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PRÉSIDENCE DE M. PHILIPPE SÉGUiN

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.
M. le président . La séance est ouverte.

1

ETABLISSEMENTS PUBLICS
À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE,

CULTUREL ET PROFESSIONNEL

Suite de la discussion d'une proposition de loi

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la dis-
cussion de la proposition de loi de relative aux établisse-
ments publics à caractère scientifique, culturel et profession-
nel (n- 311, 371).

Cet après-midi, l ' Assemblée a poursuivi la discussion des
articles et s'est arrêtée dans l' article 1°" à l 'amendement n" 32.

Article 1- (suite)

M. le président . Je rappelle les termes de l 'article 1°" :
Art. 1' . - L' article 21 de la loi n° 84-52 du 26 jan-

vier 1984 relative à l 'enseignement supérieur est ainsi
rédigé :

« Les établissements publics à caractère scientifique,
culturel et professionnel sont créés par décret après avis du
Conseil national de l 'enseignement supérieur et de la
recherche.

« Les décrets portant création d'établissements publics à
caractère scientifique, culturel et professionnel peuvent
déroger aux dispositions des articles 25 à 28, 30, 31, 32, 34 à
36 et 38 à 42 de la présente loi. Les dérogations ont pour
obj et d ' assurer la mise en place des nouveaux établissements.
Elles peuvent également, dans tout établissement, permettre
d ' expérimenter des formules nouvelles de nature à favoriser
l 'ouverture des formations dispensées sur le monde socio-
économique ou le développement des activités de recherche.
Elles doivent assurer la participation des personnels et des
usagers. »

MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les membres du
groupe socialiste et apparentés ont présenté un amende-
ment, n° 32, ainsi rédigé :

« Compléter le premier alinéa du texte proposé pour
l'article 21 de la loi du 26 janvier 1984 par les mots :
"et du conseil économique et social régional du Pays de
la Loire" . »

La parole est à M . Jean-Yves Le Déaut.

M . Jean-Yves Le Déaut. Monsieur le président, monsieur
le ministre de l 'enseignement supérieur et de la recherche,
mes chers collègues, l 'amendement n° 32 est un amende-
ment de fond. Certains ont prétendu que nous faisions de
l'obstruction . Pourtant, comme vous le voyez, nous ne par-
lons que de trois régions, et non de la totalité des vingt-deux

régions françaises . Nous aurions pu le faire, mais nous avons
voulu simplement illustrer la situation que l'on rencontre en
matière d ' enseignement supérieur dans un certain nombre
de régions.

D 'ailleurs, M. le ministre Fillon a l ' art de retourner les
situations . II a dit, à la fin de la précédente séance, que nous
étions contre le fait que les régions s ' immiscent dans la
marche des universités en les finançant. Nous n'avons jamais
rien dit de tel. Nous ne sommes pas du tout opposés au cofi-
nancement par plusieurs partenaires de l ' université fran-
çaise . C 'était d 'ailleurs possible dans le cadre de la loi Savary
de 1984 . Ce que nous avons dit, c ' est qu ' en permettant une
ouverture et des financements privés dans certaines régions,
les mannes financières ne tomberaient pas sur le régions
déjà déshéritées.

L ' exemple des Pays de la Loire est un bon exemple . Il y a
trois universités dans les Pays dr la Loire : l 'université de
Nantes, l ' université d 'Angers et la toute jeune université du
Maine, à laquelle, je le sais, M . le ministre est fort attaché.

M. François Fillon, ministre de l 'enseignement supérieur et
de la recherche. J 'y ai fait mes études ! (Sourires.)

M. Jean-Yves Le Déaut . Supposez, monsieur le ministre,
que nous allions vers une certaine forme de privatisation des
universités françaises . Et si, suivant le modèle indiqué par
M. Pasqua - j 'aurais pu choisir l 'exemple d'une université
que M. de Villiers souhaite fonder à La Roche-sur-Yon, mais
je ne le ferai pas -, une université est créée dans la proche
banlieue parisienne, que se passera-t-il ? Pour toute nouvelle
université créée, avec un porentiel d 'enseignants-chercheurs
identique, nous a_ Irons un appel de cerveaux, un appel d 'en-
seignants vers la nouvelle université de la région parisienne,
au détriment de la toute jeune université du Maine. Cette
« pompe à synapses » (Sourires) fera que, au bout de quelque
temps, des régions françaises n'arriveront plus à développer
un système d 'enseignement et de recherche de qualité.
A terme, les potentialités de développement économique de
ces régions seront affectées.

Je compte sur vous, monsieur le ministre, monsieur le
rapporteur, pour que vous preniez en considération cet
exemple frappant . J 'ai développé cet après-midi l ' argument
général des conseils économiques et sociaux ; mais, dans ce
cas précis, nous souhaitons que le conseil économique et
social régional des Pays de la Loire puisse être associé à la
création d 'un nouvel établissement.

M . le président . La parole est à M . Jean-Pierre Foucher,
rapporteur de la commission des affaires culturelles, fami-
liales et sociales, pour donner l ' avis de la commission sur
l ' amendement n° 32.

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. La commission n ' a
pas examiné l 'amendement n° 32.

A titre personnel, j ' émets un avis défavorable.

M. I. président. La parole est à M. le ministre de l ' en-
seignement supérieur et de la recherche, pour donner l 'avis
du Gouvernement sur cet amendement.

M. 12 ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche. Vous savez combien le Gouvernement est atta-
ché à l 'unité de la République. Les arguments qui valaient
pour la Corse valent pour les Pays de la Loire .
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M . ie président. Je mets aux voix l ' amendement n° 32.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . ie président . MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les
membres du groupe socialiste et apparenté ont présenté un
amendement, n" 33, ainsi rédigé :

« Compléter le premier alinéa du texte proposé pour
l ' article 21 de la loi du 26 janvier 1984 par les mots :
"et du conseil économique et social régional de la Lor-
raine" . »

La parole est à M . Jean-Yves Le Déaut.

M . Jean-Yves Le Déaut. Vous comprendrez, monsieur le
président, que je prenne l 'exemple de la Lorraine, . ..

M . le président. J 'aurais dû m ' en douter ! (Sourires.)
M. Jean-Yves Le Déaut. . . . région qui vous est chère . ..
M. Bernard Debré. A tout ie monde !
M. Jean-Yves Le Déaut . . . . et que je tienne à défendre ce

dernier amendement à caractère régional . Après quoi, nous
reviendrons au plan national.

La proposition de loi qui nous est soumise ne tient pas
assez compte du développement des universités de province.

Le cas de cette région est un peu différent de celui que je
viens d 'évoquer . Elle compte plusieurs universités anciennes
à Nancy, l 'université de Nancy I et l ' université de Nancy I1,
et l ' Institut national polytechnique d : Lorraine. Mais nous
avons également, un peu comme dans le cas de l ' université
de Maine, une jeune université, qui est l 'université de Metz.
Vous constaterez que je ne parle pas de l 'université dans
laquelle j 'ai moi-même enseigné ! ("Sourires.)

Or cette jeune université de Metz rencontre les plus
grandes difficultés pour obtenir des moyens, aussi bien en
personnels enseignants qu'en ressources financières . La lec-
ture du rapport sur la recherche et l 'aménagement du terri-
toire que j'ai déjà évoqué à plusieurs reprises dans ce débat
démontre que le temps dont certains de nos collègues dis-
posent pour effectuer des travaux de recherche est beaucoup
plus faible dans ces nouvelles universités que dans les univer-
sités plus anciennes, dont les moyens en enseignants sont
plus importants.

En supprimant l'article 1 comme nous l ' avions pré-
conisé, on ne s ' interdirait pas diverses dérogations. Elles
étaient d 'ailleurs déjà prévues dans la loi de 1984, puis celle
de 1992. Le rapporteur et différents intervenants l 'ont rap-
pelé. Mais nous souhaitons éviter que ne se développe une
jungle universitaire, où certaines universités seraient mieux
loties que d ' autres et attireraient des crédits supérieurs, ce
qui entraînerait des disparités.

Aussi serait-il très important, afin d 'analyser les situations
différentes au niveau des régions, de demander aux conseils
économiques et sociaux régionaux, et, dans ce cas précis, au
conseil économique et social de Lorraine, un avis autorisé
avant de créer ou de développer un nouvel établissement
public.

Vous vous 'bornez à nous dire, monsieur le ministre, que
ce qui est vrai pour la Corse l' est pour les Pays de la Loire . Et
sans doute allez-vous nous dire que c ' est aussi vrai pour la
Lorraine et pour toutes les régions françaises . Mais, au-delà
des particularités de certaines régions, il existe de grandes
disparités au niveau national dans l ' implantation de nos uni-
versités . Il aurait été important, monsieur le ministre, mon-
sieur le rapporteur, que, dans votre grande sagesse, vous pre-
niez l ' avis des conseils économiques et sociau :: régionaux.

Vous ne semblez pas vouloir aller dans cette direction.
C'est, à mon avis, une grave erreur, comme c 'est une grave
erreur de vouloir légiférer à la hâte, un soir d 'été, sur deux
textes très importants pour le système éducatif français.

M . le président . Quel est l 'avis de la commission ?
M . Jean-Pierre Fouler, rapporteur. Pas examiné !
M. Jean :̀ .ers Le Déaut. « Pas examiné ! » Voilà !
M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la

recherche. Contre !
M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 33.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M. Jean-Yves Le Déaut. Ils votent contre la Lorraine !
M. le président. MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les

membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n° 23, ainsi rédigé :

« Compléter le premier alinéa du texte proposé pour
l ' article 21 de la loi du 26 janvier 1984 par les mots :
"de la conférence des présidents d 'université et du
conseil économique et social régional ". »

La parole est à M . Jacques Guyard.
M. Jacques Guyard . Cet amendement va dans votre sens,

monsieur le ministre . Puisque vous avez refusé la présence
de certains conseils économiques et sociaux régionaux dans
les consultations, nous revenons ici au cadre national.

Nous vous proposons une double consultation.
D ' abord, celle de la conférence des présidents d ' univer-

sité . Vous nous avez dit cet après-midi que vous l ' aviez déjà,
par deux fois consultée . C'est une excellente chose, et nous
devons vous en rendre hommage . Mais la loi n ' est pas faite
pour les meilleurs ministres ; elle est plutôt faite pour ceux
qui peuvent parfois être défaillants.

Dans ces conditions, il n 'est pas indifférent d 'inscrire
dans la loi la nécessité de cette consultation de la conférence
des présidents d ' université. Vous ne pourrez qu 'être d ' ac-
cord sur cette proposition puisque vous l ' avez vous-même
pratiquée avec le souci de prendre aussi souvent que possible
l 'avis de cette conférence.

Je ne répéterai pas ce que mon collègue Le Déaut a dit sur
la conférence des p_ésidents d ' université, pièce maîtresse de
l 'architecture universitaire et certainement élément le plus
représentatif de l ' ensemble de la communauté, et qui peut,
pour toute mesure importante de dérogation, être un des
outils permettant au Gouvernement de faire coller le mieux
possible sa décision à la réalité universitaire.

Marier cet avis à celui du conseil économique et social
nous paraît une excellente chose puisque, d ' un côté, les uni-
versitaires seront représentés au meilleur niveau par !a confé-
rence des présidents et que de l 'autre, le monde économique
et social le sera, lui aussi, au meilleur niveau avec le conseil
économique et social, lequel comprend des représentants
des responsables d 'entreprises et des grands secteurs de
l 'économie sociale, des représentants des salariés et des
représentants de l 'artisanat et du commerce, ainsi que du
mouvement mutualiste de notre pays, dans toute la diversité
de ses activités et de ses groupes sociaux . Ainsi, l ' expérience
universitaire croisera l 'expérience sociale, et vous savez
qu 'elles sont au carrefour du progrès de notre université et
de l ' adaptation permanente de nos enseignements supé-
rieurs, cette dernière étant nécessaire pour répondre aux
besoins de l ' économie et de l ' organisation de la société.

Je ne doute pas, monsieur le ministre, que vous donniez
votre accord à cette double consultation, puisque, en fait,
vous la pratiquez déjà largement et que vous reconnaissez
vous-même qu 'elle vous permet d 'avancer de manière plus
assurée.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?
M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Cet amendement n ' a

pas été examiné par la commission .
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M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de renseignement supérieur et de la
recherche. Le Gouvernement est contre.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 23.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n° 24, ainsi rédigé :

,< Compléter le premier alinéa du texte proposé pour
l ' article 21 de la loi du 26 janvier 1984 par les mots :
", de la conférence des présidents d ' université et du
CNOUS" . »

La parole est à M . Julien Dr . y.

M. Julien Dray . Toujours dans le même esprit qui nous
anime depuis le début de cette discussion - essaye? d 'obtenir
de la part de nos collègues et du ministre que, dans la
recherche d ' adaptations de notre Université, nous ne nous
cantonnions pas simplement à l'avis du CNESER - nous
proposons que soit recueilli l 'avis de structures qui repré-
sentent des expériences ou des garanties au regard de ces
évolutions.

Nous avons pris acte du vote négatif de l 'Assemblée pour
refuser l ' avis de la conférence des présidents d 'université, qui
serait complémentaire de celui du CNESER . Et nous
essayons de proposer un amendement qui vise à ouvrir une
nouvelle perspective, en pensant que la sagesse des heures
qui se sont écoulées va peut-être amener nos collègues à
mieux réfléchir à notre proposition.

En défendant un précédent amendement, j 'ai déjà d :
tout le bien que je pensais du Centre national des oeuvres
universitaires et scolaires . Par le présent amendement, nous
proposons un système complémentaire : seraient requis
l ' avis du CNESER, instance composée d 'élus, et l ' a sis de la
conférence des présidents d ' université, synthèse des conseils
d'administration . De plus, un organe de la solidarité es de la
vie associative du milieu étudiant pourraient constituer un
bc" complément à la réflexion sur l 'évolution de terrain.

Nous voyons tous !'intérèt que représenterait une dis-
cussion entre les présidents d ' université, le Centre national
des oeuvres universitaires et scolaires et le CNESER . Toute
la communauté universitaire se trouverait ainsi rassemblée.

S ' il s ' agit, comme nous l ' a dit le Gouvernement, d'expé-
riences limitées, il serait très souhaitable de recueillir l ' avis de
ces différents acteurs, qui pourraient apporter, avec leur spé-
cificité propre, un éclairage qui éviterait la généralisation des
processus dérogatoires.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Pas examiné !

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'enseignement supérieur et do la
recherche . Le Gouvernement est contre.

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 24.
Je suis saisi par le groupe socialiste d ' une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

M . le président. Je prie Mmes et MM. les députés de bien.
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M . le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos .

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 568
Nombre de suffrages exprimés 	 568
Majorité absolue	 	 285

Pour l 'adoption	 90
Contre	 478

L ' Assemblée nationale n'a pas adopté.
MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les membres du

groupe socialiste et apparentés ont présenté un amende-
ment, n° 25, ainsi rédigé :

« Compléter le premier alinéa du texte proposé pour
l 'article 21 de la loi du 26 janvier 1984 par les mots :
"du Conseil économique et social et du conseil écono-
mique et social régional " . »

La parole est à M . Jacques Guyard.
M. Jacques Guyard. Il s ' agit incontestablement un amen-

dement de repli . (Sourires.)
Nous avons compris, monsieur le ministre, que vous ne

souhaitez pas consulter d ' une manière obligatoire et légale la
conférence des présidents d ' université . Mais nous savons
combien votas êtes attaché à la meilleure insertion possible
de notre enseignement supérieur dans le milieu économique
et social de notre pays et tans le jeu des forces qui font avan-
cer notre économie.

Nous n ' ignorons pas non plus que vous souhaitez que
l ' expérience des conseils économiques et sociaux s'exprime
dans sa diversité : ,elle du Conseil économique et social
national, où se retrouvent les grandes organisations repré-
sentatives du salariat, du patronat, de l 'artisanat, de la
recherche et de l ' économie sociale, comme celles des conseils
économiques et sociaux régionaux où est représentée la
diversité de l ' économie de notre pays, de sa géographie, de
ses espaces, de son orea-isation, et donc les éléments qui
donnent à chacune d. rios universités sa spécificité, ses
orientations particulières et, finalement, son efficacité.

C ' est pourquoi nous proposons, par cet amendement,
d 'associer à la consultat' .on le Conseil économique et social
national et le conseil économique et social de la région qui
accueille le nouvel établissement.

Nous aurions ainsi l'avantage d ' un double avis, l ' un col-
lant aux grandes orientations du pays, l ' autre tenant compte
aux spécificités locales, ce qui donnerait à la décision qu ' il
vous reviendrait de prendre les meilleures bases de sûreté.

J 'ajoute que ces conseils font fréquemment des études
dans lesquelles la dimension de la formation est très souvent
présente, et plus souvent encore pertinente. Ils sont à l 'ori-
gine de nombre de réformes parmi les plus intéressantes qui
sont intervenues ces dernières années et ils se révèlent, tant
pour les conseils régionaux que pour le Parlement et le Gou-
vernement, des partenaires très utiles.

C'est pourquoi il nous semble souhaitable que vous
acceptiez, ainsi que M. le rappone, :r, cet amendement qui
rendra coresponsables de l'évolution de notre université
l ' ensemble des forces économiques et sociales de notre pays.
Vous savez combien cela est nécessaire.

M . le président. Quel est l 'avis de !a commission ?
M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Pas examiné !
M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'rsnselgnement supérieur et de la

recherche. Le Gouvernement est trop soucieux de l ' indé-
pendance des universités pour accepter qu ' une ;.écision de
leurs conseils d'administration puisse être soumise à des
organismes économiques et sociaux régionaux . (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la
République et du groupe de l'Union pour la démocratie fran-
çaise et du Centre.)
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M . le président . Je mets aux voix l ' amendement "° 25.
Je suis saisi par le groupe socialiste d ' une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

M . le présidant . Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur pLce.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M . le ,président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 574
Nombre de suffrages exprimés 	 574
Majorité absolue	 288 .

Pour l ' adoption	 92
Contre	 482

L 'Assemblée nationale n ' a pas adopté.

MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les membres du
groupe socialiste et apparentés ont présenté un amende-
ment, n" 26, ainsi rédigé :

« Compléter le premier alinéa du texte proposé pour
l 'article 21 de la loi du 26 janvier 1984 par les mots :
"du Conseil économique et social et du Conseil natio-
nal des oeuvres universitaires et sociales " . »

La parole est à M . Jean-Yves Le Déaut.

M . Jean-Yves Le Déaut. L s'agit là encore d ' un amende-
ment de repli.

Nous avons expliqué pourquoi nous souhaitions la sup-
pression de Patrick 1°".

Monsieur le ministre, vous ne voulez pas que soient asso-
ciés la conférence des présidents d ' université, ni même, ce
qui est plus grave encore, les conseils économiques et
sociaux régionaux, à la négociation pour la création de nou-
veaux établissements.

Par le présent amendement, nous vous demandons au
moins de prendre l ' avis du Conseil national des oeuvres uni-
versitaires et sociales.

Vous venez de nous dire que vous étiez trop soucieux de
l ' indépendance des universités pour demander leur avis à
d'autres instances que leurs propres conseils d'administra-
tion . Je ne vois pourtant pas en quoi le fait, avant de créer un
établissement, de s ' entourer du plus grand nombre possible
d'avis nuirait à l ' indépendance des universités ! D ' ailleurs,
en ce domaine, combien de fois les avis des conseils écono-
miques et sociaux régionaux et ceux du Conseil économique
et social national, soucieux d ' une répartition harmonieuse
sur le territoire français, sont convergents !

Je prendrai un exemple que je connais bien, mais éloigné
de ma région : la création de l 'université de Lorient et de
Vannes serait . à mon avis, une très bonne idée !

M. René Couanau . On évoque enfin la Bretagne !

M . Jean-Yves Le Déaut . II est vrai qu 'on ne l ' a pas encore
citée !

M. René Couanuu . N 'oubliez pas la Bretagne Nord !

M . Jean-Yves Le Déaut. M. Couanau est toujours d'ac-
cord quand on parle de la Bretagne (Sourires.).

Le conseil économique et social régional demande .une
telle création, tout comme le Conseil économique et social
national.

S ' entourer d ' avis dans la perspective de créer une univer-
sité nouvelle me paraît être une bonne chose .

Quant à vous, monsieur le ministre, vous choisissez, une
fois de plus, la voie du centralisme.

M. Jean-Pierre Brard . Démocratique !
M . Jean-Yves Le Déaut . Il ne l ' est pas toujours !
M. Jean-Pierre Brard : II faut laisser les vestiges aux fossiles

de l 'histoire !
M . Jean-Yves Le Déaut . Au cours de la discussion géné-

rale, vous avez annoncé que vous vouliez allez plus vite, être
plus moderne et expérimenter. Mais il faudrait essayer d ' ex-
périmenter à l' intérieur même du ministère . On ne peut que
s'étonner de la lenteur de certaines procédures . ..

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche . Je suis bien d ' accord

M . Jean-Yves Le Déaut . . . . mises en place par vos amis . ..
M. le ministre de l'enseignement supérieur et de !a

recherche . Non !
M . Jean-Yves Le Déaut . Si : les commissions de spécia-

listes existaient avant 1981 ; j ' y ai même siégé !
M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la

recherche. Vous n ' avez pas fait grand-chose en dix ans !
M . Jean-Yves Le Déaut. Si, par exemple, vous arriviez à

accélérer les procédures de remplacement de postes dans les
universités, ce serait une bonne chose.

J 'ai reconnu vos talents de prestidigitateur . En effet, vous
nous expliquez que c ' est grâce à une réforme de structures -
par laquelle vous voulez, en fait prendre le pouvoir, et don-
ner des moyens financiers à certaines universités - que vous
allez mettre fin à tous les maux de l ' université française.

En l'occurrence, j 'espère que, dans votre grande sagesse,
vous accepterez l'amendement n^ 26, qui vous permettrait
de recueillir les avis du Conseil économique et social, et du
Conseil national des oeuvres universitaires et sociales en plus
de celui du CNESER.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Pas examiné !
M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la

recherche. II n 'aura échappé à personne que tous ces amen-
dements visent à amender la loi Savary . Or le Gouverne-
ment souhaite que cette loi soit respectée . (Rires et applau-
dissements sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la
République.)

M. Jean-Pierre Brard . C ' est ça ! Et demain, il faudra res-
pecter la loi Falloux !

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 26.
Je suis saisi par le groupe socialiste d 'une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M . le président . Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M . le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 572
Nombre de suffrages exprimés 	 572
Majorité absolue	 287

Pour l ' adoption	 93
Contre	 479

L 'Assemblée nationale n 'a pas adopté .
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MM . Le Déaut, Dray, Balligand et les membres du
groupe socialiste et apparentés ont présenté un amende-
ment, n° 30, ainsi rédigé :

« Compléter le premier alinéa du texte proposé pour
l 'article 21 de la loi du 26 janvier 1984 par les mots :
« du conseil économique et social régional et du
Conseil national des oeuvres universitaires et sociales . »

La parole est à M . Jean-Yves Le Déaut.

M. Jean-Yves Le Déaut . Je m' inquiète d'entendre le rap-
porteur prononcer, à propos de chacun de nos amende-
ments, cette formule lapidaire : « Pas examiné ! »

M. Jean-Pierre l=oucher, rapporteur. Je ne dis que la
vérité !

M. Bernard Debré. Le rapporteur pourrait dire : « Pas
examinable ! » (Sourires.)

M. Jean-Yves Le Déaut . J ' invite notre collègue à se référer
aux. Journaux officiels de 1983, que je tiens à sa disposition . II
découvrira quelques maîtres dans l 'art du « pas exami-
nable ».

Tous les amendements que nous défendons en ce
moment sont des amendements de repli . ..

M. Bernard Debré. L'amendement de repli caractérise le
socialiste !

M. le président . Monsieur Debré, je vous en prie !
M. Jean-Yves Le Déaut. . . . dans un débat qui porte à la

fois sur la recherche, l 'enseignement supérieur et l ' aménage-
ment du territoire, à travers l ' intervention des conseils
économiques et sociaux régionaux.

Si nous sommes, ce soir, obligés de discuter autant
d 'amendements, c ' est parce que, chers collègues de la majo-
rité, vous avez examiné le texte en catimini ! Le crible du
Conseil d ' Etat n ' a pas eu l 'occasion de jouer, aucun dialogue
n 'a été engagé avec les étudiants ou les organisations syndi-
cales.

M. René Couanau . A quoi sert k Parlement ?
M. Jean-Yves Le Déaut . Le seul endroit où l'on puisse

effectivement parler du sujet est le Parlement. Mais, au Par-
lement, le texte aurait dû être au moins discuté par la
commission compétente ! Seulement, celle-ci avait une autre
priorité : l'abrogation de la loi Falloux ! Il a fallu tout à
l 'heure aller chercher M . Péricard et nous avons dû attendre
vingt minutes qu ' il arrive et qu' il donne un avis conforme,
avec le rapporteur, M. Foucher, pour continuer le débat sans
que nos amendements soient examinés par la commission.
Mon interrupteur a perdu une occasion de se taire !

M. Bernard Debré. Monsieur Le Déaut, quand on dit
autant de bêtises que vous, on la ferme !

M. Jean-Pierre Brard. D'habitude M . Debré se montre
mieux élevé !

M. Jean-Yves Le Déaut. Monsieur le président, je vais
demander une sus nsion de séance si M. Debré continue à
m'interrompre ! (Exclamations sur les bancs du groupe du Ras-
semblement pour la République.)

M. I. président . Poursuivez, monsieur Le Déaut. Ne vous
laissez pas interrompre !

M. Jean-Yves Le Déaut. Ce qui est grave, c'est que nous
travaillons dans de mauvaises conditions.

M. le ministre a tout à l 'heure une allusion à la loi Savary.
On peut certes adapter cette loi, je l 'ai dit hier en défendant
l ' exception d' irrecevabilité et j'ai largement développé ce
point. Nous n 'étions pas contre une certaine forme d'adap-
tation et c'est d'ailleurs ce que nous avions commencé à

faire . Or vous avez profité de cette ouverture non plus pour
adapter mais pour saper les bases de ce que certains ont
appelé hier une cathédrale.

Les modifications que nous proposons à la loi Savary sont
un « plus », dans la mesure où elles tendent à davantage de
concertation alors que vous voulez, vous, déroger aux
articles 41 et 42 relatifs au régime financier des EPSCP . J ' ai
cité ces articles, et je ne recommencerai pas, ce qui montre
bien que je ne fais pas d 'obstruction . Je vous invite toutefois
à les relire . Vous constaterez que les universités disposaient
déjà de toutes les possibilités souhaitables et pouvaient
même bénéficier de financements privés ou de la part des
collectivités locales.

C ' est en fait une prise de pouvoir que vous organisez par
petits incréments, par petites touches, car ce qui a pu appa-
raître ce soir comme une question de procédure cache une
manoeuvre relativement habile touchant à la modification
de la loi . M. Couanau opine d 'ailleurs du chef! C ' est pour
cette raison que nous souhaitons, dans le cadre de l ' article l V',

que le Conseil économique et social régional et le Conseil
national des oeuvres universitaires et sociales soient consultés
dans le cadre de l ' article I".

M. Jean-Pierre Brard. C'est très convaincant !
M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?
M. Michel Péricard, président de la commission . A la place

de M. le rapporteur, je dirai : non examiné. Mais je voudrais
rappeler une fois encore, à la suite de l ' intervention de M . Le
Déaut, que la commission a examiné normalement le rap-
port et les amendements déposés, qu 'elle s 'est réunie une
autre fois en application de l 'article 88 du règlement mais
que, à ce moment-là, les amendements qui sont présentés
maintenant n 'avaient pas été déposés . ..

M. Jean-Yves Le Déaut . Ils l ' ont été hier !
M. Michel Péricard, président de la commission. . . . et que

c ' est la seule raison pour laquelle ils n ' ont pas pu être exami-
nés.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de renseignement supérieur et de la

recherche. Contre !

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n" 30.
(L 'amendement n'est pas adopté )

M. le président . MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 27, ainsi rédigé :

« Compléter le premier alinéa du texte proposé pour
l ' article 21 de la loi du 26 janvier 1984 par les mots :
" de la conférence des présidents d 'université, du
CNOUS et du Conseil économique et social" . »

La parole est à M . Jacques Guyard.

M. Jacques Guyard . Vous disiez tout à l ' heure, monsieur
le ministre — je me demande s ' il s ' agissait d'une formule
pour détendre l 'atmosphère ou si c'était votre conviction
profonde — que vous refusiez ces amendements car vous
teniez à être fidèle à la loi Savary et que vous ne vouliez pas
l 'amender.

Cette proposition de loi, certes, n 'amende pas la loi
Savary, elle permet plutôt de passer outre sans garanties,
puisque chaque conseil d'université peut proposer ce qu' il
veut et que c'est à vous seul qu 'il revient de décider après avis
du CNESER.

Cette procédure est mauvaise . II s 'agit d'une forme de
déréglementation dont vous risquez vous-même d'être la
victime si vous ne vous entourez pas de conseils suffisants .
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Puisque, manifestement, l' idée de devoir consulter un
binôme, qui pourrait être constitué soit du CNESER et
d'une instance universitaire - la conférence des présidents -
soit du CNESER et du Conseil économique, du CNESER
et des conseils économiques régionaux, soit encore du
CNESER et du CNOUS, etc . - ne vous agrée pas, nous pro-
posons de renforcer la consultation en la triplant au lieu de
la doubler, ce qui donnerait des garanties supplémentaires.

Nous proposons donc que soient consultés, pour chaque
cas de saisine par un conseil d'université d 'une modification
importante, à la fois la conférence des présidents d 'univer-
sité . ..

M . Jean Marsaudon . Cela manque d 'imagination !
M. Jacques Guyard . . . . le conseil national des oeuvres

universitaires et scolaires et le Conseil économique et social.
Vous aurez ainsi l 'avis de toute la gamme des spécialistes du
domaine universitaire - enseignants et étudiants aussi bien
que gestionnaires - ainsi que de la communauté nationale
dans toutes ses dimensions économique et sociale.

Comme le précise l 'exposé sommaire de l ' amendement, le
mécanisme des avis tel que nous le proposons est sans doute
le meilleur garde-fou pour aider le ministre à assurer et
garantir l'unité de l ' enseignement supérieur.

Aucun d ' entre nous ne songe à donner un sens concret au
terme de garde-fou, mais il nous parait important de
prendre toutes les précautions, par 1 intermédiaire de ces
consultations, pour corriger ce que la procédure que vous
nous proposez a de choquant.

Il s ' agit, en effet., d ' une procédure de déréglementation
qui permettra, sur l 'avis d ' une majorité d ' un conseil d 'uni-
versité, d'enFager de manière isolée n ' importe quel change-
ment dans I université . Seul, face à ces demandes, vous ris-
quez de ne pas être en position de résister, surtout dans des
périodes de grande agitation politique et sociale.

Voilà pourquoi, mes chers collègues . je souhaite vivement
que vous acceptiez cet amendement qui garantira la sérénité
pou l'avenir de notre université.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?
M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Non examiné !

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M . le ministre de l'enseignement supérieur et de la

recherche . Si M. Guyard voulait m ' écouter un instant, nous
avancerions beaucoup plus vite, car il pourrait retirer toute
une série d'amendements . Il vient, en effet, de nous expli-
quer que ceux-ci étaient destinés à renforcer les procédures
de contrôle dans le cadre du régime de dérogation que nous
proposons . Or le premier alinéa du texte proposé pour
l'article 21 de la loi du 26 janvier 1984 ne concerne pas les
dérogations ; il n'est que la reprise de la loi Savary que nous
ne voulons pas modifier sur ce point . (Applaudissements sur
les bancs du groupe du Rassemblement pour le Re'publ que.)

M. Jean-Pierre Brard. Vous voulez faire la même chose
avec la loi Falloux !

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 27.
(L'amendement n'estpas adopté.)
M. le président. MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les

membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n° 28, ainsi rédigé :

« Compléter le premier alinéa du texte proposé pour
l 'article 21 de la loi du 26 janvier 1984 par les mots :
"de la conférence des présidents d'université, du
CNOUS et du conseil économique et social régio-
nal " . »

La parole est à M. Julien Dray.
M. Julien Dray. Nous ne sommes pas arrivés, monsieur le

ministre, à vous convaincre en utilisant les chiffres pairs .

Nous aurons peut-être plus de succès avec les chiffres
impairs ! (Sourires .) Trois avis plutôt que deux, cela réveil-
lera peut être votre intérêt !

Ce chiffre de trois permettra de combiner différents élé-
ments de la réalité universitaire.

M. Jean-Pierre Brard. C 'est vrai que l ' arbitrage est plus
facile à trois qu 'à deux . Mais sept, ce serait mieux. C ' est un
chiffre biblique.

M . René Couanau . Il ne manquait plus que ça !
M . Julien Dray. Si l ' on s 'engage dans ce débat philo-

sophique, monsieur Couanau, je ne suis pas sûr que vous
vous en tiriez aussi bien que vous le croyez !

M . le président . Poursuivez, monsieur Dray !
M . Julien Dray. Nous proposons que soit requis l ' avis de

la conférence des présidents d 'université, celui du CNOUS
- je ne reprends pas toute l 'argumentation que nous avons
développée à ce sujet - ainsi que celui du conseil écono-
mique ee social régional.

Nous allons d'ailleurs dans le sens d ' une interview que
vous avez donnée, monsieur le ministre, sur une radio
publique.

A une question d ' Annette Ardisson sur la proposition de
loi que nous examinons ce soir, vous répondiez : « Ce n ' est
ni le projet de Charles Millon, ni la régionalisation des for-
mations universitaires, sujet auquei je suis très opposé . » Je
comprends mieux pourquoi M . Millon n ' est pas ici ce soir !

M . Yves Fréville . M . Lang n ' est pas là non plus !

M. Julien Dray. Avec de bonnes raisons !
Votre interview, monsieur le ministre, est très instructive.
Si je comprends bien, vous êtes contre la régionalisation

des formations universitaires . Mais vous expliquez par ail-
leurs que ce texte a pour objectif de pratiquer des expéri-
mentations, d 'adapter l 'organisation des formations de
manière à tester de nouvelles formules et de permettre à
notre système d ' évoluer non pas brutalement par l ' intermé-
diaire d 'une réforme de structure, mais par la voie de l 'expé-
rimentation.

A la question : « Que pensez-vous des universités pri-
vées ? », vous répondiez ensuite : « L 'université qui est en
train de se créer dans les Hauts-de-Seine est une expérience
intéressante . Elle restera très marginale car elle va coûter très
cher » - c 'est le cas de le dire ! Seule une région aussi riche
que la région parisienne, en l ' occurrence le département des
Hauts-de-Seine, peur s 'en payer une . »

II est clair que mon département, par exemple, a du mal
ne serait-ce qu ' à respecter la convention qu ' il a signée avec
l 'université du Val-d ' Evry. M. Jacques Guyard pourra y
revenir.

Je relève donc une zontradiction entre ce que vous décla-
riez sur cette radio <.t le refus de notre amendement qui,
d ' un certain point de vue, reste fidèle à votre état d ' esprit :
bénéficier du maximum d 'expérience pratique, donc consul-
ter, respecter le cadre national des diplômes et notre système
universitaire . Toutes les instances déjà citées devraient donc
être consultées pour appuyer cette démarche . L ' avis du
conseil économique et social régional vous donner- ;t l ' expé-
rience pragmatique de terrain que vous voulez avoir.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?
M . Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Non examiné !
M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche. Contre !

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 28.
(L'amendement n 'est pas adopté.)
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M. le président. MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n° 29, ainsi rédigé :

« Compléter le premier alinéa du texte proposé pour
l ' article 21 de la loi du 26 janvier 1984 par les mots :
"du CNOUS, du conseil économique et social régional
et du Conseil économique et social " . »

La parole est à M . Jacques Guyard.

M. Jacques Guyard . Cc sera notre dernier amendement
(« Ah ! » sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la
République et du groupe de l'Union pour la démocratie fr.an-
(aise et du Centre) sur le premier alinéa . Nous avons peine à
croire en votre fidélité à la loi Savary dans la mesure où le
deuxième alinéa détruit complètement l ' article 21 de ladite
loi .

C'est pourquoi dans une ultime tentative, nous vous pro-
posons un dernier cocktail de consultations répondant à ce
rythme ternaire que mon collègue julien Dray vient de pré-
senter excellemment . Il s ' agit d ' associer à la consultation
d'abord le Centre national des oeuvres universitaires et sco-
laires, si important pour la vie quotidienne des étudiants, en
particulier en matière de restauration scolaire et de loge-
ments dans la mesure où les changements dans l ' organisa-
tion de leurs études les obligent souvent à déménager pour
s ' installer près de l 'université.

Nous souhaitons vivement, ensuite, que le conseil écono-
mique et social régional soit également consulté . En effet,
nous croyons profondément à l 'utilité de l ' imbrication de
chacune de nos universités dans son milieu local, grâce en
particulier aux échanges permanents avec les représentants
des grandes professions du monde économique et social de
la région. Enfin, mais nous avons déjà eu l ' occasion de nous
expliquer là-dessus, nous rappelons que le Conseil écono-
mique et social national est certainement le mieux placé, du
fait de son expérience, des enquêtes et des multiples rapports
qu ' il a déjà publiés sur ces sujets, pour éclairer le ministre sur
les décisions à prendre . Le Conseil a en effet produit, au
cours des dix dernières années une série de rapports retentis-
sants sur les problèmes de la formation intitiale, de la forma-
tion professionnelle et de la formation permanente, qui ont
tous eu une dimension universitaire importante et ont
souvent amené les gouvernements, qu ' il soient issus de
la majorité de gauche ou de celle que vous représentez
aujourd ' hui, à prendre ou à infléchir un certain nombre de
décisions.

Tel est l ' objet de ce dernier amendement. Une fois de
plus nous vous demandons, monsieur le ministre, monsieur
le rapporteur, de l ' examiner avec la plus grande compréhen-
sion.

M. le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Non examiné !

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche . Contre !

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 29.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement n° 6, ainsi libellé :

Rédiger ainsi le deuxième alinéa du texte proposé
pour l ' article 21 de la loi du 26 janvier 1984 :

« Les décrets portant création d ' établissements
publics à caractère scientifique, culturel et profession-
nel peuvent prévoir des adaptations aux dispositions de

la présente loi et les décrets pris pour son application,
pour la durée strictement nécessaire à leur mise en
place et n 'excédant pas trois ans . Ces adaptations
doivent assurer une participation des personnels et des
usagers . »

La parole est à M . Jean-Yves Le Déaut.

M. Jean-Yves Le Déaut . Nous en arrivons à une autre
partie de l 'article 1" . ..

M. Pierre Lellouche . Déjà le deuxième alinéa !
M. Jean-Pierre Brand . Allez plutôt dans les banlieues,

monsieur Lellouche ! Mais cela ne vous intéresse pas !
M. Jean-Yves Le Déaut . Monsieur Lellouche, si vous sou-

haitez que nous avancions plus lentement, dites-le !
Nous l ' avons dit dans la discussion générale : avec cet

article tout ce qui devait jusqu ' à présent respecter les
conditions fixées par la loi pourra devenir dérogatoire, et
cela en l 'absence de toute évaluation des dérogations mises
en oeuvre depuis un an dans sept universités, quatre en
région parisienne, deux dans le Nord et une à La Rochelle.

Cet amendement tend à revenir à la loi de 1984, modifiée
par le texte de 1992 sur lequel vous vous appuyez.

Vous avez dit tout à l ' heure, monsieur le ministre, que
vous souhaitiez beaucoup plus d ' autonomie pour les univer-
sités et que nous, nous n ' en voulions pas, alors que nous
avions affiché la même volonté que vous.

Je tiens donc d ' abord à vous démentir, mais aussi à vous
rappeler quelques phrases qui ont été prononcées, pendant
le débat de 1992, par certains des auteurs de cette proposi-
tion de loi . C 'est assez succulent !

M. Bourg-Broc disait alors : « Cet article 5 nous parait
extrêmement dangereux car il permet au ministre de délé-
guer aux présidents d' universités aussi bien le recrutement
que la gestion des personnels titulaires . . . »

M. le président . Monsieur Le Déaut, puis-je vous rappe-
ler à l ' objet de l ' amendement ? II me semble que vous êtes en
train d ' en sortir.

Veuillez ne pas lire le Journal officiel. Sinon, je devrais
appliquer le règlement. (Applaudissements sur les bancs du
groupe du Rassemblement pour la République et du groupe de
l'Union pour la démocratie française et du Centre.)

M. Jean-Pierre Brand . C'est notre Bible !
M. Jean-Yves Le Déaut. Je ne fais cette lecture, monsieur

le président, que pour appuyer mon argumentation . Alors
que les dérogations étaient prévues pour trois ans, avec un
système d'évaluation . Certains de nos collègues, il y a moins
d ' un an, ne souhaitaient pas de déconcentration au niveau
des universités . Je comprends que vous ne désiriez pas lue
nous mettions l ' accent sur la partie sensible des propos quils
ont tenus alors.

Cela dit, je vous laisse le temps de trouver l 'article du
règlement que vous voulez m 'opposer, monsieur k pré-
sident!

M. le président. Je l ' ai !
M. Jean-Yves, Le Déaut . Si l 'on n ' a pas le droit d ' organi-

ser son argumentation, le débat démocratique n 'est plus
possible !

M. Eric Raoult. Vous n ' avez pas d'argumentation !
M. Jean-Yves Le Déaut. Ce que je souhaitais indiquer,

mais je n 'ai pu aller jusqu' au bout de cette lecture, j 'en ai
seulement résumé la teneur, ...

M. Jean-Pierre Brard . La quintessence !
M. Jean-Yves Le Déaaut. . . . c'est que les collègues qui,

aujourd'hui, sont nos censeurs condamnaient hier le fait
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que, même cour trois ans, on accorde des dérogations aux
présidents d université pour leur permettre d'entreprendre
des expérimentations.

Limiter les dérogations à trois ans au maximum, c ' est
l 'objet de cet amendement . Avant de supprimer la totalité
des contrôles prévus par la loi Savary, nous devons engager
des expérimentations . Mais, de grâce, ayons le courage et
l 'honnêteté de les évaluer avant de les généraliser.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Pas examiné !

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche . Contre !

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 6.
Je suis saisi par le groupe socialiste d'une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

M . le président. Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M . le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 572
Nombre de suffrages exprimés 	 571
Majorité absolue	 286

Pour l ' adoption	 90
Contre	 481

L ' Assemblée nationale n ' a pas adopté.

MM . Le Déaut, Dray, Balligand et les membres du
groupe socialiste et apparentés ont présenté un amende-
ment, n" 7, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du deuxième alinéa du
texte proposé pour l 'article 21 de la loi du 26 jan-
vier 1984, après les mots : "peuvent déroger " , insérer
les mots : "pour une durée de trois ans " .

La parole est à M . Jacques Guyard.

M. Jacques Guyard . Cet amendement montre bien que
nous ne sommes pas hostiles aux dérogations à la loi Savary,
qui prévoyait d ' ailleurs elle-même des « adaptations Il est
certain, en effet, que tout texte qui a dix années de vie a
besoin d 'évoluer, d'être aménagé et de faire l 'objet d ' expé-
riences innovatrices . En une décennie, l ' Université a profon-
dément changé, en raison de l 'accroissement des effectifs
qu ' elle accueille, mais aussi de par les formations nouvelles
qu ' elle a développées.

Simplement, nous pensons , que les dérogations doivent
être entourées d ' un certain nombre de conditions : cor. li-
tions de consultation - nous en avons parlé à propos du pre-
mier alinéa - conditions de durée et d 'évaluation.

Pour ce qui est de la durée, je ferai référence à une expé-
rience intéressante, citée hier par mon excellent collève et
ami Jean de Boishue, qui est celle de l ' université d Evry.
Nous pourrions d ' ailleurs tirer les mêmes conclusions des
expérimentations lancées dans les sept universités nouvelles.
Toutes ont deux ou trois ans d ' existence et on a déjà pu
constater, dans ce bref laps de temps, l ' importance des ini-
tiatives que ces nouvelles structures ont prises, en particulier
grâce au dialogue qui s 'est instauré entre un conseil d ' orien-
tation, formé principalement de personnalités du monde

économique et social, et un conseil d ' université plus repré-
sentatif de la tradition universitaire, même s ' il comprend
quelques représentants de la société civile.

En trois ans, on a vu naître et se développer une série de
formations à finalité clairement professionnelle . Elles garan-
tissent pourtant le haut niveau universitaire sans lequel il
n 'est pas d ' enseignement supérieur digne de ce nom. Elles
s'accompagnent également d ' actions de recherche universi-
taire qui ont fait l 'objet, dès leur concepiion et pendant
toute la phase de mise en place, d ' une concertation très
étroite avec les grandes entreprises et les collectivités locales
du secteur . C ' est ainsi que les quatre filières d ' instituts uni-
versitaires professionnalisés créées en Essonne ont été toutes
quatre pensées avec de grandes, mais aussi de moins grandes,
entreprises . Cela va de ia SNECMA à Rhône-Poulenc en
passant par l ' UAP et bien d'autres, y compris des PME, car
il est essentiel également que, dans le développement des
nouvelles formations ou des nouvelles organisations de for-
mations, la dimension des petites et moyennes entreprises
soit prise en compte. On sait que, trop souvent, la nature
même de notre organisation universitaire fait que les PME
sont ignorées du monde de l 'enseignement supérieur.

M. le président . Voulez-vous conclure, monsieur
Guyard ?

M. Jacques Guyard . J ' allais le faire, monsieur le pré-
sident.

Cette expérience de l ' université d ' Evry est intéressante.
Trois ans permettent déjà d' en mesurer les résultats . Nous
ne sommes pas bloqués sur la durée de trois ans, vous le ver-
rez dans les amendements suivants, mais cela nous paraît la
durée minimum au bout de laquelle une évaluation doit
intervenir. C ' est pourquoi, mes chers collègues, je souhaite
que cet amendement soit adopté.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Pas examiné !

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche. M. Guyard vient de nous démontrer avec beau-
coup de talent tout l ' intérêt que présentent les expérimenta-
tions dans les universités . Il vient également de nous démon-
trer que celles qui ont été conduites dans les universités
nouvelles ne concernent p as seulement les structures, mais
aussi les formations . Bref', il contredit totalement son col-
lègue Le Déaut . Il comprendra donc certainement que le
Gouvernement ne veuille pas mettre rapidement un terme à
des expériences qui, de son avis même, sont réussies.
(Applaudissements sur les bancs du groupe du Rassemblement
pour la République et du groupe de 1 Union pour la démocratie
française et du Centre.)

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 7.

Je suis saisi par le groupe socialiste d ' une demande de
scrutin public.

Le scrutin e• t annoncé dans le Palais

M . le président. Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(Il est procédé au scrutin.)

M . le président . Personne ne demande plus à voter'. ..

Le scrutin est clos.
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Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 571
Nombre de suffrages exprimés 	 569
Majorité absolue	 285

Pour l ' adoption	 90
Contre	 479

L'Assemblée nationale n 'a pas adopté.

MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les membres du
groupe socialiste et apparentés ont présenté un ami
ment, n° 35, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du deuxième alinéa du
texte proposé pour l 'article 21 de la loi du 26 jan-
vier 1984, après les mots : "peuvent déroger" , insérer
les mots : "pour une durée de quatre ans " . »

La parole est à M . Julien Dray.

M. Pierre Lellouche. Quatre ans ? Mais c 'est la nuit du
4 août !

M . Julien Dray . Je suis très satisfait de défendre cet amen-
dement et je vois que notre collègue, qui a évidemment de
bonnes références historiques, connaît les raisons de mon
attachement au chiffre 4.

M . Edouard Landrain . Tout à l 'heure, c ' était les impairs !

M . Julien Dray . Les impairs, c ' était pour vous . (Sourires.)
Moi, je suis plutôt partisan des chiffres pairs !

M. Edouard Landrain . On n 'est pas au casino !

M . Julien Dray . Ce n 'est pas un problème de martingale,
c ' est un sujet de réflexion : sur l ' intérêt de la parité, par
exemple !

M . Jean-Pierre Brard . Julien Dray, c'est pair et gagne !

M . le président. Monsieur Dray poursuivez ! Monsieur
Brard, vous n 'avez pas la parole !

M. Julien Dray . Jacques Guyard expliquait à l ' instant que
nous n 'étions pas hostiles à une modification de la durée des
expérimentations et que nous ',ms prêts à en discuter.

Nous avions donc propose un premier amendement,
mais il n 'a pas reçu l'approbation de nos collègues . C'est
pourquoi nous proposons maintenant de porter la durée des
dérogations à quatre ans, ce qui me permet de répondre à la
précédente intervention du ministre.

Nous ne sommes pas contre ies expé, imcn :ions . Nous y
sommes même plutôt favorables, pourvu qu 'elles per-
mettent un enrichissement, ce qui suppose évidemment que
l ' on puisse exercer un contrôle . Il faut veiller, en effet, à ce
qu ' elles ne soient pas pernicieuses pour notre système uni-
versitaire.

Voilà pourquoi, dans la loi Savary, les adaptations étaient
permises . Et c est ce qui explique toutes les initiatives que
l'on doit aux universités expérimentales.

Maintenant, nous serions bien entendu gênés si ces expé-
rimentations devenaient la règle pour le fonctionnement de
l'Université. Aussi avons-tio•ts déposé une série d ' amende-
ments sur leur durée, qui permettent d 'établir des rapports
évaluatifs d ' étape. Vous verrez, au fil de ces amendements,
que nous essayons de trouver une solution au problème qui
nous est posé.

Le chiffre 4 est d ' autant plus intéressant qu ' il nous permet
de nous mettre en cohérence avec le plan Université 2000, et
donc de nous inscrire dans la continuité, ce qui correspond,
si j 'ai bien compris, au souhait de la majorité.

Cette réflexion me conduit, mes chers collègues, à m ' in-
terroger au passage sur le sens des élections que nous avons
eues à subir dernièrement . De débat en débat, je constate, en
effet, que la nouvelle majorité se situe de plus en plus dans la

droite ligne de celle qui l ' a précédée, ce qui va finir par poser
des problèmes, et je le comprends, à un certain nombre de
ses élus . Dans le débat sur l ' immigration, on n 'a fait que
citer Michel Rocard ; dans cette discussion sur les universi-
tés, on ne fait que citer Main Savary.

M . Jean-Yves Le Déaut . Et Claude Allègre !

M. Julien Dray. Je crois savoir aussi que, sur le plan
économique, certains d 'entre vous sont inquiets de la conti-
nuité dans laquelle s ' inscrit l ' action du nouveau gouverne-
ment.

Voilà pourquoi nous essayons de faire bouger les choses
avec des amendements comme ceux que nous proposons.
Nous ne voulons pas, nous, être orthodoxes ; nous voulons
au contraire trouver des solutions nouvelles.

M . le président . Quel est l 'avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Pas examiné !

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement_ ?
M . le ministre de l'enseignement supérieur et de la

recherche . Contre !

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 35.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président. MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 37, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du deuxième alinéa du
texte proposé pour l 'article 21 de la loi du 26 jan-
vier 1984, après les mots : "peuvent déroger" , insérer
les mots : "pour une durée de cinq ans " . »

La parole est à M . Jean-Yves Le Déaut.

M . Jean-Yves Le Dénia . Vous comprenez qu 'il m ' est bien
difficile de défendre cet amendement de repli.

M . Michel Péricard, président de la commission. Oh oui !

M. le président. N ' hésitez pas à abréger ! (Sourires.)

M. Jean-Yves Le Déaut . L ' année dernière, en effet, alors
que M . Lang proposait cinq ans, j ' avais jugé, avec certains de
mes collègues, que cette durée était trop longue pour des
mesures dérogatoires . C ' était, il est vrai, dans le cadre d ' un
bon travail parlementaire, bien différent de celui de ce soir.
Le rapporteur, je m 'en souviens, ne se contentait pas de
répondre « pas examiné ! », et le ministre n ' usait pas systé-
matiquement du « contre ! ».

Nous avions donc réussi à amender le texte du Gouverne-
ment en réduisant la durée des expérimentations à trois ans.
Et me voilà réduit, ce soir . à adopter cette position de repli
en me disant que mieux vaudrait cinq ans que des mesures
dérogatoires ad vitam rternam . Je vais donc essayer de la
défendre.

Si M. le ministre fait semblant de ne pas comprendre
notre démarche, c ' est plutôt qu' il la comprend trop bien . Je
vous épargnerai une citation in extenso, pou' déférer au sou-
hait de M. le président, mais j 'ai trouvé dans un journal de
ce soir un bon article, où l ' on pouvait lire en substance que,
si la méthode du Gouvernement est à droite - ce qui est nor-
mal - elle est aussi en trompe l 'aeil puisqu ' elle consiste à pré-
tendre que la réforme universitaire ne va pas loin alors
qu ' elle sape, en réalité, au plan du pouvoir et au plan du
financement, les fondements de la loi Savary.

Autrement dit, monsieur le ministre, les justifications que
vous mettez en avant pour appuyer cette réforme ne sont pas
celles qui correspondent à son vrai contenu . Ainsi en va-t-il
des expérimentations, puisque la loi Savary vous donne déjà
les moyens d 'expérimenter. Sinon, expliquez-nous com-
ment M. Chevènement aurait pu mettre en place les magis-
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tères . On peut être pour, on peut être contre, mais c'est une
nouvelle formule pédagogique . D'ailleurs, je vois mes col-
lègues centristes opiner du chef.

Bien sûr, on peut aller plus loin ; vous pouvez montrer
que vous avez plus d ' imagination synaptique en matière
d'expérimentation . Néanmoins, monsieur le ministre, nous
souhaitons qu ' il n 'y ait pas de bouleversement . Essayez, er.
effet, d ' imaginer une situation où vous auriez non pas dix
demandes de dérogation mais, dès le lendemain du vote de
cette loi, 100 à 150. Eh bien, il n 'y aurait plus d ' Université
française, mais un patchwork d ' universités toutes régies par
des règles différentes . Certaines iraient vers le futur et la
modernité, mais d 'autres reviendraient aux anciennes féoda-
lités . Cette balkanisation, cet émiettement des formations et
des universités, n 'est pas le souhait que nous formons pour
notre Université française.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Pas examiné !

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche. Monsieur le président, vous savez l 'admiration
que beaucoup d'entre nous ont pour Jean-Pierre Chevène-
ment et pour le courage avec lequel il a souvent su dénoncer
la politique du parti socialiste.

M. Jean-Pierre Brard . Et vous celle de Balladur ! Vous
donnez des verges pour vous faire battre !

'.1 . le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche . En l 'occurrence, Jean-Pierre Chevènement a eu
raison de créer les magistères . Mais M . Jospin a empêché
que cette formule ne s ' étende à l ' ensemble de l 'Université
française . Nous, nous voulons donner aux universités qui le
souhaitent la possibilité d 'organiser des magistères.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 37.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n° 34, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du deuxième alinéa du
texte proposé pour l'article 21 de la loi du 26 jan-
vier 1984, après les mots : " peuvent déroger", insérer
les mots : "pour une du : de trois ans renouvelable
une fois" . »

La parole est à M . Julien Dray.

M. Julien Dray . Nous connaissons tous la formule : « Il
faut donner du temps au temps . » (Rires sur les bancs du
groupe du Rassemblement Pour la République et du groupe
Union pour la démocratie J4ançaise et du Centre .) En présen-
tant nos amendements nous avons voulu essayer de voir
comment cette formule, utile pour le pays, pourrait s 'appli-
quer aux mesures dérogatoires que vous voulez mettre en
place dans l ' enseignement supérieur.

M. Pierre Bédier . Elle ne vous a pas vraiment réussi !

M. Julien Dray. Nos collègues de la majorité ont estimé
que la P;riode de trois ans prévue dans la loi de 1992 ne per-
mettait pas de mener les expériences à leur terme . Il fallait
laisser du temps au temps, et c ' est pourquoi ils ont déposé
leur proposition de loi.

Nous voulons bien l 'admettre, mais nous pensons, nous,
qu ' il faut contrôler ce processus du temps qui est donné nu

temps. Aussi proposons-nous une durée de trois ans renou-
velable une fois, ce qui permettrait de donner à ces expé-
riences le temps de s ' épanouir, tout en procédant à une éva-
luation réelle de l ' intérêt qu ' elles présentent pour notre
système universitaire .

Je crois donc très honnêtement qu ' il s ' agit d ' un amende-
ment très équilibré et très utile . L 'Assemblée ferait preuve
d ' intelligence en faisant sienne cette proposition.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?
M . Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Pas examiné . Contre

à titre personnel !
M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la

recherche . Contre !
M . !e président . Je mets aux voix l 'amendement n° 34.
Je suis saisi par le groupe socialiste d ' une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

M . le président . Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin. )
M. te président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 555
Nombre de suffrages exprimés 	 542
Majorité absolue 	 272

Pour l 'adoption	 62
Contre	 480

L ' Assemblée nationale n'a pas adopté.
MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les membres du

groupe socialiste et apparentés ont présenté un amende-
ment, n" 36, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du deuxième alinéa du
texte proposé pour l 'article 21 de la loi du 26 jan-
vier 1984, après les mots : "peuvent déroger " , insérer
les mots : "pour une durée de quatre ans renouvelable
pour deux années supplémentaires " . »

La parole est à M . pacques Guyard.
M. Jacques Guyard . Le résultat du scrutin sur l 'amen(' --

ment précédent montre clairement à toute l ' Assemblée que
le débat politique progresse puisque les votes évoluent d ' un
scrutin à l ' autre . (Sourires.)

L ' amendement n" 36 porte, lui aussi, sur l 'évaluation et la
durée des expérimentations.

Monsieur le ministre, une expérience qui ne s ' arrêterait
pas ne serait plus une expérience et la multiplication d 'expé-
riences pérennisé ; .; aboutirait, comme l ' indiquait mon col-
lègue Le Déaut, à la disparition de l ' Université française.

M . Jean-Yves Le Déaut. Nous aurions à la place un beau
patchwork !

M. Jacques Guyard . Oui, un patchwork ou quelque
chose qui ne ressemblerait à rien . Nous glisserions ainsi vers
l 'anarchie universitaire . Or je suis convaincu monsieur le
ministre - c 'est au moins un point que nous avons en
commun - que l'anarchie n 'est pas votre référence princi-
pale. Nous devrions donc trouver un compromis sur le pro-
blème de l ' évaluation et . de la durée des dérogations ..

Puisque, manifestement, la' durée de trois ans vous paraît
trop courte, nous faisons un effort et vous proposons une
durée de quatre ans, renouvelable pour deux années supplé-
mentaires . Vous disposerez ainsi, monsieur le ministre, de
six années avant d 'être obligé de prendre en compte le résul-
tat de l 'évaluation de ces expérimentations si intéressantes
pour le monde universitaire et de les intégrer éventuellement
à l 'organisation générale de l 'enseignement supérieur fran-
çais.
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Je suis sûr que vous serez sensible à l'effort que nous fai-
sons pour aller dans votre sens.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Pas examiné !

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche . Si M. Guyard avait lu le texte de la proposition
de loi jusqu 'au bout, il aurait vu que le Gouvernement est
favorable à une évaluation au bout de trois ans pour toutes
les expérimentations.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 36.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . MM. Le Déaut, Drav, Balligand et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n' 38, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du dernier alinéa du texte
proposé pour l'article 21 de la loi du 26 janvier 1984,
supprimer les mots : "25 " .ă »

La parole est à M. Jean-Yves Le Déaut.

M. Jean-Yves Le Déaut. Il s ' agit, par cet amendement, de
tester la capacité d'amendement du Gouvernement sur le
texte proposé pour l'article 21 de la loi du 26 janvier 1984.

La proposition de loi qui nous est soumise introduit, pue.

dérogation, un bouleversement total de toutes les structures
actuelles des universités : conseil d'administration des uni-
versités, conseil d 'administration du conseil scientifique des
universités, conseil des études et de la vie universitaire . Elle
permet aussi et c ' est nouveau - car vous l ' aviez masqué - de
déroger, dans les universités, facultés ou UFR, à l 'organisa-
tion des composantes internes de l 'université.

Puisque vous ne voulez pas supprimer l ' article 1°, nous
vous proposons, par cet amendement de repli, de supprimer
du dispositif prévu à l 'article 1' la référence aux articles 25,
26 et 27 de la loi du 26 janvier 1984, qui concernent les
structures de l 'université.

Cette proposition ne devrait pas susciter votre opposition,
monsieur le ministre, puisque vous nous aviez indiqué que
:es structures ne vous intéressaient pas et que seul le souci de
résoudre les problèmes de premier cycle et d ' expérimenter
de nouvelles formules vous animait . Rien ne vous empê-
chera de continuer à expérimenter après avoir supprimé les
articles 25, 26 et 27 . Ceux-ci, en effet, indiquent, pour le
premier, que les universités regroupent diverses compo-
santes, pour le deuxième, que le président et les trois conseils
assurent l 'administration de l 'université, et pour le troi-
sième, que le président est élu par les trois conseils et qu ' il
dirige l ' université.

En outre, les possibilités de faire appe! à des personnalités
extérieures dans les conseils d ' administration des universités,
qui sont, à l ' heure actuelle, de 20 à 30 p . 100 paraissent tout
à fait suffisantes.

Si vous avez la volonté de ne pas sous-représenter le col-
lège des étudiat ._s, ni celui des maîtres de conférence, ni
celui des personnels techniques des universités, tout en
ayant la possibilité de faire appel dans une proportion de 20
à 30 p. 100 à des personnalités extérieures, il vous suffit d ' ac-
cepter de supprimer les articles 25, 26 et 27.

J 'entends déjà le rapporteur nous dire, toujours par la
même formule lapidaire : « Pas examiné. » Mais, monsieur
le rapporteur, monsieur le président de la commission, il ne
tenait qu'à vous d ' examinés avant cet amendement pour en
saisir toute la pertinence !

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Pierrs Foucher, rapporteur. Pas examiné !
M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche. M. Le Déaut nous propose, une fois encore, de
revenir sur la loi de juillet 1992, votée par le groupe socia-
liste, et qui prévoit la possibilité de déroger aux dispositions
des articles 25, 26 et 27. Nous souhaitons, pour notre part,
en rester au texte de M. Jack Lang.

M . le président. La parole est à M . Jean-Pierre Brard,
contre l 'amendement.

M . Jean-Pierre Brard . Non, monsieur le président, je pré-
sente un sous-amendement à l'amendement n" 3ô.

M . Jean-Yves Le Déaut . Le débat devient intéressant.
Peut-être M . Brard aura-t-il plus de chance que nous!

M . le président. Je n 'en ai pas été saisi, monsieur Brard.

M . Jean-Pierre Brard. Je vous le fais parvenir immédiate-
ment.

M . !z président . Je suis donc saisi d ' un sous-amendement,
n" 131, présenté par M . Brard et les membres du groupe
communiste, ainsi rédigé :

« Compléter l 'amendement n" 38 par les mots :
"ainsi que le: mot trente " . »

La parole est à M . Jean-Mer tard.

M . Jean-Pierre Brard . Monsieur le président, j ' en
conviens volontiers, il eût mieux valu écrire : « le
nombre 30 » . Serait-il possible de rectifier la rédaction de ce
sous-amendement ?

M . le président . Le sous-amendement est donc ainsi
rectifié.

M . Jean-Pierra Brard . D'accord, monsieur le président.
Je suis effaré, monsieur le ministre, de vous entendre dire

que vous être le suppôt, à titre posthume, du gouvernement
qui vous a précédé.

Comment pouvez-vous défendre la loi de 1992 ? Ce
n ' était pas une bonise loi ! Mais nous, contrairement vous,
sommes constants dans nos opinions . Il est vrai qu' en la
matière vous avez eu un illustre prédécesseur : n'était-ce pas
en effet Edgar Faure qui disait, quand on l ' accusait d 'être
une girouette, que ce n ' était pas les girouettes qui tour-
naient, mais le vent . (Sourires.)

Mais revenons-en à mon sous-amendement.
Dans l 'article 1", vous demandez en fait un blanc-seing.

Vous voulez que les décrets remplacent ia loi . J ' ai appris par
la presse que des députés étaient inscrits à l 'ANPE, mais
vous semblez vouloir grossir les rangs des chômeurs,
puisque, en procédant par décret, vous vous substituerez à
nos délibérations et nous n 'aurons plus rien à faire.

Alors que les articles de la loi de 1984 auxquels il est fait
référence contiennent des dispositions extrêmement impor-
tantes, vous proposez, subrepticement, de donner au Gou-
vernement le pouvoir de les modifier ou de les abroger, sans
avoir à en référer au Parlement . Voilà qui est inacceptable et
contraire à nos traditions démocratiques.

Il est vrai que, depuis votre arrivée au pouvoir, vous vous
êtes lancé dans une sorte de restauration du régime qui vous
a précédé et qui, il faut aussi le reconnaître, n 'avait pas été
beaucoup entamé par vos prédécesseurs.

L'article 30 de la loi de 1984 prévoit que :
« Le Conseil scientifique comprend de vingt à quarante

membres ainsi répartis :
- « de 60 à 80 p. 100 de représentants des personnels . Le

nombre des sièges est attribué pour la moitié au moins aux
professeurs et aux autres personnes qui sont habilitées à diri-
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ger des recherches, pour un sixième au moins aux docteurs
n'appartenant pas à la catégorie précédente, pour un dou-
zième au moins aux autres personnels parmi lesquels la moi-
tié au moins d ' ingénieurs et de techniciens ;

- « de 7,5 à 12,5 p . 100 de représentants des étudiants de
troisième cycle - ce qui est fort peu - ;

- « de 10 à 30 p. 100 de personnalités extérieures, qui
peuvent être des enseignants-chercheurs ou des chercheurs
appartenant à d'autres établissements. »

Ainsi, monsieur le ministre, vous demandez tout simple-
ment à l 'Assemblée, au détour d'une énumération d'articles,
de vous donner le pou oir de liquider cette disposition . Or
nous sommes très attachés au Conseil scientifique dent les
pouvoirs sont très clairement définis au même article 30.
Permettez-moi de vous en rappeler les termes :

« Le Conseil scientifique propose au conseil d ' administra-
tion les orientations des politiques de recherche, de docu-
mentations scientifiques et techniques, ainsi que la réparti-
tion des crédits de recherche. Il est consulté sur les
programmes de formation initiale et continue, sur la qualifi-
cation à donner aux emplois d 'enseignants-chercheurs et de
chercheurs vacants ou demandés, sur les programmes et
contrats de recherche proposés par les diverses composantes
de l 'université, sur les demandes d ' habilitation à délivrer des
diplômes nationaux, sur les projets de création ou de modifi-
cation des diplômes d 'établissement et sur le contrat d' éta-
blissement . Il assure la liaison entre l ' enseignement et la
recherche, notamment dans le troisième cycle . »

Ce réel outil de démocratisation de l ' enseignement supé-
rieur, placé sous le contrôle de personnes compétentes, vous
auriez le pouvoir quasi absolu de le supprimer ou de le
modifier. Il résulte pourtant de dispositions qui ont été
votées par la représentation nationale !

M . Jean-Yves Le Déaut. Très juste !
M. le président . Quel est l'avis de la commission sur le

sous-amendement n° 131 rèctifié ?
M. Jean-Pierre Foucher° rapporteur. La commission ne l ' a

pas exami .té.
M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche . Le groupe communiste est donc constant dans
ses choix . ..

M. Jean-Pierre Brard. C'est un hommage du vice à la
vertu !

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche . . . . à la différence du groupe socialiste qui combat
les textes Savary et Lang. (Protestations sur les bancs du groupe
socialiste.)

Le groupe communiste est contre la liberté que nous vou-
lons donner aux conseils d'administration des universités.
Car, je le rappelle, ce n 'est pas le ministre qui décidera des
dérogations, mais les conseils d 'administration élus dans les
universités . Ils pourront, s'ils le souhaitent, enrichir le
conseil scientifique de personnalités supplémentaires, par
exemple internationales, . ..

M. Jean-Werve Brard . Sous-amendez le texte, monsieur le
ministre !

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche. . . . qui viendront lui apporter leur concours.

Le Gouvernement est donc contre l 'amendement n° 38 et
le sous-amendement n° 131 rectifié.

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n° 131 rectifié.

Je suis saisi par le groupe communiste d'une demande de
scrutin public .

Le scrutin est annoncé dans le Palais.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M . le président . Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 575
Nombre de suffrages exprimés 	 575
Majorité absolue	 288

Pour l'adoption	 93
Contre	 482

L ' Assemblée nationale n 'a pas adopté.

M. Jean-Pierre Brard . J ' ai gagné une voix ! (Sourires.)

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 38.
Je suis saisi par le groupe socialiste d 'une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M . le président . Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 574
Nombre de suffrages exprimés 	 574
Majorité absolue	 288

Pour l 'adoption	 91
Contre	 483

L 'Assemblée nationale n 'a pas adopté.

M. René Couanau . Ça baisse !
M . le président . MM. Le Déaut, D ray, Balligand et les

membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 47, ansi rédigé :

« Dans la première phrase du deuxième alinéa du
texte proposé pour l 'article 21 de la loi du 26 jan-
vier 1984, substituer au chiffre : "25" , le chiffre :
„26 „

La parole est à M . Jacques Guyard.

M. Jacques Guyard. L'amendement n” 47 propose en fait
de retirer la référence à l ' article 25 de la loi Savary du texte
qui nous est proposé.

En effet, l ' article 25, qui définit les composantes de l ' uni-
versité, leur mode de création et parfois même de gestion, est
un article clé de la loi Savary . Il précise la place des instituts
ou écoles, des unités de formation et de recherche des dépar-
tements et des laboratoires et indique s ' ils sont créés par
arrêté du ministre ou après proposition de l 'instance univer-
sitaire. Bref, c 'est toute la vie quotidienne de l 'université qui
est déterminée par l ' article 25.

Il laisse d ' ailleurs à l ' université une assez grande marge de
manoeuvre puisque - l ' autonomie est l 'objet du texte - il lui
confie le soin d 'organiser les bibliothèques, dont on connaît
l ' importance dans la vie de l ' université, et les centres de
documentation.

Domaine peut-être encore plus important de la vie
économique et sociale du pays et dans lequel les universi-
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taires ont fait la preuve qu 'ils savaient prendre toute leur
place : le développement de la formation permanente.
L ' université l ' organise dans une grande liberté.

Enfin, l'accueil, l ' information et l ' orientation des étu-
diants est un aspect de la vie universit .ire dont nous
connaissons tous l

'
importance . Notre souci commun, quels

que soient les bancs sur lesquels nous siégeons, est de dimi-
nuer le taux d'échec dans l ' enseignement supérieur et donc
d ' améliorer les conditions de l ' information et de l 'orienta-
tion des étudiants afin qu' ils puissent affronter avec beau-
coup plus de sûreté leurs études.

L'article 25 est donc un article clé . Pouvoir y déroger trop
aisément paraît très dangereux pour l ' homogénéité et l'effi-
cacité de l 'enseignement universitaire . C ' est pourquoi nous
proposons de le retirer de l ' article 1' de la proposition de loi.

M . le président . Quel est l' avis de la commmission ?
M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Pas examiné !
M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la

recherche . Le Gouvernement est contre.
M. le président . Je viens d 'être saisi d 'un sous-amende-

ment, n» 132, présenté par M . Brard, M. Carpentier et les
membres du groupe communiste et apparenté, ainsi rédigé :

« Compléter in fine l ' amendement n" 47 par : "ainsi
que le mot 31 " .

II convient, je pense, de procéder à i3 même rectification
que précédemment et de remplacer « mot » par « nombre ».

La parole est à M . Jean-Pierre Brard.
M. Jean-Pierre Brard . Je rectifie en effet mon sous-amen-

dement, monsieur le président, comme vous venez de l ' indi-
quer.

Monsieur le ministre, vous m 'avez objecté, à propos de
l 'article 30 de la loi de 1984, que je m 'opposais à la démo-
cratisation des conseils d ' université dans la mesure où vous
proposiez de leur donner des pouvoirs . Mais le pouvoir ue
vous proposez de leur donner est celui de supprimer des
facultés démocratiques !

Ce n ' est certes pas aller dans le sens de l ' élargissement
démocratique que de donner le pouvoir à certains des parte-
naires de supprimer des règles de fonctionnement démocra-
tiques qui ont fait leur preuve.

En ce qui concerne l ' article 31, la philosophie est un peu
ia même.

Cet article concerne le conseil des études et de la vie uni-
versitaire qui « comprend de vingt à quarante membres ainsi
réparïis : de 75 à 80 p . 100 de représentants des enseignants-
chercheurs et enseignants, d'une part, et des étudiants,
d ' autre part, les représentations de ces deux catégories étant
égales et ia représentation des personnes bénéficiant de la
formation continue étant assurée au sein de la deuxième
catégorie ; 10 à 15 p. 100 de représentants des personnels
administratifs, techniques, ouvriers et de service ; de 10 à
15 p. 100 de personnalités extérieures.

« Le conseil des études et de la vie universitaire propose au
conseil d 'administration les orientations des enseignements
de formation initiale et continue, instruit les demandes
d'habilitation et les projets de nouvelles filières. il prépare les
mesures de nature à permettre la mise en oeuvre de l'orienta-
tion des étudiants et la validation des acquis, à faciliter leur
entrée dans la vie active, n favoriser les activités culturelles,
sportives, sociales ou assrciatives offertes aux étudiants, et à
améliorer leurs conditions de vie et de travail . Il examine,
notamment, les mesures relatives aux activités de soutien,
aux oeuvres universitaires et scolaires, aux services médicaux
et sociaux, aux bibliothèques et centres de documentation . Il
est garant des libertés po itiques et syndicales étudiantes. »

Cette dernière phrase est particulièrement importante.
Vous compendrez, monsieur le ministre - même si cela ne
semble pas vous intéresser beaucoup - que nous ne pouvons
accepter qu' il soit de la compétence du conseil des universi-
tés d ' exclure les étudiants de sa composition, car cela altére-
rait son fonctionnement démocratique.

M. Jean-Claude Lefort . Très bien !
M . le président. Quel est l 'avis de la commission sur le

sous-amendement n" 12 rectifié ?
M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Pas examiné !
M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M . le ministre de l'enseignement supérieur et de la

recherche . Le Gouvernement est contre.
M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement

n" 132 rectifié.
(Le sous-amendement n 'est pas adopté.)
M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 47.
(L'amendement n 'est pas adopté.)
M. le président. MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les

membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 48, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du deuxième alinéa du
texte proposé pour l 'article 21 de la loi du 26 j an-
vier 1984, substituer au chiffre : "28", le chiffre :
"27" »

La parole est à M. Julien Dray.
M. Julien Dray. Si la soirée n ' était pas déjà aussi avancée,

je développerais longuement notre argumentation . (Rires sur
les bancs du groupe du Rassemblement pour la République et du
groupe de l 'Union pour la démocratie française et du Centre .)
Je ne l'aurais pas fait en ancien combattant, racontant com-
ment a été conçu l 'article 28 lorsqu ' a été élaborée la loi
Savary . Mais cet article est un des éléments clefs de la vie
universitaire et nous sommes au coeur des problèmes que
nous avons soulevés dans la discussion générale.

En effet, l 'article 28 concerne la composition des conseils
d'administration et la proportion des différentes compo-
santes de la communauté universitaire.

Tous nos collègues savent bien que la participation a
donné lieu à un débat essentiel au sein de l ' université.
Toutes les organisations syndicales étudiantes, dont une qui
m ' est chère puisque j 'en ai été l'un des fondateurs, l'UNEF
indépendante et démocratique, ont, pendant des années,
refusé de siéger dans les conseils d 'administration des uni-
versités parce qu 'elles ne pouvaient pas y trouver pleinement
leur place . Le seul moyen de dialogue qui nous restait, à
nous étudiants, était d ' envahir ces conseils où nous ne pou-
vions pas nous exprimer.

M . Eric Raoult . L' aveu !
M. Julien Dray. Nous n 'aimions pas ce procédé parce que

nous étions des étudiants sérieux, désireux de travailler et
que nous avions autre chose à faire . (Rires sur les bancs du
groupe du Rassemblement pour la République et du groupe de
l 'Union pour la démocratie française et du Centre .)

M . Eric Raoult . Il vaut mieux entendre ça que d 'être
sourd !

M. Julien Dray. Et puis, ce genre d' initiative n ' était pas
non plus un bon exemple pour les étudiants.

Nous sommes tous soucieut. «d ' un bon fonctionnement de
la vie démocratique, du respect des institutions, qui per-
mettent un très utile dialogue. Notre amendement est d ail-
leurs conforme au souhait du Premier ministre qui, lorsqu ' il
a pris ses fonctions, a organisé une concertation avec les
organisations syndicales pour relancer k dialogue social qu ' il
jugeait indispensable .
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La présence, au sein de l 'université, d' institutions dans
lesquelles toutes les composantes de la communauté univer-
sitaire sont représentées est un élément essentiel . S ' il n 'y
avait pas eu l ' article 28 - c'est peut-être une révélation pour
l 'histoire - l ' organisation syndicale à laquelle j ' appartenais
n 'aurait pas pris la décision de participer aux élections uni-
versitaires.

M. Daniel Pennec. C ' eût été mieux !

M. Robert Pandraud . Voilà qui aurait été dramatique !

M. Julien Dray . Oui . Cela aurait été négatif pour la vie de
nos universités !

Monsieur Pandraud, puisque vous décidez de prendre
part à ce débat sur l ' avenir de nos universités - il était temps,
parce que vous en êtes un élément essentiel (Rires sur les
bancs du groupe socialiste) et que vous y avez déjà fortement
contribué il y a quelques années - . ..

M. Robert Pandraud. Merci !

M. Julien Dray . . . . je vous rappelle le rôle essentiel qu'a

joué l ' UNEF indépendante et démocratique dans le combat
pour la démocratisation et pour la construction d 'universités
de masse.

Hier, M. le ministre, parce que j ' avais cité le nom des
principaux initiateurs de la présente proposition de loi, me
disait que ce n'était pas très correct . Ce n'était pas une incor-
rection ; c ' était le simple constat de ce qui s'est passé pen-
dant vingt ans et qui fait partie de notre patrimoine
commun . Je n ' y peux rien si, pendant vingt ans, les initia-
teurs de cette proposition de loi se sont opposés à la
construction d'une université de masse.

Dès 1964, M . Fouchet - non, pas notre éminent col-
lègue, mais un autre °minent collègue, à l 'époque ministre
de l 'éducation nationale - . ..

M . Jean-Yves Le Déaut. Il était député de Toul !

M . le président. Monsieur Le Déaut, n' interrompez pas
M. Dray !

M. Robert Pandraud. M. Dray parle pour l 'histoire !

M. Julien Dray . Ne mélangeons pas les considérations
géographiques et les problèmes d ' organisations syndicales,
sinon nous n 'allons plus nous y retrouver.

M. Daniel Pennes. Ringard !

M. Julien Dray. Pendant vingt ans, la vie universitaire a
été rythmée par des projets du type de celui que vous propo-
sez .

La réforme Fouchet, c'était déjà la limitation du nombre
d'étudiants, qui a généré mai 1968.

La réforme Guichard, c ' était le numerus clausus à l ' entrée
des universités, notamment avec la création des CFPM.

.a réforme Saunier-Seité, en I976, avec la mise en place
des DEUG, procédait du même état d 'esprit !

tes organisations syndicales agissaient, non pas par a
priori idéologique (Exclamations sur les bancs du groupe du
Rassemblement pour la République) . ..

M. Daniel Penne« . N ' importe quoi !

M. Julien Dray. . . . mais en s ' appuyant sur la volonté
exprimée par l 'ensemble de la jeunesse de ce pays, volonté
saine que nous avons tous saluée, de pouvoir continuer des
études.

M. le président. Monsieur Dray, il faudrait conclure.

M. Julien Dray. De manière pratique, la jeunesse de ce
pays avait compris que la meilleure façon de s'en sortir,

d ' avoir un avenir, était de disposer du meilleur bagage cultu-
rel . Voilà le dialogue qui a été instauré par la loi Savary
en 1983.

M . le président. Merci, monsieur Dray !

M . Julien Dray. Je conclus, monsieur le président.

M . le président . Il faudrait déjà avoir conclu . Votre temps
de parole est épuisé.

M. Julien Dray . Monsieur le président, comprenez l ' im-
portance que j'attache à ce sujet !

M. !e président. Une dernière phrase, monsieur Dray.

M. Julien Dray. Monsieur le président, j ' ai été souvent
interrompu, j ' ai perdu un peu le fil de ma démonstration, et
je dois remettre en ordre mes idées.

M . Daniel Pennec . Retournez à l ' école !

M . le président . Monsieur I)ray, l ' Assemblée est suffi-
samment éclairée.

Je suis saisi d'un sous-amendement n" 133, présenté par
MM. Brard, Carpentier et les membres du groupe commu-
niste et apparenté, ainsi rédigé :

« Compléter in fine l ' amendement n" 48 par : "ainsi
que les nombres 34 à 46 " . »

La parole est à M . Jean-Pierre Brard.

M. Jean-Pierre Brard . Ce sous-amendement, monsieur le
ministre, a pour objet d'exclure les articles 34 à 46 de la loi
Savaryy du champ des dérogations possibles.

En effet, on ne saurait accepter de déroger, par exemple, à
l'article 35 qui dispose : « Le conseil d ' administration, dont
l'effectif ne peut dépasser quarante membres, comprend
de 30 à 60 p . 100 de personnalités extérieures et des repré-
sentants élus des personnels et des étudiants . Les enseignants
et assimilés doivent être en nombre au moins égal à l ' en-
semble des autres personnels et des étudiants.

« Le conseil élit pour un mandat de trois ans, au sein des
personnalités extérieures, celui de ses membres qui est
appelé à le présider. Le mandat du président est renouve-
lable. »

Monsieur le ministre, vous donnez la possibilité au
conseil d ' université d 'abroger ces dispositions, c ' est-à-dire
d'entamer des libertés qui ont été consenties par la loi
de 1984.

L ' article 35 poursuit : « Le conseil d 'administration déter-
mine la politique générale de l 'établissement, se prononce,
sous réserve de la réglementation nationale, sur l 'organisa-
tion générale des études, ainsi que sur les programmes de
recherche, d ' information scientifique et technique et de coo-
ération internationale . » Encore une disposition, monsieur

le ministre, que vous proposez de pouvoir abroger !
« Il propose les mesures propres à favoriser la vie de la

communauté . Il vote le budget et app cuve les comptes, il
fixe la répartition des emplois qui sont alloués par les
ministres compétents . »

Dans des domaines aussi importants, vous laissez la possi-
bilité de faire marche arrière.

M. le ministre de renseignement supérieur et de la
recherche . Marche avant !

M. Jean-Pierre Brard. Marche avant, comme les écre-
visses ! C'est clair ! Vous aurez une médaille aux prochains
jeux Olympiques !Si nous regardons les choses d ' une façon
plus objective, votre démarche est tout à fait cohérente :
aujourd'hui, cette proposition de loi sur l ' enseignement
supérieur, demain la proposition de loi modifiant la Ici Fal-
loux, qui a pour objectif d 'effacer les acquis de la révolution
de 1 ;348 !
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Je reviens à mon sous-amendement.
Le conseil d'administration « autorise le directeur à enga-

ger toute action en justice . Il approuve les accords et conven-
tions signés par le directeur, et, sous réserve des conditions
particulières fixées par décret, les emprunts, prises de partici-
pation, créations de filiales, acceptations de dons et legs,
acquisitions immobilières. Il exerce le pouvoir disciplinaire
dans les conditions définies à l'article 29.

« La composition et les attributions des deux autres
conseils sont celles qui sont fixées par les articles 30 et 31 . »

On peut imaginer, monsieur le ministre, qu'un conseil
d ' administration donne des pouvoirs exorbitants à un pré-
sident de conseil, ce que vous rendez possible par l 'abroga-
tion potentielle des articles que j ' ai évoqués dans ce sous-
amendement et dans les précédents.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur le
sous-amendement n° 133 et sur l 'amendement n° 48 ?

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Pas examinés !

M. Jean-Pierre Brard. A quoi sert une commission ?

M. I. président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche. Le Gouvernement est contre le sous-amende-
ment et, n'ayant pas réussi à suivre la démonstration de
M . Dray . ..

M. Julien Dray . Je peux la reprendre ! (Sourires.)

M. le ministre de renseignement supérieur et de la
recherche . . . . il propose le rejet de l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement
n° 133.

Je suis saisi par le groupe communiste d ' une demande de
scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

M. le prés!dent. Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 574
Nombre de suffrages exprimés 	 573
Majorité absolue	 287

Pour l ' adoption	 90
Contre	 483

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

Je mets aux voix l ' amendement n° 48.
Je suis saisi par le groupe socialiste d'une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président . Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos .

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 566
Nombre de suffrages exprimés	 566
Majorité absolue	 284

Pour l ' adoption	 83
Contre	 483

L ' Assemblée nationale n ' a pas adopté.

MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les membres du
groupe socialiste et apparentés ont présenté un amende-
ment, n° 39, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du dernier alinéa du texte
proposé pour l ' article 21 de la loi du 26 janvier 1984,
substituer aux mots : " 34 à " , les mots : "35, " . „

La parole est à M . Jean-Yves Le Déaut.

M. Jean-Yves Le Déaut. Il s ' agit d ' un amendement très
important qui tend à supprimer de la liste des articles aux-
quels il pourra être dérogé l 'article 34, qui fixe les principes
d 'administration des écoles et instituts extérieurs aux univer-
sités.

Examinons ces principes.
« Le directeur est choisi dans l 'une des catégories de per-

sonnels, fonctionnaires ou non, qui ont eocation à enseigner
dans l ' institut ou l'école. . . Il est nommé pour une durée de
cinq ans renouvelable une fois, sur proposition du conseil
d'administration par arrêté du ministre de l 'éducation natio-
nale.

« . . . Il dispose des prérogatives qui sont celles du président
de l ' université, sous réserve de la présidence du conseil
d'administration . »

Quant aux conseils d ' administration, ils ne peuvent excé-
der quarante membres . La proportion de personnalités exté-
rieures y est beaucoup plus forte - de 30 à 60 p .100. Le
nombre de représentants des enseignants et de personnels
assimilés doit être au moins égal à celui des représentants de
l'ensemble des autres personnels et des étudiants . 11 a le
même pouvoir disciplinaire.

On s'aperçoit que les écoles et instituts bénéficient déjà de
dispositions dérogatoires . Pourquoi, dès lors, ouvrir de nou-
velles possibilités de dérogation ?

J 'ai oublié un point important : le directeur est choisi
« sans considération de nationalité » . Est-ce ce point qui a
conduit certains des promoteurs de la proposition de loi à
vouloir déroger à la loi actuelle ? « Sans considération de
nationalité » signifie que le directeur peut avoir n ' importe
quelle nationalité.

On ne nous a fourni jusqu'à présent aucune explication
sur les dérogations supplémentaires qui pourraient être
accordées aux instituts et écoles . Peut-être pourrez-vous le
faire maintenant, monsieur le ministre ?

M. le président . Quel est l 'avis de la commission ?
M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Pas examiné !
M . I. président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la

recherche. Les conseils d 'administration des universités
apprécieront la nature des soupçons que le groupe socialiste
fait peser sur eux.

M. le président. J ' indique à l ' Assemblée que, sur l'amen-
dement n° 39, j'avais été saisi d ' un sous-amendement, pré-
senté par M. Brard et les membres du groupe communiste,
ainsi rédigé : « Compléter in ,fine cet amendement par :
" ainsi que les nombres 25 à 28 ' . »

Cette partie de l 'alinéa ayant déjà été examinée, le sous-
amendement tombe.

Je mets aux voix l ' amendement n° 39.
(L'amendement n 'est pas adopté.)
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M . le président . MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 40, ainsi rédigé :

s Dans la première phrase du dernier alinéa du texte
proposé pour l 'article 21 de la loi du 26 janvier 1984,
substituer aux mots : "à 36" le mot : ", 36". »

La parole est à M . Jacques Guyard.

M. Jacquet Guyard . Je serai bref, M . Le Déaut ayant déjà
longuement parlé des instituts et écoles extérieurs à l ' univer-
sité.

L'amendement n" 40 vise à retirer de la liste des articles
auxquels il pourrait être dérogé l'article 35 qui fixe pour les
instituts et écoles extérieurs aux universités les règles d 'exer-
cice de la démocratie universitaire.

Le conseil d 'administration de ces établissements
comporte au maximum quarante membres et comprend
entre 30 et 60 p. 100 de personnalités extérieures - soit entre
douze et vingt-quatre . Les personnalités extérieures peuvent
donc y avoir la majorité absolue . Avec un tel pourcentage,
toute catégorie intéressée à la participation à ce conseil d ' ad-
ministration est assurée d'y trouver une place.

Etant donné cette ext .ême ouverture - caractéristique
d ' ailleurs de la loi Savary - je ne vois vraiment pas l ' intérêt
de permettre d'y déroger.

M. le président . Quel est l 'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Pas examiné !

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. ie ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche. Le Gouvernement est contre.

M . le président. J 'avais été saisi d ' un sous-amendement à
l ' amendement n" 40, mais il n 'est pas recevable.

M. Jean-Pierre Brard . Pourquoi ?

M. le président . Car il est ainsi rédigé : « Compléter in
fine cet amendement par : " ainsi que la dernière phrase de
cet alinéa " . »

M. Brard, après avoir lu le texte qui résulterait de son
sous-amendement, conviendra avec moi qu ' il n 'était pas
recevable.

Je mets aux voix l ' amendement n" 40.
(L'amendement n'estpas adopté.)

M . le président. MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n° 41, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du dernier alinéa du texte
proposé pour l' article 2! de la loi du 26 janvier 1984,
substituer aux mots : " à 36 " le mot : " , 35 ". »

La parole est à M. Julien Dray.

M. Julien Dtay . Mon vieux pèse, instituteur de la
République, me disait souvent que l'art de se faire
comprendre était l 'art de rabâcher.

M. André Santini. Eh bien ! II a réussi ! (Rires.)

M. Julien Dray. Monsieur Santini, je nc manquerai as de
recommander à mon père de lire dans le Journal officiel ie
compliment que vous venez de lui faire.

M. Jean-Pierre Brard . Faites-lui dédicacer !

M. Pierre Lellouche . Allez, il faut tenir encore six heures

M. Julien Dray. Monsieur Lellouche, vous devriez être
sensible à ces références culturelles ! Vous les partagerez avec
mol; je crois.

M. le président. Monsieur Lellouche, laissez M . Dray
s ' exprimer !

M. Jean-Yves Le Déaut. En tout cas, à dix à l ' heure, on ne
fait pas d 'excès de vitesse !

M. le président . Monsieur Le Déaut, seul M . Dray a la
parole.

M. Julien Dray. A chaque fois que je défends un amende-
ment, on essaie de me faire perdre le fil de ma démonstra-
tion.

L ' article 36 de la loi Savary définit la manière dont le
directeur est choisi dans l ' une des catégories de personnels.

En autorisant des dérogations à tous ces articles - dont
l ' article 36 - vous entendez modifier les structures de direc-
tion des instituts et écoles extérieurs aux universités . De ce
fait, vous remettriez en cause la longue conquête de l'auto-
nomie universitaire et de l'équilibre que nous devons à la loi
Savary, qui, par la composition de leurs conseils d 'adminis-
tration et le mode de désignation de leur président, a permis
aux différentes composantes de l ' université de participer à la
vie de celle-ci.

Vous avez cherché à nous convaincre qu ' il ne s ' agissait
que de mesures très ponctuelles . En réalité, il est à craindre
que certains de ceux que nous avons appelés - de manière un
peu excessive - des mandarins, par l ' influence qu ' ils
excercent dans les conseils d'administration, ne se consti-
tuent leur enclave personnelle. Nous reviendrions alors au
système des facultés, que nous avons tous condamné, consi-
dérant que c ' était la pluridisciplinarité préconisée par la loi
Savary qui avait engendré un véritable dynamisme à l' inté-
rieur de l 'université.

Par cet amendement, comme par les autres, nous essayons
d ' éviter cette situation.

M. le président. Quel est l'avis de ta commission ?
M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Pas examiné !

M . le prési'!! nt. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche. Le Gouvernement est contre.

M . ie président. Je mets aux voix ! ' amendement n" 41.
Je suis saisi par le groupe socialiste d 'une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président . Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants

	

573
Nombre de suffrages exprimés	 572
Majorité absolue	 287

Pour l ' adoption	 93
Contre	 479

L' Assemblée nationale n' a pas adopté.

MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les membres du
groupe socialiste et apparentés ont présenté un amende-
ment, n° 42, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase d .t dernier alinéa du texte
proposé pour l ' article 21 de la loi du 26 janvier 1984,
substituer au mot : " 38 " , le mot : "39 " . »

La parole est à M . Jean-Yves Le Déaut.

M . Jean-Yves Le Déaut. Monsieur le président, cet amen-
dement est l 'un des amendements les plus importants que
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nous ayons à défendre . (Exclamations et rires sur les bancs du
groupe du Rassemblement pour la République et du .-coupe de
l 'Union pour la démocratie française rt du Centre.)

M . André Santini . On aurait dû commencer par là ! (Sou-
rires.)

M . Julien Dray. Il faut toujours des travaux préliminaires !

M . Jean-Yves Le Déaut. En effet, l 'article 38 de la loi
de 1984 fixe les principes généraux de la composition des
conseils et du mode de représentation en leur sein . A notre
avis, il ne faut pas y déroger.

Nous avons vécu, dans les universités, la difficile mise en
place de la loi Savary et le travail de sape accompli par cer-
tains membres des conseils d 'université - ce qt.s j ' appelais
hier le " tout-mandarin " - qui n 'ont d ' ailleurs pas mis en
place de 1984 à 1986 ce qu 'exigeait l 'article 38, et pas
davantage de 1986 à 1988 . Ce qu ' ils refusent, c ' est l ' élection
des représentants de l ' ensemble des personnels et des étu-
diants au scrutin proportionnel au plus fort reste.

M. le ministre n ' a pas souhaité modifier les structures . Il
n 'en parle pas . Il veut seulement de nouvelles expérimenta-
tions . Il n'empêche que c ' est bien à cela qu ' on aboutit !

Les directeurs d ' UER qui ont refusé d 'appliquer
l ' article 38 avaient de bonnes excuses : la proportionnelle ne
pouvait permettre la représentation de certaines catégories
trop peu nombreuses - ici un chimiste, là un physicien, ail-
leurs un mathématicien.

En tout état de cause, que les représentants au conseil
d'université soient élus au scrutin majoritaire ou au scrutin
proportionnel ne modifiera en rien les problèmes des pre-
miers cycles universitaires, les possibilités d ' expérimenta-
tion, ni la liaison entre la formation et le marché du travail.

C ' est là en fait que réside tout le camouflage de ce texte.
En apparence, il reste modeste, nous parle de grandes choses
sur lesquelles nous sommes d ' accord : plus d'autonomie,
plus de déconcentration, plus de contractualisation . A tout
cela, nous disons oui, monsieur le ministre . Mais ce que
nous ne voulons pas, c ' est que vous touchiez à la représenta-
tion des étudiants. Toutes les composantes, dans une uni-
versité, ont le droit d 'être représentées ; tout était prévu à cet
égard dans loi de 1984.

Lorsqu ' on fera une évaluation - j ' espère que vous nous y
convierez, monsieur le ministre - dans quelques années, on
s ' apercevra qu' il vous aura surtout été demandé des déroga-
tions à l ' article 38 afin de se retrouver entre mandarins dans
les conseils d'université, comme dans les anciennes facultés.
Ce sera le retour des fédoalités . Entre ces "mandarins fns .
siles" , comme on les a appelés et les " Rambo de l ' ultra-
libéralisme" , vous aurez le plus grand mal, monsieur le
ministre, à jouer . .itre rôle de garde-fou ou de filet de
sécurité.

Voilà pourquoi nous vous demandons de faire un effort
- quoique vous n'i ,l ayez fait aucun depuis le début de cette
soirée - et de supprimer la possibilité de déroger à
l ' article 38.

M. b président . Quel est l 'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Fouc.ter, rapporteur. Pas examiné !

M, le président . Q.iel est ! 'avis du Gouvernemenc ?
d! te ministre de i'ensaini ;eirent supérieur et da la

reche :c . te Gouvernement est contre.

M. le président. ,vais été saisi d ' un sous-amendr'aent,
mais il n'en pas recevable.

M. Andre Santini. Il était de M. isard !

. M. le président. Il porte, en effet . sur une partie du texte
que nous avons déjà examinée .

M. Jean-Pierre Brard . C ' est de la discrimination !

M . le président . Certes non ! Vous m ' en voyez navré !
(Sourires.)

Je mets aux voix l 'amendement n" 42.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M . Jean-Yves Le Déaut . Je demande une suspension de
séance.

Suspension et reprise de la séance

M . le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à vingt-trois heures cinquante, est

reprise à zéro heure, le samedi 26 juin 1993 .)

M . le président . La séance est reprise.
MM. Le Déaut, Dra',, Balligand et les membres du

groupe socialiste et apparentés ont présenté un amende-
ment, n" 43, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du dernier alinéa du texte
proposé pour l ' article 21 de la loi du 26 janvier 1984,
après !e mot : "38 " , insérer le mot : ", 40" .

La parole est à M . Jacques Guyard.
M. Jacques Guyard . Nous souhaitons que l ' articlé 39 ne

fasse pair partie des dispositions auxquelles 'nurront déroger
les décrets portant création d 'étab!issemer. . . „ublics à carac-
tère scientifique, culturel-et professionnel, p ur une raison
très simple : nous ne voyons pas l ' intérêt de ' rucher au sys-
tème actuel.

L ' article 39 fixe la représentation des di .férentes compo-
santes dans les conseils et leur équilibre numérique . II pré-
voit que les conditions d ' exercice du droit de suffrage, la
composition des conseils électoraux et les modalités d ' assi-
milation et d 'équivalence de niveau pour la représentation
des personnels et des étudiants aux conseils ainsi que les
modalités de recours contre les élections soit fixés par
décret . Autrement dit, il renvoie, pour l 'essentiel, à un
décret . Les choses ne son s -s figées et je ne vois pas très bien
l ' intérêt de toucher à la loi.

La seule . . ligation que crée l ' article 39, c'est que la repré-
sentation des professeurs et personnels de niveau équivalent
soit égale à celle des autres personnels . Il n ' y a rien là de vrai-
ment révolutionnaire. On pourrait donc retirer l ' article 39
de la liste des dispositions auxquelles il est possible de déro-
ger sans toucher à ' 'architecture de votre texte.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. jean-Pierre Foucher, rapporteur. Pas examiné !

M . le président . Quel est l' avis du Gouvernement ?
M. le ministr : p ie l'enseignement supérieur et de le

recherche . Le G: ,ernement est contre cet amendement.

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement r.° 43.
(L 'am .'de&. .ent n'est pas adopté.)

M. le président . MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté ult
amendement, n° 44, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du dernier alinéa du texte
proposé pou : l 'article 21 de la loi du 26 janvier 1984,
substituer aux mots : "à 42 " , les mots : "39, 41, 42 " . »

La parole est à M. Julien Dray.
M. Julien Dray . Cet amendement vise à préserver

l' mide 40 de la loi Savary.
Cet article fixe la qualité des personnalités extérieures

membres de la direction des universités et je ne vois pas du
tout en quoi il fait obstacle à la mise e' . place de formules

ragmatiques nouvelles,
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Ne pas l 'appliquer signifierait que l 'on veut éliminer telle
ou telle catégorie de personnalités extérieures . Une telle ten-
tative d' exclusion serait mal vue par les catégories visées,
d' autant que le choix des personnalités extérieures a toujours
été un élément important de la vie des conseils d'administra-
tion des universités. A moins, encore une fois, que nous ne
soyons dans la logique que nous avons critiquée tout à
l 'heure d 'entités se constituant leur propre identité en
excluant telle ou telle catégorie de personnels, permettant
ainsi à certains responsables universitaires de se tailler leur
territoire en rompant tel ou tel équilibre.

Tout le monde est attaché au respect d 'un certain nombre
de principes . J'ai beau réfléchir, honnêtement, je ne vois pas
en quoi la suppression de l ' article 40 va dans le sens de ce
que souhaite M . Fillon. J ' aimerais bien qu ' il me réponde
cette fois-ci . Il me semble que, emportés par leur élan, les
auteurs de la proposition de loi n 'ont pas fait attention . Un
signe positif pourrait peut-être nous être donné dans cette
discussion, qui montrerait que nos efforts ne sont pas totale-
ment inutiles, car le maintien de l ' article 40 ne gênerait en
rien à l ' avenir le fonctionnement de nos unis ersités.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Pas examiné !

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche . Je voudrais mettre en garde les députés du
groupe socialiste. car la communauté universitaire aura vrai-
ment beaucoup de mal à comprendre pourquoi, depuis le
début de cette soirée, ils s ' acharnent contre une loi qu'ils ont
votée : la dérogation à cet arti. :le était prévue dans la loi de
juillet 1992.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 44.
Je suis saisi par le groupe socialiste d 'une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

M . le président. Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M . le président. Personne• ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
N-'mbre de votants	 562
Nombre de suffrages 'exprimés	 562
Majorité absolue	 282

Pour l ' adoption	 86
Contre	 476

L 'Assemblée nationale n ' a pas adopté.

MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les membres du
groupe socialiste et apparentés ont r ,enté un amende-
ment, n" 45, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du dernier alinéa du texte
proposé pour l 'article 21 de la loi du 26 janvier 1984,
^.pr ias les mots : "38 à" , insérer le mot : "40" . »

La parole est à M . Jean-Yves Le Déat :.

M . Jean-Yves Le Déaut. Il n'est pire sourd que celui qui
ne veut pas entendre.

Monsieur le ministre, je vous ai déjà plusieurs fois indiqué
qu 'il ne s ' agissait pas pour nous, dans ces amendements, de
revenir sur les dispositions des lois votées à la suite des m' di-
ficatious de la loi Savary, puisque lt s expérimentations
ruaient limitées dans le temps .

Cet amendement est, en quelque sorte, un amendement
de repli puisqu ' il se borne à supprimer la possibilité de déro-
gation à l ' article 41 de la loi de 1984.

Les dérogations aux articles 41 et 42 - qui traitent du
régime financier des universités - n 'étaient pas prévues dans
la loi Savary ni dans les modifications apportées en 1992.

Le régime financier des universités tel qu ' il est défini à
l ' article 41 leur permet de recevoir les crédits attribués par
l ' Etat, des legs, donations et fondations, des rémunérations
de services, des fonds de concours, des participations des
employeurs au financement des premières formations tech-
nologiques et professionnelles et subventions diverses, des
droits d ' inscription, des subventions d'équipement ou de
fonctionnement des régions, départements et communes et
de leurs groupements . Les crédits de fonctionnement qui ne
sont pas inclus dans le budget civil de recherche sont attri-
bués sous forme d'une dotation glnbale.

L 'article 42 indique comment les établissements votent
leur budget.

On peut se demander quelle philosophie inspire la sup-
pression de ces articles 41 et 42, ou plutôt la possibilité d ' y
des déroger.

Avez-vous actuellement, pour mener à bien certaines
expérimentations, des blocages financiers au niveau des uni-
versités ? Je ne le pense pas !

En revanche, grâce à la possibilité de dérogations à ces
articles, on peut maintenant aller vers une privatisation de
l ' université . On peut ne plus être du tout dans un système
d 'université de service public, et l ' on peut très bien accepter
une université totalement privée, qui n ' a plus rien à voir avec
le service public d 'enseignement supérieur.

C 'est sans doute ce que l'on nous prépare dans les Hauts-
de-Seine avec ! 'université dont on a déjà eu l ' occasion de
parler.

Vous nous répondez, monsieur le ministre, par des for-
mules lapidaires . J 'aurais souhaité que sous nous indiquiez'
ce qui, réellement, va changer et ce qui fait, selon vous, blo-
cage dans les articles 41 et 42. Au lieu de cela, vous nous
demandez un blanc-seing . D ' autres articles vont dans le sens
d ' un retour à certaines « féodalités » . Dans le cas présent,
vous faites un cadeau aux tenants de l 'ultralibéralisme.

M . le président . Quel est l 'avis de la commission ?
M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Pas examiné !
M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la

recherche. Contre !
W . le président . La parole est M . Yves Fréville.
M . Yves Fréville. Cet amendement me parait important

parce que, pour la premire fois, nous quittons peint-être le
frlibustering. ..

M . Jean-Yves Le Déaut. Le franglais est interdit au Jour-
nal officiel !

M . Yves Fréville. . . . pour véritablement examiner le texte.
Les dérogations au statut financier des universités

n 'étaient pas prévues dans la loi de 1992 . Une innovation est
donc introduite par rapport à la loi Savary rectifiée . II est
tout à fait logique qu ' une discussion s ' engage pour savoir si
l 'on peut déroger aux articles 41 et 42 de la loi.

M . Jean-Yves Le Déaut . Vous avez raison, mais le
ministre n ' a rien dit !

M . Ives Fréville . Je vais l ' intcriogcr, et je suis sûr que
nous parviendrons ainsi à démontrer qu' il est justifié de
déroger aux articles 41 et 42.

M. Jean-Yves Le Déaut. Pourquoi vous répondrait . il
alors qu ' il ne nous a pas répondu ?
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M. Yves Fréville . Les universités ne peuvent pas déroger à
des dispositions ,Lgaies, et celles-ci sont nombreuses :
l 'article 1 « de l ' ordonnance organique sur les lois de finances
indique très clairement que les emplois et la répartition des
emplois ne peuvent figurer que dans les lois de finances ; la
loi de finances pour 1951 donne au ministre, et à lui seul, la
possibilité de fixer les droits d' inscription . P est clair que l 'on
ne pourra pas déroger à cette disposition légale, pas plus
qu ' aux dispositions du décret sur la comptabilité publique.
Les universités devront continuer à voter leur budget en
équilibre réel . Le compte financier devra être adopté . Des
comptes annexes devront être prévus . Les emprunts devront
continuer à être approuvés par le ministre des finances . Ces
dispositions sont intouchables.

Voyons maintenant l 'aspect positif des demandes de
dérogation . Lorsque mes collègues et moi-même avons pré-
paré cette proposition de loi, nous avions en vue ucux
choses.

Premièrement, une disposition concernant les emplois et
l ' utilisation des crédits d ' emplois.

Vous savez, mes chers collègues que, lorsque des emplois
sont affects aux universités, il est fréquent, dans la situa ion
actuelle, que ces emplois restent vacants.

M. Jean-Yves Le Déaut . C 'est vrai !
M. Yves Fréville . Comment sont-ils utilisés aujourd'hui ?

Pour avoir longtemps été rapporteur du budget de l ' en-
seignement supérieur, je peux vous dire qu ' île sont utilisés en
gestion par l 'échelon central, qui recrute dessus des attachés
temporaires d'enseignement et de recherche ou qui les trans-
forme en cours complémentaires.

Prenons le cas d ' un traitement d 'universitaire de
200 000 francs - je cite un chiffre rond - avec trois heures
de cours complémentaires, ce qui représente, disons,
10 000 francs : l 'Etat central conservera pour lui un bénéfice
de 190 000 francs !

Par notre proposition, nous voulons que, si ces emplois
ne sont pas utilisés, ils puissent, à condition que ce soit
prévu dans les statuts de l 'université, être transformés en cré-
dits utilisables par celle-ci, étant bien entendu que serait res-
pectée la règle de la spécificité des crédits, car des crédits
votés par le Parlement comme crédits de personnel ne
peuvent être transformés en crédits de matériel . Cela offri-
rait une très grande souplesse et généraliserait une possibilité
qui est actuellement ouverte à une université, celle ale
Compiègne.

Ainsi, nous opérerions un transfert de l 'échelon central à
l ' échelon local et nous faciliterions la gestion des crédits de
personnel . Tel est le premier objectif.

Le second concerne la gestion des ressources propres.
Celles-ci - M . Dray le disait hier - devraient être gérées à
l ' intérieur des universités . Ces dernières connaissent parfois
des difficultés pour les utiliser . En effet, si une université a
obtenu des crédits de recherche par un contrat avec des
entreprises privées, elle ne sera pas libre de les utiliser comme
elle l ' entend . ..

M . le président . Veuillez conclure, mon cher collègue !
M . Jean-Vues Le Déaut . C ' est important, monsieur le

président !
M. Yvas Fréville . En effet, monsieur le président ! C'est

très important !
M. le président. Tout ce qui se dit dans cette assemblée

est important, mais il y a un règlement, et je ne peux pas me
montrer plus libéral vis- in -vis d 'un membre de la majorité
que vis-à-vis des me.nbi le la minorité !

M. Jean-Yves Le [liant et M . Jacques Guyard. Très
bien !

M . le président. Ils m ' en feraient reproche très légitime-
ment !

M. Jean-Pierre Brard. Voilà qui est juste !
M . le président. Aussi, mon cher collègue, je vous prie de

conclure.

M . Yves Fréville. J ; conclus, monsieur le président.
Une université, disais-e, n ' a pas toute liberté d ' utilisation

de ses crédits . Elle ne pet,- pas, en particulier, cotiser aux
ASSEDIC pour les cherchee rs qu 'elle recrute . Avec notre
proposition de loi, elle pourra désormais le faire.

Telles sont, monsieur le président, mes chers collègues, les
deux idées qui fondent cette dérogation.

M. le président. La parole est à M . le ministre.
M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la

recherche . M. Fréville a raison d' insister sur ces deux points,
car nous sommes là au cœur du dispositif que nous souhai-
tons voir mis en oeuvre.

Les dérogations aux articles 41 et 42 ne sauraient donner
aux universités le droit de déroger aux principes de la
comptabilité publique, ni aux décisions prises par le Gou-
vernement sur les droits d ' inscription . En revanche, elles
leur permettraient, par exemple, de recruter sur leurs crédits,
comme contractuels, des cadres d 'entreprise, de manière à
développer des formations professionnalisées ou de signer
des conventions avec des entreprises pour développer l ' ap-
prentissage et, d'une manière plus générale, les formations
en alternance.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 45.
Je suis saisi par le groupe socialiste d ' une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

M. le président . Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 575
Nombre de suffrages exprimés	 574
Majorité absolue	 288

Pour l 'adoption	 92
Contre	 482

L'Assemblée nationale n ' a pas adopté.

MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les membres du
groupe socialiste et apparentés ont présenté un amende-
ment, n° 46, ainsi rédigé

« Dans la première phrase du dernier alinéa du texte
proposé pour l' article 21 de la loi du 26 janvier 1984,
substituer au mot : "42" , le mot : "41" . »

La parole est à M . Jacques Guyard.
M. Jacques Guyard. Je remercie notre collègue Fréville,

grâce à qui le débat s'est ouvert ce soir ei a débouché sur une
explication de fond concernant un point important de la
proposition de loi.

Ce débat montre clairement la difficulté dans laquelle
nous nous trouvons . Le fait qu ' il s ' agisse d ' une proposition
de Ici et qu' il n 'y ait pas eu de discussion préalable dans
toutes les instances habituellement consultées en mati èrede
législation universitaire fait que nous allons très 'rite.

Je suis convaincu que, si sur ces deux articles - celui sur
lequel Jean-Yves Le Déaut est intervenu et celui sur lequel
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j ' interviens maitenant - il y avait eu une consultation des
organismes consultatiÇs universitaires et une réelle dis-
cussion en commission, nous serions arrivés à des rédactions
susceptibles de recueillir un accord très large dans cette
assemblée.

Un assouplissement des règles de fonctionnement finan-
cier des universités est effectivement nécessaire . La faiblesse
générale de ce texte, liée à ses conditions de préparation,
réside dans le fait que les dérogations ouvrent très largement
la voie à des changements et que le seul frein possible est le
ministre, ainsi que les règles générales du droit dont parlait
M. Fréville . Mais, en fin de compte, le ministre seul peut
exercer 'in blocage . Ce n ' est pas sain !

Il n ' est pas bon qu 'un texte de loi assouplissant une légis-
lation antérieure soit aussi imprécis.

On ne sait pas, par exemple, cjui vote les nouvelles
dépenses . Sont-ce les conseils d université dans leur
ensemble, les conseils d ' unité de formation et de recherche,
ou les conseils d 'établissement ?

De surcroît, l ' article 42, sur lequel j ' interviens plus préci-
sément, fixe, pour l ' essentiel, !a règle de l ' équilibre bud-
gétaire et de la publicité nécessaire du budget - deux don-
nées qui sont des . reprises de dispositions quasi
constitutionnelles ou de réglementation générale de la
finance publique.

J ' indique que l ' adoption de ce texte peut constituer, à nos
yeux, un motif d 'annulation pour inconstitutionnalité . En
l 'état, nous le considérerions, pour notre part, comme
inconstitutionnel . Mais nous préférerions, à l 'évidence, que
la rédaction soit amendée, de façon qu ' elle soit inattaquable.

M. le président . Quel est l 'avis de la commission ?
M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. La commission n 'a

pas examiné cet amendement.
M. Jean-Yves Le Déaut. Ça, c ' est original !
M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la

recherche . Le Gouvernement s ' est déjà exprimé, monsieur
le président . Il est contre cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 46.
(L 'amendement ri 'est pas adopté.)

Rappels au règlement

M. René Couanau . Je demande la parole pour un rappel
au règlement.

M. te président. La parole est à M. René Couanau, pour
un rappel au règlement.

M. René Couanau . Monsieur le président, notre assem-
blée doit examiner, après le texte qui nous occupe, la propo -
sinon de loi relative aux conditions de l ' aide aux investisse-
ments des établissements d'enseignement privés par les
collectivités locales.

Le rapport vient d 'être mis en distribution.
Le groupe UDF souhaite que le débat sur ce sujet s 'effec-

C'est pourquoi, monsieur le président, je demande,- en
venu de l 'article 92 du règlement, que le bureau de la
commission de finances se prononce au plus vite, avant l 'ou-
verture de la discussion, sur la recevabilité au regard de
l 'article 40 de la Constitution de la proposition finale et des
conclusions adoptées par la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales en sa séance du 25 juin sur le
texte relatif aux conditions de l 'aide aux investissements les
établissements d'enseignement privés par des collectivités
territoriales.

M. le président . La parole est à M . Jean-Yves Le Déaut,
pour un rappel au règlement.

M. Jean-Yves Le Déaut . Je suis navré par ce que je viens
d ' entendre.

Lorsque la séance s'est ouverte, à quinze heures trente,
nous avons souligné que le Parlement travaillait dans la pré-
cipitation . (Rires sur les bancs du groupe du Rassemblement
pour la République et du groupe de l 'Union pour la démocratie
française et du Centre.)

Ainsi que nous l ' avons expliqué, il n ' est pas bon que nous
examinions des textes aussi importants en fin de semaine, en
fin de session, un soir d ' été, avec des climatiseurs qui ne
marchent pas, . ..

M. le président . Ils marchent d 'autant moins, mon cher
collègue, qu ' il n ' y en a point !

M. Jean-Yves Le Déaut . . . . en tout cas dans une assez
forte chaleur.

Je pense quant à moi qu ' un risque d ' inconstitutionnalité
du texte sur l 'enseignement supérieur existe. C 'est ce que j ' ai
d ' ailleurs soutenu en défendant une exception d ' irrecevabi-
lité . Nous déposerons d ' ailleurs un recours, comme vient de
le dire mon collègue Jacques Guyard.

Maintenant, alors que l ' a pposition (Rires sur les bancs du
groupe du Rassemblement pour la République et du groupe de
l 'Union pour la démocratie française et du Centre), je voulais
dire ; ;a majorité.

M. Pascal Clément, ministre délégué aux relations avec l 'As-
semblée nationale. Vous avez cédé à un vieux réflexe !

M. Jean-Yves Le Déaut. Alors donc que la majorité est
depuis trois mois au pouvoir et qu'elle peaufine ses textes,
M. Couanau se demande si l 'article 40 ne pourrait pas être
invoqué à propos du texte sur l 'enseignement privé.

Je suis content que M . Couanau l ' ait dit publiquement,
car nous pensions tout bas ce qu ' il a dit tout haut.

A minuit et demi, un de nos collègues propose donc de
réunir ia commission des finances. ..

M. Yves Fréville et M. René Couanau . Son bureau !

M. Jean-Yves Le Déaut. . . . afin que l 'on tranche la ques-
tion. Mais que fait le Gouvernement ? Que font ses experts ?
Quelle imprécision ! Quelle impréparation ! Comment vou-
lez-vous que, dans ces conditions, nous puiss i ons faire
confiance à un travail législatif digne de ce nom ?

M. Couanau a lui-même montré - je suis content que
cette dénonciation émane de la majorité - l ' état d ' imprépa-
ration de !a discussion des textes qui nous sont présentés.

Dans ces conditions, monsieur le président, je sollicite
une suspension de séance (Exclamations sur les bancs du
groupe du Rassetn .5lernent, pour la République), dont la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales
pourra tirer profit pour examiner dans de bonnes conditions
les textes qui nous sont soumis ; Nous pourrons ainsi claire-
ment débattre et éventuellement amender des textes bien
ficelés.

tue dans la plus grande clarté.
Avant d 'en arriver à la proposition définitive de la

commission des affaires culturelles, familiales et sociales,
quatre propositions de loi avaient été déposées . Après avoir
franchi différents filtres, elles se sont finalement heurtées à
des risques d' irrecevabilité, au moins pour certains articles,
au titre de l'article 40 de la Constitution.

Le groupe UDF souhaite que soient évacuées, ; ce stade,
toutes les incertitudes qui pourraient polluer la discussion de
ce texte important, en donnant lieu, un peu comme ce soir,
à des motions et à des batailles deprocédure qui n ' apporte-
raient rien au débat .
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M. Jacques Guyard . Très bien !
M . le président. Permettez-moi de rappeler les termes de

l 'article 92 de notre règlement :
« Les dispositions de l 'article 40 de la Constitution

peuvent être opposées à tout moment aux propositions, rap-
ports et amendements par le Gouvernement ou par tout
député.

« Pour les propositions ou rapports, l ' irrecevabilité est
appréciée par le bureau de la commission des finances, de
l ' économie générale et du Plan . Celui-ci peut également, à
tout moment, opposer de sa propre initiative cette irreceva-
bilité.

« La procédure législative est suspendue en l ' état jusqu 'à
la décision du bureau de la commission des finances qui
entend l'auteur de la proposition ou du rapport et peut
demander à entendre le Gouvernement en ses observa-
tions . »

En conséquence, je donne acte à M . Couanau de sa
demande et à M. Le Déaut de son rappel au règlement. C'est
dire qu'en application de l 'article 92 du règlement, c ' est au
bureau de la commission des finances qu ' il appartient d'ap-
précier la recevabilité de la proposition de loi.

Il va donc être saisi immédiatement par mes soins et je
précise que la discussion ne pourra s ' engager, le cas échéant,
que lorsqu ' il aura fait connaître sa décision.

M . Jean-Yves Le Déaut. Sur le deuxième texte ?

M . le président . Cela va sans dire !

M . Jean-Yves Le Déaut. Mais à cette heure, les membres
du bureau de la commission dorment.

M. le président . On va les réveiller, mon cher collègue !
M. Jean-Yves Le Déaut. M. Barrot est dans la Haute-

Loire !
M . le président. Maintenez-vous votre demande de sus-

pension de séance, monsieur Le Déaut ?

M. Jeen-Yves Ln Déaut. Non. monsieur le président. Je
vous en demanderai une un peu plus tard . (Sourires.)

M. le pré'sldant . Soit !

Reprise de la discussion

M. le président. M. Bourg-Broc a présenté un amende-
ment, n" 3 corrigé, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du deuxiTine alinéa du
texte proposé pour l 'article 21 de la loi du 26 jan-
vier 1984, après la référence : "42 " , insérer les mots : ",
à l ' exception de l 'article 38-1 " . »

La parole est à M. Michel Péricard, pour soutenir cet
amendement.

M. Michel nPéricard, président de la commission . L' amende-
ment n" 3 corrigé de M . Bourg-Broc est un amendement
sérieux.

M. Julien Dray . Pourquoi ? Les nôtres ne le sont pas ?

M . Michel Péricard, président de la commission, Je dis que
celui-ci est sérieux : Mes collègues apprécieront !

Il prévoit simplement qu ' il ne pourra ètre dérogé à
l 'article 38-1 de la loi du 20 juillet 1992, lequel dispose que
nul ne peut être membre d' un conseil des établissements
publics d'enseignement supérieur s'il a fait l'objet d'une
condamnation pour un crime ou d'une condamnation à une
peine d 'emprisonnement pour un délit.

C'est bien le moins et c 'est pourquoi je demande :.. l'As-
semblée d'adopter cet amendement, sans scrutin public.

M . le présidente. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. La commission a
examiné cet amendement. Elle l 'a retenu car il s'agit de dis-
positions qui sont applicables aussi bien dans le cas général
que dans le cas de dérogations.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la

recherche . Le Gouvernement est évidemment favorable à
cet amendement qui vient préciser le texte d' une manière
opportune.

M . Jean-Yves Le Déaut . Monsieur le président ...
M . le président . Monsieur Le Déaut, voulez-vous inter-

venir contre l ' amendement ?
M . Jean-Yves Le Déaut . Je vais être contre, pour pouvoir

parler . (Rires .)
M . le président . Soyez bref !
M . Jean-Yves Le Déaut . Moi non plus, je ne veux pas de

criminels dans l' université, mais je voudrais être sûr que l 'ar-
ticle dont il s 'agit fait bien partie de la loi du 26 jan-
vier 1984.

M . Michel Péricard, président de la commission. Le texte de
l 'amendement est bon !

M. le pr o -' .;nt. La parole est à M . le rapporteur.
M. Je-

	

n erre Foucher, rapporteur. La loi de 1992 a inté-
9ré ce ,

	

n de dans la loi de 1984.
M . ie président . Je mets aux voix l ' amendement n" 3

corrigé.
(L'amendement est adopté.)
M . le président. MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les

membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 50, ainsi rédigé :

« Supprimer les deux dernières phrases du deuxième
alinéa du texte proposé pour l 'article 21 de la loi du
26 janvier 1984 . »

La parole est à M . Julien Dray.
M. Julien Dray . J 'ai été quelque peu surpris par l ' interven-

tion de M . Péricard, qui a porté un jugement de valeur sur
un amendement particulier . J 'ai cru comprendre que, par
dcFaut, il en tirait une conclusion négative sur les autres.

M. Pierre Lellouche . Mais non ! Ne soyez pas triste !
M. Julien Dray. Mc i de me rassurer, monsieur Lei-

loarche ! Sans cette utile précision, je me serais senti pénalisé
dans mon travail . Or vous avez remarqué tout le soin que j 'y
apporte. depuis le début de la soirée, J ' ai l ' impression
d'adopter une démarche extrêmement sérieuse en essayant
de corriger les avatars d ' un projet dont nous avons pu
constater tout à l ' heure l ' imprécision.

Par l 'amendement n" 50, nous proposons de supprimer
Irs

	

ux phrases suivantes :
« Elles peuvent également, dans tout établissement, per-

( mettre d ' expérimenter des formules nouvelles de nature à
favoriser l ' ouverture des formations dispensées sur le monde
socio-économique ou le développement des activités de
recherche . Elles doivent assurer la participation des person-
nels et des usagers.

Je pense immédiatement à l ' argumentation que va déve-
loppee le ministre : il s'agit de la loi Savary, rétorquera-t-il.
Aussi, nie répéterai-je - la politique, étant, selon Jules César,
l ' an de répéter. (Rires.)

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. N ' importe quoi ! Bis
repetita non placent i

M. Pierre Lellouche . M. Dray est un César de banlieue !
M. Julien Dray . Quand les processus dérogatstirrs ont été

lancés par la loi Savary, ils étaient contrôlés dans le temps et
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limités en nombre . C'est pourquoi on pouvait accepter la
notion de « formules nouvelles », telle qu elle figurai dans la
loi . Mais à partir du moment où vous ouvrez la porte à une
généralisation, cette notion prend un tout autre sens, car on
peut y mettre tout et n ' importe quoi . L' imprécision même
de cette formule peut donner lieu à une construction pour le
moins bizarre.

Il convient de donner des garanties . Vous ouvrez la boîte
de Pandore et nous craignons que, par la suite, vous ne soyez
pas capables de bien maîtriser ce qui se passera.

Je m'abstiendrai cependant d' engager une discussk .a sur
les termes « formules nouvelles » . Mais c 'est afin d 'éviter
toute difficulté aux services du ministère, appelés à rendre
des avis, que nous proposons cet amendement.

M . ie président . Quel est l' avis de la commission ?
M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. La commission n ' a

pas examiné l'amendement.
M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M . le ministre de l'enseignement supérieur et de la

recherche . Le Gouvernement ne souhaite pas modifier la loi
de 1992.

M . Jean-Yves Le Déaut. Cela n ' a rien à voir !
M . le président. Je mets aux voix l 'amendement n" 50.
(L 'amendement n 'est pas adopté.)
M. le président. MM. Le Déaut, Dray, Balligand et lés

membres du groupe ;ncialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n' 8, ail i rédigé :

« Dans la troisième phrase du deuxième alinéa du
texte proposé pour l'article 21 de la loi du 26 jan-
vier 1984, supprimer les mots : "dans tout établisse-
ment " . »

La parole est à M . Jacques Guyard.
M. Jacques Guyard . Les mots que nous proposons de

supprimer ne sont pas mineurs . En effet, ils permettraient,
s'ils étaient maintenus, d' introduire, dans tout établissement
d ' enseignement supérieur, les modifications, les dérogations
autorisées par la loi sans aucune limite.

Il ne s'agit plus là d'expérience ou de dérogation limitée,
mais d'une ouverture, dont rien ne permet de prévoir où elle
s'arrêtera, aux possibilités de dérogation et d ' innovations
positives, mais aussi - c 'est toujou .s un risque - de replie-
ment sur soi ou d'expériences conduisant à l 'échec.

Ce qui est en cause, c ' est l'égalité des universités, c'est-à-
dire le fonctionnement, sur l'ensemble de notre territoire,
d 'un réseau d'universités plaçant dans la même situation,
avec les mêmes chances de succès, les jeunes de notre pays,
qu ' ils habitent la région parisienne, le Midi, la Lorraine ou le
nord de la France.

La véritable égalité, celle que nous défendons, est celle dt
la valeur des diplômes délivrés par les universités, en parti-
culier des diplômes nationaux, et des conditions de travail

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 8.
(L 'amendement »est pas adopté.)
M. le président. MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les

membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 9, ainsi rédigé :

« Dans la troisième phrase du deuxième alinéa du
texte proposé pour l ' article 21 de la loi du 26 janvier
1984, après les mots : " formules nouvelles " , insérer les
mots : pour une durée de trois ans " . »

La parole est à M. Jean-Yves Le Déaut.

M . Jean-Yves Le Déaut. Le rapporteur se contente de
dire : « Pas examiné. » J 'ai connu des rapporteurs qui ajou-
taient qu ' à titre personnel ils étaient pour ou contre . Mais,
ce soir, le nôtre s en tient à deux mots, et ce sont sans doute
ces mêmes mots qu 'il prononcera à propos des 134 amende-
ments que nous avons déposés.

Mais revenons à l ' amendetee-r iid 9.
Nous sommes attachés à l 'évaluation de toute formule

nouvelle et de toute expérimentation . C ' est d ' ailleurs ce qui
se fait avec la contractualisation, qui permet, à partir du
moment où les universités l ' ont décidé, à la suite d'une réelle
discussion dans les conseils, d'expérimenter une formule :
après évaluation, trois ou quatre ans plus tard, on remet les
pendules à l 'heure.

Le texte qui nous est sournis est très imprécis.
M. Couanau, s ' agissant d ' un autre texte, a parlé de la

recevabilité financière et notre collègue Yves Fréville a dit
des choses très importantes sur un article majeur. Tout cela
montre bien que les propositions de loi d ' origine parle-
mentaire sont une bonne chose à condition qu 'on joue le jeu
et qu 'elles soient réellement examinées en commission . En
l 'occurrence celle-ci n 'a pas travaillé sur les amendements
que nous défendons ce soir, et c ' est dommage . Elle en a exa-
miné trois le premier jour . ..

M . Michel Péricard, président de la commission . Il fallait en
déposer d ' autres !

M . Jean-Yves Le Déaut. . . . mais en laissé cent trente-
quatre de côté, alors qu ' ils cnt été déposés hier. C 'est regret-
table !

M . Michel Pé► ieard, président de la commission . Ils ont été
déposés trop tard !

M . Jean-Yves Le Déaut. La durée de trois ans que nous
proposons va dans le sens de la contractualisation.

Au point où en est arrivée la discussion, je m ' interroge.
Nous sommes gentils, monsieur le président : vous avez

pu constater que nous ne faisions pas d obstruction, nous ne
demandions pas de suspensions de séance, ni de vérification
du quorum . (Exclamations sur les bancs du groupe du Rassem-
blement pour la République et du groupe de l'Union pour la
démocratie française et du Centre.) Nous pourrions le faire,
mais nous ne le faisons pas !

Quoi qu ' il en soit, je m 'étonne que 100 p . 100 des amen-
dements de la majorité soient adoptés alors qu ' aucun des
nôtres ne l'est.

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche. Attendez ! Cela va venir !

M. Jean-Yves Le Déaut. Cela montre bien qu 'il n 'y a de
votre côté, monsieur le ministre, monsieur le rapporteur,
aucune volonté de dialogue, aucune volonté de discussion !

Nos amendements ne sont pas examinés en commission
et, en séance publique, nous avons l ' impression de nous
battre contre des gens qui ne veulent rien entendre !

L 'heure avance et nous essayons d 'étre constructifs . Mais
vous n ' êtes aucunement réceptifs à nos appels répétés.

des étudiants.
Je crains beaucoup -- j ' espère que le temps ne me donnera

pas raison -. que la rédaction proposée n'ouvre la voie à la
diffésenciation entre les universités d ' élite, à flux restreints
ou parfois élevés, et des universités « parkings », des univer-
sités « poubelles », des universités qui accueillent dans des
conditions de plus en plus médiocres le plus grand nombre
d'étudiants.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Pas examiné !
M . le président. Quel est ravis du Gouvernement ?
M- ie ministre de l'cnseignement supérieur et de la

radhorche. Le Gouvernement est contre !
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M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. La commission n 'a
pas examiné cet amendement . Elle a ajouté, à l 'article 2, un
alinéa qui prévoit qu'au bout de trois ans le ministre peut
demander une évaluation et, s ' il le veut, mettre fin à l ' expéri-
mentation.

La commission a donc travaillé, et
amendement, monsieur Le Déaut.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche. Pour les motifs que vient d 'exposer M . k rappor-
teur, le Gouvernement est contre l ' amendement, qui
n ' ajoute rien au texte de la proposition de loi.

M. le président . Sous le bénéfice de ces observations,
monsieur Le Déaut, acceptez-vous, ce qui serait une nou-
velle illustration de votre souci de constructivité, de retirer
votre amendement ? (Sourires.)

M . Jean-Yves Le Déaut . Je vais à nouveau montrer que
nous sommes de très bonne volonté, ce que ne semblent
comprendre ni le ministre ni le rapporteur, qui vient d ' être
plus prolixe que d ' habitude . (Sourires.)

Je retire donc l ' amendement.

M . le président. L ' amendement n" 9 est retiré.
MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les membres du

groupe socialiste et apparentés ont présenté un amende-
ment, n" 52, ainsi rédigé :

« Dans la troisième phrase du dernière alinéa du
texte proposé pour l 'article 21 de la loi du 26 jan-
vier 1984, après les mots : " formules nouvelles" , insérer
les mots : "pour une durée de quatre ans " .

La parole est à M . Jacques Guyard.

M. Jacques Guyard. Dans le même esprit que M . Le
Déaut, et pour saluer la prolixité du rapporteur, élément
nouveau dans cette nocturne exceptionnelle, je retire
l 'amendement n° 52.

J ' observe cependant que la dispositicn à laquelle M . le
rapporteur a fait allusion n ' a pas exactement le même sens à
l 'article 2 qu'à l ' article P'. Mais nous faisons confiance à la
commission sur ce point.

M . le président . L'amendement n" 52 est retiré.
MM . Le Déaut, Dray, Balligand et les membres du

groupe socialiste et apparentés ont présenté un amende-
ment, n" 55, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa du texte proposé pour
l'artide 22 de la loi du 26 janvier 1984 . après les mots :
" formules nouvelles " , insérer les mots : "pour une
durée de cinq ans" . »

Cet amendement est-il maintenu ?

M. Julien Dray. Non, monsieur le président.

M . le président. L ' amendement n" 55 est retiré.
MM . Le Déaut, Dray, Balligand et les membres du

groupe socialiste et apparentés ont présenté un amende-
ment, n° 53, ainsi rédigé :

« Dans la troisième phrase du dernier alinéa du texte
proposé pour l ' article 21 de la loi du 26 janvier 1984,
après les mots : " formules nouvelles " , insérer les mots :
"pour une durée de quatre ans renouvelable pour deux
années supplémentaires" . »

Cet amendement est-il maintenu ?

M. Jacques Guyard . Il est retiré, monsieur le président.

M. le président . L'amendement n° 53 est retiré .

MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les membres du
groupe socialiste et apparentés ont présenté un amende-
ment, n" 51, ainsi rédigé :

« Dans la troisième phrase du dernier alinéa du texte
proposé pour l ' article 21 de la loi du 26 janvier 1984,
après les mots : "formules nouvelles " , insérer les mots :
"pour une durée de trois ans renouvelable une fois " . »

Cet amendement est-t-il aussi retiré ?
M. Jean-Yves Le Déaut. Oui !
M. le président . L ' amendement n° 51 est retiré.
MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les membres du

groupe socialiste et apparentés ont présenté un amende-
ment, n" 80, ainsi rédigé :

« Compléter la troisième phrase du deuxième alinéa
du texte proposé pour l ' article 21 de la loi du 26 jan-
vier 1984 par les mots : "notamment la recherche sur le
sida" . »

La parole est à M . Jean-Yves Lc Déaut.
M . Jean-Yves Le Déaut . Il s'agit d ' un amendement très

important.
La rédaction de l ' article 1" est imprécise. La fin de son

troisième alinéa dispose en effet que les dérogations
« peuvent également, dans tout établissement, permettre
d'expérimenter des formules nouvelles de nature à favoriser
l ' ouverture des formations dispensées sur le monde socio-
économique ou le développement des activités de recherche.
Elles doivent assurer la participation des personnels et des
usagers, »

Voilà pourquoi, monsieur le ministre, j ' ai dit que vous
étiez un prestidigitateur . Ce n ' est pas en dérogeant aux dis-
positions des articles 25 à 28, 30 à 32, 34, 36 et 38 à 42 et en
changeant les structures que vous réussirez à améliorer la
situation, mais tour simplement en donnant aux universités
des moyens financiers et en personnel . Les structures, cela
sert à prendre le pouvoir, :nais pas à améliorer les conditions
de travail dans l 'université.

Vous parlez de recherche . II en est justement question
dans notre amendement : « notamment la recherche sur le
sida » . (Sourires.) Le Gouvernement sourit, alors que la pan-
démie du sida est fantastique ! Savez-vous qu ' il y a, à l 'heure
actuelle, aux Indes, un million de séropositifs ? Savez-vous,
monsieur le ministre, que dans certaines régions de Thaï-
lande 25 p . 100 des conscrits sont actuellement séropositifs,

l
ue cette maladie est en train de se développer dans les pays
u tiers monde. Et M. Chcrmann, qui était député lors de la

précédente législature, a dit ici même ce qu'il fallait absolu-
ment faire.

M. le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée
nationale . Je présidais ce jour-là !

M . Jean-Yves Le Déault. En effet, monsieur le ministre,
vous étiez alors vice-président.

M. Chermarsn disait qu ' il fallait absolument développer
les efforts de recherche dans ce domaine et augmenter très
notoirement les crédits, notamment pour la recherche d ' un
vaccin . Des voies nouvelles s'ouvrent d ' ailleurs . Notre pays
était à la pointe de la recherche en 1983, lors de la décou-
verte du virus ; il a perdu cette avance . Puisque vous souhai-
tez développer les activités de recherche - c ' est écrit dans
l ' article 1" - vous devez le faire dans ce domaine dont l ' im-
portance est essentielle pour les prochaines années.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Pas examiné !
M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la

recherche . L ' adoption de cet amendement reviendrait à res-
treindre le champ de la recherche universitaire qui, par défi-
nition, est général. Donc le Gouvernement ne peut pas l 'ac-
cepter.

anticipé sur votre
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Il en va de même des amendements suivants qui pro-
cèdent de la même méthode . Peut-être M. Le Déaut pour-
rait-il les retirer, ce qui nous permettrait d ' accepter un autre
amendement susceptible d ' apporter une précision intéres-
sante au texte de la proposition de loi.

M . le président . Quel est le numéro de cet amendement ?

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche. Il s 'agit de l 'amendement n" 12.

M. le président. Cette perspective est-elle de nature à
vous conduire au retrait de l 'amendement n" 80 et éven-
tuellement des suivants, monsieur Le Déaut ?

M. Jean-Yves Le Déaut. Cela n 'a aucun rapport !

M . le président. Je mets aux voix l 'amendement n" 80.
(L 'amendement n 'est pas adopté.)
M . le président. MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les

membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 81, ainsi rédigé :

« Compléter la troisième phrase du deuxième alinéa
du texte proposé pour l 'article 21 de la loi du 26 jan-
vier 1984 par les mots : "notamment la recherche bio-
logique " . »

La parole est à M . Jean-Yves Le Déaut.

M . Jean-Yves Le Déaut . Cet amendement va dans le
même sens que le précédent et il ne s 'agit en aucune manière
de restreindre le champ de la recherche.

Du fait des rapports qui existent entre l 'enseignement
supérieur et le milieu économique, certains secteurs de
recherche ont eu des développements exponentiels au cours
des dernières années. C 'est le cas de la recherche biologique,
laquelle a connu de grandes avancées depuis la découverte,
en 1958, de la double hélice de l ' ADN qui a conduit à des
découvertes fondamentales en biologie moléculaire et a per-
mis les progrès que vous connaissez en matière de génétique.
Or nous ne sommes pas persuadés que le niveau des crédits
que vous comptez affecter à la recherche biologique soit à la
mesure des efforts que nous devrions accomplir.

Vous avez déjà refusé un amendement de même nature
sur le sida ; je crains donc que vous n 'adoptiez la même atti-
tude pour les différents domaines de la recherche et que le
rapporteur ne s ' apprête à prononcer encore une fois ces
mots lapidaires : « Pas examiné » ! Néanmoins, il nous
paraissait important d'en parler.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Vous avez raison,
monsieur Le Déaut : la commission n 'a pas examiné cet
amendement.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de renseignement supérieur et de la
recherche. Le Gouvernement est contre cet amendement.

M. 13 président . Je mets aux voix l ' amendement n" 81.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 82, ainsi rédigé :

« Compléter la troisième phrase du deuxième alinéa
du texte proposé pour l ' article 21 de la loi du 26 jan-
vier 1984 par les mots : "notamment la recherche cli-
nique " . »

La parole est M . Jean-Yves Le Déaut.

M. Jean-Yves Le Déaut . Je retire cet amendement.

M. le président. L'amendement n" 82 est retiré .

MM . Le Déaut, Dray, Balligand et les membres du
groupe socialiste et apparentés ont présenté un amende-
ment, n° 10, ainsi rédigé :

« Supprimer la dernière phrase du deuxième alinéa
du texte proposé pour l ' article 21 de la loi du 26 jan-
vier 1984 . »

La parole est à M. Jacques Guyard.
M. Jacques Guyard. La phrase que cet amendement tend

à supprimer nous paraît étonnante placée à cet endroit du
texte . Nous ne sommes plus exactement dans le domaine du
droit, mais davantage dans celui de la psychanalyse, car, à
coup sûr, cette phrase n 'est pas du tout nécessaire . En effet,
je ne ferai à aucun de vous le procès de croire que vous envi-
sageriez de supprimer la participation des personnels et des
usagers à la vie de l ' université. Même ceux d'entre vous qui
sont les moins attachés à la pratique démocratique ne s'y ris-
queraient pas . L ' histoire récente a donné des leçons à tout le
monde en la matière . Alors, pourquoi le préciser ? Cela
relève vraiment de l 'acte manqué ! On a voulu le dire pour
ne pas faire peur. Cela révèle-t-il des pulsions malsaines pro-
fondes ?

Le texte serait plus net, plus clair et plus conforme à la
volonté réelle du Gouvernement et des auteurs de la propo-
sition de loi si cette phrase était supprimée. On ne pourrait
ainsi vous reprocher d 'avoir des arrière-pensées.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?
M . Jean-Pierre Foucher, rapporteur. La commission n 'a

pas examiné cet amendement mais la disposition qu 'il vise à
supprimer figure dans la loi de 1984.

M . Jacques Guyard . Bien sûr ! C ' est pourquoi ce n ' est pas
ia peine de la répéter !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la

recherche. La position du groupe socialiste est totalement
incohérente . Depuis le début de la soirée, il nous demande
de renforcer la représentation des personnels et des usagers,
et voilà que maintenant il veut que l ' on retire du texte qu ' il a
voté en 1992 la mention expresse de leur consultation obli-
gatoire . Les intéressés apprécieront !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 10.
Je suis saisi par le groupe socialiste d ' une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
M . le président . Je prie Mmes et MM. les dépurés de bien

vouloir regagner leur place.
Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Nombre de votants	 564
Nombre de suffrages exprimés	 564
Majorité absolue	 283

Pour l ' adoption	 82
Contre	 482

L ' Assemblée nationale n 'a pas adopté.
MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les membres du

groupe socialiste et apparentés ont présenté un amende-
ment, n" 11, ainsi rédigé :

« Dans la dernière phrase du deuxième alinéa du
texte proposé pour l 'article 21 de la loi du 26 jan-
vier 1984, a}Très les mots : " la participation" , insérer les
mots : " dans les différentes composantes de chaque éta-
blissement " . »

La parole est à M. Julien Dray.
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M. Julien Dray . Dans le souci d 'élever le débat, je
commencerai par citer ces propos de Rousseau sur l 'éduca-
tion : « Oserais-je exposer ici la plus grande, la plus impor-
tante, la plus utile règle de toute l 'éducation ? Ce n ' est pas de
gagner du temps, c ' est d'en perdre. » (Sourires.) C'est dans
cet état d'esprit que nous proposons l 'amendement n° 11.

Nous essayons de compléter la démarche entreprise en
ajoutant dans le texte une précision qui nous est très chère
parce qu 'elle a conduit à une composition équilibrée des
conseils d'université.

Nous rejoignons là tous les éléments du débat . Il faut évi-
ter qu' à l 'occasion de procédures dérogatoires ne se consti-
tuent des conseils d ' administration d ' un type particulier qui
élimineraient des composantes de la vie universitaire, les
étudiants, par exemple, ou les enseignants.

Nous proposons donc de maintenir dans ce texte l 'esprit
de la loi Savary. Il s 'agit, certes, d'un amendement de repli
mais vous comprendrez bien que nous ne puissions accepter
certaines choses au niveau de la direction des universités,
c'est-à-dire des structures, l 'état d ' esprit qui consiste à ras-
sembler les différentes composantes de la communauté uni-
versitaire pour permettre un véritable échange . Nous propo-
sons de le rappeler pour éviter tout dérapage . Tout le monde
devrait être d accord . Ce qui se conçoit bien s ' énonce claire-
ment . II serait donc encore mieux de l ' écrire clairement.
Nous pourrions faire cet effort . Cela montrerait que la dis-
cussion est utile, qu ' elle permet d'apporter des précisions.

Voilà pourquoi je vous demande, monsieur le ministre,
de prendre cette réflexion en considération . Nous n ' avons
pas perdu de temps, nous allons au contraire en gagner.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?
M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. La commission n ' a

pas examiné cet amendement.
M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la

recherche . Le Gouvernement est contre.
M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n" 11.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M . le président. MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les

membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n° 12, ainsi rédigé :

« Compléter la dernière phrase du deuxième alinéa
du texte proposé pour l 'article 21 de la loi du 26 jan-
vier 1984 par les mots : "avec voix délibérative" . »

La parole est à M. Jacques Guyana.
M. Jacques Guyard. Nous aurions certainement retiré cet

amendement si vous aviez accepté le précédent ; car, je le
répète, cette discussion sur la participation des personnels et
des usagers est régie par les textes fondamentaux relatifs à
l ' Université.

Puisque vous reprenez, dans l 'article 1", cette notion de
participation des personnels et des usagers, il convient de
préciser dans le sens que vient d ' indiquer Julien Dray les
droits de leurs représentants.

L 'amendement u° 12 tend donc à préciser que c ' est avec
voix délibérative que participent à la vie universitaire et aux
décisions correspondantes chacune des trois composantes
représentées - les personnalités, les personnels, les usagers -
chacune s'exprimant avec les mêmes droits et les mêmes
devoirs pour le bien commun qu'est, au sens littéral du mot,
l ' université.

M . I. président . Quel est : 'avis de la commission ?
M. Jean-Pierre Fouger, rapporteur. La commission n 'a

pas examiné cet amendement . Personnellement, j'y serais
favorable, car il esttout à fait contraire à l'amendement n° 10
que nous venons de repousser.

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche. Le Gouvernement est pour cet amendement qui
vient utilement préciser le texte . Toutefois, monsieur
Guyard, il ne faut pas confondre les composantes de l 'uni-
versité et les catégories de personnels qui siègent aux conseils
d ' administration. Les composantes, ce sont les UFR.

M. le président. je mets aux voix l ' amendement n" 12.
Je suis saisi par le groupe socialiste d'une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

M . le président . Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(II est procédé au scrutin.)
M . le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 572
Nombre de suffrages exprimés 	 572
Majorité absolue 	 287

Pour l 'adoption	 569
Contre	 3

L'Assemblée nationale a adopté. (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste .)

MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les membres du
groupe socialiste et apparentés ont présenté un amende-
ment, n" 54, ainsi rédigé :

Compléter ia dernière phrase du dernier alinéa du
texte proposé pour l 'article 21 de la loi du 26 jan-
vier 1984 par les mots : "dans une proportion comprise
entre 15 et 20 p . 100 pour les premiers, entre 25 et
30 p . 100 pour les seconds" . »

La parole est à M . Jean-Yves Le Déaut.

M . Jean-Yves Le Désut. je ne sais pas quels sont les trois
irréductibles . ..

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Mais c'est vous !
(Sourires.)

M . Jean-Yves Le Désut . . . qui ont voté contre l'amende-
ment précédent, mais je vais vous demander à tous de faire
un nouvel effort sur celui-ci, puisque vous êtes dans de
bonnes dispositions . A l 'heure actuelle, le rendement est
faible pour le groupe socialiste : un seul amendement adopté

' sur trente-quatre, soit à peine 3 p . 100 !
Nous venons de prévoir que la participation des person-

nels et des usagers serait assurée « avec voix délibérative ».
Je vous invite maintenant à préciser dans quelle proportion :
entre 15 et 20 p. 100 pour les premiers et entre 25 et
30 p . 100 pour les seconds . Bref, ce deuxième amendement
complète .e premier et nous aimerions que k rapporteur
s ' exprime à ce sujet.

M. !e président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Fo lier, rapporteur. La commission n 'a
pas examiné l'amendement . A titre personnel, je suis contre.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche . Le Gouvernement est contre.

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 54.
(L'amendement n'estpas adopté.)
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M . le président . MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 49, ainsi rédigé :

Compléter k texte proposé pour l 'article 21 de la
loi du 26 janvier 1984 par l ' alinéa suivant :

« Cependant, avant l ' extension des possibilités de
dérogation définies ci-dessus à tout autre établisse-
ment, un rapport au Parlement doit faire l ' évaluation
des expérimentations en cours autorisées par la loi
n" 92-678 du 20 juillet 1992 . »

La parole est à M . Julien Dray.
M . Julien Dray. Pour défendre cet amendement, je

commencerai par livrer à la réflexion de l ' Assemblée une
citation d 'Auguste Comte, pour que nul ne puisse mettre en
doute ma culture encyclopédique . (Sourires.)

« La saine politique ne saurait avoir pour objet de faire
marcher l ' espèce humaine, qui se meut par une impulsion
propre, suivant une loi aussi nécessaire, quoique plus modi-
fiable, que celle de la gravitation . Mais elle a pour but de
faciliter sa marche en 1 éclairant . »

Si nous pouvions évaluer les expériences actuelles, nous
pourrions éclairer les expériences à venir, éviter ainsi les
erreurs, nourrir une réflexion collective pour toute la
communauté universitaire sur ce qui a réussi et ce qui a
échoué, notamment en ce qui concerntle régime financier.
Il serait bon, en effet, de rassembler les éléments dont nous
disposons sur les difficultés financières de plusieurs universi-
tés nouvelles.

Avant de généraliser le processus, i! serait utile de prendre
le temps d'organiser une mission d ' évaluation . C'est un
principe très important pour l 'ensemble de nos politiques
publiques : évaluer à chaque étape ce qui a été fait, donner à
la représentation parlementaire les moyens de maîtriser ses
décisions législatives, lui éviter de les accumuler sans en
mesurer les conséquences, C ' est là une réflexion qui dépasse
largement la discussion que nous avons aujourd hui et qui
renvoie à des réformes institutionnelles souhaitables.

Mais si, dans le cadre de ce débat, nous pouvions faire un
petit pas et éviter certaines erreurs, je crois que ce serait utile.
J' insiste auprès de vous, monsieur le ministre . L'amende-
ment que nous proposons me semble de bon sens . Tous les
universitaires qui siègent sur ces bancs savent par expérience

jue, parmi les initiatives qui ont été prises beaucoup étaient
es erreurs . Je n ' en reprendrai pas la liste, mais ces pré-

cédents devraient vous convaincre de la nécessité d ' évaluer
les expérimentations . M. Devaquet n 'est plus là, mais il est
certain que si, en 1986, il avait disposé d ' instruments d' éva-
luation, bien des erreurs lui auraier été épargnées.

Encore une fois, c 'est par souci d.: responsabilité à l 'égard
de votre dispositif, monsieur le ministre, que nous défen-
dons cet amendement . De votre propre point de vue, il
serait utile de répondre positivement à notre demande.

M . le président. Quel est l 'avis de la commission ?
M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur La comm"sion n ' a

pas examiné cet amendement qui, à mon sens, aurait dû être
déposé en 1992, au moment où la loi sur les expérimenta-
tions a été votée . Au demeurant, dans notre proposition, au
dernier alinéa de l'article 2, il est prévu une évaluation.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'enseignement supérieur et da ia

recherche. Le Gouvernement est contre cet amendement.
M . le président. ?e mets aux voix l 'amendement n° 49.
Je suis saisi par k groupe socialiste d'une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

M. le président . Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 570
Nombre de suffrages exprimés	 569
Majorité absolue	 285

Pour l ' adoption	 89
Contre	 483

(L 'Assemblée nationale n'a pas adopté.)
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article

	

modifié par les amendements
adoptés.

(L ' a r t i c l e 1 ainsi modifié, est adopté.)

Article 2

M . le présidant. « Art. 2 . - L'article 22 de la loi n° 84-52
du 26 janvier 1984 précitée est ainsi rédigé :

« Les établissements déterminent, par délibérations statu-
taires prises à la majorité des deux tiers des membres en exer-
cice du conseil d 'administration, leurs statuts et leurs struc-
tures internes conformément aux dispositions de la présente
loi et des décrets pris pour son application et dans k respect
d ' une équitable représentation dans les conseils de chaque
grand secteur de formation et de recherche.

« En vue d 'expérimenter des formules nouvelles, les éta-
blissements pourront, par délibération statutaire prise à la
majorité des membres en exercice du conseil d ' administra-
tion, demander à bénéficier des dérogations prévues à
l 'article 21 ci-dessus et modifier en conséquence leurs statuts
et leurs structures internes, pour mieux les adapter à leurs
missions et en particulier pour faciliter l 'insertion profes-
sionnelle des étudiants.

« Aux mêmes fins, chacune des composantes d 'un éta-
blissement peut proposer au conseil d 'administration une
modification de ses propres statuts.

« Les statuts ainsi modifiés sont transmis au ministre
chargé de l 'enseignement supérieur . Cette transmission vaut
demande de dérogation. Sauf observations de la part du
ministre dans le délai de deux mois, les statuts modifiés sont
considérés comme approuvés. Le ministre peut s'opposer,
dans cc délai, aux demandes de dérogations qui lui
paraissent contraires, notamment, aux missions de l ' univer-
sité, à la cohérence du système d'enseignement et de
recherche et au caractère national des diplômes.

« A l 'expiration d ' un délai de trois ans suivant son entrée
en vigueur, le ministre chargé de l 'enseignement supérieur
peut faire procéder à l ' évaluation d 'une formule dérogatoire.
Au vu des résultats de cette évaluation, le ministre peut
mettre fin à la dérogation . »

La parole est à M. Jean,-Yves Le Déaut, inscrit sur l 'article.
id . Jean-Yves Le Déaut. Nous regrettons, bien sûr, que

l ' article 1" ait été adopté avec aussi peu de modifications.
S 'agissant,notamment du régime financier, les nombreuses

questions que nous avons posées, avec d 'autres, ont montré
1 impréparation de ce texte. Je souhaite donc que, malgré
l 'heure tardive, l 'examen de l 'article 2 se déroule dans de
meilleures conditions.

Pour le placer sous de bons auspices, je commencerai par
une citation de Jules Ferry, qui nous est cher, sur l ' égalité de
l 'éducation : « L'égalité, c est la loi même du progrès
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humain ! C ' est plus qu'une théorie : c ' est un fait social, c'est
l ' essence même et la légitimité de la société à laquelle nous
appartenons . »

Or je ne suis pas persuadé, et je m'en suis expliqué hier en
défendant l 'exception d ' irrecevabilité, que l ' article 2 aille
vers cette égalité à laquelle nous sommes tous attachés.

D ' abord . vous nous avez expliqué à plusieurs reprises,
monsieur le ministre, que, même si ce text e était d ' origine
parlementaire, il ne nécessitait aucun dialogue, dans la
mesure où les conseils d 'administration des universités
étaient le meilleur des filtres . Vous nous l ' avez dit si souvent
que, pour mériter une méthode aussi redondante d ' appren-
tissage, nous devons être de bien mauvais élèves.

Mais, si vous avez une telle confiance dans la capacité des
conseils d 'administration des universités et surtout des
conseils des UFR, pourquoi donc avoir abaissé la majorité
nécessaire à toute modification statutaire ? Quand on fait
confiance à quelqu'un, on lui demande une adhésion totale.
Si vous passez des deux tiers à 50 p . 100, c'est que vous crai-
gnez que des catégories d ' enseignants perspicaces ne refusent
les modifications que vous leur proposerez.

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Les mandarins ?
(Sourires.)

M. Jean-Yves Le Déaut . Ils existent, mais ce n ' est pas à
eux que je pense.

Ensuite, le deuxième alinéa de l ' article 2 commence par
les mots : « En vue d 'expérimenter les formules nouvelles ».
Jamais l 'expérimentation chère à Claude Bernard n'aura été
autant invoquée pour faire passer des textes qui n ' ont rien à
voir avec elle !

Cet article, qui est au cœur même du dispositif, nous
paraît dangereux . Même si le ministre petit, dans un délai de
deux mois, s'opposer aux demandes de dérogation qui lui
paraîtraient contraires aux missions de l'Université, ce
deuxiéme filtre nous apparaît insuffisant . Méme si, à l'initia-
tive de M. Foucher . le dernier alinéa prévoit qu ' à l ' expira-
tion d ' un délai de trois ans suivant son entrée en vigueur, le
ministre peut faire évaluer une formule dérogatoire et déci-
der de la supprimer, je ne vois pas pourquoi il le ferait puis-
qu' il a une confiance totale dans le jugement des conseils
d 'administration.

Si vous êtes arrivés, à l ' article 1", à saper des pans entiers
de la loi Savary et, par petites touches successives, à la déna-
turer, il existe, à l 'article 2, un principe constitutionnel
auquel vous vous heurterez : celui de l ' indépendance des
professeurs.

La proposition de loi, a priori, ne porte pas atteinte à cc
principe, mais les dérogations auxquelles cet article fait
directement référence n ' étant pas encadrées, ii y a un risque
d ' atteinte à l ' égalité de traitement parce que la dérogation
devient la règle et la norme un élément statistique.

A ce risque d 'émiettement statutaire, on oppose le fait que
l ' élaboration des statuts est soumise à l ' approbation ministé-
rielle . Mais ce régime d ' approbation atteste l ' insuffisance des
garanties législatives et constitutionnelles . A notre avis, le
pouvoir du ministre est trop discrétionnaire - en quelque
sorte, le fait du prince . De plus, l ' énumération des motifs de
refus n 'est certes pas limitative, mais elle comporte des
lacunes . C'est pourquoi nous souhaiterions que, dans un
esprit de travail législatif cohérent et sérieux, nous retour-
nions en commission pour assurer un encadrement législatif
à -e régime d 'approbation . A notre sens, il n'y en a aucun et
si nous n 'y remédions pas, le Conseil constitutionnel le dira.

M. le président. La parole est à m . Jacques Gu ;tard.

M. Jacques Guyard. L ' article 2 m'évoque une pensée de
Confucius qui fut le sujet d'un des derniers concours de

mandarins dans la Chine de l ' impératrice Ts ' eu-Hi . C'était,
je crois, aux alentours de 1907, et voici cette pensée : « Un
est trois et trois est tin.

Au vrai, l ' Université relève de la même pensée . Elle est
composée de trois grands éléments, les usagers, les person-
nels et ce qu ' on appelle les personnalités extérieures, c ' est-à-
dire les représentants de la société civile, économique,
sociale, culturelle . C 'est de leur équilibre que dépend la
bonne marche de l ' Université, qui est une, comme le début
de son nom l'indique.

Ainsi que jean-Yves Le Déaut l ' a souligné, le fait d ' établir
les statuts à la majorité des deux tiers puis de les modifier à la
majorité simple sur des points qui peuvent ètre assez fonda-
mentaux pour en changer l ' équilibre général apparaît rela-
tivement curieux . En fait, nous serions prêts à discuter d ' une
modification des règles de majorité si la suite du texte était
suffisamment précise . Or, si M . le rapporteur et M . le
n :_ nistre ont indiqué, que le dernier paragraphe de l ' article 2
créait une procédure d 'évaluation, ce n est pas une procé-
dure obligatoire puisque le ministre décide ou non de faire
procéder à l ' évaluation de telle formule dérogatoire.

Depuis maintenant plusieurs années, l ' Université est
entrée dans un mode de gestion de son développement qui
rencontre un accord assez général et a fait la preuve de son
efficacité : c ' est la procédure contractuelle . Dans le cadre
d ' une procédure contractuelle, nous serions prêts justement
à discuter d ' une modification des règles de majorité et d ' un
assouplissement très fort des modes de prise de décision à
l ' intérieur des conseils des établissements ou de leurs unités
internes . Mais le texte ne fait aucune allusion à cette procé-
dure qui permet d ' échanger et d' aller vers un résultat clair
pour chacun des partenaires . C ' est pourquoi je demande,
c ;tapie M. Le Déaut, que l 'article 2 soit renvoyé à la
commission des affaires sociales afin que nous puissions réel-
lement en discuter.

M. le président . La parole est à M . Julien Dray.

M. Julien Dray . Guizot, je crois, disait : « Faites-moi de
bonne politique et je vous ferai de bonnes finances
publiques . » C ' est bien là l ' impression que vous nous laissez.

M. René Couanau . Dray citant Guizot !

M. Julien Dray. Conscients des dit :caltés financières que
vous allez rencontrer à cause de la pt,litique que vous menez
- des personnes beaucoup plus éminentes que moi, aux res-
ponsabilités bien plus importantes que les miennes, l 'ont
déjà signalé ces dernières semaines - vous avez frayé, pour
résoudre les problèmes universitaires, une porte de sortie qui
nous inquiète.

Ne disposant pas des moyens budgétaires nécessaires pour
assumer vos responsabilités dans le cadre du développement
de l ' université de masse, vans allez essayer de généraliser les
procédures dérogatoires afin de trouver des financements
extérieurs . Mais comme vous savez bien que de tels procédés
rencontreront des résistances et qu ' il est plus difficile d ' ob-
tenir une majorité des deux tiers qu une majorité de
51 p. 100, vous essayez de modifier les dispositions en
vigueur.

Vous avez choisi la fuite en avant : sachant que vous allez
avoir des problèmes financiers, vous décidez de modifier,
par procédures dérogatoi res, les processus de financement
des universités, mais, pressentant une résistance au sein des
universités et sachant qu' il vous faudra réunir des majorités
pour engager ces procédures, vous les changez . Elles ne
seront donc plus des deux tiers ; la majorité simple suffira.

Tout au long de la discussion, vous n 'avez cessé de nous
'répéter que l ' -laide 2 reprenait les termes de la loi Savary :
« Les établissements déterminent, par délibérations statu-
taires prises à la majorité des deux tiers des membres en exer-
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cice, leurs statuts et structures internes . » Seulement, vous
savez très bien ce qui va se passer . Tant que les dérogations
sont très limitées, comme c ' était le cas avec la loi Savary, on
reste dans le cadre de formules expérimentales cadenassées
dans le temps. Mais lorsqu ' on entre dans la logique dans
laquelle vous voulez vous engager, on risque évidemment de
se trouver confronté aux situations que vous prévoyez . Voilà
pourquoi vous essayez de modifier la composition des
conseils d ' administration !

Tout k dispositif prévu à l ' article 2 renvoie à la responsa-
bilité du ministre . Ayant un esprit républicain et ayant juste-
ment relu, dans le cadre des discussions constitutionnelles
que nous venons d ' avoir, le fameux Coup d'État permanent,
je me permettrai de vous citer, une fois encore, une réflexion
importante.

M. René Couanau . C' est de Confucius ?

M. Julien Dray . Non, de François Mitterand . Le Coup
d'État permanent est un ouvrage sur les institutions de la
V' République : « A chaque recul de la souveraineté popu-
laire, à chaque disparition de la République, correspond un
retour en force, façon dissimulée de la justice régalienne . »

Voilà le problème que pose cet article 2 : ce n 'est plus la
République dans les institutions qui sont les nôtres qui pren-
dra des décisions, mais un simple ministre, lequel pourra
apprécier les demandes qui seront formulées.

Certes, monsieur le ministre, vous nous avez assuré tout
au long de la discussion qu ' il n 'y aurait pas généralisation du
nouveau système et que vous seriez capable de le maîtriser.
Mais, dès lors qu ' un processus n 'est pas limité dans le temps,
votre parole est une garantie bien insuffisante

Il serait donc utile, pour limiter la portée de ces disposi-
tions et apporter des garanties, que la discussion s'engage à
nouveau en commission sur l ' article 2.

M. le président . Mme Jambu, Mme Jacquaint et les
membres du groupe communiste et apparenté ont présenté
un amendement, n" 2, ainsi rédigé :

« Supprimer l 'article 2 . »
La parole est à M . Jean-Pierre Brard.

M. Jean-Pierre Brard . L ' article 22 de la loi n" 84-52 du
26 janvier 1984 est précis . Il indique bien les conditions de
modification des statuts et structures internes des établisse-
inents . Utilisées à de nombreuses reprises, ces dispositions
ont bien fonctionné . Pourquoi alors vouloir les changer ?
On ne comprend pas votre démarche, ou plutôt on la
comprend trop bien.

Statuts et modifications doivent être votés dans les mêmes
conditions. Sans cela, l ' adoption statutaire perdrait toute sa
signification.

En conséquence nous demandons la suppression de
l 'article 2 et un scrutin public sur cet amendement, mon-
sieur le président.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

Jean-Pierre Fouc! .ar, rapporteur La commission a
examiné cet amendement et l ' a repoussé.

M. Jean-Pierre Brard . Peut-on savoir pourquoi, monsieur
le rapporteur ?

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de renseignement supérieur et de la
recherche . Je ne peux pas laisser dire que l ' Université fran-
çaise fonctionne de manière satisfaisante : il y a aujourd ' hui,

je n ' ai cessé de le rép ter tout au long de ce débat, 60 p . 100
d ' échecs en premier et en second cycles . Qui peut prétendre
qu ' elle n 'a pas besoin d ' évoluer et de s 'adapter aux condi-
tions du monde d ' aujourd 'hui ?

M. Julien Dray . Vous pratiquez la fuite en avant !

M. Jean-Yves Le Déaut. L ' Université va mieux depuis dix
ans!

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche. Nous considérons pour notre part que c ' est pré-
cisément pour éviter que des minorités - par exemple les
minorités de mandarins auxquelles vous avez fait allusion -
ne puissent bloquer l ' évolution de l ' Université qu' il faut que
les demandes de dérogations puissent être adoptées à la
majorité simple . (Exclamations sur les bancs du groupe socia-
liste.)

M. le président . La parole est à M . Jean-Pierre Brard.

M. Jean-Pierre Brard . Monsieur le ministre, je pense que
vous ne résistez pas aux heures qui passent . C ' est certaine-
ment cc qui explique que vous ayez mal compris ou mal
écouté ce que j'ai expliqué . Je n'ai pas parlé des résultats uni-
versitaires, j 'ai dit que les textes actuels fonctionnaient bien.

En instituant la majorité simple, vous permettrez la prise
de pouvoir progressive par une minorité qui pourra résulter,
de l ' absence de certains à une réunion . Comme vous per-
mettrez que des textes soient progressivement abrogés,
chaque université aura peu à peu un statut de fait différent
de celui de la voisine . C ' est ainsi que se créeront des inégali-
tés qui, pour une part, résulteront de l ' inégalité de richesse
entre les régions où se trouvent implantées ces universités.

Bref, si vos intentions étaient aussi pures que vous l ' affir-
mez, il ne serait vraiment pas nécessaire de modifier ce qui
existe, sur ce pan au moins.

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de l 'enseignement supérieur et de la
recherche. Je ne vois pas comment des majorités pourraient
finalement donner le pouvoir à des minorités

M. Jean-Pierre Brard . Des majorités de circonstance !

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
resetercha . Mais non car, contrairement à ce que vous avez
dit, monsieur Brard, le texte prévoit que les décisions de
dérogation ne pourront être prises qu 'à la majorité des
membres en exercice, et non pas seulement des membres
présents du conseil d'administration.

Les textes en vigueur, vous le savez bien, ne permettent
pas les évolutions, ni notamment dans le domaine des for-
mations nouvelles . Voilà pourquoi le gouvernement pré-
cédent ava it voulu tenter sur les universités nouvelles une
série d

	

-imentations qui visaient, en allégeant les
contrai .

	

e créer des universités plus souples.
Nous .culons poursuivre l ' expérimentation en l 'étendant

à toutes les universités . C 'est la raison pour laquelle je
demande à l'Assemblée de repousser cet amendement.

M. Jean-Pierre Brard . C ' est la continuité dans la dérégle-
mentation !

M. le président . je mets aux voix l ' amendement n" 2.
Je suis saisi par le groupe communiste d'une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.
	 :	

M. le président. Je prie Mmes et M M . les députés de bien
vouloir regagner leur plaise.

Le scrutin est ouvert.
est procédé aa scrutin.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos .
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Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 571
Nombre de suffrages exprimés 	 570
Majorité absolue 	 286

Pour l ' adoption	 91
Contre	 479

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

La parole est à M . Jean-Yves Le Déaut.

M . Jean-Yves Le Déaut. Pour vous faire plaisir, monsieur
le président : nous demandons cinq minutes de suspension
de séance . (Sourires.)

M . le président. La séance est suspendue pour permettre
au groupe socialiste de se réunir !

Suspension et reprise de la séance

M. le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à une heure quarante-cinq, est reprise

à une heure cinquante-cinq .)

M. le président . La séance est reprise.
MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les membres du

groupe socialiste et apparentés ont présenté un amende-
ment, n° 14, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa du texte proposé pour
l 'article 22 de la loi du 26 janvier 1984, substituer aux
mots : "des membres " , les mots : "des deux tiers des
membres " . »

La parole est à M . Jacques Guyard.

M . Jacques Guyard . L ' article 2 de la proposition qui nous
est soumise confirme la nécessité d 'une majorité des deux
tiers des membres en exercice 1

+t conseil d 'administration
pour adopter les statuts, mais ne prévoit qu 'une majorité
simple pour les modifier.

Plus qu'une nuance, c ' est un changement majeur dans la
mesure où une modification des statuts est, aux yeux de tout
le monde, un acte aussi important que leur adoption puis-
qu ' elle peut porter sur l ' intégralité desdits statuts.

Nous ne sommes pas fermés à la discussion sur une majo-
ri>_ qualifiée — je l ' ai indiqué dans mon intervention sur
l ' article 2 — mais elle ne peut s ' inscrire que dans une procé-
dure de négociations permettant à chacune des parties, le
conseil et le ministre, de savoir à quoi l ' on s ' engage et vers
quoi l ' on va . En l ' occurrence, nous ne trouvons pas dans le
texte les garanties nécessaires.

C'est pourquoi, par l ' amendement n" 14, je propose, avec
mes collègues du groupe socialiste, de substituer aux
mots : « des membres », les mots : « les deux tiers des
membres en exercice du conseil d ' administration », c 'est-à-
dire de rétablir la parité entre la majorité qui adopte les sta-
tuts et 1- . majorité qui les modifie.

M . le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. Juau-Pierre Foucher, rapporteur. Pas examiné !

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche . Contre !

M . le président. je mets aux voix l 'amendement n° 14.
Je suis saisi par le groupe socialiste d ' une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président . Je prie Mmes et MM. !es députés de bien
vouloir regagner leur place .

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M . le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 572
Nombre de suffrages exprimés	 571
Majorité absolue	 286

Pour l 'adoption	 93
Contre	 478

L'Assemblée nationale n ' a pas adopté.

MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les membres du
groupe socialiste et apparentés ont présenté un amende-
ment, n" 57, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa du texte proposé pour
l ' article 22 de la loi du 26 janvier 1984, après les mots :
"conseil d'administration " , insérer les mots : "après
avis conforme du conseil scientifique " . »

La parole est à M . Julien Dray.

M . Julien Dray . Pour modifier les statuts des universités, il
y aura évidemment consultation des conseils d ' administra-
tion, mais nous proposons d ' ajouter « après avis conforme
du conseil scientifique ».

Dès lors que les dérogations proposées sont importantes
et généralisées, il convient de prévoir « un avis conforme »
qui assure une qualité objective et scientifique aux déroga-
tions.

M . le président . Quel est l 'avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Pas examiné !

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l 'enseignement supérieur et de ia
recherche. Les problèmes statutaires ne peuvent relever de la
compétence du conseil scientifique ; ils ne peuvent être que
de la compétence du conseil d ' administration.

Le Gouvernement est donc contre cet amendement.

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n" 57.
(L 'amendement n 'ca pas adopté.)

M . le président . MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 58, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa du texte proposé pour
l ' article 22 de la loi du 26 janvier 1984, après les mots :
"conseil d ' administration", insérer les mots : "après
avis du conseil des études et de la vie universitaire . »

La parole est à M . Jacques Guyard.

M. Jacques Guyard . Nous retirons cet amendement.

M . le président. L'amendement n" 58 est retiré.
M:4 . Le Déaut, Dray, Balligand et les membres du

groupe socialiste et apparentés ont présenté un amende-
ment, n" 13, ainsi rédigé :

« Dans le deuxièmes alinéa du texte proposé pour
l ' article 22 de la loi du 26 janvier 1984, après les mots :
"du conseil d 'administration " , insérer les mots : " et
compte tenu de l ' avis des représentants du personnel et
des étudiants " . »

La parole est à M . Jean-Yves Le Déaut.

M. Jean-Yves Le Déaut. Autant les modifications statu-
taires peuvent être du seul ressort du conseil d 'administra-
tion, autant nous souhaitons que les modifications des struc-
tures internes ne puissent être modifiées lue cd apte tenu de
l ' avis des représentants du personnel et aes étudiants .
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De même, monsieur le ministre, que vous avez accepté
d 'ajouter dans l ' article 1" « avec voie délibérative », vous
pourriez accepter, ici, l 'avis des représentants du personnel
et des étudiants . Puisque des dérogations sont prévues, il
convient de réaffirmer le principe fondamental de la démo-
cratie universitaire selon lequel les composantes représentées
le sont à égalité de droits . Ce principe est - nous l 'avons rap-
pelé plusieurs fois - un principe constitutionnel . Nous sou-
hàitons donc, monsieur le ministre, que vous acceptiez cet
amendement.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?
M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Pas examiné.
M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la

recherche . Accepter cet amendement reviendrait à rendre
inconstitutionnel ce texte.

Il y a quatre catégories dans les conseils d ' administration ;
on ne saurait privilégier deux de ces catégories par rapport
aux autres.

Le Gouvernement est donc contre cet amendement.
M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 13.
Je suis saisi par le groupe socialiste d 'une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M . le président . Je prie Mmes et MM . les dépurés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(II est procédé au scrutin.)
M . le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 550
Nombre de suff-at es exprimés	 550
Majorité absolue	 276

Pour l ' adoption	 68
Contre	 482

L 'Assemblée nationale n'a pas adopté.
MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les membres du

groupe socialiste et apparentés ont présent .; un amende-
ment, n° 62, ainsi rédigé :

« Dans le troisième alinéa du texte proposé pour
l 'article 22 de la loi du 26 janvier 1984, après le mot :
"établissement " , insérer les mots : " sauf les instituts ou
écoles extérieurs, les UFR et les départements et labora-
toires " . »

La parole est à M . Jean-Yves Le Déaut,
M. Jean-Yves Le Déaut. L ' amendement est défendu !
M . le président. Quel est l 'avis de la eommission ?
M . Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Pas examiné !
M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M . le ministre de l'enseignement supérieur et de la

recherche. Contre !
M . le président. Je mets aux voix l 'amendement n" 62.
(L'amendement n 'est pas adapté.)
M . le président . MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les

membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n° 60, ainsi rédigé :

« Dans le troisième alinéa du texte proposé pour
l 'article 22 de la loi du 26 janvier 1984, après le mot :
"établissement " , .insérer les mots : " sauf les UFR et les
départements laboratoires " . »

La parole est à M. Jacques Guyard .

M. Jacques Guyard . Nous n ' avons pas insisté sur l'amen-
dement précédent dans la mesure où il était, sans doute,
excessivement large.

Nous souhaitons que les modifications de statuts, qui
seraient apportées en application de cette proposition de loi,
portent sur les structures générales de l ' université, les élé-
ments nouveaux de l 'organisation universitaire, les forma-
tions nouvelles, ou les éléments de recherche nouveaux.

Nous souhaitons donc exclure des diverses composantes
de l ' université qui peuvent modifier leurs statuts . d ' une part
les unités de formation et ele recherche, qui représentent
l 'université de masse, l 'endroit où se trouve le plus grand
nombre d 'étudiants, et d ' autre part les départements labora-
toires qui sont, eux, le cerveau de l 'université, là où s 'élabore
le savoir nouveau et qui doivent donc être protégés d 'un
changement trop facile de leurs statuts.

M . le président . Quel est l 'avis de la commission ?
M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Pas examiné !
M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M . le ministre de l ' enseignement supérieur et de la

recherche. Contre !
M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 60.
(L 'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président. MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 59, ainsi rédigé :

Dans le troisième alinéa du texte proposé pour
l ' article 22 de la loi du 26 janvier 1984 après le mot :
"établissement " . insérer les mots : " sauf les UFR" .

La parole est à M . Jean-Yves I .e Déaut.
M . Jean-Yves Le Déaut . Il s ' agit là d ' un amendement de

repli par rapport à l 'amendement précédent dont nous
aurions aimé qu ' il fût accepté . Mais le taax d 'acceptation de
nos amendements semble faiblir . . . (Sourires .)

J ' aimerais que la commission et le Gouvernement, sou-
cieux de respecter les droits de la minorité au Parlement,
tiennent compte de l ' important travail législatif que nous
avons réalisé, surtout dans les amendements qui vont venir.

Pour ce qui est de l ' amendement n" 59, il est évident que
c ' est dans les UFR qu 'est accueillie la grande majorité des
étudiants . De 80C 000 il y a quelques années, leur nombre
sera bientôt passé à 2,5 millions . Autoriser les UFR à chan-
ger leurs statuts entraînerait sur notre territoire des disparités
dans les conditions d ' enseignement.

Le troisième alinéa de l 'article ne doit donc pas s'appli-
quer aux UFR de droit commun.

M . le président. Quel est l 'avis de la commission ?
M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. La commission ne l ' a

pas examiné.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M . le r»histm de l'enseignement supérieur et de la

recherche . En entendant M . Le Déaut, je ne peux pas
m ' empêcher de penser à Alain, qui disait : « La vraie diffi-
culté, c'est de savoir ce qu 'on veut prouver. » (S3 urires.)

M . le p: aident . La parole est à M . Yves Fréville, contre
l ' amendement.

M . Yves Fréville . Je suis contre l ' amendement, en effet,
puisque je souhaite que les UFR puissent proposer au
conseil d ' administration une modification de leurs propres
statuts.

Mais il sciait utile de préciser les conditions de vote de ces
propositio n s . Pour respecter le parallélisme des formes, on
pourrait indiquer que, s ' il s 'agit d'une modification normale
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des statuts, la majorité des deux tiers est requise et que, s ' il
s 'agit d 'une expérimentation, la majorité simple suffit.
A défaut, subsisterait une certaine ambiguïté.

M . Jacques Guyard . Voilà que le travail de la commission
se fait en séance publique !

M . Yves Fréville . Je suis à la commission des finances, je
ne peux pas participer aux réunions de la commission des
affaires culturelles !

M . le président. La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de renseignement supérieur et de la
recherche. Monsieur Fréville, pour les modifications de sta-
tuts des composantes d'un é:ablissement, le vote sera à la
majorité des deux tiers, puisqu 'on ne précise pas qu' il est à la
majorité simple. je ne sais pas si c ' est ainsi que-les auteurs de
la proposition de loi l'entendaient, mais en tout cas, c ' est
ainsi que le Gouvernement comprend ce texte.

M. Julien Dray. Il faut le préciser !

M. président. La parole est à M . Jean-Yves Le Déaut.

M . Jean-Yves Le Déaut . Monsieur le ministre, vous avez
cité Alain. Je citerai Lao Tseu : « Quand le sage montre la
lune, l 'imbécile regarde le doigt. » (Sourires.)

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 59.
(L 'amendement n'estpas adopté.)

M . le président. MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les
membres du groupe-socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n° 61, ainsi rédigé :

« Dans le troisième alinéa du texte proposé pour
l 'article 22 de la loi du 26 janvier 1984, après le mot :
"établissement " , insérer les mots : "sauf les départe-
ments laboratoires " . »

La parole est à M . Julien Dray.

M . Julien Dray. Il s 'agit de préserver les départements
laboratoires. Ces structures de qualité ont été mises en place

t
our favoriser la recherche universitaire . Si les départements

laboratoires pouvaient avoir des statuts dérogatoir es, on
imagine bien ce qui pourrait se passer . Une partie de notre
recherche passerait progressivement sous la tutelle de ceux
avec qui elle aurait à négocier des contrats et son indépen-
dance se trouverait mise en cause.

Ces départements laboratoires marchent bien. Pour l ' ins-
tant, ils n ont pas de problèmes . Ils sont un des grands pro-
grès réalisés par nos universités ces dernières années . J 'ai
moi-mense vécu une expérience personnelle dans un de ces
laboratoires à l'université Paris-Nord . Je crois qu ' il faut les
protéger, d 'autant plus que c'est dans ces départements labo-
ratoires que des « mandarins » seront le plu ntés de profi-
ter de leur indépendance pour trouver des financements afin
de réaliser leurs propres projets sans tenir compte des préoc-
cupations des étudiants, qui sont bien différentes des leurs.

Nous devons veiller à conserver la situation actuelle et à
empêcher la création de petites unités de recherche, dispo-
sant de leurs propres ressources financières et devenant, de
ce fait, des entités à part.

M . le président Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Pas examiné !

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. i e ministre de l'enseignement supérieur et de la
rtee. Contre !

M. le présidant. Je mets aux voix l'amendement n° 61.
(L mandement n'est pas adapté.)

M. le président . MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n° 108, ainsi rédigé :

« Compléter le troisième alinéa du texte proposé
pour l ' article 22 de la loi du 26 janvier 1984 par les
mots : "et plus particulièrement pour mieux intégrer
dans l ' université la filière de l 'oenologie " . »

La parole est à M . Julien Dray.
M. Julien Dray. Baudelaire disait : « Un homme qui ne

boit que de l 'eau a un secret à cacher à ses semblables . »
L ' université doit pouvoir débusquer ces secrets . (Sourires.)

Nous connaissons la coalisé des vins français . C ' est l'une
de nos productions les plus fortes . Elle a fait l 'objet de beau-
coup de discussions lors de l ' examen de la loi Evin.

A l ' occasion de l'examen de la présente proposition, qui
tend à permettre à nos universités de suivre l ' évolution de la
société et de s'adapter aux nouveaux métiers, il serait intéres-
sant de mentionner, en référence illustrative, la filière ieno-
logie qui répond à notre tradition . Ce serait une manière de
rendre hommage aux métiers du vin.

M. le p résident . Quel est l ' avis de la commission ?
M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Pas examiné !
M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la

recherche. Monsieur Dray, je ne sais plus si c ' est jules César
ou Verlaine qui disait : nous vivons dans un temps où, Dieu
merci ! perdre son temps ne déshonore plus personne. (Sou-
rires .)

M. le président. je mets aux voix l 'amendement n" 108.
(L'amendement n'est pas adapté.)
M. le président MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les

membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 109, ainsi rédigé :

« Compléter le troisième alinéa du texte proposé
pour l 'article 22 de la loi du 26 janvier 1984 par les
mots : "et plus particulièrement pour mieux intégrer
dans l ' université la filière de l ' écologie" . »

La parole est à M . jean-Yves Le Déaut.
M. Jean-Yves Le Déaut. Monsieur le ministre, je vous

répondrai en citant Léon Gambetta : « C ' est l 'essence même
du suffrage universel de ne pouvoir stipuler sur sa propre
aliénation . » (Sourires.)

Par l'amendement n" 109, nous souhaiterions intégrer
dans l'Université la filière de l 'écologie, qui n'a pas encore
été suffisamment prise en compte . Et les filières écologiques
existantes elles-mêmes n 'ont pas suffisamment pris en
compte les grands bouleversements qui agitent notre pla-
nète : déforestation des pays du Sud, pluies acides sur des
forêts comme celle des Vosges, qui, elles, ne sont pas tropi-
cales. . . (Rires.)

M. Pierre Albertini. Pas encore !
M. Jean-Yves Le Déaut . En effet, monsieur Couanau,

mais le réchauffement de l 'atmosphère n ' est pas un mot
creux : l ' augmentation a été de 0,8° en moyenne sur les cent
dernières années et les spécialistes prédisent qu'elle sera de
deux à trois degrés au cours des prochaines années . Cela
entraînerait l ' inondation de pays situés au niveau de la mer,
comme la région du Nil, le Sri-Lanka ou les pays baltes.
(Rires.)

Au-delà de ces graves questions, il s 'ait d ' adopter une
approche pluridisciplinaire. (Rire général.)

M. le président. Poursuivez, monsieur Le Déaut !
M. René Couanau . On s 'écarte du sujet !
M. Jean-Yves Le Déaut . Mais non! Le retour aux

anciennes facultés interdirait une approche pluridiscipli-
naire. Pour quoi mieux intégrer la filière écologie à l 'Univer-
sité ? Pour sauver notre planète ou, en tout cas, y contribuer
par le développement des recherches .
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M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Foucher, rapporteur. La commission n'a
pas examiné cet amendement.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche . Le Gouvernement est contre.

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n° .109.
(L 'amendement n 'est pas adopté .)

M . le président . MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 110, ainsi rédigé :

« Compléter le troisième alinéa du texte proposé
pour l 'article 22 de la loi du 26 janvier 1984 par les
mots : "et plus particulièrement pour mieux intégrer
dans l 'université la filière du droit de l 'environne-
ment" . »

La parole est à M . Jacques Guyard.

M. Jacques Guyard . Avec cet amendement, nous restons
dans la même veine, monsieur le président, et nous allons
dans le sens souhaité par M . le ministre, pui: .lue nous pro-
posons des thèmes propres à justifier les dérog-ions u 1 éla-
boration de structures nouvelles de formation ou de
recherche.

Le droit de l 'environnement est un exemple particulière-
ment significatif. II a beaucoup de mal à entrer dans nos uni-
versités parce qu ' il est typiquement pluridisciplinaire . Il sup-
pose, en effet, que l 'on mêle un niveau de connaissances
satisfaisant dans les domaines de la chimie, de la biologie et
du droit . Et pas seulement du droit français, puisque des tex-
tes concernant l ' environnement sont régulièrement publiés
par la Communauté européenne - sur ce point aussi, le tra-
vail de l 'Assemblée a progressé - et que ce sont souvent aussi
des accords internationaux qui permettent d ' améliorer la
protection de l 'environnement.

Le fonctionnement actuel de notre université ne permet-
tant pas d ' intégrer suffisamment cette filière, nous ouvrons,
par cet amendement, des perspectives aux innovations sou-

itées par la proposition de loi.

M . le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Pas examiné !

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche. Le Gouvernement est contre.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 110.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . Nous passons à la parapsychologie !
(Rires.)

MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les membres du
groupe socialiste et apparentés ont, en effet, présenté un
amendement, n° 111, ainsi rédigé :

« Compléter le troisième alinéa du texte proposé
pont. l'article 22 de la loi du 26 janvier 1984 par les
mots : "et plus particulièrement pour mieux intégrer
dans l ' université la filière de la parapsychologie" . »

La parole est à M . Julien Dray.

M. Julien Dray. En proposant cet amendement, nous
essayons d 'ouvrir la réflexion universitaire sur des préoc-
cupations nouvelles . D'ailleurs, le comportement de certains
de nos collègues montre bien l'utilité d ' une réflexion sur
cette discipline . (Rires.)

Je voudrais illustrer mon propos en cirant Main Tou-
raine.

M. Pierre Albertini . C ' est une association osée !
M. Julien Dray . « Il faut quitter le calme rassurant des uto-

pies et des prophéties, fussent-elles catastrophiques, pour
descendre dac le mouvement déconcertant mais réel des
relations sociales. » (Rires.) La citation est en elle-même un
exposé.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?
M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. La commission n'a

pas eu la chance d'examiner cet amendement.
M . le président . Quel est l' avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la

recherche. Le Gouvernement pense que Balzac a eu tort de
dire que l 'ennui naquit un jour de l ' université . (Sourires.)

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 111.
(L 'amendement n'est pas adopté.)
M . ie président. MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les

membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 112, ainsi rédigé:

« Compléter le troisième alinéa du texte proposé
pour l ' article 22 de la loi du 26 janvier 1984 par les
mots : "et plus particulièrement pour mieux intégrer
dans l 'université la filière des médecines dites
"douces " . »

La parole est à M . Julien Dray.
M. Julien Dray . Cet amendement se situe dans la conti-

nuité de ce que nous avons essayé de définir . De nouvelles
professions voient le jour . On nous explique qu ' il faut ouvrir
les filières universitaires sur les métiers nouveaux. Nous
connaissons tous les brillantes réussites commerciales réali-
sées dans le domaine des médecines douces, notamment sur
le plan littéraire.

M. René Couanau . Vive Rika Zaraï !
M. Julien Dray . II y a donc des possibilités dans ce

domaine . Il faut permettre à l ' université de mener une
réflexion sitr cette nouvelle filière . Inscrivons-la dans la loi.

M. ?e président. Quel est l 'avis de la commission ?
M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Pas examiné !
M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la

recherche . Le Gouvernement est contre.
M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n" 112.
(L'amendement n 'est pas adopté.)
M . le président. MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les

membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 113, ainsi rédigé :

« Compléter le troisième alinéa du texte proposé
pour l 'article 22 de la loi du 26 janvier 1984 par les
mots : "et plus particulièrement pour mieux intégrer
dans l 'université la filière des mathématiques des algo-
rvthmes " . »

La parole est à M . Jean-Yves Le Déaut.

M . Jean-Yves Le Déaut . L ' amendement est défendu !
M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?
M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Pas examiné !
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la

recherche. Conne !
M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 113.
(L'amendement n'est pas adopté.)
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M . le président. MM. Le Déaut, Dsuy, Balligand et les
membres du groupe socialiste et apparentés onc présenté un
amendement, n° 114, ainsi rédigé :

« Compléter le troisième alinéa du texte proposé
pour l 'article 22 de la loi du 26 janvier 1984 par les
mots : "et plus particulièrement pour mieux intégrer
dans l ' université la filière du droit européen et commu-
nautaire" . »

La p arole est à M . Julien Dray.

M. Julien Dray. Sous votre présidence, monsieur le pré-
sident, nous ne pouvions que défendre un tel amendement.

Vous avez fait il y a quelques mois une intervention qui a
marqué la réflexion sur l 'Europe. Vous avez, à plusieurs
reprises, appelé l 'attention sur le droit communautaire.
Nous voulons permettre à l ' université française d ' être à la
pointe de cette réflexion et de former des jeunes dans ce
domaine . Nous pensons faire oeuvre utile en donnant à
notre université la possibilité d ' être en prise avec la réalisé
communautaire.

Je suis certain que M . le ministre, qui a contribué lui aussi
à la réflexion sur l ' Europe, sera attaché à voir cette précision
inscrite dans la loi.

M . le président . Quel est l 'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. La commission n 'a
pas examiné cet amendement.

M . le présidant . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche . Le Gouvernement est attaché à refuser cet amen-
dement.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 114.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . MM. Le Déaut, Dray, Balligand et tes
membres du groupe socialise et apparentés ont présenté un
amendement, n° 115, ainsi rédigé :

« Compléter le troisième alinéa du texte proposé
pour l 'article 22 de la loi du 26 janvier 1984 par les
mots : "et plus particulièrement pour mieux intégrer
dans l 'université la filière de la pharmacie homéopa-
thique " . »

La parole est à M . Jean-Yves Le Déaut.

M. Jean-Yves Le Déaut. Je m ' étonne que M . le ministre,
qui nous parle depuis trente-cinq heures et demie d ' expéri-
mentation, s 'oppose à la mise en place de filières nouvelles
expérimentales.

Je ne citerai pas Mithridate, faute d-avoir ses oeuvres à la
bibliothèque (Sourires) mais je crois qu ' il aurait pu nous
aider à intégrer la filière de la pharmacie homéopathique.
C ' est très important, et vous savez qu 'il y a actuellement un
débat sur la mémoire de l ' eau.

Notre collègue Foucher, qui n'a pas étudié le sujet en
commission mais qui le connaît néanmoins, sait bien que la
pharmacie homéopathique pose un vrai problème. Il y a
ceux qui sont pour et ceux qui sont contre. (Rires.) Il fau-
drait donc mettre en place une filière de recherche expéri-
mentale qui pourrait nous permettre de trancher cette déli-
cate question.

M, Je président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Paul Fouetter, rapporteur. La commission n'a pas
examiné cet amendement, mais on enseigne déjà la pharma-
cie homéopathique.

M. Jean-Yves Le Déaut. Très bien !

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche. Le Gouvernement est contre.

M. le prés''Jent. Je mets aux voix l ' amendement n" 115.
(L'amendement n 'en pas adopté.)
M . ie président. MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les

membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 116, ainsi rédigé :

« Compléter le troisième alinéa du texte proposé
pour l 'article 22 de la loi du 26 janvier 1984 par les
mots : "et plus particulièrement pour mieux intégrer
dans l ' université la filière des faibles radioactivités . »

La parole est à M. Jean-Yves Le Déaut.
M . Jean-Yves Le Déaut. Cette fois-ci, je suis sûr que M . le

rapporteur sera favorable à cet amendement . En effet, les
faibles radioactivités posent problème dans le département
dont il est l 'élu, et il le sait.

Un rapport récent vient de nous montrer que tout ce qui
est radioactivité fait peur .Becquerel est une unité très petite
(Rires), avec une désintégration par seconde. Nous avons
dans nos 7 000 becquerels en moyenne, dus au potas-
sium 40. Il y a une faible radioactivité dans le granit des
Vosges . ..

M. René Couanau . En Bretagne également !
M . Jean-Yves Le Déaut . . . . comme dans celui de Bre-

tagne.
Il y a une part d' irrationalité dans la façon dont les gens

abordent les problèmes de faible radioactivité et il est donc
nécessaire de mieux déterminer la limite entre une très faible
radioactivité et une radioactivité importante . Aucune filière
ne traite ces problèmes dans notre pays. Il serait, je crois, très
important d en créer une et de mettre en place, également,
une filière d 'épidémiologie pour étudier les effets de seuil.
On ne sait pas s' il y a une proportionnalité dans les risques
de cancérisation, y compris avec une très faible radioactivité.
C ' est une vraie question.

M. Foucher n'a sûrement pas examiné le problème en
commission, mais l'a peut-être fait dans d ' autres cadres.
Puisqu ' on parle d ' expérimentation, on devrait absolument
créer tir- filière des faibles radioactivités.

M. i . président. Quel est l 'avis de la commission ?
M. Jean-Pierce Foucher, rapporteur. La commission n 'a

pas examiné cet amendement, mais, monsieur Le Déaut, les
UFR qui voudront créer de telles filières pourront le faire
grâce à la présente loi.

M . Jean-Yves Le Déaut . Vous devriez le préciser !
M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la

recherche . Ce qui est faible, c'est surtout l ' argumentation
de M . Le Déaut, plus que la radioactivité !

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n" 116.
(L 'amendement n'est pas adopté.)
M . le président . MM . Le Déaut, Dray, Balligand et les

membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 117, ainsi rédigé :

« Compléter le troisième alinéa du texte proposé
pour l ' article 22 de la loi du 26 janvier 1984 par les
mots : "et plus particulièrement po p =r mieux intégrer
dans l 'université la filière de neurobiologie " . »

La parole est à M. Jacques Guyard.
M. Jaques Guyard Nous venons de présenter une série

d 'amendements et nous espérions bien en voir adopter
quelques-!ins dans la mesure où, manifestement, nous adop-
tions un profil bas : pharmacie homéopathique, médecine
douce, faible radioactivité, nous n ' essayons pas de passer en
force ! (Sourires.)
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Puisque, décidément, vous refusez, nous revenons à des
sujets plus importants.

Intégrer dans l'université de manière plus efficace la filière
de la neurobiologie, voilà an vrai sujet, vous en conviendrez,
qui concerne étroitement l ' intrication de la médecine ou de
la chirurgie et de la biologie sous ses formes les plus élabo-
rées . C 'est un domaine en plein mouvement mais qui a du
mal à se développer parce qu ' il est à la frange de deux grands
secteurs de notre université.

J ' espère donc que vous intégrerez cette filière qui, de plus,
peut permettre une série d'améliorations de la santé de nos
concitoyens à laquelle, je pense, chacun d ' entre vous est
attentif, à la fois pour eux et pour notre sécurité sociale.

M. le président . Quel est l 'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur Pas examiné !

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l 'enseignement supérieur et de la
recherche . Contre !

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 117.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. MM . Le Déaut, Dray, Balligand et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amandement, n" 118, ainsi rédigé :

e Compléter le troisième alinéa du texte proposé
pour l 'article 22 de la loi du 26 janvier 1984 par les
mots : "et plus particulièrement pour mieux intégrer
dans l 'université la filière matériaux nouveaux " . »

La parole est à M . Julien Dray.

M . Julien Dray . Toujours dans le même état d'esprit, il
s ' agit d 'essayer de trouver des exemples susceptibles d ' illus-
trer ce que pourraient être des nouvelles pratiques déroga-
toires.

Nous avons fait plusieurs propositions . Elles n 'ont pas été
retenues . Mais la filière matériaux nouveaux, tout le monde
en comprend bien l' intérêt.

C'est en effet l ' un des domaines où la compétition écono-
mique et industrielle va se développer dans les années à
venir. Or nous savons tous que la recherche universitaire a
été un élément essentiel ces dernières années en termes de
créativité.

Donner la possibilité de créer des unités susceptibles de
prendre en considération ce domaine de compétition écono-
mique, et de créer par là même des emplois, nous semble
particulièrement utile.

Nous avons présenté toute une série de propositions . Il
faudra bien qu'une au moins soit prise en considération !

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Pas examiné !

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche . Contre !

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n" 118.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n° 119, ainsi rédigé :

« Compléter le troisième alinéa du texte proposé
pour l 'article 22 de la loi du 26 janvier 1984 par les
mots : "et plus particulièrement pour mieux intégrer
dans l'université la filière de l 'endocrinologie" . »

La parole est à M. Jean-Yves Le Déaut.

M . Jean-Yves Le Déaut . Que dit l ' article 2 ? « En vue
d'expérimenter des formules nouvelles, les établissements
pourront, par délibération statutaire prise à la majorité des
membres en exercice du conseil d ' administration, demander
à bénéficier des dérogations prévues à l ' article 21 ci-dessus et
modi . er en conséquence leurs statuts et leurs structures
internes, pour mieux les adapter à leurs missions et en parti-
culier pour faciliter l ' insertion professionnelle des étu-
diants. »

Nous avons proposé une trentaine de filières à expéri-
menter . Nous aurions pu continuer à l ' infini.

Vous avez dit tout à l ' heure, monsieur le ministre, de
manière un peu agressive, que mon argumentation était
faible . Je pense que, s ' il avait existé une filière d' endocrino-
logie, vous n ' auriez pas eu cette montée d 'adrénaline qui a
entraîné ce réflexe d ' agressivité, qui fait partie des réflexes
ancestraux de l ' homme . C ' est le réflexe de la peur et de la
fuite . (Rires.)

M . René Couanau . Qui provoque le rire !

M . Jean-Yves Le Déaut . Développer la filière de l 'endo-
crinologie permettrait de mieux comprendre ces comporte-
ments humains, et peut-être aussi de dépasser le comporte-
ment répétitif qui vous pousse à toujours dire : « Contre ! »

Je crois, monsieur le président, que mon argumentation
était bonne . M. le ministre a d ' ailleurs l ' air d avoir moins
d 'adrénaline et d ' être plus calme. (Sourires .)

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. La commission n ' a
pas examiné cet amendement.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche . Contre !

M . le président. Je mets aux voix l 'amendement n" 119.
(L 'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président. MM . Le Déaut, Dray, Balligand et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 120, ainsi rédigé :

« Compléter le troisième alinéa du texte proposé
pour l 'article 22 de la loi du 26 janvier 1984 par les
mots : "et plus particulièrement pour mieux intégrer
dans l ' université la filière de la physique nucléaire . »

La parole est à M . Julien Dray.

M. Julien Dray . La simple référence à la physique
nucléaire montre bien quelle démarche nous voulons avoir.
Nous avons des savants qui ont occupé des responsabilités
dans la recherche nucléaire . Permettre à l 'université de s'ou-
vrir et de constituer une vraie filière de la physique nucléaire
serait oeuvre de modernité utile.

Monsieur le ministre, nous sommes à l ' amendement
n^ 120 . Nous avons proposé un ensemble de filières nou-
velles . Tout au long de la discussion, vous nous avez expli-
qué que l 'objectif était d 'ouvrir l ' université française pour
répondre aux évolutions de la société, que ce soit en termes
de recherche, de métiers ou de formations . Une fois que
nous aurons énuméré toutes nos propositions, je ne vois pas
ce qu ' il restera comme filières dérogatoires possibles cr je ne
comprendrai plus alors l 'utilité de cette loi . Nous avons
essayé de voir quels pouvaient être les domaines nouveaux
sur lesquels l ' université pouvait se pencher . Peut-être en
avons-nous oublié . Mais vous devriez alors prendre l ' initia-
tive et nous faire des propositions.

M . le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. La commission n 'a
pas examiné cet amendement .
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1M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche. Contre !

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 120.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n° 121, ainsi rédigé :

« Compléter le troisième alinéa du texte proposé
pour l ' article 22 de la loi du 26 janvier 1984 par les
mots : "et plus particulièrement pour mieux intégrer
dans l ' université la filière de biologie moléculaire " . »

La parole est à m . Jacques Guyard.

M. Jacques Guyard . La biologie moléculaire est peut-
être, de toutes les disciplines scientifiques, celle qui connaît
les mutations les plus impressionnantes.

J ' ai la chance d ' avoir dans la ville dont je suis maire le
centre de recherches mis en place à l ' initiative de l ' Associa-
tion française contre les myopathies . A la suite de l 'ex-
traordinaire mouvement de solidarité collective que consti-
tue le téléthon, des moyens de laboratoire impressionnants
ont été rassemblés, qui ont permis une avancée théorique
gigantesque, certainement l ' une des plus grandes décou-
vertes de ces dix dernières années, sur la structure du
génome humain.

Nous sommes là, typiquement, dans un domaine où
convergent deux disciplines scientifiques que l ' on n ' avait pas
du tout l 'habitude de marier. Les recherches ont pu aboutir
à des résultats étonnants et très prometteurs face à des mala-
dies que l 'on considérait jusqu 'à maintenant comme impos-
sibles à vaincre.

Les recherches sont au carrefour de la science des auto-
matismes, pour faire des analyses en très grand nombre, par
centaines de milliers, et, bien sûr, de la biologie, de manière
à aboutir à des résultats utilisables médicalement . Ce n'était
ni tout à fait le domaine de l ' INSERM, donc de la recherche
médicale classique et des unités d'enseignement médical, ni
celui de la biologie telle que cette discipline fonctionne dans
nos universités, et les deux techniques ne se mariaient pas . Il
a fallu que viennent de l ' extérieur de l 'université à la fois
l 'initiative et le financement pour que l'on aboutisse à un
résultat qui met aujourd 'hui la France au même niveau que
les Etats-Unis dans un domaine essentiel à la santé des
hommes.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Pas examiné !

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche . Contre !

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 171.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n° 122, ainsi rédigé:

« Compléter le troisième alinéa du texte proposé
pour l'article 22 de la loi du 26 janvier 1984 par les
mots : "et plus particulièrement pour mieux intégrer
dans l'université lafilière de l 'embryologie" . »

La parole est à M . Jean-Yves Le Déaut.

M. Jean-1N« Le Déaut . Toujours dans le même souci, je
propose que l'on développe la filière de l'embryologie.

En défendant mon exception d' irrecevabilité, j 'ai parlé
d 'un risque de balkanisation, d' émiettement des universités,

de réglo!, lisation de l ' enseignement supérieur avec des uni-
versités riches et des universités pauvres, et j ' ai qualifié ce
danger d'embryonnaire.

Nous avons en France de bons spécialistes de l ' embryolo-
gie, notamment le professeur Testard, mais je souhaiterais
que, dans le cadre de votre ministère, vous développiez les
recherches dans ce domaine car des problèmes se posent non
seulement au niveau scientifique, mais aussi au niveau
éthique . Nous en avons beaucoup parlé avec M . Mattéi lors
de la discussion de la loi sur la bioéthique, une loi que nous
ne voyons d ' ailleurs pas revenir devant notre assemblée,
alors qu 'on nous l 'avait promis.

Dans la bioéthique, on parle d'embryons surnuméraires.
Nous examinons ce soir une loi surnuméraire, et nous
aurions plutôt dû rester dans le cadre de la loi de 1984, lar-
gement modifiée en 1992.

M . le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. La commission n 'a
pas examiné cet amendement.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche. Alain, que je citais tout à l'heure, monsieur le
président, disait que jamais un orateur n 'a pensé en parlant.
(Sourires .)

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 122.
(L'amendement n 'est pas adopté )

M . le président. MM . Le Déaut, Dray, Balligand et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n° 123, ainsi rédigé :

« Compléter le troisième alinéa du texte proposé
pour l ' article 22 de la loi du 26 janvier 1984 par les
mots : "et plus particulièrement pour mieux intégrer
dans l 'université la filière de l 'économétrie " . »

La parole est à M . Jacques Guyard.

M. Jacques Guyard . Je crois que chacun des membres de
l ' Assemblée et chacun des citoyens de ce pays sera sensible à
la nécessité de mieux intégrer dans l ' université la filière de
l ' économétrie.

Nous mesurons, certes, les difficultés économiques qui
sont les nôtres aujourd'hui . Nous n 'en mesurons que trop
bien, hélas ! les conséquences. Pour mieux en étudier les
causes, je crois qu' il serait plus qu ' utile de bénéficier de tout
l ' apport de la science.

L 'économétrie n 'est pas une discipline typiquement fran-
çaise . Elle a beaucoup grandi outre-Atlantique . Elle apporte
des éléments de compréhension dont je ne dis pas qu 'ils
pourraient à coup sûr nous permettre de vaincre le chômage,
de relancer la production et de mieux équilibrer les revenus,
mais qui permettraient peut-être d 'éviter que le Gouverne-
ment ne retire près d ' une centaine de milliards à la consom-
mation des Français alors que l 'on 'reut relancer l 'économie,
croyant que la crise que nous connaissons est une crise de
l ' offre alors qu ' il s ' agit de toute évidence d 'une crise de la
demande.

Voilà quelques réflexions que nous pouvons partager les
uns et les autres et qui montrent à quel point une approche
économétrique, plus calculée, plus scientifique des diffi-
cultés que nous vivons, donc une recherche scientifique dans
ce domaine, nous permettraient d 'avancer.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?
M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Pas examiné !

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de le
recherche . Contre !
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M . 10 président. Je mets aux voix l ' amendement n" 123.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président . MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les
membres du groupe socialiste et apparenté ont présenté un
amendement, n" 124, ainsi rédigé :

« Compléter le troisième alinéa du texte proposé
pour l 'article 22 de la loi du 26 janvier 1984 par les
mots : "et plus particulièrement pour mieux intégrer
dans l 'université la filière de l 'histoire moderne et
contemporaine" . »

La parole est à M . Julien Dray.

M. Julien Dray. Je commencerai par rappeler ce que disait
Montesquieu : « L ' éducation consiste à nous donner des
idées et la bonne éducation à les mettre en propositions . »
C'est ce que nous essayons de faire tout au long de cette dis-
cussion.

Je ne comprendrais pas que notre assemblée ne soit pas
_sensible à l ' amendement n" 124, qui tend à mieux intégrer
dams l'université française la filière de l ' histoire moderne et
contemporaine.

Il faut comprendre le réel pour mieux le transformer.
Bien analyser l 'histoire des hommes et leurs évolutions est
un élément essentiel de l 'avenir de notre pays et il me sem-
blerais donc utile que cet l 'amendement soit adopté par
notre assemblée.

M . le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. La commission n 'a
pas examiné cet amendement.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. k ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche . Contre !

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 124.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M . le président . MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les

membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 125, ainsi rédigé :

Compléter le troisième alinéa du texte proposé
pour l'article 22 de h loi du 26 janvier 1984 par les
mots : "et plus particc :{èremenr pour mieux intégrer
dans l ' université la filière des biotechnologies " . »

La parole est à M . Jean-Yves Le Déaut.
M. Jean-Yves Le Déaut. Permettez-moi, monsieur le

ministre, de répondre à votre dernière citation d'Alain par
une citation de Régis Debray qui s 'applique particulière-
ment aux réponses de ce soir : « Entre une pratique sans tête
et une théorie sans jambes, il n 'y aura jamais à choisir . »
(Rires.) II a écrit cette phrase danse maquis en Amérique du
Sud.

S'agissant des biotechnologies, je veux marquer toute
l 'importance du développement de cc secteur pour notre
pays.

Je disais à votre prédécesseur que, à l'heure actuelle, on
favorise, dans notre pays, de vastes programmes dans des
disciplines concernant les grands secteurs technologiques et
que toute discipline nouvelle a du mal à trouver ses marques
et à se développer.

C'est particulièrement vrai pour les biotechnologies . La
biologie et la biologie moléculaire, dont a très bien parlé
mon collègue Guyard, se sont développées avec un temps de
retard par rapport aux autres disciplines.

Trouver un régime de croisièe dans ces conditions est dès
lors très difficile.

Le génie génétique, qu 'on appelle génie, ingénierie ou
manipulation suivant qu 'on est pour ou qu'on est contre,

s'est développé au cours des dernières années, comme du
reste les cultures 'le cellules ou la microbiologie. Un certain
nombre de disciplines qui font partie des biotechnologies
peuvent contribuer à valoriser fortement notre industrie
agroalimentaire.

Alors, monsieur le ministre, bien que vous n ' avez pas
accepté les expérimentations dans les domaines importants
que nous avons évoqués tout à l ' heure, nous espérons que,
dans ce cas, vous allez accéder à notre proposition.

Parler de biotechnologie à trois heures du matin peut
paraître bizarre, bien que nous soyons encore assez nom-
breux dans l ' hémicycle . Mais si nous avons abordé, en
séance publique, la question des secteurs expérimentaux sur
lesquels l ' université française pourrait travailler, c ' est parce
que nous ne nous sommes pas réunis en commission pour
aborder des sujets sérieux . Nous en sommes donc réduits, en
séance publique, à faire un travail de commission !

Je tiens, une nouvelle fois, à déplorer nos mauvaises
conditions de travail.

M . le président. Monsieur Le Déaut, vous parliez au passé
de votre souhait de voir intégrer dans l ' Université un certain
nombre de filières . Serait-ce que les amendements 126 à
130, qui n ' ont pas encore été défendus, sont retirés ? (Sou-
rires.)

M . Jean-Yves Le Déaut. Si M . le ministre accepte les bio-
technologies ! Mais il n 'accepte rien ! Notre taux de réussite
faiblit d 'amendement en amendement !

M . le président . J 'avais mal compris ! (Sourires.)
Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Pas examiné !
M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M . le ministre de l'enseignement supérieur et de la

recherche . Monsieur Le Déaut, vous devriez craindre que
les progrès du génie génétique n 'aboutissent un jour à la dis-
parition des députés du parti socialiste . (Sourires.)

M. Jean-Yves Le Déaut . Ce n 'est pas Jules Ferry qui a dit
cela ! (Sourires.)

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 125.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 126, ainsi rédigé :

« Compléter le troisième alinéa du texte proposé
pour l ' article 22 de la loi du 26 janvier 1984 par les
mots : "et plus particulièrement pour mieux intégrer
dans l 'université la filière de l ' immunologie" . »

'La parole est à M . Jacques Guyard.

M . Jacques Guyard. L'amendement n" 126 me paraît
devoir être, de toute évidence, adopté par notre Assemblée.
Je dirai même qu ' il serait inquiétant pour elle de ne pas
l ' adopter . (Sourires .)

Nous sommes, en effet, parmi les rares citoyens français à
bénéficier, de par la Constitution, d'une immunité . Et l 'en-
semble de nos citoyens ne comprendraient pas que le béné-
fice que nous nous sommes ainsi accordé et que nous a
confirmé la Constitution, nous ne cherchions pas à l ' étendre
à l ' ensemble des citoyens français ! (Sourires.)

D'autant que l ' immunité parlementaire n ' est pas seule en
cause - encore que chacun d entre vous sache combien il est
dangereux de la perdre . (Sourires.)

Le développement de maladies où le contrôle immuni-
taire est essentiel, comme le sida, marque bien que nous ne
pouvons pas en rester là et que nous devons développer cette
science au profit de l 'ensemble de la population .
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Mes chers collègue ::, ayons le cou :as.e +!.e sortir de notre
immunité et dotons-nous des moyens de l'accorder aux
utres ! (Sourires.)

M . le président. Quel est l avis de la commission ?
M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Pas examiné !
,i 1 . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement- ?
M. le ministre de l'enseignement .,upérieur et de la

recherche . Contre !
M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 126.
(L 'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les

membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendemenm, n" 127, ainsi rédigé :

« Compléter le troisième alinéa du texte proposé
pour l 'article 22 de la loi du 26 janvier 1984 par les
mots : "ee plus particulièrement pour mieux intégrer
dans l ' université la filière informatique " . »

La parole est à M . Jean-Yves Le Déaut.
M . Jean-Yves, Le Déaut . La filière informatique s ' est déjà

développée dans notre pays . Mais, comme le disait très bien
mon collègue Julien Dray hier, la filière logiciel n 'avait pas
été favorisée par rapport au progiciel et aux machines au
cours des dernières années.

La filière informatique se porte bien au niveau de l 'en-
seignement et de la recherche, ce qui n ' est pas forcément le
cas au niveau industriel, puisqu'un certain nombre de socié-
tés françaises connaissent de grosses difficultés de finance-
ment.

Il n 'est pas adroit d ' avoir mis l'une de ces sociétés, la
société Bull, dans la liste des sociétés privatisables . Chacun
s'accorde à dire que ce n ' est pas au moment où cette entre-
prise rencontre des difficultés et où la Communauté euro-
péenne a reproché à notre pays d'avoir voulu augmenter son
capital, qu' il faut la vendre par appartements . En effet, son
prix sera un prix très bas et que très vite, avec de tels procé-
dés, cette grande société nationale pourrait se retrouver aux
mains de sociétés étrangères, à un prix beaucoup plus bas
que sa valeur actuelle.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?
M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. La commission n 'a

pas examiné l 'amendement.
M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la

recherche . Contre !
M . le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 127.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M . le président . MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les

membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 128, ainsi rédigé :

« Compléter le troisième alinéa du texte proposé
pour l ' article 22 de la loi du 26 janvier 1984 par les
mots : "et plus particulièrement pour mieux intégrer
dans l 'université la filière sociologie". »

La parole est à M . Julie,' Dray.
M. Julien Dray. Monsieur le ministre, vous avez parlé tout

à l ' heure de la disparition des députés socialistes . En écou-
tant mes collègues Jacques Guyard et Jean-Yves Le Déaut, je
me dis que ce n ' est vraiment pas souhaitable. (Sourires.)

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche . Je ne l'ai pas souhaitée !

M. Julien Dray. Quelle compétence ! Quelle connaissance
des filières nouvelles ! (Sourires.) Tout le monde a pu consta-
ter la qualité de leurs références, et le Journal officiel
la montrera .

Vous nous avez parlé pendant plusieurs jours des filières
nouvelles . Nous les connaissons bien, et nous avons compé-
tence pour en parler . Je crois que la manière dont nous nous
sommes comportés dans ce débat montre bien notre esprit
de sérieux et de responsabilité . (Sourires .)

Voilà pourquoi nous présentons l 'amendement n" 128.
Nous proposons que, dans le cadre des nouvelles filières

que vous voulez créer, la filière « sociologie » soit mieux insé-
rée .

Vous allez nous répondre qu ' il y a déjà des départements
de sociologie . D ' ailleurs, certains de nos collègues, sur c : . ,
bancs, sont experts en la matière . Mais, dans la discussion
générale, je vous avais justement fait remarquer que vous
aviez annoncé la disparition de l 'École des Hautes études
urbaines Fernand-Braudel . J ' avais regretté la disparition de
cette école, qui permettait une réflexion sur les problèmes
d ' architecture, mais aussi sur les problèmes de violence
urbaines et le développement de ce que nous appelons la
« civilisation urbaine ».

Si nous voulons voir notre sociologie évoluer et prendre
en compte ces problèmes de civilisation urbaine, nous
devons permettre à l 'Université de prendre des initiatives.

Cela dit, comme je constate que plusieurs de nos col-
lègues commencent à trouver le temps long, . ..

M . Yves Fréville. Il faut faire des recherches sur le som-
meil ! (Sourires.)

M. Julien Dray . On en a parlé tout à l ' heure !

M . le président. Poursuivez, monsieur Dray.

M. Julien Dray . . . . je vous propose une courte suspension
de séance.

M . le président. Je croyais que vous alliez nous proposer
une citation ! (Sourires.)

M. Julien Dray. Je vais faire la citation avant : « Qu ' est-ce
que mille ans ? Les temps sont courts à celui qui pense et
interminables à celui qui désire . » (Sourires.)

M . le président. Quel est l 'avis de ia commission ?

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. La commission n ' a
pas examiné l ' amendement.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l 'enseignement supérieur et de la
recherche. Contre !

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 128.
(L 'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n° 129, ainsi rédigé :

« Compléter le troisième alinéa du texte proposé
pour l ' article 22 de la loi du 26 janvier 1984, par les
mots : "et plus particulièrement pour mieux intégrer
dans l'université la filière biophysique " . »

La parole est à M . Jacques Guyard.

M. Jacques Guyard . Nous sommes encore une fois au
mariage de deux grands champs de la recherche et de la
science, la biologie et la physique, singulièrement dans le
domaine médical et chirurgical, où elles s 'allient aujourd'hui
pour améliorer la santé des hommes, en particulier leur résis-
tance à la maladie et à la fatigue.

C'est pour s' inscrire dans cette exigence, que nous ressen-
tons tous, d'améliorer notre capacité de survie et de lutte que
je propose de favoriser plus particulièrement dans les filières
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nouvelles que vous nous proposez, dans les dérogations que
vous souhaitez, la filière « biophysique ». Nos médecins en
seront meilleurs et nos travaux mieux suivis . (Sourires.)

M . le président. La commission n'a pas examiné l ' amen-
dement ?

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. En effet !

M . le président. Le Gouvernement est contre ?

M. le ministre de l 'enseignement supérieur et de la
recherche . Oui, monsieur le président !

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n" 129.
(L 'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président . MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 130, ainsi rédigé :

« Compléter le troisième alinéa du texte proposé
pour l'article 22 de la loi du 26 janvier 1984, par les
mots : "et plus particulièrement pour mieux intégrer
dans l 'université la filière de la recherche pétrolière " . »

la parole est à M . Julien Dray.

M. Julien Dray. Si l ' on avait mieux intégré la filière de la
recherche pétrolière, on aurait évité à la République les désa-
gréments des avions renifleurs . (Rires .)

M . Jean-Yves Le Déaut. C ' est viai !
M. Jacques Guyard. Méditons cette pensée ! (Rires.)

M. le président. Nous pouvons considérer l 'amendement
comme défendu ?

M . Julien Dray . Oui !

M. le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Elle ne l ' a pas exa-
miné.

M. le présidant. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche. Contre !

M . le président. Je mets aux voix l 'amendement n" 130.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. MM . Le Déaut, Dray, Balligand et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 15, ainsi rédigé :

« Compléter le troisième alinéa du texte proposé
pour l ' article 22 dr. la loi du 26 janvier 1984 par la
phrase suivante : `" Celle-ci doit être approuvée par une
majorité des deux tiers du conseil d ' administration de
l ' université" . »

La parole est à M . Jean-Yves Le Déaut.

M . Jean-Yves Le Déaut. Nous venons de montrer que les
filières nouvelles étaient connues des parlementaires, en tout
cas sur nos bancs. J ' espère qu ' il en est de même sur tous les
bancs de cette assemblée. Vous voyez, monsieur le ministre,
qu'on peut expérimenter dans le cadre actuel !

Cet amendement vise à inscrire dans la loi que, quelles
que soient les dérogations, les règles et les garde-fous statu-
taires que posait la loi Savary doivent être respectés en tout
cas .

Par ailleurs, l ' amendement vise à éviter toutes les menaces
sécessionnistes de départements que ce texte, en l ' état, sus-
cite . C ' est chercher la guerre à l ' intérieur de l ' Université que
de permettre des sécessions.

Nous sommes prêts, monsieur le ministre, à faire le pari
que, quand nous évaluerons les effets de cette loi, d' ici
quelque temps, le fait d'avoir réduit des deux tiers à 50 p . 100
la majorité requise pour faire adopter un changement statu-

taire en conseil d 'administration aura incité des facultés ou
des UFR à se séparer de l'université . Ils se retrouveront dans
la situation de facultés monodisciplinaires, ce que nous
avons regretté dans tous nos amendements précédents.

Nous avons montré, cher ami Couanau, que toutes ces
disciplines dont nous venons de parler, de l ' endocrinologie à
la recherche pétrolière, en passant par la biophysique, se sont
développées grâce aux effets de la multidisciplinarité . Le
retour en arrière que constituerait la création de facultés de
droit, de facultés de médecine, qui se sépareraient du reste
de l ' université, aurait des effets néfastes sur notre Université.
Vous verrez que c 'est ce qui se passera !

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. La commission n ' a
pas examiné cet amendement.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche . Le Gouvernement veut faire confiance aux
conseils d 'administration des universités . Il est donc contre
cet amendement restrictif.

M . Jean-Yves Le Déaut . Pourquoi baissez-vous le chiffre,
alors ?

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 15.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . La parole est à M . Julien Dray.

M. Julien Dray . Considérant l ' attitude du Gouvernement
et son refus systématique de tous nos amendements, pour
mieux réfléchir à la manière dont nous allons nous compor-
ter dans la suite dr. la discussion des amendements, nous
demandons une suspension de séance de cinq minutes.

Suspension et reprise de la séance

M . le président . La séance est reprise.
(La séance, suspendue à trois heures dix, est reprise à

trois heures vingt.)

M. le président. La séance est reprise.
M. Yves Fréville a présenté un amendement, n" 134, dont

la commission accepte la discussion et qui est ainsi rédigé :
« Compléter le troisième alinéa du texte proposé

pour l ' article 22 de la loi du 26 janvier 1984 par les
mots : "par délibération prise à la majorité simple des
membres en exercice de son conseil " . »

La parole est à M . Yves Fréville.

M . Yves Fréville . Il s ' agit d 'un amendement de précision,
qui est la conséquence logique du rejet de l ' amendement
n" 15.

M. le président . Quel est l 'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. La commission est
favorable à cet amendement.

M. le président. Qu ' elle a pu examiner ?

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. En effet ! (Exclama-
tions sur les bancs du groupe socialiste et du groupe commu-
niste.)

M . le président . Quel est Davis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'enseignement et de la recherche . Le
Gouvernement est lui aussi favorable à cet amendement, qui
précise le texte de la proposition de loi.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 134.
(L 'amendement est adopté.)
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M. le président. MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 63, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi la deuxième phrase du quatrième ali-
néa du texte proposé pour l ' article 22 de la loi du 26
janvier 1984 : "Celui-ci prend dans un délai de deux
mois une décision par arrêté ministériel publiée au Bu!-
tain officiel de l'éducation nationale" . »

La parole est à m. Jacques Guyard.

M. Jacques Guyard . La procédure prévue ne nous paraît
pas conforme à son obet . La décision « par omission » - si le
ministre n 'a pas répondu dans les deux mois, l ' accord est
tacitement donné et de nouveaux statuts ou des statuts
modifiés entrent en vigueur - est à coup sûr insuffisante
s'agissant d 'un acte qui peut changer profondément la vie de
l ' université.

Une décision « positive » du ministre s ' impose : il faut
qu ' un arrêté soit pris et publié, de façon que l 'ensemble des
personnels soient informés et, surtout, que les autres éta-
blissements d 'enseignement supérieur, leurs enseignants,
leurs personnels et les représentants des étudiants,
connaissent la novation apportée.

M . le président . Quel est l 'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. La commission n ' a
pas examiné cet amendement.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche . L'amendement est contraire à l 'esprit du texte,
inspiré par le souci qu ' une plus grande liberté soit donnée
aux établissements et, surtout, que les relations entre le
ministre et les conseils d'administration soient fondées sur la
confiance. C 'est la raison pour laquelle il est fort justement
prévu que seules les décisions de refus feront l 'objet d'un
arrêté du ministre.

Je propose que l 'on s ' en tienne à cette disposition.

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n" 63.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président . MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n° 65, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi la deuxième phrase du quatrième ali-
néa du texte proposé pour l 'article 22 de la loi du
26 janvier 1984 : "Celui-ci, après consultation du
Conseil national de l'enseignement supérieur et de la
recherche et de la conférence des présidents de l ' univer-
sité prend dans un délai de quatre mois une décision
par arrêté ministériel publié au Bulletin officiel de l 'édu-
cation nationale" . »

La parole est à M . Jean-Yves Le Déaut.

M . Jean-Yves Le Déaut. Cet amendement va dans le
même sens que le précédent.

Nous souhaiterions que le ministre, avant de prendre sa
décision sur la validité des dérogations, consulte le Conseil
national de l 'enseignement supérieur et de la recherche et la
conférence des présidents d ' université.

A partir du moment où il y a une volonté de rejet, ou
même un doute, il est souhaitable de ne pas laisser au seul
ministre un pouvoir discrétionnaire. Il convient par ailleurs
de prévoir la forme juridique de sa décision positive.

Nous souhaiterions de plus que le délai dans lequel le
ministre prend sa décision par arrêté soit porté de deux à
quatre mois.

Le délai de quatre mois est courant en droit public et per-
met en outre de meilleures conditions de consultation des
instances universitaires .

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Foucher, rapporteur. La commission n ' a
pas examiné cet amendement.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre lie l'enseignement supérieur et de la
recherche. Le Gouvernement est contre.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 65.
(L'amendement n'est pas adopté .)
M . le président . MM Le Démit, Balligand et les

membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 67, ainsi libellé:

Rédiger ainsi la deuxième phrase du quatrième ali-
néa du texte proposé pour l 'article 22 de la loi du
26 janvier 1984 : " Celui-ci après avis du Conseil natio-
nal de l ' enseignement supérieur et de la recherche,
prend dans un délai de deux mots une décision par
arrêté ministériel publié au Bulletin officiel de léduca-
tion nationale" . »

La parole est à M . Jacques Guyard.

M. Jacques Guyard. Cet amendement est de repli, mais il
maintient le cap de nos précédentes propositions.

Le délai de quatre mois ayant été refusé, nous proposons
d ' en rester à deux, mais dans les mimes formes.

Monsieur le ministre, vous avez dit que vous souhaitiez
affirmer la relation de confiance entre vous-même, ou vos
successeurs et les conseils d ' université. Cette relation, que
nous souhaitons comme vous, est nécessaire au bon fonc-
tionnement de notre enseIgn'.ment supérieur Elle n ' im-
plique cependant pas une procédure secrète ou pour le
moins très discrète comme celle qui est ici proposée . Pour
une modification, qui pourra être très profonde, des statuts,
il y aura une décision du conseil d'administration qui ne fera
pas l 'objet d 'une publication hors de l 'université, puis
consultation de vous-même et de nos service et, en cas d 'ab-
sence de réponse de votre part, les textes nouveaux passeront
dans les faits.

La relation de confiance, objectif que nous partageons, je
le répète, ne peut qu ' être confortée par la publication de la
décision, qui doit être prise par arrêté . Elle le sera encore
plus s ' il y a consultation d ' un organisme dont le rôle est de
donner un avis pour éclairer le ministre avant des décisions
importantes.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Pas examiné !

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche . Contre !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 67.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président . MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 66, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi la deuxième phrase du quatrième ali-
néa du texte proposé pour l 'article 22 de la loi du
26 janvier 1984 : "Celui-ci, après avis du Conseil
national de l 'enseignement supérieur et de la
recherche, prend dans un délai de quatre mois une
décision par arrêté ministériel publié au Bulletin officiel
de l'éducation nationale" . »

La parole est à M . Julien Dray.

M. Julien Dray. Il s ' agit d 'un autre amendement de repli
visant à codifier, si je puis dire, la relation de confiance que
veut établir le ministre chargé des université avec ceux qui
seront conduits à lui faire des propositions dérogatoires .
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Le doublement du délai de deux mois doit d ' abord per-
mettre au ministre de prendre réellement en considération
les propositions qui lui sont faites . Ses réponses seront donc
fondées sur une étude sérieuse, et c'est celle-ci qui permettra
d'établir une relation de confiance.

De plus, comme la réflexion sera appuyée sur une concer-
tation avec un certain nombre d'organismes et qu'une publi-
cation au Bulletin officiel de l'éducation nationale est prévue,
notre amendement va dans le sens de la démarche proposée
par M. Fillon.

En fait, le problème n 'est pas la personne du ministre,
mais son rôle. Codifier les choses est nécessaire : les
ministres passent, mais les lois restent ! (Sourires.)

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Pas examiné !

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche . Contre !

M . le président. Je mets aux voix ! 'amendement n^ 66.
(L 'amendement n 'st pas adopté. )

M . le président . MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n'68, ainsi rédigé :

« Supprimer les deux dernières phrases du quatrième
alinéa du texte proposé polir l ' article 22 de la loi du
26 janvier 1984 . »

La parole est à M . Jean-Yves Le Déaut.

M . Jean-Yves Le Déaut . Cet amendement est très impor-
tant car il concerne le pouvoir discrétionnaire du ministre.

Le contrôle qui nous est proposé n 'est pas jacobin, il est
bonapartiste . Un homme ou une femme « preeidentiel
ministre » devient seul garant de l ' unité du système d ' en-
seignement supérieur . C'est le fait du prince.

D ' ailleurs, dans les phrases dont nous demandons la sup-
pression, l ' utilisation du terme « notamment » avant l 'énu-
mération des motifs de refus n 'est pas limitative, mais tra-
duit des lacunes révélatrices.

Rien n ' est dit du droit à l 'égalité de traitement face au
modèle statutaire ; nous avions travaillé en commission,
nous aurions pu en parler !

Rien n 'est dit de l ' indépendance des enseignants ; si nous
avions travaillé en commission, nous aurions pu en parler !

Rien n 'est dit de la liberté de l ' enseignement ; si nous
avions travaillé en commission, nous aurions pu en parler !

De plus, la proposition de loi institue un régime d 'appro-
bation implicite permettant au ministre d ' invoquer l ' inertie
de ses services de tutelle pour justifier a posteriori son inac-
tion devant le juge administratif saisi en cas de contestation
de dérogations inconstitutionnelles . Dans ces conditions, le
contrôle ministériel ne constitue pas une garantie suffisante
contre les dérives qui impliquent logiquement la généralisa-
tion des régimes dérogatoires.

Si l 'heure n 'était pas aussi avancée - je répète que nous
travaillons dans de mauvaises conditions - nous demande-
rions un scrutin public.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. La commission a
examiné tous les problèmes que vient de soulever M . Le
Déaut, mais cet amendement ne lui a pas été soumis.

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche . Le Gouvernement ne peut pas accepter Suc l 'on
supprime le contrôle du ministre sur le système d expéri-
mentation que la proposition de loi veut mettre en place .

M. Jean-Yves Le Déaut. Nous disons qu ' il ne sera pas
effectif !

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche. Toute la soirée, vous nous avez demandé plus de
contrôle, et maintenant vous voulez le supprimer ! (Protesta-
tions sur les bancs du groupe socialiste.)

Nous souhaitons que le texte soit maintenu en l 'état.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 68.
(L 'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président. MM . Le Déaut, Dray, Balligand et les
membres du groupe socialis :e et apparentés ont présenté un
amendement, n'72, ainsi libellé:

Rédiger ainsi le début de la troisième phrase du
quatrième alinéa du texte proposé pour l ' article 22 de
la loi du 26 janvier 1984 :

„ Après avis du conseil national de l ' enseignement
supérieur et de la recherche et de la conférence des pré-
sidents d'université sauf observations . . . (Le reste sans
changement.) »

La parole est à M . Jacques Guyard

M . Jacques Guyard. Nous ne croyons pas souhaitable,
monsieur le ministre, un tête-à-tête entre vous-même et les
universitaires . Bien avant même que la démocratie ne s'ins-
talle dans notre pays, le caractère indispensable d ' un corps
intermédiaire est apparu à tous les observateurs de la vie
politique . Je ne citerai pas Montesquieu, bien que plusieurs
de mes collègues lui aient déjà fait cet honneur.

Le fait, avant de rendre votre avis - ou de ne pas le rendre
et par là même d'acquiescer -, de consulter le conseil natio-
nal de l'enseignement supérieur et de la recherche, ou la
conférence des présidents d 'université, ou les deux, vous
apporterait une sécurité supplémentaire et vous offrirait
l'occasion de faire évoluer les textes qui vous sont proposés
sans rompre la relation de confiance que vous cherchez mais
en vous donnant des arguments et des éléments d ' interven-
tion supplémentaires.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. La commission n ' a
pas examiné cet amendement.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l ' enseignement supérieur et de la
recherche . Le Gouvernement est contre.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n” 72.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président . MM. Le Déaut, Dray, Balligand et !es
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 73, ainsi libellé :

„ Rédiger ainsi le début de la troisième phrase du
quatrième alinéa au texte proposé pour l ' article 22 de la
loi du 26 janvier 1984 :

Après avis conforme du conseil national de l ' en-
seignement supérieur et de la recherche, sauf observa-
tions . . . (Le reste sans changement.) »

La parole est à M . Julien Dray.

M. Julien Dray. Il s ' agit toujours, après le rejet de nos
amendements, de trouver la ..manière de renforcer la décision
du ministre en évitant qu ' elle ne prenne la forme bonapar-
tiste évoquée par Jean-Yves Le Déaut . Je sais que cette tenta-
tion existe lorsque l ' on exerce le pouvoir et il est important,
pour nous qui sommes des républicains de toujours, de pré-
voir dans la loi les moyens de l ' éviter.

Etablir une relation qui pèse sur la décision du ministre
au travers d ' un avis conforme du conseil national de l ' en-
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seignement supérieur dans le cadre d 'une décision non pas
positive, mais négative, c ' est-à-dire d ' une décision de refus,
nous semble utile . L ' avis conforme du CNESER renforce-
rait en effet le ministre dans sa décision puisque celle-ci
serait appuyée par des instances démocratiques dans les-
quelles siègent toutes les composantes de la communauté
universitaire.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?
M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. La commission n ' a

pas examiné cet amendement.
M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M . le ministre de l 'enseignement supérieur et de la

recherche . Le Gouvernement est toujours contre, pour les
mêmes raisons.

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n" 73.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 71, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le début de la troisième phrase du
quatrième alinéa du texte proposé pour l ' article 22 de
la loi du 26 janvier 1954 :

« Après avis du conseil national de l ' enseignement
supérieur et de la recherche, sauf observations . . . (Le
reste sans changement.) »

La parole est à M . Jacques Guyard.
M. Jacques Guyard . II s ' agit d' un amendement de repli.

En effet, si nous souhaitions, dans l ' amendement précédent,
que le ministre soit appuyé par un avis conforme du
CNESER, nous nous limitons ici à un simple avis de ce
conseil.

Il me parait étonnant qu ' une :elle confiance soit faite
a priori au seul pouvoir exécutif dans une proposition de loi,
donc un texte qui émane de parlementaires, alors qu 'établir
des modes de participation à la décision et de contrôle du
pouvoir est la raison d 'être de la représentation nationale.

Qu'un gouvernement se laisse emporter par la volonté
d'être le seul interlocuteur des universitaires peut, à la limite,
semble : normal, mais il est étonnant qu ' une proposition de
loi permette une telle situation.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?
M . Jean-Pierre Foucher, rapporteur. La commission n ' a

pas examiné cet amendement.
M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M . le ministre de l'enseignement supérieur et de la

recherche. Contre !
M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 71.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 16, ainsi rédigé :

« Dans l ' avant-dernière phrase du quatrième alinéa
du texte proposé pour l 'article 22 de la loi du 26 jan-
vier 1984 avant les mots : " sauf observations" , insérer
les mots : "après avis du conseil national de l ' enseigne-
ment supérieur et de la recherche, de la conférence des
présidents d 'université et du conseil national des
oeuvres universitaires et sociales". »

La parole est à M . Jean-Yves Le Déaut.
M. Jean-Yves Le Déaut . Cet amendement va toujours

dans le même sens . Le contrôle a priori du ministre est une
procédure de défiance . Il s'agit de prévoir la consultation de
l ' ensemble des instances de la vie universitaire que les déro-
gations pourraient toucher .

M . le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Pas examiné !

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche. Contre !

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 16.
(L 'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président. MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 64, ainsi rédigé :

« Dans la troisième phrase du quatrième alinéa du
texte proposé pour l 'article 22 de la loi du 26 jan-
vier 1984, substituer aux mots : "deux mois " , les mots :
"au minimum de quatre mois et n 'excédant pas la
durée de l ' exercice budgétaire en cours " . »

La parole est à M . Julien Dray.

M . Julien Dray . Nous entrons dans des procédures admi-
nistratives un peu compliquées . Les dérogations ont des
incidences budgétaires importantes . II nous semble donc
nécessaire que le délai de deux mois au terme duquel le
défaut de re'ponse du ministre vaudrait approbation soit
porté au minimum à quatre mois pour garantir ce type de
décision conte toute aventure.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Pierr3 Foucher, rapporteur. La commission n ' a
pas examiné cet amendement.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l 'enseignement supérieur et de la
recherche . Le Gouvernement est contre.

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n" 64.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 17, ainsi rédigé :

« Dans l 'avant-dernière phrase du quatrième alinéa
du texte proposé pour l 'article 22 de la loi du 26 jan-
vier 1984, substituer aux mots : "deux mois " , les mots :
" quatre mois " . »

Cet amendement tombe.
MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les membres du

groupe socialiste et apparentés ont présenté un amende-
ment, n" 74, ainsi rédigé :

« Au début de la dernière phrase du quatrième alinéa
du texte proposé pour l ' article 22 de la loi du 26 jan-
vier 1984, substituer au mot : "peut " , le mot : "doit " . »

La parole est à M . Jacques Guyard.

M. Jacques Guyard . Cet amendement est important, car
chacun sait toute la différence de force qui existe entre le
verbe pouvoir et le verbe devoir . L'un crée la possibilité,
l 'opportunité, mais laisse libre de la décision, l ' autre impose
la décision, la procédure . Il s ' agit donc de renforcer l ' obliga-
tion faite au ministre d ' être le garant de l ' unité du système
d ' enseignement supérieur . Plus que d 'un mot au hasard
d ' une phrase, c ' est de l 'esprit des relations entre le ministre
de l 'enseignement supérieur et des universités dont il a la
charge qu ' il est question.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. La commissior n ' a
pas examiné cet amendement.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
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M . Julien Dray et M . Jean-Yves Le Déaut . Il est pour !
(Sourires.)

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche. Je suis embarrassé. Une solution pourrait consis-
ter à substituer aux mots « peut s ' opposer », le mot
« s'oppose » . Accepteriez-vous cette formule ?

M. Jacques Guyard . Nous sommes d ' accord !

M . ie ministre de l 'enseignement supérieur et de la
recherche . Je dépose donc un amendement dans ce sens.

M . le président. Je suis donc saisi par le Gouvernement
d'un amendement, n" 135, ainsi rédigé :

« Au début de la dernière phrase du quatrième alinéa
du texte proposé pour l'article 22 de la loi du 26 janvier
1984, substituer aux mots : "peut s ' opposer" les mots :
« s' oppose" . »

L ' indicatif serait une manière de compromis entre le
« peut » et le « doit », c ' est bien cela ?

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche. Absolument, monsieur le président.

M . le président. L'amendement n" 74 est-il retiré ?

M . Jean-Yves Le Déaut . Oui, monsieur le président.

M . le président. L ' amendement n" 74 est retiré.
Quel es t l 'avis de la commission sur l ' amendement

n° 135 ?
M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Il me semble accep-

table.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 135.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Le Gouvernement a présenté un amen-
dement, n° 5, ainsi rédigé :

« Dans la dernière phrase du quatrième alinéa du
texte proposé pour l 'article 22 de la loi du 26 janvier
1984, après les mots : "dans ce délai " , insérer les mots :
"par arrêté, pris après avis ( 'u ministre du budget pour
les dérogations visant les articles 41 et 42 " . »

La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche . Cet amendement introduit deux notions nou-
velles : l ' arrêté et l 'avis du ministre du budget. Cela va de soi,
mais cela va peut-être mieux en le disant.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. La commission n ' a
pas examiné cet amendement, mais il me semble en effet
judicieux de préciser la forme juridique du rejet ainsi que la
nécessité d'un avis du ministre du budget pour les déroga-
tions visant les articles 41 et 42 . Cela éviterait ce que crai-
gnaient nos collègues.

M . le président . La parole est à M . Jean-Yves Le Déaut.

M . Jean-Yves Le Déaut. L ' état d ' impréparation de ce
texte est manifeste, puisque le Gouvernement est obligé
d ' ajouter la mention de l 'avis du ministre du budget pour les
dérogations visant les articles 41 et 42.

Toutefois, après réflexion, monsieur le président, nous
serons pour cet amendement.

M . le président. La parole est à M . le ministre.

M . le ministre de l 'enseignement supérieur et de la
recherche . Vous oubliez, monsieur Le Déaut, qu ' il s'agit
d'une proposition de loi . Or le Gouvernement peut toujours
améliorer un texte d 'origine parlementaire sans que les
rédacteurs encourent pour autant le reproche d 'une
réflexion insuffisante .

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n" 5.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. M. Couanau a présenté un amendement,
n" 4, ainsi rédigé :

« Dans la dernière phrase du quatrième alinéa au
texte proposé pour l'article 22 de la loi du 26 jan-
vier 1984, substituer aux mots : " lui paraîtraient
contraires " , les mots : "seraient contraires " . »

La parole est à M . René Couanau.

M. René Couanau. Cet amendement se justifie par son
texte même. Il devrait être de nature à rassurer les membres
de l 'opposition qui ont paru s ' effrayer des pouvoirs du
ministre . Nous ajustons le tir.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. La commission n ' a

pas examiné cet amendement mais, à titre personnel, j ' y suis
favorable, car il donne des précisions et, surtout, renvoie au
titre Jr°de la loi de 1984.

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche . Favorable.

M. le président . La parole est à M . Jacques Guyard.

M . Jacques Guyard . La modification proposée par
M. Couanau se comprend très bien dans l 'esprit . La rédac-
tion « lui paraîtraient contraires » suppose que c ' est le
ministre lui-même qui juge la qualité de la demande de
dérogation au statut alors que la formulation « seraient
contraires » établit un élément d'objectivité . Pour que le
caractère objectivement mauvais soit établi, il doit y avoir eu
consultation d ' un organisme extérieur . La modification pro-
posée par M . Couanau justifie donc a posteriori nos amende-
ments qui visaient à introduire un élément de consultation
externe.

M . le président . Je mets aux vois l 'amendement n" 4.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n° 83, ainsi rédigé :

« Dans la dernière phrase du quatrième alinéa du
texte proposé pour l 'article 22 de la loi du 26 janvier
1984, supprier le mot : " notamment " . »

La parole est à M . Julien Dray.

M . Julien Dray . L'utilisation de l 'adverbe "notamment" ,
dont nous ne voyons pas l ' utilité, relève du mécanisme psy-
chanalytique du déni : en niant une chose, on dévoile la
préoccupation ou l ' inquiétude qu ' elle nous inspire, comme
nous avons pu l 'observer lors de l'examen d ' un projet de loi
récent.

M. René Couanau . C 'est la filière dont vous me parliez
tout à l 'heure !

M . Julien Dray . En effet, et elle aurait été utile à M . Mar-
saud . L'université française aurait dû pencher sur cette
filière . Cela aurait évité à M . Pasqua le désagrément qu 'il a
connu avec sa majorité.

Forts de notre expérience sur ce mécanisme psychanaly-
tique, nous proposons de supprimer l ' adverbe "notam-
ment " . Le ministre s ' oppose aux demandes de dérogations
qui seraient contraires aux missions de l ' université » . C ' est
cela son travail.

M . le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Parmi les amende-
ments que la commission n 'a pas examinés, il y avait -
notamment - celui-ci .
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M . Julien Dray . Encore un exemple du mécanisme psy-
chanalytique du déni ! (Sourires.)

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de renseignement supérieur et de la

recherche . Cette rédaction renforce le pouvoir de contrôle
du ministre. Je souhaite donc qu ' elle soit maintenue.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 83.
(L'amendement n'est pas adopté .)
M . le président. MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les

membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n° 69, ainsi rédigé :

« Dans la dernière phrase du quatrième alinéa du
texte proposé pour l 'article 22 de la loi du 26 jan-
vier 1984, après le mot : "notamment" , insérer les
mots : "aux principes généraux du droit, aux principes
du libre accès des bacheliers à l ' université dans la filière
de leur choix" . »

La parole est à M. Julien Dray.
M . Julien gray . Il s 'agit d 'un amendement de repli.

N'ayant pas réussi à convaincre M . le ministre de la nécessité
de supprimer le terme "notamment " , nous essayons mainte-
nant de lui donner un contenu en renvoyant aux principes
énéraux du droit et aux principes du libre accès des bache-

liers à l ' université dans la filière de leur choix . Ainsi, nous
prévenons toutes les interprétations possibles qui pourraient
être données à ce "notamment " . Si l'Assemblée l 'avait sup-
primé, les motifs de refus opposables par le ministre auraient
été clairement définis et nous aurions évité que sa décision
ne revête un caractère personnel, puisque cet adverbe la
remet à sa libre appréciation . A défaut, l ' amendement n" 69
permettrait de mieux l ' encadrer.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?
M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. La commission n ' a

pas examiné cet amendement.
M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la

recherche . Le Gouvernement est contre.
M . le président. Je mets aux voix l 'amendement n" 69.
(L'amendement n 'est pas adopté.)
M. le président. MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les

membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 70, ainsi rédigé :

« Dans la dernière phrase du quatrième alinéa du
texte proposé pour l 'article 22 de la loi du 26 jan-
vier 1984, substituer au mot : `" notamment " , les mots :
"aux principes généraux du droit ainsi qu ' " . »

La parole est à M . Julien Dray.
M. Julien Dray. Amendement de repli.
M . le président. Quel est l 'avis de la commission

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. Elle ne l 'a pas exa-
miné !

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. la ministre de l'enseignement supérieur et de la

recherche . Le Gouvernement est contre, car cette précision
est évidemment inutile.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 70.
(L'amendement n 'est pas adopté.)
M. le président. MM. Le Déaut, Dray, Bailigand et les

membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n° 75, ainsi rédigé :

« Compléter le quatrième alinéa du texte proposé
pour l 'article 22 de la loi du 26 janvier 1984 par les
mots : "ainsi qu'à la reconnaissance du baccalauréat
comme diplôme donnant libre accès à l ' université " .

La parole est à M . Jacques Guyard.

M . Jacques Guyard . La sagesse et l 'expérience du passé
devraient conduire l ' Assemblée à adopter cet amendement.
On sait combien les jeunes Français sont attachés à la
reconnaissance du baccalauréat comme diplôme donnant
libre accès à l 'université . Or dans la mesure où ce texte,
même si telle n ' est pas la volonté de ses auteurs, peut ouvrir
la voie, par dérogation au statut actuel de l ' Université, à la
mise en place de procédures de sélection aggravées et
contraires à la tradition universitaire, il y a lieu de rassurer le
public étudiant, les familles et les élèves du second degré en
indiquant clairement qu 'aucune dérogation ne pourra
remettre en cause le fait que le baccalauréat est le premier
grade de l ' enseignement supérieur et donne libre accès à

université.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Foucher, rapporteur. La commission n ' a
pas examiné l 'amendement.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche . Vieille méthode que celle qui consiste à tenter de
faire peur aux étudiants . En réalité, la reconnaissance du
baccalauréat n ' est pas en cause et ce principe est évidem-
ment inclus dans la formule de la proposition de loi qui fait
référence aux « missions de l ' université et au caractère natio-
nal des diplômes » . J 'ajoute que la loi Savary prévoit dans
d ' autres articles, qui ne sont pas visés par les dérogations,
que k baccalauréat donne libre accès à l 'université.

M . Jacques Guyard . Dans la mesure où la réponse du
ministre figurera au Journal officiel. je retiré mon amende-
ment.

M . le président. L' amendement n" 75 est retiré.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets au voix l 'article 2, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 2, ainsi modifié, est adopté.)

Après l 'article 2

M . le président . Nous en arrivons à une série d ' amende-
ments, n" 84 à 103, qui pourraient - je hasarde la sugges-
tion - faire l 'objet d ' une présentation commune.

M . Jean-Yves Le Déaut . Compte tenu de l ' heure tardive,
nous l ' acceptons bien volontiers.

M . le président . Je suis saisi par MM. Le Déaut, Dray,
Balligand et les membres du groupe socialiste et apparenrr'r
des amendements n'~ 84 à 103.

L'amendement n" 84 est ainsi rédigé :
« Après l 'article 2 insérer l ' article suivant :
« Les présentes dispositions s 'appliquent sur l 'en-

semble du territoire sauf pour les universités situées
dans la région "Alsace " . »

Dans cette région, les articles 21 et 22 de la loi du
26 janvier 1984 dans leur rédaction initiale continuent
de s 'appliquer . »

L 'amendement n" 85 est ainsi rédigé :
« Après l 'article 2, insérer l 'article suivant :
« Les présentes dispositions s 'appliquent sur l 'en-

semble du territoire sauf pour les universités situées
dans la région "Auvergne " .

« Dans cette région, les articles 21 et 22 de la loi du
26 janvier 1984 dans leur rédaction initiale continuent
de s 'appliquer . »
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L'amendement n° 86 est ainsi rédigé :
« Après l ' article 2, insérer l'article suivant
« Les présentes dispositions s 'appliquent sur l ' en-

semble du territoire sauf pour les universités situées
dans la région "Basse-Normandie " .

« Dans cette région, les articles 21 et 22 de la loi du
26 janvier 1984 dans leur rédaction initiale continuent
de s ' appliquer . »

L ' amendement n° 87 est ainsi rédigé :
« Après l ' article 2, insérer l ' article suivant
« Les présentes dispositions s'appliquent sur l 'en-

semble du territoire sauf pour les universités situées
dans la région "Bourgogne " .

« Dans cette région, les articles 21 et 22 de la loi du
26 janvier 1984 dans leur rédaction initiale continuent
de s ' appliquer . »

L ' amendement n" 88 est ainsi rédigé :
« Après l 'article 2, insérer l ' article suivant
« Les présentes dispositions s 'appliquent sur l 'en-

semble du territoire sauf pour les universités situées
dans la région "Bretagne " .

« Après l 'article 2, insérer l ' article suivant
« Dans cette région, les articles 21 et 22 de la loi du

26 janvier 1984 dans leur rédaction initiale continuent
de s ' appliquer. »

L ' amendement n° 89 est ainsi rédigé :
« Après l 'article 2, insérer l ' article suivant
« Les présentes dispositions s 'appliquent sur l 'en-

semble du territoire sauf pour les universités situées
dans la région "Centre" .

« Dans cette région, les articles 21 et 22 de la loi du
26 janvier 1984 dans leur rédaction initiale continuent
de s ' appliquer.

L ' amendement n° 90 est ainsi rédigé :
« Après l 'article 2, insérer l ' article suivant
« Les présentes dispositions s 'appliquent sur l 'en-

semble du territoire sauf pour les universités situées
dans la région "Champagne" .

« Dans cette région, les articles 21 et 22 . de la loi du
26 janvier 1984 dans leur rédaction initiale continuent
de s ' appliquer. »

L ' amendement n" 91 est ainsi rédigé :
« Après l 'article 2, insérer l ' article suivant
« Les présentes dispositions s 'appliquent sur l ' en-

semble du territoire sauf pour les universités situées
dans la région "Corse " .

« Dans cette région, les articles 21 et 22 de la loi du
26 janvier 1984 dans leur rédaction initiale continuent
de s ' appliquer . »

L ' amendement n° 92 est ainsi rédigé :
« Après l 'article 2, insérer l 'article suivant
« Les présentes dispositions s 'appliquent sur l ' en-

semble du territoire sauf pour les universités situées
dans la région "Franche-Comté".

« Dans cette région, les articles 21 et 22 de la loi du
26 janvier 1984 dans leur rédaction initiale continuent
de s ' appliquer . »

L'amendement n" 93 est ainsi rédigé :
« Après l ' article 2, insérer l 'article suivant :
« Les présentes dispositions s 'appliquent sur l ' en-

semble du territoire sauf pour les universités situées
dans la région "Haute-Normandie" .

« Dans cette région, les articles 21 et 22 de la loi du
26 janvier 1984 dans leur rédaction initiale continuent
de s'appliquer . »

L 'amendement n" 94 est ainsi rédigé :
« Après l'article 2, insérer l ' article suivant
« Ires présentes dispositions s'appliquent sur l ' en-

semble du territoire sauf pour les universités situées
dans la région "Languedoc-Roussillon " .

« Dans cette région, les articles 21 et 22 de la loi du
26 janvier 1984 dans leur rédaction initiale continuent
de s ' appliquer . »

L ' amendement n" 95 est ainsi rédigé :
« Après l ' article 2, insérer l ' article suivant
« Les présentes dispositions s 'appliquent sur l ' en-

semble du territoire sauf pour les universités situées
dans la région "Limousin ".

« Dans cette région, les articles 21 et 22 de la loi du
26 janvier 1984 dans leur rédaction initiale continuent
de s ' appliquer . »

L ' amendement n" 96 est ainsi rédigé:
« Après l ' article 2, insérer l ' article suivant

Les présentes dispositions s'appliquent sur l ' en-
semble du territoire sauf pour les universités situées
dans la région "Lorraine " .

« Dans cette région, les articles 21 et 22 de la loi du
26 janvier 1984 dans leur rédaction initiale continuent
de s ' appliquer . »

L ' amendement n" 97 est ainsi rédigé:
« Après l ' article 2, insérer l ' article suivant
« Les présentes dispositions s 'appliquent sur l ' en-

semble du territoire sauf pour les universités situées
dans la région " Pays-de-Loire" .

« Dans cette région, les articles 21 et 22 de la loi du
26 janvier 1984 dans leur rédaction initiale continuent
de s ' appliquer . »

L ' amendement n" 98 est ainsi rédigé:
« Après l ' article 2, insérer l ' article suivant
« Les présentes dispositions s'appliquent sur l ' en-

semble du territoire sauf pour les universités situées
dans la région " Picardie " .

« Dans cette région, les articles 21 et 22 de la loi du
26 janvier 1984 dans leur rédaction initiale continuent
de s ' appliquer . »

L'amendement n° 99 est ainsi rédigé:
« Après l ' article 2, insérer l 'article suivant
« Les présentes dispositions s 'appliquent sur l ' en-

semble du territoire sauf pour les universités situées
dans la région "Poitou-Charentes" .

« Dans cette région, les articles 21 et 22 de la loi du
26 janvier 1984 dans leur rédaction initiale continuent
de s'appliquer. »

L'amendement n" 100 est ainsi rédigé:
« Après l ' article 2, insérer l 'article suivant
« Les présentes dispositions s ' a ,rpliquent sur l'en-

semble du territoire sauf pour les universités situées
dans le département de la Martinique.

« Dans ce département, les articles 21 et 22 de la loi
du 26 janvier 1984 dans leur rédaction initiale conti-
nuent de s'appliquer. »

L'amendement n° 101 est ainsi rédigé:
« Après l 'article 2, insérer l ' article suivant
« Les présentes dispositions s ' appliquent sur l 'en-

semble du territoire sauf pour les universités situées
dans le département de la Guadeloupe.

« Dans ce département, les articles 21 et 22 de la loi
du 26 janvier 1984 dans leur rédaction initiale conti-
nuent de s 'appliquer. »
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L'amendement n^ 102 est ainsi rédigé:
« Après l ' article 2, insérer l 'article suivant :
« Les présentes dispositions s'appliquent sur l 'en-

semble du territoire sauf pour les universités situées
dans le département de la Réunion.

• Dans ce département, !es articles 21 et 22 de la loi
du 26 janvier 1984 dans leur rédaction initiale conti-
nuent de s 'appliquer. »

L 'amendement n° 103 est ainsi rédigé:
« Après l ' article 2, insérer l'article suivant :
« Les présentes dispositions s 'appliquent sur l ' en-

semble du territoire sauf pour les universités situées
dans le département de la Guyane.

• Dans ce département, les articles 21 et 22 de la loi
du 26 janvier 1984 dans leur rédaction initiale conti-
nuent de s ' appliquer . »

La parole est à M . jean-Yves Le Déaut, pour défendre ces
amendements.

M . Jean-Yves Le Déaut . La présentation de ces articles
additionnels devait nous donner l 'occasion de dresser l'in-
ventaire du potentiel d ' enseignement et de recherche dans
les régions et de montrer que., ce potentiel n ' étant pas suffi-
sant dans bon nombre d'entre elles, il n ' était pas opportun
de prendre des mesures dérogatoires, lesquelles ne peuvent
profiter qu 'aux universités les mieux dotées, qu ' il s 'agisse du
corps professoral ou des moyens financiers.

Au fil de ces amendements . nous aurions évoqué les situa-
tions particulières de l 'Alsace, de l ' Auvergne, de la Basse-
Normandie, de la Bourgogne, de la Bretagne, du Centre, de
Champagne-Ardenne, de la Corse, de Franche-Comté, de la
Haute-Normandie, du Languedoc-Roussillon, du Limou-
sin, de la Lorraine, des Pays de la Loire, de la Picardie, de
Pcitou-Charentes, de la Martinique, de la Guadeloupe, de la
Réunion et de la Guyane.

M. Jean de Boishue. Et Ille-de-France ?
M. Jean-Yves Le Démit. On y trouve plusieurs universités

et vous n ' avez pas écouté les explications que je viens de
donner. En 11e-de-France, la situation des universités en
termes de moyens est bien meilleure, si l ' on en juge par les
crédits que leur accorde le conseil régional . Néanmoins,
nous ne voulons pas opposer les régions les unes aux autres.

M. Jean de Boïshue . Vous l ' avez fait hier !
M . Jean-Yves Le Déaut . Non ! Nous nous avez mal

compris . Nous avons voulu dire, je le répète, que les mesures
dérogatoires ne pourraient que profiter aux universités déjà
favorisées au détriment des autres . Mais si vous voulez qu'on
examine les régions une par une . ..

M. le président. Non ! non ! Poursuivez, monsieur
Le Déaut, ne vous laissez pas interrompre ! (Sourire.)

M . Jean-Yves Le Dente Si M. d : Boishue veut bien nous
épahgner de dresser cc catalogue, nous retirons nos amende-
ments en demandant à M. le ministre de se préoccuper de la
situation de toutes ces renions.

M . le président. Les amendements n'- 84 à 103 sont
retirés.

MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les membres du
groupe socialiste es apparentés ont p:caenté un amende-
ment, n° 104, ainsi rédigé :

« Après ! ' arride 2, insérer l ' article suivant :
« La présente loi s ' applique à l 'ensemble des univer-

sités françaises sauf en ce qui concerne les unités de for-
mation et de recherche de philosophie pour lesquelles
les aric cs 21 et 22 de la loi du 26 janvier 1984, dans
leur rédaction initiait, continuent de s'appliquer.

La parole est à M . Julien Dray.
M. Julien Drag. Nous avons énuméré tout à l 'heure les

filières nouvelles que nous voulions voir créer à l ' université.

A l ' inverse, les amendements que nous allons maintenant
présenter visent à protéger certaines filières traditionnelles
de pratiques dérogatoires qui tendraient a les détourner de
leurs objectifs initiaux . L ' amendement n" 104 a pour objet
d'éviter à la philosophie de ne plie être enseignée comme
elle l ' a été depuis des siècles par les universités françaises.

M. le président. Quel est l ' avis de la Commission ?

M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. La commission n ' a
pas examiné cet amendement.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche. Le Gouvernement est contre.

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n" 104.
(L 'amendement n'est pas adopté . )

M. le président. MM. Le Déaut . Dray, Balligand et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 105, ainsi rédigé :

Après l ' article 2, insérer l 'article suivant :
« La présente loi s ' applique à l ' ensemble des univer-

sités françaises sauf en ce qui concerne les unités de for-
mation et de recherche de sciences humaines pour les-
quelles les articles 21 et 22 de la loi du 26 janvier 1984,
dans leur rédaction initiale, continuent de s ' appli-
quer. »

La parole est à M . Jean-Yves Le Déaut.

M. Jean-Yves Le Déaut . Je présenterai conjointement les
amendements n" 105, 106 et 107.

Julien Dra; a expliqué très brillamment pourquoi il lui
semblait important que l ' Université s'adapte aux réalités
économiques des filières, mais aussi pourquoi le moyen
envisagé par la proposition de loi pour y parvenir lui sem-
blait potentiellement dangereux . L'histoire récente ne
manque pas d 'exemples de détournements des sciences
humaines qui ont servi à la manipulation de foules ou d ' in-
dividus. C 'est pourquoi nous avions demandé un traitement
particulier pour cette filière, de même que pour les filières de
langues et de !cures, afin de garantir !a liberté artistique et la
connaissance des civilisations étrangères, indispensable dans
un monde moderne.

Mais nous retirons ces trois amendements.

M. le président. L'amendement n" 105 est retiré.
MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les membres du

groupe socialiste et apparentés ont présenté un amende-
ment, n" 106, ainsi rédigé:

« Après l'article 2, insérer l 'article suivant :
« La présente loi s ' applique à l ' ensemble des univer-

sités françaises sauf en ce qai concerne les unités de for-
mation et oe recherche de lettres pour lesquelles les
articles 21 et 22 de la loi du 26 janvier 1984, dans leur
rédaction initiale, continuent de s'appliquer . »

Cet amendement est retiré.
MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les membres du

groupe socialiste et apparentés ont présenté un amende-
ment, n" 107, ainsi rédigé :

« Après l 'article 2, insérer l 'article suivant :
« La pré sente loi s'applique à l 'ensemble des univer-

sités françaises sauf en ce qui concerne les unités de for-
mation et de recherche de langues pour lesquelles les
articles 21 et 22 de la loi du 26 janvier 1984, dans leur
rédaction initiale, continuent de s'appliquer. »

Cet amendement est retiré.
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MM. Le Déaut, Dray, Balligand et les membres du
groupe socialiste et apparentés ont présenté un amende-
ment, n° 18, ainsi rédigé :

« Après l ' article 2, insérer l 'article suivant :
« A l'expiration d ' un délai de trois ans après l ' entrée

en vigueur de la présente loi, un rapport procédant à
l 'évaluation de toutes les formules dérogatoires mises
en place durant cette période est soumis au Parle-
ment . »

La parole est à M. Jacques Guyard.
M. Jacques Guyard . Après le remarquable effot t d 'accélé-

ration du débat que nous venons de consentir, et compte
senu de l ' importance de l ' article additionnel que nous pro-
posons maintenant, je ne doute pas que nous puissions en
obtenir l 'intégration dans le texte de la proposition de loi,
quitte à le sous-amender.

Le texte qui, nous est soumis ouvre la porte à des déroga-
tions de nature très diverse touchant aussi bien à la gestion
financière et à l 'organisation pédagogique qu ' à l ' ouverture
de nouveaux champs de recherche- Mais si l ' on s ' en tient à
ces deux articles, une fois que le Parlement les aura votés, il
n'entendra plus parler de l 'application de la loi, sauf peut-
être à travers le comité national d 'évaluation, dont la vision
ne peut être que partielle . La discussion budgétaire ne per-
met au Parlement ni de procéder à une évaluation ni d ' exer-
cer un contrôle sur la politique menée en matière de déroga-
tions . De plus, selon la procédure retenue, il n 'y aura pas de
publication des décisions prises dans les organes officiels du
ministère de l 'éducation nationale ou de l 'enseignement
supérieur et de la recherche . Nous ne connaîtrons même pas
la liste des dérogations accordées.

Vous conviendrez tous qu ' il est nécessaire que k Parle-
ment connaisse k résultat de son travail . Il y aura d'ailleurs,
dans cet er..semble de dérogations, certainement des mesures
positives, des idées intéressantes . Nous proposons donc,
monsieur le ministre, que, trois an, après la publication de la
loi - mais nous sommes ouverts à la discussion sur ce délai -
un rapport soit remis au Parlement, qui comporte la liste des
dérogations retenues par vous-même ou vos successeurs, et

sui donne une idée globale de l 'évolution de la législation de
1 enseignement supérieur.

M. le président. Quel est l 'avis de la commission ?
M. Jean-Pierre Foucher, rapporteur. La commission n ' a

pas examiné cet amendement.
M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'enseignement supérieur et da la

recherche . Le Gouvernement serait prêt à accepter cet
amendement, pour terminer ce débat dans le bon esprit qui
le caractérise depuis quelques heures, si ses auteurs accep-
taient un sous-amendement tendant à le rédiger ainsi :

« Trois ans après l 'entrée en vigueur de la présente
loi, un rapport relatif à toutes les expérimentations
mises en place durant cette période est soumis au Parle-
ment. »

M. Jacques Guyard . La formulation de M . le ministre est
incontestablement plus élégante que la nôtre !

M. io présidant . Monsieur le ministre, puis-je faire une
suggestion pour rester dans l 'esprit dont j ' ai cru comprendre
que vous souhaitiez qu ' il présidât à la fin de nos débats ? Plu-
tôt que de déposer un sous-amendement qui, en fait, serait
un amendement concurrent, ne pourriez-vous pas suggérer
au groupe socialiste de rectifier son propre amendement en
k rédigeant comme vous l 'avez indiqué ? L'amendement
n° 18 deviendrait alors l ' amendement n° 18 rectifié et répon-
drait à votre souhait.

M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche. Je suis très heureux de participer au travail du
groupe socialiste . (Sourires.)

M. Jean-Yves Le Déaut. Et nous acceptons bien volon-
tiers votre collaboration.

M . le président. Je suis donc saisi par MM. Le Déaut,
Dray, Balligand et les membres du groupe socialiste et appa-
renté d 'un amendement, n° 18 rectifié, ainsi rédigé :

« Après l ' article 2, insérer l'article suivant :
« Trois ans après l ' entrée en vigueur de la présente

loi, un rapport relatif à toutes les expérimentations
mises en place durant cette période est soumis au Parle-
ment. »

La parole est à M . René Couanau.

M. René Couanau . Pour donner une bonne fin à notre
débat, le groupe UDF s ' associe à cette proposition
commune à l ' opposition et au Gouvernement.

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 18 rec-
tifié.

(L'amendement est adopté.)

Explications de vote

M. le président. Dans les explications de vote, la parole
est à M. Jean-Yves l e Déaur, pour le groupe socialiste.

M. Jean-Yves Le L`éaut. Au terme de ce débat, il apparaît
que, malgré trois amen k ements mineurs qui ont été adoptés,
tous les principes qui faisaient la règle de nos universités
pourront être l ' objet de dérogations. Cela n' ira pas sans
risques.

Risque de voir méconnaître de nombreux articles de loi
qui garantissaient un équilibre dans les structures et dans les
composantes internes des universités.

Risque de voir s'accroître les différences entre les moyens
des universités françaises dans un système concurrentiel où
certaines disposeraient de tous les moyens et formeraient
l'élite, et où d ' autres connaîtraient des situations beaucoup
plus difficiles.

Risque de retour aux facultés en abandonnant l ' esprit de
pluridisciplinarité.

Risque d 'une insuffisance du contrôle ministériel, dans la
mesure où le ministre, déjà chargé de lourdes -hes, sera le
seul gardien du temple universitaire.

Autant de sujets d ' inquiétude.
M. k ministre a essayé de nous rassurer tout au long du

débat en affirmant que ces risques étaient, à son avis, sans
fondement . A l 'en croire, les dispositions qui nous sont pro-
posées devraient permettre des avancées pour l 'Université.
Mais quelles avancées ?

Nous sommes d 'accord avec vous, monsieur Fillon, pour
souhaiter que les étudiants subissent moins d 'échecs, que les
filières soient adaptées aux besoins du monde moderne, que
l 'Université forme nos jeunes afin qu ' ils trouvent demain
leur place sur le marché de l 'emploi . Cependant, nous pen-
sons que cette proposition de loi ne permettra pas, avec les
seules dispositions qu'elle contient, de résoudre ces pro-
blèmes . Nous croyons que ses désavantages l'emportent sur
les avantages qui pourraient résulter de certaines des mesures
prévues.

Quant au régime financier, je redoute, comme M. Fré-
ville, que la déréglementation mise en place, malgré l'article
additionnel relatif au contrôle du Trésor, ne produise de
graves conséquences . Si des crédits précédemment affectés
aux postes d'enseignants sont remis dans le budget commun
des universités et abondés par des mesures de cofinance-
ment, je crains que cette masse budgétaire ne permette aux
universités les plus riches de s ' attacher des équipes d'ensei-
gnants-chercheurs plus performantes, ce qui accroîtrait les
différences entre universités.
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Je ne crois ras que cette méthode soit bonne pour notre
pays, et nous ne voulons pas que les risques que nous avons
dénoncés se concrétisent.

Un rapport sur le bilan des expérimentations sera remis
au Parlement dans trois ans . C ' est une bonne chose . Je sou-
haite d'ailleurs, monsieur le président, qu' une telle pratique
devienne une habitude ; des rapports dressant le bilan des
textes adoptés devraient être régulièrement remis au Parle-
ment . Les parlementaires pourraient contrôler effectivement
l 'exécutif, ce qui est malheureusement de moins en moins le
cas dans notre pays.

Je ne crois pas avoir forcé le trait . Aussi, en raison de tous
ces risques, réels selon lui, le groupe socialiste ne votera pas
cette proposition de loi.

M . le président. Pour le groupe communiste, la parole est
à M. Jean-Pierre Brard.

M. Jean-Pierre Brard . Nous arrivons au terme d ' un débat
qui fut long. Certaines propositions - la filière parapsycho-
logique, par exemple - nous ont laissés dubitatifs . Je pensais
d'ailleurs en écoutant les uns et les autres que, plutôt qu ' aux
tables tournantes, il eût mieux valu s ' intéresser aux sièges
é)ectables auxquels conduisent certaines politiques . Mais
I expérience en la matière a été faite il y a trois mois.

Ce long débat et vos réponses, dans l 'ensemble plutôt
maigres, monsieur le ministre, tout comme celles du rappor-
teur, ont conforté notre conviction initiale sur les dangers
fondamentaux que cette proposition de loi fera peser sur
l ' enseignement supérieur.

Par la modification de la gestion financière et comptable
des établissements, par les possibilités de dérogation per-
manente à des articles essentiels de la loi de 1984, c 'est tout à
la fois, pour les personnels, la remise en cause des statuts
nationaux, l ' accélération de la précarité de l ' emploi et la
dégradation des conditions de travail . C ' est surtout l ' intro-
duction, au coup par coup, mais dans un mouvement
continu, de contenus d ' enseignement déterminés par les
intérêts à court terme des groupes économiques dominant
localement et qui remettent en cause, pour les étudiants, k
caractère national des diplômes tout en leur faisant suppor-
ter le coût financier des formations.

C'est l 'accentuation progressive des inégalités régionales
entre les différents établissements selon qu ' ils seront dans
des régions riches ou dans celles où sévit déjà la désertifica-
tion industrieiie entraînant la désertification humaine.

Cette proposition de loi, qui aggrave la mauvaise loi Lang
de juillet 1992 dont, monsieur le ministre, vous revendiquez
curieusement l 'héritage - mais peut-être n 'est-ce pas si
curieux que cela ? - s ' inscrit dans cette conception mar-
chande de l 'éducation qui oblige les jeunes à devenir des
consommateurs de formation confrontés à des marchés par
la mise en concurrence des établissements.

Pour toutes ces raisons brièvement résumées, le groupe
communiste confirme résolument son opposition totale à ce
texte et votera donc contre.

M . le président. Pour le groupe de l ' Union pour la démo-
cratie française et du Centre, la parole est à M . René Coua-
nau.

M. René Couanau . Nous nous félicitons que cette propo-
sition de loi conjointe du RPR et de l ' UDF ait pu être exa-
minée et qu' elle ait abouti, au terme d 'un débat qui fut par-
fois confus et abscons.

Notre conception de la démocratie a été au centre de la
discussion . On semble assuré, sur la gauche de l'hémicycle,
que divers conseils consultatifs, à la représentativité mal éta-
blie, en tout cas pas au suffrage universel, pourraient être de
meilleurs décideurs que l 'Assemblée nationale, élue, elle, au
suffrage universel.

Quoi qu 'il en soit, nous aurons fait notre travail de parle-
mentaires en commission, après consultation, et le long
débat que nous venons d ' avoir montre qu'il a été utile.

Sur le fond, c'est une démarche exemplaire pour la décen-
tralisation . Je ne crois pas, en effet, que nous puissions
désormais aller vers une décentralisation accrue par de
grands édifices législatifs : nous irons plutôt à petits pas.
Nous venons pratiquement d 'en faire un important en don-
nant un peu plus d 'autonomie aux établissements universi-
taires.

Quant aux inquiétudes qui, naturellement, avaient été
largement surévaluées par l ' opposition, elles ont toutes été
évacuées au cours du débat : les étudiants disposeront des
mêmes mancies, le système dérogatoire sera toujours insti-
tué à l ' initiative des universités et les grandes règles du ser-
vice public continueront de s ' imposer. Il n 'est pas jusqu 'à
l 'Assemblée qui ne puisse être apaisée, puisqu ' elle sera, ainsi

l
ue nous venons d'en décider en adoptant le dernier amen-
ment, informée des résultats de l 'expérience. Toutes les

inquiétudes que vous avez exprimées s effritent totalement
au terme de ce débat, messieurs les membres de l 'opposi-
tion

Pour toutes ces raisons, je demanderai naturellement à
l ' Assemblée de se prononcer favorablement sur cette propo-
sition de loi.

M . le président . Pour le groupe du Rassemblement pour
la République, la parole est à M . Jean de Boishue.

M. Jean de Boishue. Le groupe RPR votera cette proposi-
tion de loi.

Nous avons toujours considéré, en effet, qu 'une formule
juridique uniforme pour le fonctionnement de toutes les
universités était contraire à l ' objectif d ' autonomie . Nous
pensons en outre que le système proposé donnera précisé-
ment aux universités la possibilité d ' organiser leur fonc-
tionnement interne et de s ' ouvrir plus efficacement à la vie
active comme à toutes les formules contractuelles possibles,
y compris parapsychologiques . Cette proposition de loi rem-
plit donc pour nous deux fonctions essentielles : elle donne
des libertés supplémentaires aux universités et elle repose sur
la confiance faire aux institutions universitaires.

Toutes les expériences connues - je sais bien que vous
n 'aimez pas l'Ile-de-France, monsieur Le Déaut, mais par-
lez-en à votre collègue M. Guyard qui, lui, connaît bien
celles qui y ont été menées - et toutes les précautions prises
par le texte nous assurent de deux choses essentielles : ni le
principe d ' une éducation nationale ni l 'égalité des chances
devant le service public ne seront remis en cause . Au
contraire, ils seront enrichis.

L'opposition, en maniant la défiance vis-à-vis des ins-
tances universitaires et parfois la dérision, a manifesté sur-
tout l 'échec de la politique universitaire conduite pendant
dix ans. (Protestations sur les bancs du groupe socialiste.)

M. Jean-Yves Le Déault. Et Devaquet ?

M. Julien Dray. Vous n 'avez pas arrêté de dire que vous
étiez dans la continuité !

M. Jean de Boishue. . . . le taux d'échec très élevé dans les
premiers cycles universitaires est là pour en témoigner, toue
comme k plan Université 2000 qui fait k point sur une
carte universitaire désastreuse.

Mais, comme l 'assurait Corneille, à raconter ses maux,
souvent on les soulage !
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Vote sur l'ensemble

M. le président. Je mets aux voix l ' ensemble de la propo-
sition de loi.

Je suis saisi par le groupe socialiste d 'une demande de
scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président. Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert. .
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 573
Nombre de suffrages exprimés 	 573
Majorité absolue 	 287

Pour l ' adoption	 480
Contre	 93

L ' Assemblée nationale a adopté.

	 2l

DÉPÔT D'UN RAPPORT

M. le président . J 'ai reçu, le 25 juin 1993, de M . Bruno
Bourg-Broc, un rapport, n° 394, fait au nom de la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales, sur la pro-
position de loi relative aux conditions de l'aide aux inves-
tissements des établissements d ' enseignements privés par les
collectivités locale (n° 367) .

ORDRE DU JOUR

M. le président . Aujourd ' hui, à quinze heures, première
séance publique :

Discussion de la proposition de loi de M . Bruno Bourg-
Grec, n° 367, relative aux conditions de l ' aide aux investisse-
ments des établissements d ' enseignement privés par les col-
lectivités locales (rapport n" 394 de M. Bruno Bourg-Broc,
au nom de la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales).

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique :

Suite de l ' ordre du jour de la première séance.

La séance est levée.

(La séance est levée à quatre heures vingt-cinq .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l 'Assemblée nationale,

JEAN PINCHOT
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
de la 4e séance

du vendredi 25 juin 1993

SCRUTIN (N o 72)
sur l'amendement n° 24 de M. Jean-Yves Le Déaut à l'article l e °

de la proposition de loi relative aux établissements publics à
caractère scientifique, culturel et professionnel (création des éta-
blissements après avis de la conférence des présidents d'univer-
sité et du CNOUS)

Nombre de votants	 568
Nombre de suffrages exprimés	 568
Majorité absolue	 285

Pour l'adoption	 90
Contre	 478

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe R.P .R . (258) :
Contre : 257.
Non-votant : 1 . - M. Philippe Séguin (Président de l'Assem-

blée nationale).

Groupe U .D.F . (215) :
Contre : 214.
Non-votent : 1 . - M. Georges Durand.

Groupe socialiste (57) :
Pour : 55.
Non-votants : 2 . - MM. Henri Emmanuelli et Paul Quilès.

Croupe communiste (23) :

Pour : 23.

Groupe République et Liberté (23) :
Pour : 12.
Contre : 6 . - Mme Thérèse Aillaud, MM. Pierre Cascher,

Jean-Claude Lenoir, Alain Madaile, Jean Royer et André
Thien Ah Koala.

Non-votants : 5 . - MM. Jean-Louis Borloo, Edouard Cham-
mougon, Jacques Le Nay, Philippe Martin et Jean Urba-
n iak.

Non-inscrits (1) :
Contre : 1 . - M . Michel Noir.

Ont voté pour
MM.

Gilbert Annette Jean-Claude Baudatnd Patrick Brooks«
François /moisi Michel lem Jean-Pierre Beard
Henri d'AttlBe Gilbert Bksry Jacques Br ahes
Rémy Anchsk Main Becquet René Carpentier
Jean-Marc Ayraull Jean-Claude Bols Laurent Cadmia
Jan-Pierre Balllpad Augustin Bearepax Bernard Charles
Claude Bsrtaisee Jan-Michel Jean-Pierre
Christian BMalik Bmeelnea Cleviuement
Jean-Claude Bateux Didier Baukad Daniel CNlkrd
Gilbert Baas st Jean-Pierre Braise Camille Durera

Mme Martine Darid
Bernard Daroine
Jean-Pierre

Defontaine
Bernard Deresier
Michel Des-toi
Julien Dray
Pierre Ducout
Dominique Dupilet
Jean-Paul Durieux
Laurent Fabius
Régis Fauchoit
Alain Ferry
Jacques Roch
Pierre Garmeodia
Kamilo Gata
Jean-Claude Gayssot
André Girl.
Jean Glerany
Michel Gniadpierre
Maxime Gremetz
Jacques Guyard
Georges nage

MM.
Jean-Pierre Abelin
Jean-Claude Abrioux
Bemard Accoyer
Mme Thérèse Aillaud
Léon Aimé
Pierre Albertini
Mme Nicole Moelle'
Jean-Paul Andine
Jean-Marie André
René André
André Angot
Daniel Anita
Henri-Jean Armand
Jean-Claude Asphe
Philippe Auberger
Emmanuel Ankrt
François d'Aubert
Raymond-Max Aubert
Jean Auclair
Gautier Adiaot
Mme Martine Aurillac
Pierre Bacbelet
Mme Roselyne

Bachelot
Jean-Claude Bah.
Patrick Baikany
Claude Hante
Gilbert Barbier
Jean Barde(
Didier Baisai
François Baroin
Raymond Barre
Jacques Barrot
André Bascou
Hubert Basant
Jean-Pierre Biaisai
Dominique Maudis
Jacques Puant
Charles Baur
Jean-Louis Ilemmoet

Guy Hermier
Jean-Louis Idiart
Mme Muguette

Ja,quaiat
Frédéric Jaitou
Mme Janine Jambu
Serge Jaaquia
Charles Josselin
Jean-Pierre Kncbeida
André Labarrére
Jack Lang
Jean-Yves Le Déaut
Jean-Claude Lefort
Louis Le Peasec
Alain Le Ver.
Martin Malvy
Georges Marchais
Marius Masse
Didier Mathus
Jacques Metlick
Paul Mercieea
Louis Mexandeau
Jean-Pierre Michel

René Ruminai
Pierre Bédier
Jean Bégaalt
Didier Sépia
Christian Beige.
Jean-Louis Renard
André Berthol
Jean-Gilles

Berthesskr
Jean-Marie Bertrand
Léon Bertrand
Jean %ma
Raoul Béteilk
Jérôme Bigao.
Jean-Claude Biran
Claude Sureau
Jacques Blanc
Michel !timin g
Roland Blum
Gérard Boche
Jean de BoWue
Mme Marie-Thérèse

Boises.
Philippe

Bossecarrère
Yves Omet
Yvon Bosset
Mme Jeanine

Franck Borotra
Mme Emmanuelle

Besquhlla
Alphonse Desrpaer
Bruno Bourg-B.-oe
Jean Bonspet
Mme Christine Butin
LoTc huard
Michel Baunrd
Jacques Beyeu
Jean-Guy bang«

Didier Migaud
Ernest Moatoussamy
Alfred Muller
Mme Véronique

Nelertz
Louis Pleru
Main Rodet
Mme Ségolène Royal
Georges Sarre
Gérard Saumade
Roger-Gérard

Scbwartznkrg
Henri Sicre
Jean-Pierre Soiasos
Bernard Tapie
Jean Tardito
Mme Christiane

Taebira-Delaaaoa
Paul Vergés
Aloyse Warbomr
Emile 7.accarelli.

Lucien Breuot
Philippe Briand
Jean Briane
Jacques &lut
Louis de Broies
Jacques Breuer/
Dominique Buaereaa
Christian Cabal
Jean-Pierre Calvet
François Calmi
Jean-François Calvo
Bernard Canyon
Pierre Cardo
Grégoire Candro
Antoine Carré
Gilles Carra
Michel Carta.d
Gérard Caatapéra
Mme Nicole Catala
Jean-Charles Cisaillé
Jean-Pierre Cave
Robert Cazalet
Richard Caftan
Arnaud Cazia

d' Hoalnnls.
Charles

CecealJi-Rayant
Jacques

Chaban-Delmas
René Chabot
Jean-Yves Claaard
Jean-Paul Chiné
Serge Charles
Jean Cborreprin
Jean Marc Ckartoire
Philippe Chalet
Georges Chaumes
Erses Cléslèrt
Gérard amies
Jacques Chirac
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Paul Cheliet Jean-Michel Ferrand Gérard Jeffra)
Jean-François Chine Gratien Ferrari Jean-Jacques Jegou
Mme Colere Charles Fèrre Antoine Joly

Codaccio.i Gaston Flosse Didier Julia
Jean-Pierre Cognat Nicolas Forissier Jean Juventin
Daniel Colis Jean-Pierre Foucher Gabriel Kaspereit
Louis Colomban Jeun-Michel

	

Fe- -usus Aimé Kerguéris
Georges Colombier Gaston France Christian Kert
Thierry Coraillet Marc Fraysse Jean Kiffer
Gérard Coma Yve-. Fréville Joseph Kllfa
François Bernard de Froment Patrick Labaune

Corset-Gentille Jean-Paul Fucbs Marc Laffineur
Rend Couina Claude Gaillard Jacques Lafleur
Mme Anne-Marie Robert Galley Pierre Laguilhon

Gond= René Galy-Dejean Henri blesse
Raymond Couderc Gilbert Gantier Jean-Claude Lamant
Bernard Cool« Etienne Garnier Raymond

	

Lamontagee
Charles ie Ceun« René Garrec Edouard Landraiu
Alain Cousin Daniel Garrigue Pierre Lang
Bertrand Cousin Pierre Gaucher Philippe
Yves Canada Henri de Gastines Leageeieux-Villard
Jean-Michel Couve Claude Catigso! Harry Lapp
René Couvelsbes Jean de Gaulle Gérard Larrat
Charles Coca Hervé Gaymard Louis Lauga
Jean-Yves Cozaa Jean Geney Thierry Lazaro
Henri Cuq Germain Geegeawin Bernard Leccia
Jacques Cyprès Aloys Geoffroy Pierre Lefebvre
Christian Daniel Alain Gien Marc Le Fur
Main Dasilet Jean-Marie Gruaux Philippe Legras
Olivier Darrasoe Charles Gheerbraat Pierre Lellouche
Olivier Dassault Michel Gbysel Jean-Claude Lemoine
Marc-Philippe Claude Girard Jean-Claude Lenoir

Daubreme Valéry Gérard Léonard
Gabriel »eblock Giscard d'Estaing Jean-Louis Leonard
Bernard Debré Jean-Louis Goasduff Serge Lepeltier
Jean-Louis Debré Claude Croaugues Arnaud Lepercq
Jean-Claude Decagny Michel Godard Pierre Lequiller
Lucien Degaucby Jacques Godfraia Bernard Leroy
Arthur Debaine François-Michel Roger Lestas
Jean-Pierre

	

Delalande Gosnot André iesueur
Francis Delattre Georges Gorse Edouard Lebeau
Richard Dell'Agsola Jean Gosgy Alain Leroyer
Pierre Delsar Philippe Goujon Maurice Ligot
Jean-Jacques Delmas Christian Gourmelea Jacques Limouzy
Jean-Jacques

	

Delvaux Mme Marie-Fanny Jean de Lipkowski
Jean-Marie Dessage Gournay François Loos
Claude Demande« Jean Gravier Amène Lux
Christian Demeyeck Jean Geeaet Main Madalk
Jean-François

	

Dealau Gérard Grignon Claude Malbaret
Xavier Dalian Hubert Grimault Jean-François

	

Marcel
Yves Dada« Alain Griotteray Daniel Meadoa
Léonce Deprez François Groodidiu Raymond Marcellin
Jean Desaiis Louis Guida Yves Marrbaad
Jean-Jacques Decamps Ambroise Gsellec Claude-Gérard Muas
Main Derageet Olivier Gekbard Thierry Marinai
Patrick Detdjiaa Lucien Gskb« Hervé Matit«
Emmanuel Duvets Mme Evelyne Geilbes Alain Maileix
Claude DMai . François Guillaume Alain Maraud
Serge Didier Jean-Jacques Guillet Jean Maraado.
Jean Debold Michel Habig Christian Martin
Willy Diméglio Jean-Yves Haby Mme Henriette
Eric Doligé Gérard Hamel Mutina
burent Dominai Michel Huma Patrice
Maurice Dosuet François d'Harcourt Marti .-Lalande
André Droitcourt Jodl Hart Jacques Males-Ares
Guy Drac Pierre Heine Jean-Louis Mua«
Jean-Michel Pierre Hérlaad Philippe Maillot

Doberman! Pierre Hérite« Jean-François Mattel
Eric Doba Patrick Hoguet Pierre Mazeaal
Philippe Dukerg Mme Françoise Michel Merder
Mme Danielle

	

Dsfeu Mutiner Pierre Medi
Xavier Dupin Philippe H«ilka Denis Merrilk
Christian Dupuy Pierre-Rémy Hissais Georges Masc.
André Dure Mme Elisabeth H!hert Gilbert Meyer
Charles Umm Robert Hug.euard Michel Meylan
Jean-Paul Esariae Michel Humait Pierre Mica«
Christian Edrisi Jean-Jacques Ryad Jean-Claude Mig.o.
Jean-Claude Etkue Amédée Iskrt Charles Miil«
Jean Fable Michel Inchauspé Charles Mime
Hubert Fab. Mme Bernadette Mme Odile Maris
Michel Piaget Isaac-Sibille Aymeri
André Faelw Yvon Jaeib de Montesquiou
Jacques-Michel

	

Faure Denis Jagat Mme Louise Moreau
Pierre Fore Michel Jacq.esia Jecn-Marie Minuit
Jacques Ne« Henry Jeaa. kptiate Georges Metius.
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Alain Povart

	

Bernard Schreiner
Bernard Murat

	

Jean-Luc Préel
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Daniel Soulage
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Michel Noir
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Arthur Paecht Pierre Kinaldi
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Dominique Paillé Yves Rispat
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Alfred
de Panafieu Gilles de Robien

	

Tracs y-Paillogues
Robert Pandraud Jean-Paul Gérard Trémège
Mme Monique

	

Papou de Rocca Serra And~c Trigano
Pierre Pascalien François Rochebloine Georges Tron
Pierre e asquini Mme Marie-Josée Roig Anicet Turinay
Michel Pelchat Marcel Roques Jean UeherschlagJacques Pélissard Serge Roques Léon VachetDaniel Pennes
Jean-Jacques

Jean Rosselot
André Rossi Jean Valleix

de Peretti José Rossi Yves Van Haecke
Michel Péricard Mme

	

Monique Christian Vaaeeste
Pierre-André Périssol Rousseau François Vannson
Francisque Perrot François Roussel Philippe Vasseur
Pierre Petit Yves Rousset-Rouard Jacques Vernier
Alain Peyrefitte Max Rousten Yves Verwaerde
Jean-Pierre Philibert Jean-Marie Roux Mme Françoise
Mme Yann Pitt Xavier de Poux de Veyrinas
Daniel Picotin Jean Royer Gérard Vignoble
Jean-Pierre Antoine R.fenacht Philippe de Villiers

Pierre-Bloch Francis Saint-Eilier Jean-Paul Virapoullé
André-Maurice Pihouée Frédéric Claude Vissac
Xavier Pintai de Saint Semis Robert-André VivienEtienne Pi nte
Serge Poignant

Rudy Salles
André Sendai Gérard Voisin

Ladislas Poniatowski Jodl Sarlot Michel Voisin
Bernard :ions Bernard Saugey Michel Vuibert
Jean-Pierre Pont François Sauvadet Roland Vuillaume
Marcel Porcher Mme Suzanne Jean-Jacques Weber
Robert Poujade Sauraigo Pierre-André Wiltzer
Daniel Poulou Jean-Marie Schleret Adrien Zeller.

N'ont pas pris part au vote

D'une part:

M . Philippe Séguin, Président de l 'Assemblée nationale.

D'autre part :

MM. Jean-Louis Borloo, Edouard Chammougon, Georges
Durand, Henri Emmaruelli, Jacques Le Nay, Philippe Martin,
Paul Quilés et Jean Urbaniak.

Mises au point au sujet du présent scrutin

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,
du règlement de l'Assemblée nationale)

MM. Henri Emmaauelli et Paul Quilés ont fait savoir qu'ils
avaient voulu voter « pour ».

M. Georges Durand a fait savoir qu ' il avait voulu voter
« contre » .

SCRUTIN (N o 73)

sur l'amendement n° 25 de M. Jean-Yves Le Déaut à l'article J er
de la proposition de loi relative aux établissements publics à
caractère scientifique, culturel et professionnel (création des éta-
blissements après avis du Conseil économique et social et du
conseil économique et social régional)

Nombre de votants	 574
Nombre de suffrages exprimés	 574
Majorité absolue	 288

Pour l'adoption	 92
Contre	 482

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.
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ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe R .P .R . (258) :
Contre : 257.

Non-votant : 1 . - M . Philippe Séguin (Président de l 'Assem-
blée nationale).

Groupe U.D.F . (215) :

Contre : 214.

Non-votant : 1 . - M. Alain Griotteray.

Groupe socialiste (57) :

Pour : 57.

Groupe communiste (23) :
Pour : 23.

Groupe République et Liberté ( 23 ) :
Pour : 12.

Contre : 10 . - Mme Thérèse Aillaud, MM . Edouard Cham-
mougou, Pierre Cascher, Jacques Le Nay, Jean-Claude
Lenoir, Alain Madalle, Philippe Martin, Jean Royer, André
Thien Ah Kaon et Jean Urbaniak.

Non-votant : 1 . - M. Jean-Louis Borloo.

Non-inscrits (1) :

Conttee : 1 . - M. Michel Noir.

Ont voté pour

MM.

Gilbert Annette Jean-Pierre Jean-Yves Le Déaut
François Menai Defostalse Jean-Gaude Lefort
Henri d'Attilio Bernard Derosier Louis Le Penses
Rémy Auchedé Michel Destot Alain Le 'Yen
Jean-Marc Ayrault Julien Dray Martin Malry
Jean-Pierre Balilgasd Pierre Ducout Georges Marchais

Claude Bartolone Dominique Dupilet Marius Masse

Christian Bataille Jean-Paul Durieux Didier Mv'hus

Jean-Claude Bateux Henri Emmaauelli Jacq ues McI!ick

Gilbert Baumet Laurent Fabius Paul Nlerciea

Jean-Claude Baucbaud Régis Fauchoit Louis Mexandeau
Main Ferry Jean-Pierre Michel

Michel Berson Didier Migaud
Gilbert Blessy Jacques Floch

Ernest Moutoussamy
Alain Bocquet Pierre Gnt-sen is

Alfred Muller
Jean-Claude Bols

Kamilo Gala Mme VéroniqueJean-Claude Gayssot
Augustin Bocreltaax Neiertz
Jean-Michel

André Céda Louis Pieraa
Boucher«

Jean Glavany Paul Quilis
Didier Badaud

Michel Grandpkrre Alain Rodet
Maxime Grelotte Mme Ségoléne

	

RoyalJean-Pierre Braise Jacques Guyard Georges SarrePatrick Braoeezec Georges Hale Gérard SauaadeJean-Pierre Brand Guy Henni«

	

Roger-GérardJacques Emba Jean-Louis Idlart

	

SchuartzeabergRené Carpentier Mme Muguette

	

Henri SicreLaurent Cubais Jacqualat

	

Jean-Pierre Soissoa
Bernard Charles Frédéric laiton

	

Bernard Tapie
Jean-Pierre Mme Janine Jambu

	

Jean Tardito
Cberiaemeat Serge Janqul n

	

Mme Christiane
Daniel Colibri Charles Josselin

	

Taubira-Deleaa«
Camille Darsiéres Jean-Pierre Kacbeida

	

Paul Vergés
Mme Martine DaM André Labarrere

	

Aloyse Warluuver
Bernard Dandine Jack Lare

	

Emile Zuccareili.

Ont voté contre

MM.
Jean-Pierre Abella Henri-Jean Arnaud Jean-Claude Bsbu
Jean-Claude Abdul,' Jean-Claude Aspbe Patrick Balkaay
Bernard Aecoyer Philippe Auberger Claude Bande
Mme Thérèse

	

Aillaud Enmaeuel Aubert Gilbert Barbier
Léon Aimé François d'Aubert Jean Bardet
Pierre Albertiaï Raymond-Max

	

Aubert Didier Radiai
Mme Nicole

	

Aveline Jean Aaclair François Banda
Jeau-Paul Aidais Gautier Media« Raymond Barre
Jean-Marie André Mme Martine Aurillac Jacques Barrot
René André Pierre Badelet André Banane
Mdré Agent Mme Roselyne Hubert Bulot
Daniel Arasa Rachel« Jean-Pierre Bu tiaal

Dominique Bandis
Jacques Baumes
Charles Baur
Jean-Louis Beaumont
René Beaumont
Pierre Bédier
Jean Bégeuit
Didier Béguin
Christian Bergeliu
Jean-Louis Bernard
André Berthol
Jean-Gilles

Berthnmmier
Jean .Manr kkrtraud
Leon Bertrand
Jean Besson
Raoul Béteille
Jérôme Bignoo
Jean-Claude Bireau
Claude Birnux
Jacques Blanc
Michel Blondeau
Roland Blum
Gérard Boche
Jean de Boishue
Mmc Marie-Thérèse

Boisseau
Philippe

Bonnecarrére
Yves Bonnet
Yvon Bonnot
Mme Jeanine

Bonvoisin
Franck Borotra
Mme Emmanuelle

Bouquin«
Alphonse Bourgasser
Bruno Bourg-Broc
Jean Bousquet
Mme Christine Boutis
Loîc Bouvard
Michel Bouvard
Jacques Boyon
Jean-Guy Branger
Lucien Breoot
Philippe Briand
Jean Briase
Jacques Brial
Louis de Broissia
Jacques Brossard
Dominique Bussereau
Christian Cabal
Jean-Pierre Calmi
François Calmi
Jean-François Calvo
Bernard Canyon
Pierre Cardo
Grégoire Carseiro
Antoine Carré
Gilles Carrez
Michel Cartand
Gérard Castagnera
Mme Nicole Citais
Jean-Charles Criaillé
Jean-Pierre Ca►e
Robert Caaltt
Richard Cazena.e
Arnaud Cula

d'He.inctbuu
Charles

Cecaldi-Raynaud
Jacques

Chaban-Delmas
René Chabot
Jean-Yves Cbamard
Edouard Cbammougon
Jean-Paul Charié
Serge Charles
Jean Charroppla
Jean-Marc Chartoire
Philippe Chaulet
Georges Chances
Ernest Chéalére
Gérard Cberpia
Jacques Chirac
Paul Chollet
Jean-François Choisy
Mme Colette

Codacdoai

Jean-Pierre Cognat
Doniel Colin
Louis Colombani
Georges Colombier
Thierry Coroillet
Gérard Cornu
François

Connut-Gentille
René Couanau
Mme Anne-Marie

Coudera
Raymond Couderc
Bernard Coalor.
L ILs.,c dt Cuuessa
Main Cousin
Bertrand Cousin
Yves Coussain
Jean-Michel Couve
René Couveinhes
Charles Cova
Jean-Yves Coma
Henri Cuq
Jacques Cyprès
Christian Daniel
Alain Danilet
Olivier Darrason
Olivier Dassault
Marc-Philippe

Daubresse
Gabriel Deblock
Bernard Debré
Jean-Louis Debré
Jean-Claude Decagny
Lucien Degauchy
Arthur Dehaine
Jean-Pierre Delalande
Francis Delattre
Richard Dell'Agaola
Pierre Delmar
Jean-Jacques Delmas
Jean-Jacques Delvaux
Jean-Marie Demaage
Claude Demassleux
Christian Demuynck
Jean-François Deniau
Xavier Daiau
Yves Deaiaud
Léonce Deprez
Jean Desaolis
Jean-Jacques Descamps
Alain Devaquet
Patrick Desdjian
Emmanuel Dewey
Claude Dhinaln
Serge Didier
Jean Diebold
Willy Diméglio
Eric Doligé
Laurent Dominati
Maurice Dousset
André Droitcourt
Guy Crut
Jean-Michel

Duberaard
Eric Duhoc
Philippe !Jobourg
Mmc Danielle Dufeu
Xavier Dugoin
Christian Dupuy
Georges Durand
André Dun
Charles Firman]
Jean-Paul Emorine
Christian Estrosi
Jean-Claude Étienne
Jean Fatals
Hubert Falco
Michel Fareet
André Fnta
Jacques-Michel Faure
Pierre Ferre
Jacques Fée«
Jean-Michel Ferraad
Gratien Ferrari
Charles Férre
Gaston Flosse
Nicolas Forissier
Jean-Pierre Foucher

Jean-Michel Fourgons
Gaston Franco
Marc Fraysse
Yves Fréville
Bernard de Froment
Jean-Paul Fuchs
Clause Gainera
Robert Gallty
René Galy-Dejan
Gilbert Gantier
Etienne Garaler
René Carre
D,nic1 Garrigue

! c- Gassier
Henri de Cachou
Clair* Gatignol
Jean de Gaulle
Hersé Gaymard
Jean Geney
Germain Gengawin
Aloys Geoffroy
Alain Gest
Jean Marie Geeaux
Charles Gbeerbnat
Michel Ghysel
Claude Girard
Valéry

Giscard d'Estaing
Jean-Louis Goasduff
Claude Goasgua
Michel Godard
Jacques Godfraia
François-Michel

Genou
Georges Corse
Jean Cougy
Philippe Goujon
Christian Gourmelea
Mme Marie-Fanny

Gournay.
Jean Gravier
Jean Greoet
Gérard Grigne.
Ruben Grimault
François Grosdidler
Louis Guidon
Ambroise Guellec
Olivier Guichard
Lucien Guiche.
Mme Evelyne Guilbe*a
François Guillaume
Jean-Jacques Guillet
Michel Habig

I Jean-Yves Heby
Gérard Hamel
Michel Hankou.
François d'Harcourt
loft Hart
Pierre Hellier
Pierre Fiériaud
Pierre Hérissa

1
Patrick Hoguet
Mme Françoise

Hostalier
Philippe Houillon
Pierre-Rémy Houssin
Mme Elisabeth Hubert
Robert Hugueuard
Michel Humait
Jean-Jacques Hyest

I Amédée ['liber'
Michel Inchauspé
Mme Bemadette

Isaac-Slbille
Yvon Jacob
Denis Jequat
Michel Jacqueuda
Henry Jean-Baptiste
Gérard Jetfray
Jean-Jacques Jegou
Antoine Joly

1
Didier Julia
Jean Juveatia
Gabriel Kaspereit
Aimé Kerguéris
Christian Kent
Jean Kiffer
Jnscph Klita
Patrick L'huile



2386

	

ASSEMBLÉE NATIONALE - 4° SÉANCE DU 25 JUIN 1993

SCRUTIN (N o 74)

sur l 'amendement n° 26 de M. . i 'n-Yves Le Déaut à l'article Jre
de la proposition de loi relative aux établissements publics à
caractère scientifique. culturel et professionnel (création des éta-
blissements après avis du Conseil économique et social et du
CNU US,,

Nombre de votants	 572
Nombre de suffrages exprimés	 572
Majorité absolue	 287

Pour l'adoption	 93
Cont :e	 479

L'Assemblee nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe R.P .R . (258) :
Contre : 256.
Non-votant.s : 2 . - MM . Jean-Louis Debré et Philippe Séguin

(Président de l ' Assemblée nationale).

Groupe U .D.F . (215) :
Pour : I . - M. Jean-François Chossy.
Contre : 212.
Non-votants : 2 . - MM. Jean-Marc Nesme et Jean Rosas.

Groupe socialiste (57) :
Pour : 57.

1 Groupe République et Liberté (23) :
Pour : 12.
Contre : 10. - Mme Thérèse Aillaud, MM. Edouard Cham-

mougon, Pierre Cascher, Jacques Le Nay, Jean-Claude
Lenoir, Alain Madalle, Philippe Martin, Jean Royer, André
Thien Ah Koon et Jean Urbaniak.

Non-votant : 1 . - M . Jean-Louis Borloo.

Non-inscrits (1) :
Contre : 1 . - M . Michel Noir.

Ont voté pour

mm.

Gilbert Annette Jean-Pierre Jean-Yves Le Dévot
François Asetsi Defeatalae Jean-Claude Lefen
Henri d'Attilio Bernard Derosier Louis Le Pemec
Rémy Aucbedé Michel Destot Alain Le Ven
Jean-Marc Ayrault Julien Dray Martin Maivy
Jean-Pierre Balligaad Pierre Ducout Georges Marchais
Claude Bartoloae Dominique Dupilet
Christian Bataille Jean-Paul Darteax Marius Maso

Jean-Claude Bateux Henri Emroaaaelli Didier Mathus

Gilbert Baomet Laurent Fabius Jacques Mellick

Jean-Claude Beaachaed Régis Faadoit Psui !rlercieca

Michel Benn Alain Ferry Louis Mexaadeaa
Gilbert Biessy Jacques Flocb Jean-Pierre Michel
Main Breguet Pierre Garmer!ia Didier MigaM
Lean-Claude Bois Kamilo Geai Ernest Moutosaaamy
Augustin Bonrepaux Jean-Claude Gayssot Alfred Muller
Jean-Michel André Céda Mme Véronique

Boucheroe Jean Cluny Neiertz
Didier Badaud Michel Graadpierre Louis Piersa
Jean-Pierre Braine Maxime Grenez Paul Qailés
Patrick Branoezec Jacques Guyard Main Rodet
Jean-Pinte Brard Georges Filage
Jacques Brunhes Guy Hunier Mme Ségolène

	

Royal

René Carpeatier Jean-Louis l/fart Georges Sarre

Laurent Cathala Mme Muguette Gérard Sanaade

Bernard Charlet Jacquaint Roger-Gérard
Jean-Pierre Frédéric Jalton Sehsmrtzesberg

Cbevéaement Mme Janine Jambu Henri Sicre
Jean-François Chonsy Serge Jases . Jean-Pierre Soir«
Daniel Colllard Charles Joe.ella Bernard Tapie
Camille Darsières Jean-Pierre Kachel/a Jean Tanüto
Mme Mutine David André Laberrère Mme Christiane
Bernard Davoiae Jack Lang Taaldra-Delaaer

Marc Laff i neur
Jacques Lafleur
Pierre Laguilhon
Henri Lalande
Jean-Claude Lamant
Raymond lamontagne
Edmond Lvs!r~ie
Pierre i.rag
Philippe

Laageaieux-Villard
Harry Lapp
Gérard Larrat
Louis Lauga
Thie-s-y laziso
Bernard Luis
Pierre Lefebvr e
Marc Le Fur
Philippe Legras
Pierre Lellouche
Jean-Claudc Lemoine
Jacques Le Nay
Jean-Claude Lenoir
Gérard Léonard
Jean-Louis Leonard
Serge Lepeltier
Arnaud Lepercq
Pierre Lequiiler
Bernard Leroy
Roger Lestas
André Lesueur
Edouard Levexu
Main Lesoyer
Maurice Ligot
Jacques Limouzy
Jean de Li'kowski
François Loir
Arsène Lux
Alain Madalle
Claude Malhuret
Jean-François Mancel
Daniel MLndon
Raymond Marcellin
Yves Marchand
Claude-Gérard Marras
Thierry Mariant
Hervé Marnai
Alain. Marleix
Alain Marsand
Jean Marsaudon
Christian Martin
Philippe Martin
Mme Henriette

Martinez
Patrice

M,irtia-Lalande
Jacques Masdeu-Aras
Jean-Louis Masson
Philippe Mathot
Jean-François Mattel
Pierre Mazeaud
Michel Mercier
Pierre Merli
Denis Men!lle
Georges Mesmin
Gilbert Meyer
Michel Meylan
Pierre Micaux
Jean-Claude Mignon
Charles Millon
Charles Mimer.
Mme Odile Mois-in

Aymeri
de Montesquiou

Mme Louise Moreau
Jean-Marie Morisset
Georges Mothroo
Alain Moyre-Bressand
Bernard Marat
Renaud Muselle;
Jacques Myard
Maurice

Nénoa-Pwatabo
Jean-Marc Nesme
Mme Catherine

Nicolas
:'ses Nieoltn
Mi•_hel Noir
liene Nenni
Roland Nungesser
Patricia 011ier
Arthur Paecht
Dominique Paillé
Mme Françoise

de Panafieu
Robert Pandraud
Mme Monique Papon
Pierre Pascalion
Pierre Pasgnini
Michel Pelchat
Jacques Pélissard
Daniel Pennec
Jean-Jacques

de Peretti
Michel Péricard
Pierre- .André Périssol
Francisque Perrot
l'ienc Petit
Alain Peyrefitte
Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Plat
Daniel Picotin
Jean-Pierre

Pierre-Bloch
André-Maurice P!houée
Xavier Pintai
Etienne Pinte
Serge Poignant
Ladislas Poniatowski

1 Bemard Pons
Jean-Pierre Pont
Marcel Porcher
Robert Poujade
Daniel Poulon
Alain Poyart
Jean-Luc Préel
Claude Pringalle
Jean Proriol
Pierre Quillet
Jean-Bernard Raimond
Eric Raoult
Jean-Luc Reitzer
Charles Revel
Marc Reymaun
Georges Richard
Henri de Richemont
Jean Rigaud
Mme Simone Rignault
Pierre Riaaldi
Yves Rispet
Jean Roatta
Gilles de Robien
Jean-Paul

de Rocca Serra

Franço is Rochebloine
Mme Marie-Josée Roig
Marcel Roques
Serge Roques
Jean Rosselot
André Rossi
!osé Rossi
Mme Monique

Rousseau
François Roussel
Yves Rousset-Rouard
Max Roustan
Jean-Marie Roux
Xavier de Roux
Jean Roycr
Antoine Rufeaaebt
Francis Saint-Liner
Frédéric

de Salat-Serais
Rudy Salles
André S'iodai
Joèl Suie
Bernard Saugey
François Sauvadet
Mme Suzanne

Sausaigo
Jean-Marie Schleret
Bernard Schreiner
Jean Seit!loger
Bernard Serrou
Daniel Soulage
Alain Suguenot
Frantz Taittinger
Guy Teissier
Paul-Louis Tenaillon
Michel Terrot
André Tb!en Ah K000

Jean-Claude Thomas
Jean-Pierre noms
Franck

Thomas-Richard
Jean Tiberi
Alfred

Trassy-Paillogues
Gérard Trémége
André Trigano
Georges Trou
Anicet Turinay
Jean Ueberscblag
Jean Urbaniak
Léon Vachet
Lean Valleix
Yves Yen Haecke
Christian Vanaeste
François Vanason
Philippe Vrasear
Jacques Vernier
Yves Verwaerde
Mme Françoise

de Veyriots
Gérard Vignoble
Philippe de Villlen
Jean-Paul Virapoullé
Claude Vissac
Robert-André Vide.
Gérard Voisin
Michel Voisin
Michel Vuibert
Roland Vuillaume
Jean-Jacques Weber
Pierre-André Wiltzer
Adrien Zeller.

N'ont pas pris part au vote

D'une part :

M. Philippe Séguin, Président de l'Assemblée nationale.

D'autre part :

MM. Jean.-Louis Borloo et Alain Griotteray.

Mise au point au sujet du présent scrutin

(Sous réserve des dispositions de l'article 68 . alinéa 4,
du règlement de l'Assemblée nationale)

M. Alain Griotteray a fait savoir qu'il avait voulu voter
a contre » .

Groupe communiste (23) :
Pour :23.
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Paul Vergés

	

I

	

Aloyse Warboaver

	

Emile Zucarelli.

Ont voté contre

MM.
Jean-Pierre Abelin

	

1 Louis de Broissia

	

Xavier Deniau
Jean-Claude Abrioa>a Jacques Brossard

	

Yves Deniaud
Bernard Accoyer Dominique

	

Passereau

	

Léonce Deprez
Mme Thérèse

	

Ailleud Christian Cabal

	

Jean Desanlia
Léon Aimé Jean-Pierre Calvet

	

Jean-Jacques Dea

	

sapa
Pierre Albertini François Calvet

	

Alain Devaquet
Mme Nicole

	

Memlinc Jean-François Calvo

	

Patrick DeresJjian
Jean-Paul Anciaux Bernard rarayon

	

Emmanuel Drapes
Jean-Marie André Pierre Cardo

	

Claude Dhizzin
René André Grégoire Cantho

	

Serge Didier
André Angot Antoine Carré

	

Jean Diebold
Daniel Arata Gilles Carrez

	

Viilly Dimeglio
Henri-Jean Arnaud Michel Cartaud

	

Eric Doligé
Jean-Claude Asphe Gérard Castagséra

	

Laurent Dominati
Philippe Auberger Mme Nicole Catala

	

Maurice Dorme:
Emmanuel Aubert Jean-Charles

	

Cavaillé

	

André Droitcourt
François d'Aubert Jean-Pierre Cave

	

Guy Drut
Raymond-Max

	

Aubert Robert Cazalet

	

Jean-Michel
Jean Attelait Richard Coutre

	

Dubernard
Gautier Audinot Arnaud Cuis

	

Eric Duboc
Mme Martine Aurillac d'Honiactbus

	

Philippe Dubourg
Pierre Bachelet Charles

	

Mme Danielle

	

Dufeu
Mme Roselyne Cecaldi-Raynaud

	

Xavier Dugoin
Batbelot Jacques

	

Christian Dupuy
Jean-Claude Baba Chabas-Delmas

	

Georges Durand
Patrick Ballaay René Chabot

	

André Dure
Claude Bande Jean-Yves Charmai

	

Charles Ehrmaen
Gilbert Barbier Edouard

	

Chammouga

	

Jean-Paul Emorine
Jean Bardet Jean-Paul Charié

	

Christian Estrosi
Didier Bohai Serge Charles

	

Jean-Claude Etienne
François Boots Jean Charroppis

	

Jean Falala
Raymond Barre Jean-Marc Chartoire

	

Hubert Falco
Jacques Barrot Philippe Chaulet

	

Michel Fanges
André Bascou Georges Chavaaes

	

André Feston
Hubert Ragot Ernest Chésiére

	

Jacques-Michel

	

Faure
Jean-Pierre Bassinai Gérard Cherpion

	

Pierre Favre
Dominique Baudis Jacques Chirac

	

Jacques Fermi
Jacques Round Paul Cboliet

	

Jean-Michel Ferrand
Charles But Mme Colette

	

Gratien Ferrari
Jean-Louis Beauesont Codaccioai

	

Charles Févre
René Beaumont Jean-Pierre Cotant

	

Gaston Flosse
Pierre Bédier Daniel Colin

	

Nicolas Forissier
Jean Biglait Louis Colombie

	

Jean-Pierre Foucher
Didier Régala Georges Colombier

	

Jean-Michel

	

Fourgous
Christian Bergelin Thierry Coraillet

	

Gaston Franco
Jean-Louis Bernard Gérard Cornu

	

Marc Fraysse
André Berthol François

	

Yves Fréville
Jean-Gilles Corset-Gentille

	

Bernard de Froment
Bertboa .kr René Couina

	

Jean-Paul Fuchs
Jean-Marie Bertrand Mme Arme-Marie Claude Gaillard
Léon Sound Couderc Robert Galle)
Jean Brases Raymond Couderc René Galy-Dejan
Raoul Melle Bernard Coulon Gilbert Gantier
Jérôme Bigeoa Charles de Courson Etienne Garnier
Jean-Claude Biresu Alain Cousin René Garrec
Claude Bitraax Bertrand Cousin Daniel Garrigue
Jacques Bine Yves Cousais Pierre Cascher
Michel Blonden, Jean-Michel Couve Henri de Cotises
Roland Blum René Couninhes Claude Catifsol
Gérard Boche Charles Cova Jean de Gaulle
Jean de Boisbae Jean-Yves Coran Hervé Gaymard
Mme Marie-Thérèse Henri Coq Jean Geel,

Budsata n Jacques Cyprès Germain Gesgeawis
Philippe Christian Daniel Aloys Geoffroy

Bsuecarré_e Main Daailet Alain Gest
Yves Meut Olivier Darmon Jean-Marie Genoux
Yvon Bassot Olivier Dassault Charles Gbeerbrant
Mme Jeanine Marc-Philippe Michel Ghysel

Bornisia Daskeme Claude Girard
Franck Borotra Gabriel Diock Valéry
Mme Emmanuelle Bernard l'ir-bré Giscard d'Estaing

Bwgnill" Jean-Claude Decagny Jean-Louis Goasduff
Alphonse Boergaseer Lucien I)egsaeby Claude Gougne.
Bruno Bourg-Bme Arthur Deiaise Michel Godard
Jean baffle Jean-Pierre

	

Delalande Jacques Godfrala
Mme Christine

	

Bouts Francis Delattre François-Michel
Loic buvard Richard Deli'Agsda Canal
Michel Bavard Pierre Delmar Georges Gorse
Jacques Bayon Jean-Jacques Deimos Jean Gengy
Jan-Guy Imager Jean-Jacques

	

Pelvoux Philippe Garja
Lucien Bout Jean-Marie Domaines Christian Gearrseiea
Philippe Briand Claude Denmolax Mme Marie-Fanny
Jean Brisas 1 Christian Desse .yach Gamay

tJacques Mot Jean-François

	

Daia. Jean Granet

Gérard Grignon
Claude Malhuret
Jean-François Marcel
Daniel Mouton
Raymond Marcellin
Yves Marchand
Claude-Gérard Marcus
Thierry Marini

	

i
Hervé Maritou
Alain Marleis
Alain llarsaud
Jean Marsaudon
Christian Martin
Philippe Martin
Mme Henriette

Jean Prorini
Pierre Quillet
Jean-Bernerd Raimond
Eric Raoult
Jean-Lu Renier
Charles Rivet
Marc Reyniann
Georges Richard
Henn de Richement
Jean Rigaud
Mme Simonc Rignauit
Pierre Rinaldi
Yves Rispat
Gilles de Rubien
Jean-Paul

de Rocca Serra
François Rochebloiee
Mme Mane-Josée Roig
Marcel Roques
Serge Roques
Jean Rosser,:
André Rossi
José Rossi
Mme Monique

Rousseau
François Roussel
'ives Rousset-Rouard
Max Roustan
Jean-Mane Rous
Xavier de Roux
Jean Rover
Antoine Rufenacht
Franco Saint-Elller
Frédéric

de Saint-Seroio
Rudv Salles
André Santioi
loti Sarlot
Bernard Ssugey
François Sauvadet
Mme Suzanne

Sauvaigo
ken-Marie Schleret
Bernard Schretaer
Jean Seitlinger
Bernard Serme
Dame! Soulage
Alain Suguenot
Frantz Taittiager
Guy Teissier
Paul-Louis Teaa!Ilon
Michel Terrai
André Thitn Ah Kooa
Jean-Claude Thomis
Jean-Pierre Thomas
Franck

Thomas-Richard
Jean Tiberl
Alfred

Trasry-Palllogucs
Gérard Trémige
André Trigano
Georges Tron
Anicet Tarioay
Jean lieberschiag
Jean tirbao!ak
Léon Vachet
Jean Valleix
Yves Van Haecke
Christian Vanaevte
François Vaansos
Philippe Veneur
Jacques Vernier
Yves Vcrwnerde
Mme Françoise

de Veyr!nas
Gérard Vlgrobit
Philippe de Villim
Jean-Paul Virapoullé
Claude Vtaac
Robert-André Titien
Gérard Vnisia
Michel Voisin
Michel Vulbert
Roland Vuillaume

Jean Grenet

Hubert Grimault

	

!
Alain Griotteray
Françcis Grosdidier
Louis Guidon
Ambroise Gueilec
Olivier Guichard
Lucien Guichon
Mme Evelyne Guilhem
François Guillaume
Jean-Jacques Guillet
Michel Habig
Jean-Yves Haby
Gérard Harare!
Michel Hantions
François d'Harcourt
Joél Hart
Pierre Hellier
Pierre Hériaud
Pierre Hérisson
Patrick Hoguet
Mme Françoise

Hostalier
Philippe }iouilloa
Pierre-Rémy Muetsia
Mme Elisabeth Hubert
Robert 1!ugueaard
Michel Hunault
Jean-Jacques Hyest
Amédée Imbert
Michel Inchauspé
Mme Bernadette

Isaac-Sibilie
Yvon Jacob
Denis Jacquat
Michel Jacquemin
Henry Jean-Baptiste
Gérard Jeffray
Jean-Jacques Jegou
Antoine Joly
Didier Julia
Jean Juveetis
Gabriel Kaspereit
Aimé Kerguéris
Christian Bert
Jean Kiffer
Joseph Kli€a
Patrick Labauoe
Marc terrine.
Jacques Lafleur
Pierre Laguilbon
Henri Lalaane
Jean-Claude Lamant
Raymond Larnoatague
Edouard Laadraie
Pierre Lang
Philippe

Laageeieux-Villard
Harry Iapp
Gérard Iarrat
Louis Lauga
Thierry Lazaro
Bernard Leeeia
Pierre Lefebvre
Marc Le Fur
Philippe Legras
Pierre Lellouche
Jean-Claude Lemolse
Jacques 4 Nay
Jean-Claude Lenoir
Gérard Léonard
Jean-Louis Leonard
Serge Lepeltier
Arnaud Lepercq
Pierre Leq.iller
Bernard Leroy
Roger lestas
André Lesueur
Edouard Levas
Main Lavoyer
Maurice Ligot
Jacques Li oeizy
Jean de Lipkowski
François lieus
Arsine Lux
Alain Madalle

Martioez
Patrice

Martin-Lalande
Jacques Masdeu-Arus
Jean-Louis Masson
Philippe Matbot
Jean-François Mattei
Pierre Mazeaud
Michel Mercier
Pierre Merli
Denis Menille
Georges Mesmia
Gilbert Meyer
Michel Meylart
Pierre filiaux
Jean-Claude Mignon
Charles Millon
Charles Miossec
Mme Odile Moirin
Aymeri

de Montesquiou
Mme Louise Moreau
Jean-Marie Morisset
Georges Motbroo
Alain Moyne-Bressasd
Bernard Murat
Renaud Muselier
Jacques Myard
Maurice

Nénou-Pwataho
Mme Catherine

Nicolas
Yves Nicolin
Michel Noir
Hervé Novelli
Roland Nungesser
Patrick 011icr
Arthur Paedht
Dominique Paillé
Mme Françoise

de Pourim
Robert Pandraud
Mme Monique Papon
Pierre Focillon
Pierre Pasquini
Michel Pelchat
Jacques Pélissard
Daniel Peanec
Jean-Jacques

de Peretti
Michel Pénard
Pierre-André Périssol
Francisque Perret
Pierre Petit
Alain Peyrefitte
Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Plat
Daniel Picotla
Jean-Pierre

Pierre-Bloch
André-Mauna Pihouée
Xavier Pintai
Etienne Plate
Serge Polguat
Ladislas Palatowski
Bernard Pas
Jean-Pierre Pont
Marcel Porcher
Robert Poejade
Daniel Palu
Alain Poyart
Jean-Luc Préel
Claude Priag ale
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Jean-Jacques Weber

	

Pierre-André Wiltzer

	

Adrien Zelkr.

N'ont pas pris part au vote

D 'une part :

M. Philippe Séguin, Président de l'Assemblée nationale.

D'autre pa rt :

MM Jean-Louis Borloo, Jean-Louis Debré, Jean-Marc Nesme
et Jean Roatta.

Mises au point au sujet da présent scrutin

(Sous réserve des dispositions de l 'article 68, alinéa 4,
du règlement de l'Assemblée nationale)

MM. Jean-François ClsoyJean-Louis Debré, Jean-Marc
Nesme et Jean Roatta ont fait savoir qu'ils avaient voulu voter

contre o .

SCRUTIN (No 75)

sur lànrendement ne 6 de M. Jean-Yves Le Déaut à l'article 1 «
de la proposition de loi relative aux établissements publics à
caractère scientifique. culture! et professionnel (dérogations pos-
sibles pour une période n'excédant pas trois anal

Nombre de votants	 572
Nombre de suffrages exprimés	 571
Majorité absolue	 286

Pour l'adoption	 90
Contre	 481

L ' Assemblée nationale n ' a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe R.P .R . (258) :
Contre : 256.
Non-votants : 2 . - MM . Jean-Louis Debré et Philippe Séguin

(Président de l ' Assemblée nationale).

Groupe U .D.F. (215) :
Contre : 214.
Abstention volontaire : i . - M. Willy Diméglio.

Groupe socialiste (57) :
Pour : 55.
Non-votants : 2 . - MM. Jean-Pierre Balligand et Jean-Yves Le

Déaut.

Groupe communiste (23) :
Pour : 23.

Groupe République et Liberté (23) :
Pour : 12.
Contre : 10 . - Mme Thérèse Aillaud, MM . Edouard Cham-

mougon, Pierre Gascher, Jacques Le Nay, Jean-Claude
Lenoir, Main Madalle, Philippe Mrrtin, Jean Royer, André
Thien Ah Koon et Jean Urbaniak.

Non-voyant : 1 . - M. Jean-Louis Borloo.

Non-inscrits (1) :
Contre - 1 . - M. Michel Noir.

Ont voté pour

MM.
Gilbert Annette

	

1

François Aussi
Henri d'Attilio
Rémy Aucbedé
Jean-Marc Aynalt
Claude Battelae
Christian Bataille
Jean-Claude Battus
Gilbert Bonnet
Jean-Claude Beauchaud
Michel Berson

Bernard Derosier
Michel Destot
Julien Drav
' one Ducout
Dominique Dupilet
Jean-Paul Durieux
Henri Emmaauelli
Laurent Fabius
Régis Fauchoit
Alain Ferry
Jacques Floch
Pierre Garmeodia
Kamilo Gates
Jean-Claude Gayssot
André Géria
Jean Glavany
Michel Graadpierre
Maxime Gremetz
Jacques Guyard
Georges Hage
Guy Hermier
Jean-Louis ldiart

MM.
Jean-Pierre Abelin
Jean-Claude Abrioux
Bernard Accoyer
Mme Thérèse Aillaud
Léon Aimé
Pierre Albertini
Mme Nicole Ameline
Jean-Paul Anciaux
Jean-Marie André
René Madre
André Angot
Daniel Arata
Henri-Jean Arnaud
Jean-Claude Asphe
Philippe Auberger
Emmanuel Aubert
François d'Aubert
Raymond-Max Aubert
Jean Anclair
Gautier Audinot
Mme Martine Aurillac
Pierre Bachelet
Mme Roselyne

Bscbelot
Lean-Claude Baba
Patrick Balkaay
Claude Balaie
Gilbert Barbkr
Jean Bardez
Didier Bariaai
François Baroia
Raymond Barre
Jacques Barrot
André Bascou
Hubert Bassot
Jean-Pierre Buttent
Dominique Baadia
Jacques Bannit
Charles Baur
Jean-Louis Baunoet
René Beaumont
Pierre Bédier
Jean Rigault
Didier Béguin
Christian Bergelin
Jean-Louis Bernard
André Berthol
Jean-Gilles

Berthommkr
Jean-Marie 3ennad
Lien Bertrand
Jean Beau»
Raoul Béteille
Jérôme Signal
Jean-Claude Sima
Claude Dingua
Jacques Blase
Michel Blondes.
Roland Blum
Gérard Boche
Jean de Bobine
Mme Marie-Thérèse

Botaaeae
Philippe

Boeaecarrére

Mme Muguette
Jacquaint

Frédéric Jalton
Male Janine Jambu
Serge Janquin
Charles Jossellu
Jean-Pierre Kuchelda
André Labarrire
Jack Lang
Jean-Claude Lefort
Louis Le Peu«
Alain Le Verra
Martin Malvy
Georges Marchais
Marius Masse
Didier Mathas
Jacques Mellick
Paul Merde«
Louis Mexaedeae
Jean-Pierre Michel
Didier Midand
Ernest Moutoassamy

Ont voté contre

Yves Bonnet
Yvon Bonnot
Mme Jeanine

Boavoisia
Franck Borotra
Mme Emmanuelle

Boaquilloa
Alphonse Bourgasser
Bruno Bourg-Broc
Jean Bousquet
Mme Christine Roesti'
Laie Sound
Michel Bouvard
Jacques Boyoa
Jean-Guy Branger
Lucien Brelan
Philippe Briand
Jean Briaae
Jacques Briat
Louis de Braisais
Jacques Brossard
Dominique Bussereau
Christian Cabal
Jean-Pierre Calvet
François Calot
Jean-François Calvo
Bernard Canyon
Pierre Carda
Grégoire Caraeiro
Antoine Carré
Gilles Carrez
Michel Canari
Gérard Cutapéra
Mme Nicole Citais
Jean-Charles Cavaillé
Jean-Pierre Cave
Robert Cazalet
Richard Canaan
Arnaud Caria

d'Haiactbaa
Charles

Cee«ldi-Rayaaed
Jacques

Cbabaa-Deleu
René Chabot
Jean-Yves Chaumard
Edouard Chaumegoe
Jean-Paul Charié
Serge Charles
Jean Charroppia
Jean-Marc Clurloire
Philippe Chaulet
Georges Charnus
Ernest Chéaiére
Gérard Cherptoa
Jacques Chine
Paul Cholet
Jean-François Chmuy
Mme Colette

Codecciosi
Jean-Pierre Copal
Daniel Colla
fouis Coloar►aai
Georges Colombier
Thierry Couille

Alfred Muller
Mme Véronique

Neiertz
Louis Pierna
Paul huilés
Alain g odet
Mme Ségoléne Royal
Georges Sarre
Gérard Saumade
Roger-Gérard

Sebwartzecberg
Henri Sicre
Jean-Pierre Saloon
Bemard Tapie
Jean Tardito
Mme Christiane

Taubira-Deluaoa
Paul Vergés
Aloyse Warbourer

I Emile Zuccarelli.

Gérard Corna
François

Conan-Gentille
René Cannon
Mme Anne-Marie

Coude=
Raymond Coudent
Bernard Coulon
Charles de Courson
Alain Cousin
Bertrand Coassa
Yves Coussin
Jean-Michel Couve
René Coeveinhes
Charles Con
Jean-Yves Cozsa
Henri Coq
Jacques Cyprès
Christian Daakl
Alain Daailet
Olivier Darreson
Olivier Damnait
Marc-Philippe

Daubresse
Gabriel Debiock
Bernard Debré
Jean-Claude Decagay
Lucien Degauchy
Arthur Dehaine
Jean-Pierre Delslaade
Francis Delattre
Richard Dell'ASoola
Pierre Delarar
Jean-Jacques Delmas
Jean-Jacques Delvaux
Jean-Marie Dearaege
Claude Deaaasieux
Christian Demsyack
Jean-François Dealau
Xavier Dessau
Yves Destaed
Léonce Deprez
Jean Dessille
Jean-Jacques Dea«sga
Alain Drossent
Patrick Derdjiaa
Emmanuel Deweea
Claude Dhlaain
Serge Didier
Jean Diebold
Eric De! gé
Laurent Domines
Maurice Dorset
André Droheoen
Guy Dut
Jean-Michel

Deberurd
Eric Deboc
Philippe Debeerg
Mme Danielle Dafea
Xavier Digoin
Christian Dupuy
Georges Miraud
André Dure
Charles Unes»

Gilbert Biessy
Alain Bocquet
Jean-Claude Bols
Augustin Bonrepaux
Jean-Michel

Bouchera
Didier Balaad
Jean-Pierre Brahe
Patrick Brsoeeut
Jean-Pierre Bord
Jacques Banks

René Carpentier
Laurent Cathala
Bernard Charles
Jean-Pierre

Cberieeeest
Daniel Colliard
Camille Dardée«
Mme Martine David
Bernard Daeolee
leart-Pierre

D'hunier
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Jean Tiberi
Alfred

Trassv-Paillogues
Gérard 1remege
André Trigano
Georges 'fion
Anicet Turinay
Jean Ueberschlag
Jean Urbaaiak
Léon Vachet
Jean Valleix
Yves Van Haecke
Christian Vanniez
François Vanesse'
Philippe Vasseur
Jacques Vernier
Yves Verwurde

Mme Françoise
de Veyriaas

Gérard Vignoble
Philippe de Villiers
Jean-Paul Virapoullé
Claude Vissac
Robert-André Vivien
Gérard Voisin
Michel Voisin
Michel Vulbert
Roland Vuillaum
Jean-Jacques Weber
Pierre-André Wiltzer
Adrien Zeller.

Jean-Paul Emorine
Christian Estrosi
Jean-Claude Etienne
Jean Falaia
Hubert Faico
Michel Fanget
André Fauton
Jacques-Michel Faure
Pierre Fane
Jacques Férou
Jean-Michel Ferraeid
Gratien Ferrari
Charles Férre
Gaston Floue
Nicolas Forissier
Jean-Pierre Foucher
Jean-Michel Fourgons
Gaston Franco
Marc Fraysae
Yves Frétille
Bemard de Froment
Jean-Paul Fuchs
Claude Gaillard
Robert Galley
René Galy-Dejear
Gilbert Gantier
Etienne Garnier
René Garrec
Daniel Garrigue
Pierre Cascher
Henri de Gasdaes
Claude Gatignol
Jean de Gaulle
Hervé Gaymerd
Jean Geaey
Germain Gagenwia
Aloys Geoffroy
Main Gest
Jean-Marie Geseaax
Charles Gleeerbrant
Michel Ghysel
Claude Girard
Valéry

Gisard d'Estaing
Jean-Louis Goasduff
Claude Goas`uea
Michel Godard
Jacques Godfraia
François-Michel

Goaaot
Georges Gore
Jean Gosgy
Philippe Goujot
Christian Gounnelet
Mme Marie-Fanny

Gamay
Jean Gravier
Jean Granet
Gérard Grippe
Hubert Grimault
Main Griotteray
François Grosdidier
Louis Guédon
Ambroise Gsrente
Olivier Guichard
Lucien Guicboa
Mme Evelyne Ctilbes
François Guillaume
Jean-Jacques Guillet
Michel HabIg
Jean-Yves Haby
Gérard Hamel
Michel Hamneat
François d'Hareeurt
Joel Hart
Pierre Huilier
Pierre Héritad
Pierre Hi son
Patrick Hepet
Mme Françoise -

HeMaller
Philippe Houilles
Pierre-Rémy Heuguia
Mme Elisabeth Hubert
Robert Hapea rd
Michel Ham*
Jean-Jacques Hyest
Amédée lnàest
Michel lsehaespd
Mme Bernadette

4no»SitiBk

Yvon Jacob
Denis Jacquat
Michel Jacquersin
Henry Jean-Baptiste
Gérard Jefray
Jean-Jacques Jegou
Antoine Joly
Didier Julia
Jean Juventin
Gabriel Kaspereit
Aimé Kerguéris
Christian Kert
Jean Kiffer
Joseph Klifa
Patrick Labaune
Marc Laffineur
Jacques Lafleur
Pierre Laguilhoa
Henri Lalanne
Jean-Claude Lamaat
Raymond Lamontagne
Edouard Landrain
Pierre Lang
Philippe

Langenienx-Villard
Harry Lapp
Gérard Larrat
Louis Lauga
Thierry Lazare
Bernard Leccia
Pierre Lefebvre
Marc Le Fur
Philippe Legras
Pierre Lellouche
Jean-Claude Lemoine
Jacques Le Nay
Jean-Claude Lenoir
Gérard Léonard
Jean-Louis Leonard
Serge Lepultier
Arnaud L.epercq
Pierre Lequiller
Bernard Leroy
Roger Lestas
André Lesueur
Edouard Leveau
Alain Levoyer
Maurice Ligot
Jacques Limouzy
Jean de Lipkowski
François Loos
Arsène Lux
Alain Madalle
Claude Malhuret
Jean-François Mancel
Daniel Manda
Raymond Marcellin
Yves Marchand
Claude-Gérard Marcus
Thierry Mariaai
Hervé Maritoe
Main Marleix
Alain Marsaud
Jean Mersaudoa
Christian Martin
Philippe Mania
Mme Henriette

Martirra
Patrice

Martit-Lalude
Jacques Masdeu-Aras
Jean-Louis Muse.
Philippe Mathot
Jean-François Mattes
Pierre Mazeaud
Michel Mercier
Pierre Merli
Denis Menille
Georges Mesai.
Gilbert Meyer
Michel Meylan
Pierre Miaux
Jean-Claude Mlgseot
Charles Mille.
Charles Miee
Mme Odile Molrlr
Aymeri

de Montesquiou
Mme Louise Mereu
Jean-Marie Meises
Georges MtatMw

Alain Moyne-Bressaad
Bernard Marat
Renaud Muselier
Jacques Myard
Maurice

Nénou-Pnataho
Jean-Marc Nesme
Mmc Catherine

Nicolas
Yves Nicolin
Michel Noir
Hervé Novelli
Roland Nungesser
Patrick 011ier '
Arthur Paecht
Dominique Paillé
Mme Françoise

de Paaafieu
Robert Pandraud
Mme Monique Papon
Pierre Pasallon
Pierre Pasquini
Michel Pelchat
Jacques Pélissard
Daniel Penne
Jean-Jacques

de Peretti
Michel Péricard
Pierre-André Périssol
Francisque Perrot
Pierre Petit
Alain Peyrefitte
Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Plat
Daniel Picotin
Jean-Pierre

Pierre-Bloch
André-Maurice Pihoeée
Xavier Pintat
Etienne Pinte
Serge Poignant
Ladislas Poniatowski
Bernard Posa
Jean-Pierre Pont
Marcel Porcher
Robert Poujade
Daniel Poulou
Alain Poyart
Jean-Luc Préel
Claude Pringalle
Jean Proriol
Pierre Quillet
Jean-Bemard Raiaroud
Eric Raoult
Jean-Luc Reitzer
Charles Revet
Marc Reymisa
Georges Richard
Henri de Richemont
Jean Rigaud
Mme Simone Rignaalt
Pierre Riaaldi
Yves Rispat
Jean Roatta
Gilles de Robiea
Jean-Paul

de Roca Serra
François Rocheblaine
Mine Marie-Josée Reig
Marcel Roues
Serge Roques
Jean Roaeelot
André Rossi
José Rossi
Mme Monique

Rammane
François Rossel
Yves Rousset-Rourd
Max Roustan
Jean-Marie Roux
Xavier de Reux
Jean Rcyer
Antoine Rnfeaae lui
Francis Salut-Elller
Frédéric

de Salit Sersla
Rudy Salles
André SuatM
1081 Surie
Bemard Eaamey
François Seraradet

Mme Suzanne
Sauraigo

Jean-Marie Schleret
Bemard Schreiner
Jean Seitliager
Bernard Serrou
Daniel Soulage
Main Suguenot
Frantz Taittinger
Guy Teissier
Paul-Louis Tenailloo
Michel Terrot
André Thlen Ah Koon
Jean-Claude Thomas
Jean-Pierre Thomas
Franck

Thomas-Richard

S'est abstenu volontairement

M . WiIIy Diméglio.

N'ont pas pris part au vote

D 'une part :

M. Philippe Séguin, Président de l'Assemblée nationale.

D'autre part :

MM. Jean-Pierre Balligand, Jean-Louis Borloo, Jean-Louis
Debré et Jean-Yves Le Déaut.

Mises au point au sujet du prisent scrutin

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,
du règlement de l'Assemblée nationale)

MM. Jean-Pierre Balligand et Jean-Yves Le Déaut ont fait
savoir qu'ils avaient voulu voter « pour ».

MM. Jean-Louis Debré et Willy Diméglio ont fait savoir
qu'ils avaient voulu voter « contre ».

SCRUTIN (No 76)
sur l 'amendement n o 7 de M. Jean-Yves Le Déaut à l'article ler

de la proposition de loi relative aux établissements publics à
caractère scientifique . culturel et professionnel (dérogations pos-
sibles pour une durée de trois ans)

Nombre de votants	 571
Nombre de suffrages exprimés	 569
Majorité absolue	 285

Pour l'adoption	 90
Contre	 479

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe R .P.R . (258) :
Contre : 253.
Abstentions volontaires : 2 . - MM. Jean de Boishue et Olivier

Guichard.
Non-votants : 3 . - MM . Jean-Louis Debré, Claude Dbiasia

et Philippe Stgrin (Président de l'Assemblée nationale).

Groupa U.D.F. (215) :
Contre : 214.

Non-votant : I . - M . Willy Diméglio.

Groupa socialists (57) :
Pour : 57.

Groupe communiste (23) :
Pour : 23.

Groupa République st Liberté (23) :
Pour : 10. - MM . Gilbert Bannies, Bemard Charles, Régis

Fauchoit, Alain Ferry, Alfred Muller, Gérard Saaaaade,
Jean-Pierre Soiesoa, Bemard Tapie, Aloyse Warhostrer et
Emile Zuccarelll.

Contre : 11 .
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Non-votants :2. - MM. Jean-Louis Borloo et Paul Vergés . Alain Cousin Aloys Geoffroy Gérard Léonard
Bertrand Cousin Main Gest Jean-Louis Leonard

Non-inscrits (1) : Yves Coussain Jean-Marie Germait Serge Lepeltier
Jean-Michel Coure Charles Gheerbrrnt Arnaud Lepercq

Contre :1 . - M. Michel Noir. René Coureinhes Michel Ghysel Pierre Lequiller
Charles Cava Claude Girard Bernard Leroy

Ont voté pour Jean-Yves Coma Valéry Roger Lestas
Henri Coq Giscard d'Estaing André Lesueur

MM. Jacques Cyprès Jean-Louis Goasduff Edouard Lenau
Gilbert Annette Jean-Pierre Jack Lang Christian Daniel Claude Coupes Alain Leroyer
François Aseasi Defontaine Jean-Yves Le Déaut Alain Danilet Michel Godard Maurice Ligot
Henri d'Attiiio Bernard Derosier Jean-Claude Lefort Olivier Darrason Jacques Godfrafa Jacques Umoezy
Rémy Aachedé Michel Destot Louis Le Permet Olivier Dassault François-Michel Jean de Upkowski
Jean-Marc Ayrtult Julien Dray Alain Le Vent Marc-Philippe Godot François Loos
Jean-Rem Balllgcad Pierre Ducout Martin Maéry Daubresse Georges Corse Arsène Lux
Claude Barta!«e Dominique Dupilet Georges Marchais Gabriel Deblock Jean Gougy Alain Madalle
Christian Batelle Jean-Paul Durieax Marius Masse Bemard Debré Philippe Gouda Claude Minaret
Jean-Claude Baie« Henri Emmaenin Didier Mathus Jean-Claude Decagny Christian Gomele. Jean-François Memel
Gilbert %met Laurent Fabius Jacques Mellick Lucien Degancby Mme Marie-Fanny Daniel Mead«
Jean-Claude Eeaechaad Régis Fauchait Paul Mercie a Arthur Dehaine Gournay Raymond Marcelin
Michel Berson Alain Ferry Louis Mexaadeau Jean-Pierre

	

Delalande Jean Gravier Yves M : chaud
Gilbert Biessy Jacques Roch Jean-Pierre Michel Francis Delattre Jean Grena Claude-Gérard Maras
Alain Bocquet Pierre Germas Didier Migaud Richard Dell'Agaol n Gérard Grip pa Thierry Marital
Jan-Claude Bon Kamilo Gate Ernest Moutaassamy Pierre Dehnar Hubert Grimault Hervé Manitou
Augustin Bonrepaux Jean-Claude Gayssot Alfred Muller Jean-Jacques Delmas Main Griotteray Main Marlde
Jean-Michel André Gérin Mme Véronique Jean-Jacques

	

Delvaux François Grosdidier Alain Maraud
Sonnons Jean Glavany Neiertz Jean-Marie Demaage Louis Gaédos Jean Marsaedoa

Didier Bodad Michel Graadpierrc Louis Pierna Claude Demaakax Ambroise Geelec Christian Martin
Jean-Pierre Braise Maxime Granita Paul Quiles Christian Demoyack Lucien Guidas Philippe Martin
Patrick Bimane Jacques Guyard Alain Rodet Jean-François

	

Durian Mme Evelyne Caliban Mme Henriette
Jean-Pierre Brand Georges Hage Mme Ségoléne

	

Royal Xavier Deniau François Guillaume Martiaez
Jacques Bnabes Guy Hermler Georges Sam Yves Deniaud Jean-Jacques Gaillet Patrice
René Carpentier Jean-Louis Idiart Gérard Saumade Léonce Deprez Michel Hablg Mania-Lalande
Laurent Caftan Mme Muguette Roger-Gérard Jean Desaalla Jean-Yves Haby Jacques Masdea-Aras
Bernard Charles Jacquaint Scbwaruerberg Jean-Jacques Descaenpe Gérard Hamel Jean-Louis Mime
Jean-Pierre Frédéric Jalton Henri Sicre Alain Banquet Michel Hainan Philippe Mathot

Cbnimeaaeat Mme Janine Jambe Jean-Pierre Soissou Patrick Derdjn . François d'Harcourt Jean-François Mattel
Daniel Gaillard Serge Jaagaa Bernard Tapie Emmanuel Deeees Joe! Hart Pierre Mazad
Camille Darsières Charles Josselin Jean Tardito Serge Didier Pierre Hallier Michel Merder
Mme Martine David Jean-Pierre Kacheida Aloyse Warbourer Jean Diebold Pierre Hériaud Pierre Merli
Bernard Danoise André Labarrére Emile Zuccarelli. Eric Doligé Pierre Hérisson Denis Mentie

Laurent Domiaati Patrick Hopet Georges Meuain
Ont voté contre Maurice Bo guet Mme Françoise Gilbert Meyer

André Droitcourt Hostaller Michel Meylan
MM . Guy Drut Philippe Houillon Pierre Micaux

Jean-Pierre Akita André Berthol Grégoire Carneiro Jean-Michel Pierre-Rémy Houssa Jean-Claude Mipoa
Jean-Claude Abrioux Jean-Gilles Antoine Carré Dnberiard Mme Elisabeth Hubert Charles Mill«
Bernard Aecoyer &rthoe mkr Gilles Carrez Eric Duboc Robert Hapeaard Charles Mie nec
Mme Thérèse Aillaud Jean-Marie Bertrand Michel Cariant' Philippe Dubosrg Michel Huuaait Mme Odile Maris
Léon Al.é Léon Bertraad Gérard Castapéra Mme Danielle

	

Dafeu Jean-Jacques Hyest Aymeri
Pierre Albertiml Jean Besson Mme Nicole Catala Xavier Dagoia Amédée Isabert de M«tesgakr
Mme Nicole

	

Aveline Raoul Bétdlle Jean-Charles

	

Cisaillé Christian Dupuy Michel Iseba.tpé Mme Louise Monts
Jean-Paul Antin« Jérôme Bip« Jean-Pierre Cave Georges Dund Mme Bernadette Jean-Marie Merises
Jean-Marie Adré Jeun-Claude Biran Robert Cazalet André Deir lasse-Sibille Georges Modo«
René André Claude Bienne Richard Carrure Charles Ehnsaaa Yvon Jacob Main Mayne-Bremond
André Auget Jacques Blanc Arnaud Cula Jean-Paul E.orne Denis Jacquat Bernard Murat
Daniel Antes Michel Bloudaa d'Hoeincthan Christian Estred Michel Jacque:in Renaud Muselier
Henri-Jean Armand Roland Blma Charles Jean-Claude Edam Henry Jeu-Baptiste Jacques Myard
Jean-Claude Asphe Gérard Boche Cecaldi-Raynaud Jean Falala Gérard Jefiray Maurice
Philippe Auberger Mme Marie-Thérèse Jacques Hubert Faim Jean-Jacques Jegou Nénou-Pwatabo
Emmanuel Aubert Boisas Chaban-Delmas Michel Fanget Antoine Joly Jean-Marc Nesle
François d'Aukrt Philippe René Chabot André Fastes Didier Julia Mme Catherine
Raymond-Max

	

Aubert Bomearrére Jean-Yves Omri Jacques-Michel

	

Faure Jean intestin Nicolas
Jean Aselair Yves Boulet Edouard Chanaosg« Pierre Fane Gabriel Kaspereit Yves Nieoln
Gautier Maginot Yvon Bonnot Jean-Paul Ourlé Jacques Féron Aimé Kerpéris Michel Noir
Mme Martine Aurillac Mme Jeanine Serge Caries Jean-Michel Fernand Christian Kert Hervé Novelli
Pierre Bidule' Roucoula Jean Charroppl Gratien Ferrarl Jean Kiffer Roland Nugeser
Mme Roselyne Franck Borotra Jean-Marc Ckartoire Charles Fèsre Joseph Kiffs Patrick 011ier

Bachelot Mme Emmanuelle Philippe Chaulet Gaston Floue Patrick Lebeau Arthur Padt
Jan-Claude Baia Bupilloa Georges Chassies Nicolas Foriskr Marc Laineur Dominique Paillé
Patrick Balkacy Alphonse Bouaser Ernest Cbéaiére Jean-Pierre Foucher Jacques Lenoir Mme Françoise
Claude Borate Bruno Bourg-Broc Gérard Charpies Jean-Michel

	

Fourgons Pierre Lagaflb« de Pacifie:
Gilbert Barbier Jean Banquet Jacques Chirne Gaston Franco Henri Lalawe Robert P%ad'and
Jean Buffet Mme Christine

	

Battis Paul Chollet Marc Frayeur Jean-Claude Lamant Mme Monique

	

Papen
Didier Barbe LoTe Bouvard Jean-François Cbneay Yves Fréville Raymond

	

famsutape Pierre Paulien
François Barda Michel Bomrd Mme Colette Bernard de Froment Edouard !Andria Pierre Ptagtaial
Raymond Barre Jacques Boy« Codaccioui Jean-Paul Ficha Pierre Las` Michel Pekbat
Jacques Barrot Jan-Guy Baisser Jean-Pierre Copat Claude Gaillard Philippe Jacques Peinard
André Basa Lucien Brant Daniel Colla Robert Galley fasgaleux-Villard Daniel Peau«
Hubert Bara Philippe Briard Louis Coloabaai René Galy-Dejaa Harry Lapp Jean-Jacques
Jan-Berre Butina Jean Brigue Georges Ceaaab er Gilbert Gantier Gérard Larrat de Pentti
Dominique Bau]Y Jacques Brut Thierry Conlikt Etienne Garnier Louis Lasa Michel Péricard
Jacques Basa et Louis de Baisais Gérard Corsa René Gante Thierry Lazare Pierre-André Périmai
Charles lm Jacques Brossard François Daniel Garrigue Bernard Leeds Francisque Pont
Jean-Louis Beaa«aat Dominique Beurra" Connut-Geetlik Pierre Gautier Pierre Lefebare Pierre Petit
Rezé lemmes Christian Cabal René Coma" Henri de Gastines Marc Le Fur Main Peyrefitte
lierre Bédier Jean Pierre Calmi Mme Anne-Marie Claude Guipai Philippe Legras Jean-Pierre Philibert
Jean Ripait François Calvet Coudoie Jean de Gaulle Pierre Labiche Mme Yann Plat
Didier Ueda Jean-François Cake Raymond Cancre Hervé Cayanrd Jean-Claude Lesag e Daniel Plastie
Christian empli" Bernard Campe Bernard Cal» Jean Gaie,' Jacques Le Ney Jean-Pierre
Jean-Louis Pinard Pierre Carda Charles de Caere» Germain Geugesada Jean-Claude Lenoir Pierre-Bled
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André-Maurice Piboaée André Rossi Jean-Pierre Thomas
Xavier Piatat José Rossi Franck
Etienne Pinte Mme

	

Monique Thomas-Richard
Serge Poignant Rousseau Jean Tiberi
Ladislas Poniatowski François Roussel Alfred
Bernard Pons Yves Rousset-Rocard Trassy-Paillagues
Jean-Pierre Pont Max Roustam Gérard Trémege
Marcel Porcher Jean-Marie Ranz André Trigaoo
Robert Poujade Xavier de Roux Georges Tron
Daniel Poelou Jean Royer Anicet Tu-!oay
Main Poyart Antoine Rufenacht Jean Ueberschlag
Jean-Luc Préel Francis Saint-Ellier Jean Urbaoiak
Claude Pringatle Frédéric Léon Vachet
Jean Proriol de Saint-Serais Jean ValleixPierre Quillet Rudy Salles Yves Van HaeckeJean-Bernard

	

Rainwad André Santini Christian Va:resteEric Raoult Josl Sarlot François VanneauJean-Luc Reitzer Bernard Sartgey Philippe VasseurChartes Revel
Marc Reyasau

François Sauvadet
Mme Suzanne Jacques Vernier

Georges Richard Sauraigo Yves Verwaerde
Henri de Richemont Jean-Marie Schleret Mme Françoise
Jean Rigaud Bernard Sdrreiner de Veyrius
Mme Simone Rigaaalt Jean Seitiinger Gérard Vlpoble
Pierre Riaaldi Bernard Serra Philippe de Villiers
Yves Rispat Daniel Soulage Jean-Paul Virapoullé
Jean Routa Main Suguesot Claude Vissac
Gilles de Rober Frantz Taittiager Robert-André Vivien
Jean-Paul Mme Christiane Gérard Voisin

de Rocca Serra Taubira-Delanson Michel Voisin
François Rodrebloine Guy Trader Michel Vuibert
Mme Marie-Josée Rois Paul-Louis Teaatlloe Roland Vuillaume
Marcel Roques Michel Ternit Jean-Jacques Weber
Serge Roques André Titien Ah Koon Pierre-André Wiltur
Jean Rosselot Jean-Claude Thomas Adrien Zeller.

Se sont abstenus volontairement

MM. Jean de Boishue et Olivier Guichard.

N ' ont pas pris part au vote

D 'une part:

M. Philippe Séguin, Président de l'Assemblée nationale.

D'autre part:

MM. Jean-Louis Borloo, Jean-Louis Debré, Claude Dhinain,
Willy Diméglio et Paul Vergés.

Mises au point au sujet du présent scrutin

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,
du règlement de l'Assemblée nationale)

MM. Jean de Boishue, Jean-Louis Debré, Claude Dhinnin,
Willy Diméglio et Olivier Guichard ont fait savoir qu'ils avaient
voulu voter « contre ».

SCRUTIN (No 77)

sur l'amendement n o 34 de M. Jean-Yves Le Déaut à l'article l aa
de la proposition de loi relative aux établissements publics à
caractère scientifique, culturel et professionnel (dérogations pos-
sibles pour une durée de trois ans renouvelable une fois)

Nombre de votants	 555
Nombre de suffrages exprimés	 542
Majorité absolue	 272

Pour l'adoption	 62
Contre	 480

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe R .P.R. (258) :
Contre : 252.
Abstention volontaire : 1 . - M . Jean-Charles Cisaillé.

Non-votants : 5 . - MM. Jean-Paul Charié, Olivier Guichard,
Jean de Lipkowski, Patrick 011ier et Philippe Sépia (Prési-
dent de l'Assemblée nationale).

Groupe U.D.F. (216) :
Contre :215 .

Groupe socialiste (57) :
Pour : 50.
Contre :2 . - MM. Jean-Michel Soucheron et Alain Rodet.

Non-rotants : 5 . - MM. Jean-Pierre Balligand, Claude Barto-
lone, André Labarrre, Didier Mathus et Jacques Mellick.

Groupe communiste (23) :
Abstentions volontaires : 12.
Non-votants : 11 . - MM. François Asensi, Patrick Braouezec,

Jean-Pierre Brard, René Carpentier, Daniel Colliard, André
Gérin, Michel Grandpierre, Guy Hermier, Jean-Claude
Lefort, Ernest Moutoussamy et Jean Tardito.

Groupe République et Liberté (23) :
Pour : 12.
Contre : 10. - Mme Thérèse Aillaud, MM. Edouard Cham-

mougon, Pierre Gascher, Jacques Le Nay, Jean-Claude
Lenoir, Alain Madalle, Philippe Martin, Jean Royer, André
Thien Ah Koon et Jean Urbaniak.

Non-votant : 1 . - M. Jean-Louis Borloo-

Non-inscrits (1) :
Contre : 1 . - M . Michel Noir.

Ont voté pour

MM.
Gilbert Annette Michel Destot Martin Malvy
Henri d'Attilio Julien Dray Marius Masse
Jean-Marc Ayrault Pierre Ducout Louis Mexandeau
Christian Bataille Dominique Dupilet Jean-Pierre Michel
Jean-Claude Bateux Jean-Paul Durieux Didier Migaud
Gilbert Baaaset Henri Emesaseili Alfred Muller
Jean-Claude Beauchaud Laurent Fabius Mme Véronique
Michel Berson Régis Fauchoit Neiertz
Jean-Claude Bois Alain Ferry Paul Qallés
Augustin Bourepaux Jacques Roch Mme Ségoléne

	

Royal
Didier Boulaud

Pierre Ganneadia Georges Sarre
Jean-Pierre Braise

Kamilo Gate Gérard Sannade
Laurent Cathala

Jean Glavany
Jacques Guyard Roger-Gérard

Bernard Charles Jean-Louis Riant Schwartuoberg
Jean-Pierre Frédéric Jalton Henri Serge

Chuintant Serge Jasgala Jean-Pierre Soissoa
Camille Darsières Charles Josselin Bernard Tapie
Mme Martine David Jean-Pierre Kueheida Mme Christiane
Bernard Davoiee Jack Laer Tasbira-Delarruoa
Jean-Pierre Jean-Yves Le Déaut Paul Vergés

Defontaine Louis Le Petaec Aloyse Wanccover
Bernard Derosier Alain Le Yen Emile Zucarelli.

Ont voté contre

MM.
Jean-Pierre Abelin Jacques Barrot Philippe
Jean-Claude Abrioux André Bascou Boeaearrére
Bernard Accoyer Hubert Bassot Yves Sonnet
Mme Thérèse

	

Aillaud Jean-Pierre Bastianl Yvon Boulot
Léon Aime Dominique Baudis Mme Jeanine
Pierre Albertini Jacques i3raasel Boevoide
Mme Nicole

	

Ameline Charles Bau Franck Borotra
Jean-Paul Aidant Jean-Louis Beaumont Jean-Michel
Jean-Marie André René Sema« Boscheron
René André Pierre Bédier Mme Emmanuelle
André Argot Jean Bépult Sougeilla
Daniel Arta Didier létal. Alphonse Bamm our
Henri-Jean Arasd Christian Bergeli. Bruno Bourg-Broc
Jean-Claude Asphe Jean-Louis Bernard Jean Bouquet
Philippe Auberger André Berthal Mme Christine Baba
Emmanuel Aubert LoTe Bouvard
François d'A .bert

Jean-Gilles Michel Bouvard
Raymond-Max

	

Aubert
Bertheaskr Jacques Boya

Jean «clair
Jean-Marie Bertrand Jean-Guy Bnager

Gautier Audinot Léon Bertnad Lucien Brant
Mme Martine Aurillac Jean Berson Philippe Briand
Pierre Bachelet Raoul Béteilk Jean Balue
Mme Roselyne Jérôme Burns Jacques lent

Bachelet Jean-Claude Biran Louis de Broieaia
Jean-Claude Bab. Claude Sioux Jacques Busard
Patrick Balkauy Jacques Blase Dominique Bemeres.
Claude Buste Michel Biaokrs Christian Cabal
Gilbert Barbier Roland Men Jean-Pierre Cahel
Jean Bordet Gérard Bode François Cabet
Didier Badual Jean de lubie Jean-François Calao
François lamie Mme MarieaThérése Bernard Carry«
Raymond latte Baisses. Pierre Clodo
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Grégoire Caraeiro Laurent Dominai' Pierre Haller Jean-François Mattei Jean-Pierre Rudy Salles

Antoine Carré Maurice Doasset Pierre Hériaud Pierre Mazeaud Pierre-Bloch André Sentirai
Gilles Carrez André Droitcourt Pierre Hérisson Michel Mercier André-Maurice Pibcuée Joél Sarlot
Michel Cartaud Guy Drut Patrick Hoguet Pierre Merli Xavier Pintai Bernard Saugey
Gérard Castagnéra Jean-Michel Mme Françoise

Denis Merville Etienne Pinte François San-adet
Mme Nicole Catala Daaernard iiostalier Georges Mesas!n Serge Poignant Mme Suzanne
Jean-Pierre Cave Eric Duboc Philippe Houilles

Gilbert Meyer Ladislas Poniatowski Sauvaigo
Robert Cazalet
Richard Cam:rave

Philippe Dubourg
Mme Danielle

	

Cafta
Pierre-Rémy Houssin
Mme Elisabeth Hubert Michel Meylan Bernard Pois Jean-Marie Schkret

Arnaud Cula Xavier Dugoin Robert Hagnesard Pierre Micaux Jean-Pierre Pont Bernard Schreiaer

d'Houincthun Christian Dupuy Michel Hunault Jean-Claude Mignon Marcel Porcher Jean Seltllager

Charles Georges Durand Jean-Jacques Hyest Charles Millon Robert Poujade Bernard Serina

Cecaldi-Raynaud André Durr Amédée fmbert Charles Miossec Daniel Poulou Daniel Soulage

Jacques Charles Ebrmanu Miche! Inchauspé Mme Odile Moiria Alain Poyart Alain Sngaenet
Chaban-Delmas Jean-Paul Emorine Mme Bernadette Aymeri Jean-Luc Préel Frantz TaittiaJer

René Chabot Christian Estrosi Isaac-Sibille de Montesquiou Claude Priagalle Guy Teissier

Jean-Yves Char:tard Jean-Claude Etienne Yvon Jacob Paul-Louis Tenailloa
Edouard Chammougou Jean Fable Denis Jacquat

Mme Louise Moreau Jean Proriol
Michel Terrot

Hubert Falco Michel Jacquemin Jean-Marie Morisse Pierre Quillet
Serge Charles
Jean Charroppin Michel Fange! Henry Jean-Baptiste Georges Mothron Jean-Bernard Raimond André Thiea Ah Kou

Jean-Claude Thomas
Jean-Marc Chartoire André Fenton Gérard Jeffray Alain

	

Moyne-Bressaad Eric Raoult Jean-Pierre Thomas
Philippe Chaulet Jacques-Michel

	

Faure Jean-Jacques Jegou Bernard Murat Jean-Luc Reitur

Georges Charnues Pierre Favre Antoine dol), Renaud Muselier Charles Revet Franck

Ernest Chénkre Jacques Féron Didier Julia Jacques Myard Marc Reymaaa Thomas-Rkbud

Gérard Cherpion Jean-Michel Ferrand Jean invendu Maurice Georges Richard Jean liber'

Jacques Chirac Gratien Ferrari Gabriel Kaspereit Nénou-Pwataho Henri de Richemont Alfred

Paul Chollet Charles Fèvre Aimé Kerguéris Jean-Marc Nesme Jean Rigaud
Trasy-Pniilogues

Jean-François Chossy Gaston Flosse Christian Kert Gérard Tré.ège

Mme Colette Nicolas Forissier Jean Kiffer
Mme Catherine Mme Simone Riguait

André Triges»
Codaaloai Jean-Pierre Foucher Joseph Klifa Nicolas Pierre Riuldi Georges Trou

Jean-Pierre Cognat Jean-Michel

	

Fourgons Patrick Labanae Yves Nicolle Yves Rispat Anicet Turinay
Daniel Colin Gaston Franco Marc Laffiseur Michel Noir Jean Roatta

Jean Uebeneblag
Louis Colomban' Marc Fraysse Jacques Lafieur Hervé Novelli Gilles de Roide" Jean Urbaaiak
Georges Colombier Yves Frétille Pierre Lagailbaa Roland Nungesser Jean-Paul Léon Vachet
Thierry Conillet Bernard de Froment Henri Lelaue Arthur Paecht de Roua Serra Jean Valleix
Gérard Cornu Jean-Paul Fuchs Jean-Claude Luirait Dominique Paillé François Recheblolae Yves Vu :iaeche
François Claude Gaillard Raymond

	

Lamostagae Mme Françoise Alain Rodet Christian Vanne*
Corut-Gentille Robert Galley Edouard Luirai» de Panifies Mme Marie-Josée Roll François Vimeu

René Coaanan René Galy-Dejean Pierre Lang
Robert Pandraud Marcel Roques Philippe Vagir

Mme Anne-Marie
Coedere

Gilbert Gantier
Etienne Gankr

Philippe
L'osmium-Villard Mme Monique

	

Papou Serge Roques Jacques Vernier

Raymond Couderc René Garrec Harry Lapp Pierre Pascalien Jean Rosaelot Yves Verwaeede
Bernard Coulon Daniel Garrigue Gérard Larrat Pierre Pasgini André Rosai Mme Françoise
Charles de Courson Pierre Cascher Louis Lesage Michel Pelais' José Rosai de Veyrtaas
Alain Con Henri de Castines Thierry Lazare Jacques Pélissard Mme

	

Monique Gérard Vignoble
Bertrand Cousis Claude Gatigaol Bernard Leccia Daniel Pesa« Rousseau Philippe de Villiers
Yves Coassai" Jean de Gaulle Pierre Lefebvre Jean-Jacques François Roussel Jean-Paul Vitaminé
Jean-Michel Couve Hervé Gaymard Marc Le Fur de Pen tri Yves Rousset-Rocard Claude Vissac
René Coneiahes Jean Carey Philippe Legras Michel Périard Max Roustan Robert-André Vhkn
Charles Con Germain Geegeswia Pierre Lellouche Pierre-André Péri:moi Jean-Marie Roux Gérard Voisin
Jean-Yves Cossa Aloys Gmiffroy Jean-Claude Lemoile
Henri Cul Alain Gest Jacques Le Ney Francisque Permet Xavier de Roux Michel Voi

Jacques Cyprès Jean-Marie Gelaux Jean-Claude Lenoir Pierre Petit Jean noyer Michel Vuibert

Christian Daniel Charles Gheerbraat Gérard Léonard Alain Peyrefitte Antoine Rufeuebt Roland Valliasae
Main DuCet Michel Gbysel Jean-Louis Leonard Jean-Pierre Philibert Francis Salat-Ellier Jean-Jacques Weber

Olivier Darrason Claude Girard Serge k,epeltier Mme Yann Plat Frédéric Pierre-André Wiltzer

Olivier Dassault Valéry Arnaud Lepereq Daniel Picotin de SalatSenfa Adrien Zelier.
Marc-Philippe Glacard d'Estaing Pierre Lequiller

Daubresse Jean-Louis Goasduff Bernard Leroy
Gabriel Debioek Claude Guigne' Roger Lestas
Bernard Debré Michel Godard André Lesueur
Jean-Louis Debré Jacques Coffrai" Edouard Lareau Se sont abstenus volontairement
Jean-Claude Deapy François-Michel Main letoyer
Lucien Desault), Gourd Maurice ligot MM. Rémy Auchedé, Gilbert Biessy, Alain Becquet, Jacques
Arthur Dehaine Georges Corse Jacques LJaauzy Brunhes, Jean-Charles Cavaillé, Jean-Claude Gayssot, Maxime
Jean-Pierre

	

Delalande Jean Gosgy François Loos Cremetz, Georges Hage, Mmes Muguette Jacquaint et Janine
Francis Delattre Philippe Goajoa Amène Lax Jambu, MM . Georges Marchais, Paul Mercieca et Louis Pluma.
Richard Dell'Apola Christian Gourtaeln Main Madalk
Pierre Delasu Mme Marie-Fanny Claude Maniant
Jean-Jacques Delsra Gourny Jean-François

	

Maazel
Jean-Jacques

	

Delvaux Jean Gravier Daniel Manda
Jean-Marie Dague Jean Greaet Raymond Mitrailla
Claude Deaasuhux Gérard Grigna Yves Marebad N'ont pas pris part au vote
Christian Demrsodt Hubert Grimault Claude-Gérard Maras
Jean-François

	

Dealas Alain Griotteray Thierry Marinai D'une part:
Xavier Deal François Groadidier Hervé Marital
Yves Deaiasd Louis Guéda Alain Martela M . Philippe Ségala, Président de l'Assemblée nationale.
Léonce Deprez Ambroise Goellec Alain Musard
Jean Desuifs Lucien Gakba Jean Marinides D'autre part :

Jean-Jacques Decamps Mme Evelyne Guilbes Christian Mardi
Main Deragiet François Guillaume Philippe Mardi MM.

Jean-Paul Cbarié

	

Jean-Claude Lefort
Patrick Deredjaa Jean-Jacques Guillet Mme Henriette François Aurai
Emmanuel Deum Michel Habit Martins Jean-Pierre Balligui Daniel Collard Jean de Lipkou l

Claude Dkhuda Jean-Yves Haby Patrice Claude Batelons André Séria Didier Mathias

Serge Didier Gérard Head Mardi-Caliche Jean-Louis Bedon Michel Gradpierre Jacques Mallet

Jean Diebold Michel Huma Jacques Mandel-Aro Patrick Brumes« Olivier Gakbard Ernest Maitsissray

Willy DIoéglie François d'Harairt Jean-Louis Manaus Jean-Pierre Brod Guy Hernie' Patrick Ofller
Eric Doligé !al Hart Philippe MaWt René Carpentier André LaM!rére Jean Tardits.
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atsatsa air point au aidant du présent seeutin
(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,

dur ,lement de l'Assemblée nationale)

MM . Jean-Pierre Ball and, Claude Sartoleae, Jean-Michel
sen ieren., André: i.tbarrère. Didier !!4atiss, Jacques MelllcL et
Main acides ont frit savoir qu'ils avaient voulu voter s< pour ».

MM. Jean-Charles Carrill& demi-Paul Ctsari& Olivier Gai-
duit, Jean de L l kowske et Patrick 011lee ont fait savoir qu'ils
avaient voulu voter « contre ».

MM. François Aseai. Patnck Braoeezec, Jean-Pierre Brant`.,
René Carier. Daniel Coulure, André Séria, Michel Grand-
genre, Guy FLe-tlee, Jean-Claude Lefort, Ernest Maeneseassas-y
et Jean Tarâda ont fait savoir qu'ils avaient voulu « s'abstenir
volontairement a

SCRUTIN (N o 78)
sur le soirs-amen0zrnesu no 131 rectifié de M. Jean-Pierre Brard à

l'ansetsrencsnt n a 38 de M. Jean-Yves Le Déaut c l'article l e *
de la pevposition de loi relative aux établissements (publics l
caractère scientifique. culturel et professionnel (limitation des
possibilités de drrogatians)

Nombre de votants 	 575
Nombre de suffrages exprimés 	 5
Majorité absolus	

Pour l'adoption	 93
Contre	 432

L'Assernble nationale n'a pas adopté.

AP11AILV E Du SCRUTIN

6eetis. RP.R- ( 2m ) :
Aran : ! . - M Jacques Chabot-Deltass_
Contre : 256.
Non-rotent :1 . - M. Philippe Sépia (Président de t'Assem-

blée ratiot!sic).

Osoupe U .D .F . (2IS) :
Congre : 215.

9ereupe socialiste
Pista :57 .

S5)

Groupa sorts sanl
Pour :23 .

. )23) :

eeaup. RdipubtJqus rit Liberté (23) :
Pour : 12.
Contre : 10. - Mme Therése Aillaud, MM. Edouard Chain

men= Pierre Gaselter, Jacques Le Nay, Jean-Claude
tes*, Alain Maiiialle, Philippe Manda, Jean Payer, André
Muni Ma K... e Jean Urlesidaâ.

Non-vorant : ï . - M. Jean-Louis nolise.

Iton-iasoeei+ls (1) :
Caere : 1 . - M. Michel Noir.

Ont vota pour

Jasait Jean-Msdad bine Maruste DaeW
FeaaMas Mead aura amis
Mani d'AM Didier laid Jéua-Psene
Inn Aréadi Jean-Pierre arabe Dalanslse
Mn-Man kanak Pitre Umm Renard Dm&
IsneFinne {

	

Je-a-Pleur lLwsd Michel Dorst
Onde Inaisie 1 Jersiais MM. limita aisy
Gtiwaliaa 0alaf. Pierre Nom
JasCInnile autan rainent OMM Daniiaisu Dupés
(durs J~w Jacques Jeta-•ltiri anales

CllnlbseDdnne Huai Easaaeera
iidal •usas Beeserd Chiés Lares Fait
Gia nm Jean- Fr iere — .- . Faardielt
Abia 11nps CAsia unst Alain Fisy
lunOaatle Daaid tif lance Mead
ilngpaia amassai :soldas 6aariwn %Sene Gmiaas

Kamilo Gaia

	

Jack Le

	

Loris Pistes
Jean-C!a=tee Gays«

	

Jean-Yves Le Démit

	

Paul Quilés
Andri Céda

	

Jean.-Cla& ldtet

	

Alain Rodet
Jean Glsraay

	

Louis Le Pus«

	

Mme Ségcicne

	

Royal
Michel Grant

	

Alain Le Vers

	

Georges Sine
binai= Gruaux

	

Martin Main

	

Gérard Stmeade
Jacques Gayari

	

Georges Mrstias

	

Roger-GérardGages :Page

	

Marius Marie

	

ScteartzebergCe:y Hennir

	

Didier Marras Henri SiseJean-Louis Man

	

Jacques Menin iean-Pierre SouMine Me-pan

	

Paul Mencius
Jaalat

	

Louis Mcr,alesie

	

Bernard Tapie
Frédéric Jiu

	

Jean-Pierre Michel

	

Jean Tartini
Mme Janine latta

	

Didier Migwd

	

Mme Christiane
Serge Jn

	

Erres

	

Tub

	

-Delnaue.a
Charles J

	

Alfred Melïxr

	

Paul Terris
Jean-Fierm Reine»

	

Ment Véronique

	

Aleyse Wariearer
André Lesbienne

	

%den

	

Emile ZaeenretlL

Ont vota contre

MM.
Jean-Fieras Abtlbs

	

Franck Bitura

	

Benn-4 Cousin
Jean-Claude Abri.«

	

Mcsz; Emmanuelle

	

Yves Cris
Bernard Promu

	

Beepillea

	

Jean-Michel Cosne
Mme Ttrerése

	

AilIa.d

	

Alphas-st Boarpisani

	

René Car-riens
Léon Aimé

	

Brune ~sstg-iirrt

	

Charles Caro
Pierre Maniai

	

Jean Bosnysee

	

Jean•Yves Coran
Mme Nicole

	

PeselJae

	

Mme Christine nia

	

Henri Coq
Jean-Paul Autun

	

Laie Besse!

	

Jacques Cyprès
CureMane André

	

Mictsel assuma

	

Christian Das!ei
Re« Aridré

	

Jacques Boy«

	

Alain Donner
André Ange

	

Jean-Guy Brauner

	

Olivier Darrtsas
Daniel arma

	

Lucien trust

	

Olivier Daeaestt
Hem-Jean Arasai

	

Philippe Briand

	

Marc-Philippe
Jean-0a ude Aspre

	

Jean Brise

	

Lasbruae
Plilsppx Auberge?

	

Jacques Driai

	

Gabriel Deifoch
Emmanuel kens

	

Louis da Boisais

	

Bernard Debré
François d'Albert

	

Jacques Bresard

	

Jean-Louis Debré
Raymond-ma z

	

Arden

	

Dominique

	

Baoaerese

	

Jean-Claude Deeagey
Jean Aaciuh

	

Christian Cemal

	

Lucien Depuby
Gautier pesa

	

Jean-Pierre Cahel

	

Arthur Denise
Mme Manne Amine

	

François Cahot

	

Jean-Pierre Delalande
Pierre Barrlte r

	

Jean-François Calva

	

Francs Delattre
Mau Roselyne

	

Bernard Cames

	

Richard Deirevueis
bac:MW

	

Pierre Carda

	

Pierre testa
Jan-Claude ban

	

Grégoire Cars»

	

Jean-Jacques brisis
Purin Ralbaay

	

Antoine Carré

	

Jean-Jaques Dehors
Clnude Dean

	

Gilles Carra lets-Marie amant
Caliban lune Michel Caret] Claude retissa
Jean brada Gérard Castapire Christian Damant
Didier Boa! Une Nicole Coula Jean-François

	

Delà«
Fraugsis niais Jean-Charles

	

Criaillé Xavier Dais
Raymond Berl Jean-Pierre Cane `tees Desiesal
Jacques Bt~ror Rober Gand« Léonce Deprez
André Mars Richard Ceardase Jean Duala
Henri Dame Penaud Cuis Jean-Jacques Dumas
Jeun-Pierre Baudin d'iwisties Alain Dnaqut
Dontiuigart lundis Celants Patrick
Jacques Ramé Ceeeahli-Rayaael Emmanuel Doues
Charles Nu Resté Gars Claude Maria
Jean-Louis B_._at Jean-Yves Q u a n d Serge Didier
René llnannst Edouard Cba stugee Jean DieialA
Pierre éden Jean-Paul Ouadi Willy Diniglis
Jar lias* Serge Obviai Eric bailli
Didier Sépia Jean Onn-Nls Laurent Damne
Christian Média Jean-Marc Cbarnire Maurice Dus«
Jean-Louis Brasa Philippe Ch ealr André Drainent
André Beribi Grana Clins» Guy Dru
Jean-Gilles Ernest aldin Jean-Michel

Ibwâawnloe Gérard Cbu jrs D.ienaed
Jean-Marie inrenod Jacques Chase Erie DsAmc
Lia. Benroad Paul Client Philippe D

	

suif
Jean Imam Jean-François Cluny Mme Danielle

	

Dates
Rame lifte Men Calent Xavier DuBeir
Jérôme lem Caiseeind Cbrimian Dupin
Jean-Dan& rame Jean-Pierre Cap« Georges Damai
Chorde Illinnne Daniel Calas André Dues
Jacques Ma Lean CaMea.asl Charles Enrouas
Micbd Msdana Georges Cabnéiar Jean-Paul Fswita
Roland Inn Thiesy Cadiet Cheveu falun
Gérard audit Gérard Cana Jean-Ctaude F.tlsse
Jean de utile François Jean Fable
Mme Manie-Tlittee CuunnGeatliàe Hubert Fuies

luian a René Cama. Mi :bel Fana
Philippe Mme Arme-Marie André %na n

/iaotanies Cadue Jacques-Michel

	

Faure
Yser ae .M Rtysad Cardera: Ment Faine
Yvan iman àemasd Cairn Jacques Fine
Mau Maine Ourla de Causas Jean-Michel Fartera

Illeendsle Alain Caeei Gratien Ferrari
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Charles Ferre
Gaston Flosse
Nicolas Fraisier
Jean-Pierre Fouace

	

1
Jear.-Michel Foergous
Gaston Frame
Marc Fraysee
Yves Ftiwilk
Bernard de Freinera
Jean-Peul Fars
Claude Gaillard
Robert Galley
René Galy-Llosa
Gilbert Gantier
Etienne Garnier
René Gama
Daniel Garrigue
Pierre Cascher
Henri de Castines
Claude Guignol
Jean de Gaulle
Hervé Gayasard
Jean Gary
Germain Geageai.
Alovs Geoffroy
Alain Gest
Jean-Marie Gens«
Charles G eerbraut
Michel Glawi
Claude Girard
Valéry

Giscard d'Estaing
Jean-Louis Geerdmff
Claude Genet,
Michel Godard
Jacques Codfraia
François-Michel

Goum
Georges Gorse
Jean Croup
Philippe Gosjou-
Christian Gommiez
Mme Marie-Fanny

Gennuq
Jean Gracier
Jean Grant
Gérard Gripea
Hubert Grimault
Main Griotteray
François Grandidier
Louis Guide.
Ambroise Gaeike
Olivier Cai :ard
Lucien Guidage
Mme Evelyne Gallieni
François Guillaume
Jean-Jacques Gailke
Michel HMit
Jean-Yves Haby
Gérard Hemel
Michel Haoussa
François d'Liaaasnt
Joli Hart
Pierre Sellier
Pierre Héritai
Pierre Hâlasse
Patrick Regret
Mme Françoise

Hetalier
Philippe Sema
Pierre-Rémy Huais
Mme Elisabeth Hubert
Robert Raguse-d
Michel Hrmmlt
Jean-Jacques Hyat
Amédée tube«
Michel lulmaupi
Mme Bernadette

ieeyr,Siiile
Yvnn Jacob
Denis Jagmmt
Michel Jespasle
Henry Jaaa•llap1Me
Gérard Mine
Jean-Jacques Japs
Antoine My
Didier Mie
Jean *roda
Gabriel Rater*
Aimé Zerpàu
Christian Rait .

Alain Middle

Jean-François Mute' '
Daniel Maadom
Raymond Marceil a
Yves Marchand
Claude-Gérard Martins
Thierry Marinai
Hervé Marius
Main Mn**
Alain Memel
Jean Maneades
Christian Maria
Philippe Martin
Mme Henriette

Martien
Patrice

Mania-Lahade
1acqu e Blasis-Arne
Jean-Louis Hum
Philippe Mallet
Jean-Français Mattel
Pierre Maaaed
Missel Mercier
Pierre Mcdi
Denis Manille
Georges Mende
Gilbert Meyer
Michel Meylan
Pierre. Mime
hm-Claude Migre.
Charles Malan
Charles Mioniec
Mme Odile Mairie
Aymeri

de Menterie:
Mme Louise Morue
Jean-Marie Mariout
Georges MsWsa
Main Rleyee-ftsuaad
Bernard Marat
Renaud Maradler
Jacques Myaud
Maur ice

Nées-Pnelibe
Jean-Marc Nomme
Mme Catherine .

Nioles
Yves Nias&
Midsd Neir
Hervé Nerdli

Roland Nuagaser
Patrick 011ier
Arthur Paeeht
Dominique Faillé
Mme Françoise

de Paaafin
Robera Pudraed
Mme Monique Papou
Pierre Pascalien
Pierre Pupin]
Michel Pekbat
Jacques Pélissard
Daniel Peu«
Jean-Jacques

de Peretti
Michel Pizioud
Pierre-André Périsse
Francisque Perm'
Pierre Petit
Alain Peyrefitte
Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Fiat
Daniel Piolets
Jean-Pierre

Pierre-Bloch
André-Maurice Pibouée
Xavier Pintai
Etienne Pinte
Serge Poigaaut
Ladislas Pesiatonski
Bernard Pesas
Jean-Pierre Pont
Marcel Porcher
Robert Poojade
Daniel Psadom
Main Poyart
Jean-Luc Préel
Claude Priagalle
Jean Proriol
Pierre Quillet
Jean-Bernard Reiieoei
Eric Rauh
Jean-Luc Reitzer
Charles Rend
Marc Reyaoaa
Georges Richard
Henri de Rieimoat
Jean Ripai
Mme Simone Riparh
Pierre Riealii
Yves Rispat
Jean Routa
Gilles de Rente.
Jean-Paul

de Rua Serra
François Radtrieine
Mine Marie-Josée Reig
Marcel Regaea
Serge Ruses
Jean Rend«
André Ratai
José Remi
Mme Monique

Remue
Français Rassat
Yves Rentset-Rmmrrd
Max Ries
Jean-Marie Rase
Xavier de Rama
Jean Rayer
Antoine Rufesaeit
Francis Saiat•Eer
Frédéric

de Sait-Sm*
Rudy Salira
André Satin!
loel Sarkt
Bernard Saegey
François Samwdet
Mme Suzanne

Jan-Marie Scbkrst
Bernard Sainier
leu
Bernard
Daniel Soulage
Main Sapant
Frantz Tmlllitgrr
Guy Taisimr
Paul-Louis Treuille.
Michel Terni .

André Tbien Ah Kooa
Jean-Claude noms
Jean-Pierre Tboesis
Franck

Tioaas-Richard
Jean Tilkri
Alfred

Trasay-Paillogues
Gérard Trémege
André Trignao
Georges Trou
Anicet Turinay

N'ont pas pris part au vote

D'une pan:

M . Philippe Séguin, Président de l'A3semblée nationale.

D'autre part :

M . Jean-Louis Borloo.

Mise au point au sujet du présent scrutin

(Sons réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4
du règlement de l'Assemblée nationale)

M. Jacques Chaban-Delmas a fait savoir qu'il avait voulu
voter « contre » .

SCRUTIN (No 79)

sur larendemee: no 38 de M. Jean-Yves Le Déaut à l'article ler
de la proposition de relative au-. établissements publics à
caractère scientifique, culturel et professionnel (limitation des
possibilités de dérogations)

Nombre de votants	 574
Nombre de suffrages exprimés	 574
Majorité absolue	 238

Pour l'adoption	 91
Contre	 483

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe R .P .R. (258) :
Contre : 257.
Non-votant : 1 . - M . Philippe Séguin (Président de l'Assem-

blée nationale).

Groupe U .D.F. (215) :

Contre :214.
Non-votant : 1 . - M. Gilles de Robien.

Groupe socialiste (57) :
Pour : 56.

Contre : 1 . - M. Alain Rodet.

Groupe communiste (23) :
Peur : 23.

Groupe République et Liberté (23) :
Pour : 12.

Contre : 10. - Mme Thérèse Aillaud, MM . Edouard CLaea-
ous ag;se, Pierre Cascher, Jacques Le Ney, Jean-Claude
Lenoir, Alain Madalie, Philippe Martin, Jean Rayer, André
ïldem Ah Koos et Jean Urbadok.

Non-votant : 1 . - M . Jean-Louis Borloo.

Non-inscrits (1) :

Contre : 1 . - M. Michel Noir.

Ont voté pour
MIN.

Gilbert Aasatte Jean-Marc Aimait Jean-Claude Meut
François Amui Jean-Pierre LlaliigaaJ Gilbert Rame . :
Haui d'Altib Claude Rauque Jean-Claude Ilemaebed
Rémy Amaidi Christian 3mtmrle Michel Dam

Jean Kiffer
Joseph Ma
Patrick Lemme
Marc Latfinear
Jacques Leur
Pierre Lagailboc
Henri Lalaase
Jean-Claude Lamas
Raymond L mootagse
Edouard La:drain
Pierre tas;
Philippe

Langaicee-Villa'd
Harry Lapp
Gérard Lause
Louis Laue
Thierry Lazare
Bernard Lucia
Pierre Lefebvre
Marc Le Fur
Philippe Levas
Pierre Lellouds
Jean-Claude Lemoine
Jacques Le Ney
Jean-Claude Lenoir
Gérard Leonard
Jean-Louis Leonard
Serge Lepeltier
Arnaud Lepercq
Pierre Legailler
Bernard Leroy
Roger Lestas
André Lesueur
Edouard Lues.
Main Letoyer
Maurice Ligot
Jacques Lime!
Jean de Lip&arski
François Loos
Arsène Lux

Claude Maman

Jean Ueberscbtag
Jean Urbaaiak
Léon Vachet
Jean Valleix
Yves Vaa Haecke
Christian Vau-este
Français Veau«
Philippe Vase«
Jacques Vender
Yves Vera'aerde
Mme Françoise

de Veyrisas

Gérard Vignoble
Philippe de Villiers
J' n-Paul Virapoullé
Claude Vissas
Robert-André Varies
Gérard Voisin
Michel Voisin
Michel Vuibert
Roland Vuillaume
Jean-Jacques Weber
Pierre-André Wiltzer
Adrien Zeller.
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Gilbert Biessy
Main Bocquet
Jean-Claude Bois
Augustin Boarepue
Jean-Michel

Bouchera
Didier Eoulaud
Jean-Pierre Braine
Patrick Braooezee
Jean-Pierre Bard
Jacques Brunhes
René Carpentier
Laurent Catirai
Bernard Charles
Jean-Pierre

Caevesemeat
Daniel Colliard
Camille Darsières
Mme Martine David
Bernard Denise
Jean-Pierre

Defoetaise
Bernard Derosier
Michei Destot
Julien Dny
Pierre Ducout
Dominique Dupilet
Jean-Paul Dodue
Henri Emraaauelli

MM.
Jean-Pierre Abelin
Jean-Claude Abrioux
Bernard Accoyer
Mme Thérèse Aillaud
Lion Aimé
Pierre Albertini
Mme Nicole Ameline
Jean-Paul Aucianx
Jean-Marie André
René André
André /ragot
Daniel Antes
Henri-Jean Arnaud
Jean-Claude Aspie
Philippe Auberger
Emmanuel Aubert
François d'Aubert
Raymond-Max Aubert
Jean Aaclair
Gautier Audinot
Mme Martine Aurillac
Pierre Bacbekt
Mme Roselyne

Bachelot
Jean-Claude Bahu
Patrick Balkaay
Claude B rate
Gilbert Barbier
Jean Bordet
Didier Marini
François Banda
Raymond Barre
Jacques Barrot
André Bustes
Hubert Basin
Jean-Pierre Baptisai
Dominique Baudis
Jacques Baud
Charles Bar
Jean-Louis Baumé
René Baoaaoot
Pierre Bédier
Jean Signal*
Didier Bégaie
Christian Bergeli.
Jean-Louis Ballard
André BMMI
Jean-Gilles

RatYsa mal«
Jan-Marie Bertrand
Léon Bertrand
Jean Bau»
Raoul Maille
Jérrsme Rigusa
Jean-Claude lima
Claude limai
Jacques dual
Michel F -f

Laurent Fabius
Régis Fauchoit
Alain Ferry
Jacques Fiecb
Pierre Garmendis
Kamilo Gaia
Jean-Claude Gayssot
André Géria
Jean Glavany
Michel Gnadpierre
Maxime Gremetz
Jacques Guyard
Georges Hage
Guy Hermkr
Jean-Louis Idiart
Mme Muguette

Jacquaint
Frédéric Jalton
Mme Janine Jambu
Serge Jauquia
Charles Josselin
Jean-Pierre Keida
André Labarrére
Jack Lang
Jean-Yves Le Déaal
Jean-Claude Lefort
Louis Le Peasec

	

-
Alain Le Venu
Martin Malry

Ont voté contra

Roland Blam
Gérard Borie
Jean dm Bobine
Mme Marie-Thérèse

Boisseau
Philippe

Bouecarrére
Yves Bonnet
Yvon Boeaot
Mme Jeanine

Boeroisia
Franck Borotra
Mrse Emmanuelle

Bouquina
Alphonse Boergasser
Bruno Bourg-Broc
Jean Bousquet
Mme Christine Bouda
Loic Bourerd
Michel Buvard
Jacques Bayou
Jean-Guy Branger
Lucien Bireeot
Philippe Brlaad
Jean Briane
Jacques Brial
Louis de Broissia
Jacques Brossard
Dominique Bussereau
Christian Cabal
Jean-Pierre Calvel
François Cabet
Jean-François Caho
Bernard Carey«
Pierre Carde
Grégoire Cirante
Antoine Camé
Gilles Carrez
Michel Cartand
Gérard Castillans
Mme Nicole Catala
Jean-Charles Cisaillé
Jean-Pierre Cave
Robert Canin
Richard Canaan
Arnaud Culs

d'Heaiaetbaa
Charles

Ce aldi-Raynaud
Jacques

Cbabaas-Dsrlas
René Chabot
Jean-Yves Cbaaard
Edouard Clnaaaraapa
Jean-Paul Carié
Serge Charles
Jean
Jean-Mare C

Marc ia e
é MY

Georges Marchais
Marius Masse
Didier Mathus
Jacques Mellkk
Paul Menines
Louis Mexandau
Jean-Pierre Michel
Didier Migaud
Ernest Moutoussamy
Alfred Muller
Mme Véronique

Neiertz
Louis Pierce
Paul Quiles
Mme Seigolène Royal
Georges Sine
Gérard Sauraade
Roger-Gérard

Schwartzeuberg
Henri Sicre
Jean-Pierre Soissoa
Bernard Tapie
Jean Tardito
Mme Christiane

Taubira-Delaaaoa
Paul Verg és
Aloyse Warkouver
Emile Zucarelli.

Philippe Chaulet
Georges Charales
Ernest Cbèaière
Gérard Cherpion
Jacques Chirac
Paul Chollet
Jean-François Chossy
Mme Colette

Codaccioai
Jean-Pierre Cognat
Daniel Colla
Louis Cofembaai
Georges Colombier
Thierry Caraillet
Gérard Corme
François

Coraut-Gentille
René Conque
Mme Anne-Marie

Ceuderc
Raymond Coederc
Bernard Couloir
Charles de Camus
Alain Cousin
Bertrand Cousin
Yves Canula
Jean-Michel Couve
René Couveiahes
Charles Con
Jean-Yves Cozu
Henri Cmq
Jacques Cyprès
Christian Daniel
Alain Daaikt
Olivier Duras..
Olivier Daaaalt
Marc-Philippe

Daabrese
Gabriel Deblock
Bernard Debré
Jean-Louis Debré
lean•Claude Derapy
Lucien Degauchy
Arthur Debafat
Jean-Pierre Delalande
Francis Delattre
Richard Dell'Ag aola
Pierre Ddsar
Jan-Jacques Dta
Jean-Jacques Della:
Jean-Marie Damage
Claude Deaaria x
Christian Deasaaytntt
Jean-François Daia.
Xavier Deal".
Yves Denisad
Léonce Deprez
Jan Dassasaas

Jean-Jacques Decamps
Alain Desequet
Patrick Devedjian
Emmanuel Denses
Claude Miroita
Serge Didier
Jean Diebold
Willy Diméglio
Eric Doliçe
Laurent Domiaati
Maurice Dusses
André Droitcoert
Guy Drut
Jean-Michel

Debenard
Eric Duboc
Philippe Duboorg
Mme Danielle Dufes
Xavier Dugoia
Christian Duruy
Georges- Durand
André Dan
Charles Ekrmua
Jean-Paul Enorise
Christian Estrori
Jean-Claude Etieaae
Jean Falala
Hubert Falco
Michel Fange
André Fanion
Jacques-Michel Faure
Pierre Favre
Jacques Féru
Jean-Michel Ferraad
Gratien Ferrari
Charles Fine
Gaston Flosse
Nicolas Forissier
Jean-Pierre Foucher
Jean-Michel Fourgons
Gaston Franco
Marc Fraye
Yves Frtsilie
Bernard de Froment
Jean-Paul Fuies
Claude Gaillard
Robert Galley
René Gafy-Dejeaa
Gilbert Gautier
Etienne Garnier
René Garrec
Daniel Garripe
Pierre Gaucher
Henri de Gainais
Claude Gatipol
Jean de Gaulle
Hervé Gayaard
Jean Gesey
Germain Geage.wis
Moys Geoffroy
Main Gest
Jean-Marie Ceuta
Charles Gbeerbru t
Michel Ghysel
Claude Girard
Valéry

Giscard d'Estaing
Jean-Louis Gaudin
Claude Gouape.
Michel Godard
Jacques Gedfraia
François-Michel

Canot
Georges Gers
Jean Gong
Philippe Goujon
Christian Geurmeka
Mme Marie-Fanny

Gournay
Jean Gravier
Jean Green
Gérard Grlpoa
Hubert Grimault
Main Grietteny
François Grs.dhd er
Louis G.M..
Ambroise Caaeiile
Olivier Gakhrd
Lucien Guleba
Mme Evelyne Gotdlbaa
François Cailla..e

Jean-Jacques Guillet
Michel liabig
Jean-Yves Haby
Gérard Hamel
Michel Dasaoua
François d'Harcourt
Jet' Hart
Pierre Hellier
Pierre Héri:ad
Pierre Hérisson
Patrick Hoguet
Mme Françoise

Huiler
Philippe Houillon
Pierre-Rémy Houssin
Mme Elisabeth Hubert
Robert Hugaeaard
Michel Hamelin
Jean-Jacques Hyest
Amédée Habert
Michel luchauspé
Mme Bernadette

Isaac-Sibille
Yvon Jacob
Denis Jacquat
Michel Jacquemia
Henry Jeaa-Baptiste
Gérard Jeffray
Jean-Jacques Jegou
Antoine Joly
Didier Julia
Jean investis
Gabriel Kaspereit
Aimé Kergaéris
Christian Ken
Jean Kiffer
Joseph Klifa
Patrick Labadie
Marc Laff ereur
Jacques Lafleur
Pierre Lcpilboa
Henri Lalaaae
Jean-Claude Lamant
Raymond Lamoatagae
Edouard 1aadnle
Pierre Lang
Philippe

Leugeaieic-Villard
Haley Lapp
Gérard L arrat
Louis Luge
Thierry Laure
Bernard Lucia
Pierre Lefebrre
Marc Le Fur
Philippe Legras
Pierre Lellouche
Jean-Claude Lemoine
Jacques Le Ney
Jean-Claude Une-4r
Gérard Lioaard
Jan-Louis Leosad
Serge laminer
Arnaud Lepercq
Pierre Le>).ilkr
Bernard Leray
Roger Lestas
André Lesueur
Edouard Lenau
Main Leroyer
Maurice Ligot
Jacques Lime:y
Jean de Lipkowski
François Lou
Arsènr Lux
Main Medolk
('leude Maillure(
Jean-François Manuel
Daniel Manda
Raymond Marcellin
Yves Marekaasd
Claude-Gérard Mercis
Thierry Mariai
Hervé Marina
Vain Marials
Main Maraud
Jean Marsasdu
Christian Marti.
Philippe Marti.
Mme Henriette

Martine:

RIpaedt

Patrice
Martin-Lataaée

Jacques Masdeu-Aret
Jean-Louis Massa
Philippe Math«
Jean-François Muai
Pierre Mazeaud
Michel Mercier
Pierre Mali
Denis Menine
Georges Mentie
Gilbert Meyer
Michel Meylan
Pierre Micaux
Jean-Claude Mignon
Charles Millon
Charles Micas«
Mme Odile Moiria
Aymeri

de Moatesgalo
Mme Louise Moreau
Jean-Marie Manges
Georges Medina'
Main Moyne-Bressaad
Bernard Murat
Renaud Muselier
Jacques Myard
Maurice

Néaoo-Pwataho
Jean-Marc Nesme
Mme Catherine

Nicolas
Yves Nicolin
Michel Noir
Hervé Nevelli
Roland Nungesser
Patrick 011ier
Arthur Paecbt
Dominique Paillé
Mme Françoise

de Peaafie.
Robert Paadraod
Mme Monique Papa
Pierre Pascalien
Pierre Pnquial
Michel Pelchat
Jacques Pillerai
Daniel Pesa«
Jean-Jacques

de Peretti
Michel Périard
Pierre-André Périsaol
Francisque Perm
Pierre Petit

1

Alain Peyrefitte
Jean-Pierre Pbilibert
Mme Yann Kat
Daniel Picotia
Jean-Pierre

Pierre-Bloch
André-Maurice Plboeée
Xavier Plant
Etienne Piste
Serge Poignait
Ladislas Po .üto.ski
Bernard Pou,
Jean-Pierre Pont
Marcel Porcher
Robert Paajade
Daniel Poule«
Alain Payait
Jean-Luc Préel
Claude Priagalle
Jean Proriol
Pierre Quillet
Jean-Bernard Ralesad
Eric Ravit
Jean-Luc Renier
Charles Rue'
Marc Remua
Georges Richard
Henri de Rkbeaaat
Jean Ripai
Mme Simone
Pierre Riaaidl
Yves Rispat
Jean Roétta
Jean-Paul

de Rues Serra
François bcbebiaiaa
Main Rodet
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Groupe République et Liberté (23) :
Pour : 12.
Contre : 10. - Mme Thérèse Aillaud, MM. Edouard Cham-

mougon, Pierre Cascher, Jacques Le Nay, Jean-Claude
Lenoir, Alain Madalle, Philippe Martin, Jean Royer, André
Thien Ah Koon et Jean Urbaniak.

Non-votant : I . - M . Jean-Louis Borloo.

Non-inscrits (1) :
Contre : 1 . - M . Michel Noir.

1

Groupe U .D.F . (215) :

Contre :215 .

ANALYSE DU SCRUTIN

SCRUTIN (No 80)

sur le sous-amendement n° 133 de M. Jean-Pierre Brard à
l'amendement n° 48 de M. Jean-Yves Le Déaut à l'article ler

de la proposition de loi relative aux établissements publics à
caractère scientifique. culturel et professionnel (limitation des
possibilités de dérogations)

Nombre de votants	 '74
Nombre de suffrages exprimés	 S73
Majorité absolue	 287

Pour l'adoption	 90
Contre	 483

Mme Marie-Josée Roig
Marcel Roques
Serge Roques
Jean Rosselot
André Rossi
José Rossi
Mme Monique

Rome«
François Roussel
Yves Remet-Rocard
Max Rameau
Jean-Marie Roux
Xavier de Roux
Jean Royer
Antoine Rufeacbt
Francis Salat-Ellier
Frédéric

de SaiatSernia
Rudy Salies
André Sud«
Joél Sari«
Bernard Saagey
François Sauvadet

Mme Suzanne
Sauvaigo

Jean-Marie Saler«
Bernard Schreiner
Jean Seitliager
Bernard Serroa
Daniel Soulage
Main Suguenot
Frantz Taletiuger
Guy Teissier
Paul-Louis Tenaillon
Michel Terrot
André Thien Ah Koon
Jean-Claude Thomas
Jean-Pierre Thomas
Franck

Thomas-Richard
Jean Tiberi
Alfred

Trassy-Pai!logues
Gérard Trémige
André Trigano
Georges Trou
Anicet Turinay

Jean Ueberschlag
Jean Urbaniak
Léon Vachet
Jean Valleix
Yves Van Haecke
Christian Vzaneste
François Vaanson
Philippe Vasseur
Jacques Vernier
Yves Veraaerde
Mme Françoise

de Veyrinas
Gérard Vignoble
Philippe de Villiers
Jean-Paul Virapoullé
Claude Vissac
Robert-André Vivien
Gérard Voisin
Michel Voisin
Michel Vuibert
Roland Vuillaume
Jean-Jacques Weber
Pierre-André Wiltzer
Adrien Zeller.

MM.
Gilbert Annette
Henri d'Attilio
Rémy Auchedé
Jean-Marc Aynatt
Jean-Pierre Balligand
Claude Bartaloee
Christian Bataille
Jean-Claude Bateux
Gilbert Basanez
Jean-Ciaude Beauchaud
Michel Berson
Gilbert Biessy
Alain Bocquet
Jean-Claude Bols
Jean-Michel

Boscheron
Didier Boulaud
Jean-Pierre Braise
Patrick Braoaeaec
Jean-Pierre Brard
Jacques Brunhes
René Carpentier
Laurent Cadmia
Bemard Charles
Jean-Pierre

Che eneme.t
Daniel Collard
Camille Diables
Mme Martine David
Bemard Davoise
Jean-Pierre

Defontaine

MM.
Jean-Pierre Abelin
Jean-Claude Abrioux
Bemard Accoyer
Mme Thérèse Aillaud
Léon Aimé
Pierre Albertial
Mite Nicole Andine
Jean-Paul Macina
Jean-Marie André
René André
André Angot
Daniel Arta
Henri-Jean Araud
Jean-Claude Agbe
Philippe Auberger
Emmanuel Ambert
François d'Ambert
Raymond-Max Aubert
Jean Aidait
Gautier Audinot
Mme Martine Aurillac
Pierre Rachetai
Mme Roselyne

Bncbelot
Jean-Claude Bah.
Patrick Balkany
Claude Ratite
Gilbert Barbier
Jean Barder
Didier Reniai
François Bang'
Raymond Barre
Jacques Barret
André Rame
Hubert Basant
Jean-Pierre Bntiad
Dominique Baudis

Bernard Derosier
Michel Destot
Julien Dray
Pierre Disco«
Dominique Dupilet
Jean-Paul Durieux
Henri Esaesanuelli
Laurent Fabius
Régis Fauchoit
Main Ferry
Jacques Floch
Pierre Gammdia
Kamilo Gaia
Jean-Claude Girasol
André Gérle
Jean Glavany
Michel Graslpierre
Maxime Grelotta
Jacques Guyard
Georges Hage
Guy Hersaler
Jean-Louis Idiart
Mme Muguette

Jacquaint
Frédéric Jalton
Mme Janine Juba
Serge Jaagsis
Charles Josselin
Jean-Pierre Kacbeida
André Labarrére
Jack Lang
Jean-Yves Le Djami
Jean-Claude Lefort

Jacques Basset
Charles Baur
Jean-Louis Beauasont
René Beauaaat
Pierre Bédier
Jean Bé%ault
Didier Béguin
Christian Bergelis
Jean-Louis Bernard
André Bertbel
Jean-Gilles

Bertbosmkr
Jean-Marie Bertrand
Léon Bertrand
Jean Besson
Raoul Béteille
Jérôme 3igtsa
Jean-Claude liteau
Claude liteaux
Jacques Mme
Michel Bloudaa
Roland Blum
Gérard Boche
Jean de blutée
Mme Marie-Thérèse

Boisseau
Philippe

Bsamearrère
Yves bleuet
Yvon Barasst
Augustin Bserepsaa
Mme Jeanine

Bawbb
Franck Borotra
Mme Emmanuelle

Bauqaüiss
Alphonse Ism-s sme
Bruno Ksueg-Irma

Louis Le Penses
Alain Le Ver.
Martin Mahy
Georges Marchais
Marius Masse
Didier Mathan
Jacques Mellkk
Paul Mercier
Louis Mexandeau
Jean-Pierre Michel
Didier Migaud
Ernest Moutouue y
Alfred Muller
Mme Véronique

Neieru
Louis Piema
Paul Q.ilis
Alain Rodet
Mme Ségolène Royal
Georges Sarre
Gérard Saumade
Roger-Gérard

Scbwutu.berg
Henri Skre
Jean-Pierre Soisso'
Bernard Tapie
Jean Tardito
Mme Christiane

Tanbira-Delaasa
Paul Vergés
Aloyse Warboner
Emile Z .cenrelli.

Jean Bouquet
Mme Christine Bastia
Loic Bernard
Michel Baroud
Jean-Guy Branger
Lucien Bus«
Philippe Briand
Jean Brisa.
Jacques Brial
Louis de Breuil
Jacques busard
Dominique Baseras
Christian Cabal
Jean-Pierre Cnlvel
François Calvet
Jean-François Calvo
Bernard Camyna
Pierre Carde
Grégoire Canette
Antoine Carré
Gilles Carrez
Michel Cartasd
Gérard Caatatsira
Mme Nicole Catala
Jean-Charles CavaBlé
Jean-Pierre Cave
Robert Cuitai
Richard Cutine
Arnaud Cuis

d'Hoi sctbss
Charles

Cxealdi-Raymasl
Jacques

Ckabsa-Delmas
René Chabot
Jean-Yves Cbasard
Edouard Cbaaamagmn
Jean-Paul Cotin

L'Assemblée nationalç n'a pas adopté.

Groupe socialiste (57) :

Pour : 56.

Contre : 1 . - M . Augustin Bonrepaux.

Groupe communiste (23) :

Pour : 22.

Non-votant : 1 . - M . François Aussi.

N'ont pas pris part au vote

D'une part :

M . Philippe Séguin, Président de l'Assemblée nationale.

D'autre part :

MM. Jean-Louis Borloo et Gilles de Robien.

Mises au point au sujot du présent scrutin

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,
du règlement de l'Assemblée nationale)

M. Alain Rodet a fait savoir qu'il avait voulu voter « pour ».

M. Gilles de Robien a fait savoir qu'il avait voulu voter
« contre ».

Groupe R .Q.R. (258) :

Contre : 256.

Abstention volontaire : I . - M. Jacques Bayou.

Non-votant : 1 . - M . Philippe Séguin (Président de l'Assem-
blée nationale) .

Ont voté pour

Ont voté contre
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Serge Charles
Jean Charroppla
Jean-Marc Chartoire
Philippe Chaulet
Georges Channes
Ernest Chésière
Gérard Cberpion
Jacques Chine
Paul Chollet
Jean-François Chossy
Mme Colette

Codaccioai
Jean-Pierre Cognat
Daniel Colin
Louis Coloathani
Georges Colombier
Thierry Coraillet
Gérard Cons
François

Corut-Gentille
René Cossus
Mme Anne-Marie

Couderc
Raymond Couderc
Bernard Coslor
Charles de Courson
Main Cousin
Bertrand Cousin
Yves Corsais
Jean-Michel Coure
René Couseinhes
Charles Con
Jean-Yves Cous
Henri Csq
Jacques Cyprin
Christian Daniel
Alain Daudet
Olivier Darrason
Olivier Dassault
Marc-Philippe

Daubresse
Gabriel Deblock
Bernard Debré
Jean-Louis Debré
Jean-Claude Decagny
Lucien Degauchy
Arthur Dehaine
Jean-Pierre Delalande
Francis Delattre
Richard Dell'Agnola
Pierre Delmar
Jean-Jacques Deloas
Jean-Jacques Delvaux
Jean-Marie Douange
Claude Desasaieux
Christian Desuyack
Jean-François Dalian
Xavier Draine
Yves Deniaud
Léonce Deprez
Jean Deaanlb
Jean-Jacques Desampe
Main Decana
Patrick Devedjinn
Emmanuel Ornera
Claude Ohlaula
Serge Didier
Jean Dieiold
Willy Diaéglla
Eric Doligé
Laurent Dankali
Maurice Dotant
André Droitcoert
Guy Drue
Jean-Michel

Dubernard
Eric Duboc
Philippe Dnboerg
Mme Danielle Dufos
Xavier Duns
Christian Dupuy
Georges Dnnsd
André Dun
Charles Ebrtaaa
Jean-Paul Eaaseise
Christian Demi
Jean-Claude Mme
Jean Faial.

Hubert Falco
Michel Fanget
André Fenton
Jacques-Michel Faure

I Pierre Fane
Jacques Féron
Jean-Michel Fernand

Charles Fèrre
Gaston Flosse
Nicolas Forissier
Jean-Pierre Foucher
Jean-Michel Fourgons
Gaston Franco
Marc Fnysse
Yves Fresiile
Bernard de Froment
Jean-Paul Fruits
Claude Gaillard
Robert Galiey
René Galy-De ean
Gilbert Gantier
Etienne Garnier
René Garrec
Daniel Garrigue
Pierre Cascher
Henri de Gastines
Claude Garignol
Jean de Gaulle
Hervé Gaymard
Jean Geney
Germain Gengen.ein
Aloys Geoffroy
Alain Gest
Jean-Marie Geraux
Charles Gheerbraat
Michel Ghysel
Claude Girard
Valéry

Giscard d'Estaing
Jean-Louis Goasduff
Claude Coupes
Michel Godard
Jacques Godfraia
François-Michel

Geint
Georges Gorse
Jean Gougy
Philip pe Goujon
Christian Gourmeles
Mme Marie-Fanny

Gournay
Jean Gravier
Jean Genet
Gérard Grignon
Hubert Grimault
Alain Griottray
François Grosdidier
Louis Guidas
Ambroise Guellee
Olivier Guidant
Lucien Guideau
Mme Evelyne Guilbem
François Guillaume
Jean-Jacques Guillet
Michel Nabi'
Jean-Yves Haby
Gérarci Hamel
Michel Hamsun
François d'Harcourt
Joél Hart
Pierre Hellier
Pierre Hérite/
Pierre Hérisson
Patrick Hogset
Mme Françoise

Nageante
Philippe Houillon
Pierre-Rémy Hoarsis
Mme Elisabeth Hubert
Robert Hugsrsard
Michel Hnawlt
Jean-Jacques Hyeat
Amédée Imbu«
Michel Indre*
Mme Bernadette

hue-SNUle

Yvon Jacob
Denis Jacquat
Michel Jacquemin
Henry Jean-B :ptisie
Gérard Jeffny
Jean-Jacques Jegou
Antoine Joly
Didier Julia
Jean Jurentin
Gabriel Kaspereit
Ai :né Kerguéris
Christian Kert
Jean Kiffer
Joseph Klifa
Patrick Labaune
Marc Laffineur
J a cques Lafeor
Pierre Lagullbon
Henri Litante
Jean-Claude Lamant
Raymond Latnoetagne
Edouard Lanriraia
Pierre Loing
Philippe

Langenieux-Villard
Harry Lapp
Gérard Larrat
Louis Lange
Thierry Lazare
Bernard Lucia
Pierre Lefebvre
Marc Le Fur
Philippe Legras
Pierre Lelloacbe
Jean-Claude Lemoine
Jacques Le Nay
Jean-Claude Lenoir
Gérard Léontrd
Jean-Louis Leonard
Serge Lepeltier
Arnaud Lepercq
Pierre taquiner
Bernard Leroy
Roger Lestas
André Lesueur
Edouard Lenau
Alain Ltroyer
Maunce Ligot
Jacques Limouzy
Jean de Lipkowski
François Loos
Arsène Lux
Alain Madalle
Claude Malhuret
Jean-François Mancel
Daniel Maadoa
Raymond Marcellin
Yves Marchand
Claude-Gérard Maras
Thierry Marini
Hervé Marta
Alain Mairie
Alain Marsaod
Jean Marrnsdas
Christian Martin
Philippe Manin
Mme Henriette

Maniiez
Patrice

ManirLalande
Jacques Mas/et-Am
Jean-Louis Marron
Philippe Math«
Jean-François Mattel
Pierre Mazeaud
Michel Mercier
Pierre Merli
Denis Menilk
Georges Moulin
Gilbert Meyer
Michel Meylan
Pierre Miraux
Jean-Claude Migrés
Charles Millas
Charles MM.«
Mme Odile Marin
Aymeri

de Meetempiss

Mme Louise Moreau
Jean-Marie Morisset
Georges Mothron
Alain Moyne-Bressand
Bernard Murat
Renaud Muselier
Jacques y iyard
Maurice

Nénou-Pwataho
Jean-Marc Nomme
Mme Catherine

Nicolas
Yves Nicolin
Michel Noir
Hervé Norelli
Roland Nungesser
Patrick 011ier
Arthur Patch'
Dominique Paillé
Mme Françoise

de Panafiea
Robert Pandrand
Mme Monique Papou
Pierre Pascalien
Piena Pasquini
Miche! Peichat
Jacques Pélissard
Daniel Pennes
Jean-Jacques

de Peretti
Michel Pénard
Pierre-André Périssol
Francisque Perret
Pierre Petit
Alain Peyrefitte
Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Piat
Daniel Picotin
Jean-Pierre

Pierre-Bloch
André-Maurice Pihouée
Xavier Pintas
Etienne Pinte
Serge Poignant
Ladislas Poniatowski
Bernard Poas
Jean-Pierre Pont
Marcel Porcher

Robert Poujade
Daniel Poulou
Main Poyart
jean-L nic Préel
Claude Pringalle
Jean Proriol
Pierre Quillet
Jean-Bernard Raimond
Eric Raoult
Jean-Luc Reitrer
Charles Reret
Marc Reymaan
Georges Richard
Henri de Richemont
Jean Rigaud
Mme Simone Rignault
Pierre Rinaldi
Yves Ris,pat
Jean Routa
Gilles de Robin
Jean-Paul

de Rom Serra
François Rocbebloine
Mme Marie-Dosée Roig
Marcel Roques
Serge Roques
Jean Rosselot
André Rossi
José Rossi
Mme Monique

Rousseau
François Roussel
Yves Rousset-Rocard
Max Roustan
Jean-Marie Roux
Xavier de Roux
Jean noyer
Antoine Rufenacht
Francis Saint-Ellice
Frédéric

de Saint-Sernin
Rudy Salles
André Sutiai
Joél Sarlot
Bernard Sangey
François Sauvadet
Mme Suzanne

Sanraigo

Jean-Marie Szhkret
Bernard Schrelner
Jean Seitlioger
Bernard Serrou
Daniel Soulage
Alain Suguenot
Frantz Taittinger
Guy Teissier
Paul-Louis Tenaillon
Michel Terrot
André Thien Ah Koon
Jean-Claude Thomas
Jean-Pierre Muniras
Franck

Thomas-Rkhard
Jean Tiberi
Alfred

Tnssy-Paillogoes
Gérard Trémige
André Trigano
Georges Trou
Anicet Turinay

Gratien Ferrari

L'Assemblée nationale n'a pas adopté .

Jean Ueberschlag
Jean Urbaaiak
Léon Vachet
Jean Valleix
Yves Vat Haecke
Christian Vanoste
François Vanacon
Philippe Vasseur
Jacques Vernier
Yves Verwaeri:
Mme Française

de Vevrtasa
Gérard Vignoble
Philippe de Villiers
Jean-Paul Virapoullé
Claude Vissac
Robert-André Vivien
Gérard Voisin
Michel Voisin
Michel Vuibert
Roland Vuillaume
Jean-Jacques Weber
Pierre-André Wiltzer
Adrien Zeller.

S'est abstenu volontairement
M. Jacques Boyon.

N'ont pas pris part au vote
D 'une part :

M . Philippe Séguin, Président de l'Assemblée nationale.

D 'autre part :
MM. François Asensi et Jean-Louis Borloo.

Mises au point au sujet du présent scrutin
(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,

du règlement de l'Assemblée nationale)

MM. François Asensi et Augustin Bonrepaux ont fait savoir
qu'ils avaient voulu voter « pour

M . Jacques Boyon a fait savoir qu'il avait voulu voter
« contre » .

SCRUTIN (N o 81)
sur l'amendement ne 48 de M . Jean-Yves Le Déaut à l'article ler

de la proposition de loi relative aux établissements publics à
caractère scientifique, culturel et professionnel (limitation des
possibilités de dérogations).

Nombre de votants	 566
Nombre de suffrages exprimés	 566
Majorité absolue	 284

Pour l'adoption	 83
Contre	 483
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Jean-Louis Becaard Raymond Couderc

	

Henn de Gastines
ANALYSE DU SCRUTIN André Berthol Bernard Coulera

	

Claude Gstignol
Jean-Gilles Charles de Courson Jean de Gaulle

Bcrthommier Alain Cousin Hervé GaymardGroupe R .P .R . (258) : Jean-Marie Bertrand Bertrand Cousin Jean Geney
Contre : 257. Léon Bertrand Yves Coussain Germain Geegenwia
Non-votant : I . - M. Philippe Séguin (Président de l ' Assem- Jean Besson Jean-Michel Coure Aloys Geoffroy

blée nationale) . Raoul Béteille René Conreiubes Alain Gest
Jérôme Bignon Charles Cors Jean-Marie Gesaux
Jean-Claude Bireau Jean-Yves Coma Charles GheerbrantGroupe U .D .F . (215) :
Claude Bimux Henri Cuq Michel Ghysel

Contre :2i5 . Jacques Blanc Jacques Cyprès Claude Girard
Michel Blondeau Christian Daniel Valéry

Groupe socialiste (57) : Roland Blum Alain Dacilet Giscard d'Estaing

Pour : 48 . Gérard Boche Olivier Darrasoa Jean-Louis Goasduff
Jean de Boishue Olivier Dassault Claude Goasguen

Non-votants :

	

9 . - MM. Jean-Marc

	

Ayrault,

	

Jean-Claude Mme Marie-Thérèse Marc-Philippe Michel Godard
Bois,

	

Augustin

	

Bonrepaux,

	

Mme

	

Martine

	

David, Boisseau Daubresse Jacques Godfnin
MM. Michel

	

Destot, Dominique Dupilet, Jacques

	

Floch, Philip pe Gabriel Deblock François-Michel
Jean Glavany et Didier Migaud . Bonnecarrère Bernard Debré Gounot

Yves Bonnet Jean-Louis Debré Georges Gorse
Groupe communiste (23) : Yvon Bonnot Jean-Claude Decagny Jean Gougy

Mme Jeanine Lucien Degaechy Philippe GoujonPour : 23 . Bonroisin Arthur Dehaine Christizn Gourrnelen
Franck Borotra Jean-Pierre

	

Delalande Mme Marie-Fanny
Groupe République et Liberté (23) : Mme Emmanuelle Francis Delattre Gournay

Pour : 12 . Bouquillon Richard Dell'Agoola Jean Gravier
Alphonse Bourgasser Pierre Delmar Jean GrenetContre : 10 . - Mme Thérèse Aillaud, MM . Edouard Cham- Bruno Bourg-Broc Jean-Jacques Delmas Gérard Grignonmougon,

	

Pierre

	

Cascher,

	

Jacques

	

Le

	

Nay, Jean-Claude Jean Bousquet Jean-Jacques

	

Delvaux Hubert Grimault
Lenoir, Alain Madalle, Philippe Martin, Jean Royer, André Mme Christine

	

Boulin Jean-Marie Demaage Alain Griottenay
Thien Ah Koon et Jean Urbaniak . Loic Bouvard Claude Demassienx François Grosdidier

Non-votant : I . - M. Jean-Louis Borloo. Michel Bouvard Christian Demuyack Louis Guidon
Jacques Boy» Jean-François

	

Deniau Ambroise Guellec

Non-inscrits (1) : Jean-Guy Branger Xavier Daiau Olivier Guichard
Lucie . Pecnot Yves Deniaud Lucien Guiche.,

Contre : I . - M. Michel Noir. Philippe Briand Léonce Deprez Mme Evelyne Guilbem
Jean Briane Jean Desaalis François Guillaume

Ont voté pour Jacques Briat Jean-Jacques Decamps Jean-Jacques Guillet
Louis de Broissia Alain Deraquet Michel Habig

MM . Jacques Brossard Patrick Devdjian Jean-Yves Naby
Dominique

	

Bussereau Emmanuel Dermes Gérard Hamel
Gilbert Annette Bernard Derosier Alain Le Vers
François A3easi Julien Dry Martin Malvy Christian Cabal Claude Dbiaata Michel Hsosonn

Henri d'Attilio Pierre Ducout Georges Marchais Jean-Pierre Calrel Serge Didier François d'Harcourt

Rémy Auchedé Jean-Paul Durieux Marius Masse
François Calvet Jean Diebold Joël Hart

Jean-Pierre Balligand Henri Earmaauelli Didier Mathan Jean-François Calvo Willy Diséglio Pierre Hellier

Claude Sirmione Laurent Fabius Jacques Mellick Bernard Canyon Eric Doligé Pierre Hériaud

Christian Bataille Régis Fauchoit Paul Mercieea Pierre Cardo Laurent Doudart' Pierre Hérisson

Jean-Claude Bat« Main Ferry Louis Mexaadeau Grégoire Carneiro Maurice Doatnet Patrick Hoguet

Gilbert Baume Pierre Garmeadia Jean-Pierre Michel Antoine Carré André Droitcount Mine Françoise

Jean-Claude Banchaud Kamilo Gata Ernest Mostraa samy Gilles Carrez Guy Drst Hostaller

Michel limon Jean-Claude Gayssot Alfred Muller
Michel Cartaad Jean-Michel Philippe Houlllou

Gilbert Blenay André Céda Mme Véronique
Gérard Ca:tapira
Mme Nicole Catala

Duberurd
Eric Duboc

Pierre-Rémy Roussin
Mme Elisabeth Hubert

Main Bosquet Michel Gnadplerre Neiertz
Jean-Charles

	

Caeaillé Philippe Duboarg Robert Huguaard
Jean-Michel Maxime Cremetz Louis Fieras

Jean-Pierre Cave Mme Danielle

	

Dufen Michel Hunult
Boacberon Jacques Guyard Paul Quilès

Robert Cazalet Xavier Dug&a Jean-Jacques Hyest
Didier Boulant; Georges Hage Alain Rodet

Richard Cueaare Christian Di osy Amédée Imbert
Jean-Pierre Braine Guy Hermier Mme Ségolène

	

Royal Arnaud Caria Georges Danse Michel InchauspéPatrick Braooezec Jean-Louis Idiart Georges Sarre d'Hoalactbua André Dure Mme Bernadette
Jean-Pierre Bard Mme Muguette Gérard Saumade Charles Charles Ehrmaaa Isaac-Sibille
Jacques Bi iambes Jacqualat Roger-Gérard Ceccaldi-Raynaud Jean-Paul Eaoriae Yvon Jacob
René Carpeatier Frédéric Jalton Scbwartzeaberg Jacques Christian Estrosi Denis Jacquat
Laurent Caftais Mme Janine Jambe, Henri Sicre Cbabao-Delmu Jean-Claude Etkame Michel Jacgaemi n
Bernard Charles Serge Impie Jean-Pierre Salmon René Chabot Jean Faial* Henry Jean-Baptiste
Jean-Pierre Charles Josselin Bernard Tapie Jean-Yves Cbamard Hubert Faleo Gérard Jeffray

Cbmènemeat Jean-Pierre Kucbeida Jean

	

dito Edouard Chammougoa Michel Faaget Jean-Jacques Jegou
Daniel Colf2ar4 André Labarrére Mme Christiane Jean-Paul Chiné André Fiston Antoine Joly
Camille Dsrskres Jack Lang Taablra-Delaaaoa Serge Charles Jacques-Michel

	

Faure Didier Julia
Bernard Davoine Jean-Yves Le Déaut Paul Vergés Jean Charropia Pierre Fane Jean Jaecatin
Jean-Pierre Jean-Claude Lefort Aloyse Warboever Jean-Marc Chartcire Jacques Féru Gabriel Kaspereit

Defontaine Louis Le Peuec Emile Zaxx relli . Philippe Chalet Jean-Michel Feeramd Aimé Kergaéris
Georges Chimies Gratien Femri Christian Kert

Ont voté contre Emest Chéalére Charles Fine Jean Kiffer
Gérard Cherries Gaston Fleuve Joseph Klifa

MM . Jacques Chirac Nicolas Forimkr Patrick Labium
Jean-Pierre Abelin Emmanuel Aubert François Baroi. Paul Chollet Jean-Pierre Fonder Marc Lafflaeur
Jean-Claude Abrioux François d'Ambert Raymond Barre Jean-François Choisy Jean-Michel

	

Fourgon Jacques Lafkur
Bernard Amurer Raymond-Max

	

Aubert Jacques Barrot Mme Colette Gaston Franco Pierre Lagullbou
Mme Thérèse

	

Aillaud Jean Auclair André Rama Codasdoul Marc Frime Henri L.alanne
Léon Aimé Gautier Adiaot Hubert Bannit Jean-Pierre Copal Yves Fréville Jean-Claude Lamant
Pierre Albertini Mme Martine

	

Aurillac Jean-Pierre Bautlani Daniel Colis Bernard de Froment Raymond Lamoutape
Mme Nicole

	

Ameline Pierre Bidule' Dominique Baudin Louis Celesbaai Jean-Paul Fuis Edouard L.andnla
Jean-Paul Modale( Mme Roselyne Jacques Baami Georges Colombier Claude Gaillard Pierre Lang
Jean-Marie Adré Bachelot Charles Baur Thierry Cotailiet Robert Galles Philippe
René André Jean-Claude Baba Jean-Louis Beaumont Gérard Coma René City-Dejaa Laageakax-Vi . .ard
André Angot Patrick Balkaay René Beaumont François Gilbert Gantier Harry Lapp
Daniel Mata Claude Borate Pierre Bédier Conut-Geatilk Etienne Gander Gérard Lemt
Henri-Jean Arnaud Gilbert Barbier Jean népnit René Comma. René Carrer Louis Lauga
Jean-Claude Aurait Jean Bordet Didier Sépia Mme Anne-Marie Daniel Garrigue Thierry Laura
Philippe Auberger Didier Barbai Christian Bergelia Condom Pierre Gaucher Bernard Lacis
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SCRUTIN (N o 82)

sur l'amendement n° 4l de M. Jean-Yves Le Déaut à l'article ler

de la proposition de loi relative aux établissements publics à
caractère scientifique. culturel et professionnel (limitation des
possibilités de dérogaticns)

Nombre de votants	 573
Nombre de suffrages exprimes	 572
Majorité absolue	 287

Pour l ' adoption	 93
Contre	 479

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe R.P .R . (258) :
Contre : 257.
Non-votant : I . - M. Philippe Séguin (Président de l'Assem-

blée nationale).

Groupe U .D.F . (215) :
Contre : 213.
Abstention volontaire : 1 . — M. Daniel Colin.
Non-votant :1 . - M . Philippe Vasseur.

Groupe socialiste (57) :
Pour : 57.

Groupe communiste (23) :
Pour : 23.

Groupe République et Liberté (23) :

Pour : 13.
Contre : 8. - Mme Thérèse Aillaud, MM. Edouard Cham-

mougon, Pierre Cascher, Jean-Claude Lenoir, Alain
Madalle, Philippe Martin, Jean Royer et André Titien Ah
Koon.

Non-votants : 2 . - MM. Jean-Louis Borloo et Jean Urbaaiak.

Non-inscrits (1) :
Contre : I . - M . Michel Noir.

Ont voté pour

M M.

Pierre Lefebvre
Marc Le Far
Philippe Legras
Pierre Lellouche
Jean-Claude Lemoine
Jacques Le Nay
Jean-Claude Lenoir
Gérard Léonard
Jean-Louis Leonard
Serge Lepeltier
Arnaud Lepercq
Pierre LequiI.er
Bernard Leroy
Roger Lestu
André Lesueur
Edouard Lenau
Main Levoyer
Maurice Ligot
Jacques Limouzy
Jean de Lipkowski
François Loos
Arsène L z
Main Madalle
Claude Malbaret
Jean-François Malice!
Daniel Iliade.
Raymond Marcellin
Yves Marchand
Claude-Gérard Marcus
Thierry Mariant
Hervé Marital
Alain Marleix
Main Marsaud
Jean Marsaudon
Christian Martin
Philippe Mania
Mme Henriette

Maniiez
Patrice

Mania-ialaade
Jacques Maedeu-Aret
Jean-Louis Masson
Philippe Mathot
Jean-François Mattel
Pierre Mazeaud
Miché) Mercier
Pierre Merli
Denis Merville
Georges Mesmia
Gilbert Meyer
Michel Meylan
Pierre Mieux
Jean-Claude Mignon
Charles Milton
Charles Miomec
Mmc Odile Moins
Aymeri

de Montesquiou
Mme Louise Moreau
Jean-Marie Morisret
Georges Monte.
Main Mo zeBressaud
Bernard Murat
Renaud Muselier
Jacques Myard
Maurice

Néuou-Pwataho

Jean-Marc Nesme
Mme Catherine

Nicolas
Yves Nicolin
Michel Noir
Hervé Novelli
Roland Nungesser
Patrick 011ier
Arthur Paecbt
Dominique Paillé
Mme Françoise

de Paulien
Robert Pandraud
Mme Monique Papou
Pierre Pascallon
Pierre Pasquiai
Michel Pelchat
Jacques Pélissard
Daniel Peu«
Jean-Jacques

de Peretti
Michel Péricard
Pierre-André Périssol
Francisque Perrot
Pierre Petit
Alain Peyrefitte
Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Plat
Daniel Picotin
Jean-Pierre

Pierre-Bloch
André-Maurice Pibouée
Xavier Piatat
Etienne Plate
Serge Poignant
Ladislas Poniatowski
Bernard Per
Jean-Pierre Poe:
Marcel Porcher
Robert Poujade
Daniel Poolou
Alain Poyart
Jean-Luc Préel
Claude Prlagalle
Jean Froriol
Pierre Quillet
Jean-Bernard Raimond
Eric Raoult
Jean-Luc Reiter
Charles Reyes
Marc Reymann
Georges Richard
Henri de Ricbemoat
Jean Rigaud
Mme Simone Rigaauit
Pierre Riaaldi
Yves Rispat
Jean Roatta
Gilles de Reka
Jean-Paul

de Rocca Serra
François Rocbebloiae
Mmc Marie-Josée Roig
Marcel Ro ques
Serge Roques
Jean Rosaelot
André Roui

José Rossi
Mme Monique

Rousseau
François Roussel
Yves Rousset-Rouard
Max Roustan
Jean-Marie Roux
Xavier de Roux
Jean Royer
Antoine Rufenacht
Francis Saint-Ellier
Frédéric

de Saint-Serein
Rudy Salles
André Santini
Jotl Sarlot
Bernard Saugey
François Sauvadet
Mme Suzanne

Sauvaigo
Jean-Marie Schleret
Bernard Schreiner
Jean Seitüager
Bernard Serrou
Daniel Soulage
Alain Suguenot
Frantz Taittiager
Guy Teissier
Paul-Louis Teuailloa
Michel Terrot
André Tbiea Ah Koon
Jean-Claude Thomas
Jean-Pierre Thomas
Franck

Thomas-Richard
Jean Tiberi
Alfred

Trassy-Paillogues
Gérard Trémége
André Trigauo
Georges Tron
Anicet Turinay
Jean Ueberschlag
Jean Urbaaiak
Léon Vachet
Jean Valleix
Yves Van Hante
Christian Vaaaeste
François Vauoson
Philippe Vasseur
Jacques Verrier
Yves Verwaerde
Mme Françoise

de Veyrivas
Gérard Vignoble
Philippe de Villiers
Jean-Paul Virapoullé
Claude Vissac
Robert-André Vivien
Gétard Voisin
Michel Voisin
Michel Vuibert
Roland Vuillaume
Jean-Jacques Weber
Pierre-André Wilirer
Adrien Zeller.

Gilbert Annette
François Alessi
Henri d'Attilie
Rémy Auchdé
Jean-Marc Ayrault
Jean-Pierre Balligand
Claude Bartolose
Christian Bataille
Jean-Claude Baux
Gilbert Banne'
Jean-Claude Bauckaud
Michel Berson
Gilbert Bury
Alain Roquet
Jean-Claude Bois
Augustin Bonrepaux
Jean-Michel

Bouchera
Didier Baland
Jean-Pierre Braise
Patrick Brame«
Jean-Pierre Burd
Jacques Brandies
René Carpentier
Laurent Cathala
lkmard Charles
Jean-Pierre

Omnium*
Daniel Cnlliad
Camille Dandins
Mme Martine David
Bernard Denise

Jean-Pierre
Defon uise

Bernard Derosier
Michel Dutot
Julien Dray
Pierre Ducos'
Dominique Dupilet
Jean-Paul Durit.«
Henri Emmaauelli
Laurent Fabius
Régis Fauchait
Main Ferry
Jacques Flocb
Pierre Gararudia
Kamilo Cita
Jean-Claude Gaysset
André Céda
Jean Glarauy
Michel Craadpierre
Maxime Cremetz
Jacques Guyard
Georges Rage
Guy 'fermier
Jean-Louis Niant
Mme Muguette

Jaquiet
Frédéric JaMa
Mme Janine Jasabu
Serge Jaw,4a
Charles Jaasella
Jean-Pierre kueheida
André LiMrtère
Jack Lang

Jean-Yves Le Délot
Jean-Claude Lefort
Jacques Le Nay
Louis Le Peu«
Alain Le Ven
Martin Malvy
Georges Marchais
Marius Muse
Didier Matha,
Jacques Mellkk
Paul Me!ciaca
Louis Meusdau
Jean-Pierre Mictal
Didier Migaud
Ernest Moutaswaay
Alfred Mu lkr
Mmc Véronique

Neiertz
Louis Menu
Paul Quitte
Alain Rodet
Mme Ségoléne Royal
Georges Sarre
Gérard Sismale
Rnger-Gérard

Sebwartneberg
Henri Skre
Jean-Pierre Solen
Bernard Tapie
Jean Todite
Mme Christiane

Taublra•Ddaasea

Jean-Louis Borloo
Mme Martine David
Michel Destin
Dominique Dupilet

N'ont pas pris part au vote

D'une part :

M. Philippe Séguin, Président de l'Assemblée nationale.

D'autre part :

MM.
Jean-Marc Ayrault
Jean-Claude Bois
Augustin Barcpax

Jacques Flot%
Jean Glavany
Didier Migad.

Mises au point au sujet du présent scrutin

(Sous réserve des dispositions de l 'article 68, alinéa 4,
du règlement de l'Assemblée nationale)

MM. Jean-Marc Ayrault, Jean-Claude Bois, Augustin Boare-
paux, Mme Martine David, MM. Michel Destot, Dominique
Dupilet, Jacques Floc*, Jean Glavany et Didier Migaud ont fait
savoir qu'ils avaient voulu voter « pour » .
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Paul Vergés

	

Aloyse %Murer

	

Emile ZeccardH. Jean Gravier Claude Maihuret Claude Frisgalk
Jean Green Jean-François

	

Manet Jean Proriol
Gérard Grignon Daniel Mandrin Pierre Quillet
Hubert Grimault . Raymond Marteilia Jean-Bernard

	

Raimond
Ont voté contre Alain Griotteray Yves Marchand Eric Raoult

François Grosdidkr Claude-Gérard

	

Marcus Jean-Luc Renner
MM . Louis Guidon Thierry Maniai Charles Remet

Jean-Pierre Abelin Louis de Broies': Jean-François

	

Deniau Ambroise Gaellec Hervé Maritoa Marc Reyarasa
Jean-Claude Abrioux Jacques Brossard Xavier Deniau Olivier Guichard Main Marleix Georges Richard
Bernard Aceayer Dominique

	

Boss:reaa Yves Denlaad Lu-tien Guideau Alain Maraud Henri de Richemont
Mme Thérèse

	

Aillaud Christian Cabal Léonce Deprez Mme Evelyne Catihem Jean Marsaudon Jean Rigand
Léon Aimé Jean-Pierre Cale! Jean Deunlis François Guillaume Christian Mania Mme Simone %aanitPierre Albertini François Calot Jean-Jacques Descamps Jean-Jacques Guillet Philippe Martia Pierre Riuldi
Mme Nicole

	

Ameline Jean-François Calvo Alain Denquet Michel Habig Mme Henriette Yves RispatJean-Paul Andaux
Jean-Marie André

Bernard Canyon
Pierre Carde

Patrick Dendeiaa
Emmanuel Dewees Jean-Yves Haby Martinet Jean Rafts

René André Grégoire Ceraeiro Claude Dhiania Gérard Hamel Patrice Gilles de Robles

André Angot Antoine Carré Serge Didier Michel Hannon Martia-Lalande Jean-Paul
Daniel Anita Gilles Carrez Jean Diebold François d'Harcourt Jacques Mules-Aras de Rome Sent
Henri-Jean Arum! Michel Csrtaud Willy Diméglio Jotl Hart Jean-Louis Masson

François Rocbebloime
Jean-Claude Apbe Gérard Castapéra Eric Doligé Pierre Hellier Philippe Mathot

Mme Marie-Josée Roig
Philippe Auberger Mme Nicole Calala Laurent Domitien Pierre Hériaud Jean-François Mattel Marcel Roques
Emmanuel Ambert Jean-Charles

	

Cavlllé Meurice Docxset Pierre Hérisson Pierre Mutuel
Serge Roque'

François d'Aubert Jean-Pierre Cave André Droitcoart Patrick Hognet Michel Mercier
Jean Roaie',ot

Raymond-Max Albert Robert Cazalet Guy Drin Mme Françoise Pierre Merl'

Jean Auclalr Richard Canuse Jean-Michel Hostalkr Denis Menine André Remi

Gautier Audinot Arnaud Cain Dubernard Philippe Houillon Georges Menais José Rad

Mme Martine Aurillac d'Hoslncthun Eric Doba Pierre-Rémy Hoassie Gilbert Meyer Mme

	

Monique

Pierre Bacbelet Charles Phi lippe Dubonrg Mme Elisabeth Hubert Michel Meylan Rousseau

Mme Roselyne Cecaldi-Raynaud Mrrre Danielle

	

Dufeu Robert Hugamard Pierre Mkasx François Rommel

Bacbelot Jacques Xavier Dugoia Michel Haaanit Jean-Claude Mignon Yves Roset-Rosard
Jean-Claude Bah Chabaa-Delmas Christian Dspuy Jean-Jacques Hyest Charles Millon Max Routas
Patrick Balkamy René Chabot Georges Durand Amédée Imbert Charles Mlosiec Jean-Marie Roux
Claude Baille Jean-Yves Chamard André Durr Michel Inhumé Mme Odile Moins Xavier de Roux
Gilbert Barbier Edouard Cbaaaougon Charles Ehrmaau Mme Bernadette Aymeri Jean Royer
Jean Bardot Jean-Paul Cbarié Jean-Paul Emorine

Isaac-Slbill de Montesgaloa Antoine Refendit
Didier Berlaai Serge Charles Christian Estrosi Francis Saint-Ellice-

Jean Charroppie Jean-Claude Etkmse
Yvon Jacob Mme Louise Moreau

François Baroim
Raymond Barre Jean-Marc Cbartoire Jean Filait Denis Jacquat Jean-Marie Morisset Frédéric

Jacques Barrot Philippe Chalet Hubert Falco Michel Jacgnemia Georges Mothrom de Salit-Semis

André Baaeou Georges Channes Michel Fanget Henry Jean-Baptiste Alain

	

Moyne-Bteuead Rudy Salles

Hubert Bau« Ernest Chiilére André Faatoa Gérard Jeffray Bernard Mani Andre Sentis)

Jean-Pierre Bastien Gérard Chaplin Jacques-Michel

	

Faure Jean-Jacques Jegou Renaud Mutiler Jodl Sariot

Dominique Bande Jacques Chine Pierre Favre Antoine Joly Jacques Myard Bernard Saagey

Jacques Banni Paul Chollet Jacques Féru Didier Julia Maurice François Sauvadet

Charles Baur Jean-François Chossy Jean-Michel Fernand Jean Jevettia Ntieu-Pwateho Mme Suzanne

Jean-Louis Beaumont Mme Colette Gratien Ferrari Gabriel Kaspereit Jean-Marc Nase Sauvalgo
René Boum« Codaccioei Charles Fèrre Aimé Keméris Mme Catherine Jean-Marie Schleret
Pierre Bédier Jean-Pierre Cognat Gaston Floue Christian Kert Nicolas Bernard Sartine
Jean Bégnnit Louis Colombiui Nicolas Fonder Jean Klffer Yves Nicolle Jean Seitlimger
Didier Béguin Georges Colombier Jean-Pierre Foacbrr Joseph Ma Michel Noir Bemard Serres
Christian Bergelin Thierry Coniliet Jean-Michel

	

Fourgons Patrick Labium Hervé Novelli Daniel Soulage
Jean-Louis Bernard Gérard Corn Gaston Franco Marc Gffiner Roland Naugemer Main Sapesot
André Berthol François Marc Frayae Jacques Gflear Patrick 011ier Frantz Taittiiger
Jean-Gilles Cornut-Gentille Yves Fréville Pierre Legaiihou Arthur Paeht Guy Tellier

Bertboukr René Curium Bernard de Froment Henri Glaise Dominique Pallié Paul-Louis Tendit«Jean-Marie Bertrand Mme Anne-Marie Jean-Paul Fucus Jean-Claude Lamait Mme Françoise Michel Terrot
Léon Bernai Cotederc Claude Gaillard

Raymond L aaoatape de Paufku André Nec Ah KotaJean Seress
Raoul Ridelle

Raymond Conderc
Bernard Colon

Robert Galley
René Galy-Dejns Edouard Gmdnla Robert Pandraud Jean-Claude limas

Jérôme ligue Charles de Cousu Gilbert Gantier Pierre Gag Mme Monique

	

Pape Jean-Pierre nous
Jean-Claude Binai Main Cousin Etienne Garnier Philippe Pierre Pasallos Franck

Claude Birman Bertrand Cousin René Gante Laageakax•Villard Pierre Peagdini Thomas-Rkhad
Jacques Blue Yves Corvin Daniel Garrigue Harry Lep Michel Pelchat Jean Tiberi
Michel Blonde» Jean-Michel Couve Pierre Gaucher Gérard Larat Jacques Muni Alfred
Roland Blum René Ceneishes Henri de Gastines Louis Gap Daniel Peu« Traaty-Paillopes
Gérard Boee Charles Cota Claude Gangue! Thierry Lazaro Jean-Jacques Gérard Treaége
Jean de 8obhe Jean-Yves Corsa Jean de Gaulle Bernard Leccia de Pernod

André Triguo
Mme Marie-Thére Henri Caq Hervé Cayeu:d Pierre Lefebvre Michel Périard

Bobinai Jacques Cyprès Jean Geaey Marc Le Fur Pierre-André Périmai Georges Trou

Philippe Christian Duk! Germain Caron-in Philippe Ligna Francisque Perret Anicet Turinay

Btunecarrére Alain Duikt Aloys Geoffroy Pierre Leiioveie Pierre Petit Jean Ueberachlag

Yves imm et Olivier Dama Alain Gest Jean-Claude Immense Alain Peyrefitte Léon Vachet

Yvon Bnsmat Olivier Desault Jean-Marie Gemme Jean-Claude Lenoir Jean-Pierre Philibert Jean Valide

Mine Jeanine Marc-Philippe Charles alternant Gérard Liotard Mme Yann Plat Yves Van Huche
Boudai . Panneau Miche! Chysel Jean-Louis Lemard Daniel Picotin Christian Vaaaeate

Franck Borotra Gabriel Deblock Claude Girard Serge Lepeltier Jean-Pierre François %une:
Mme Emmanuelle Bernard Debré Valéry Arnaud Lepercq Pierre-Bloch Jacques Vend«

Bouqullloa Jean-Louis Debré Giaard d'Estaing Pierre Lequiller André-Maurice Pihoaée Yves Verwaetde
Alphonse Bargauer Jean-Claude Decagny Jean-Louis Gomyluff Bernard Leroy Xavier Meta' Mme Françoise
Bruno Boug-Bras Lucien Dgareiy Claude Coupa de Vey►ius
Jean iwageet Arthur Dehalse Michel Godard Roger Lestas Etienne Plate

Mme Christine Butin Jean-Pierre

	

Delalande Jacques Codfrsh André Lamer Serge Poignait Géerrd Vignoble

LoTe Bouvard Francis Delattre François-Michel Edouard Lame Ladislas Paiatowaki Philippe de Villiers

Michel Marard Richard DelI'Apola Goaoot Alain Levoyer Bemard Pou. Jean-Paul Vinptullé

Jacques Boy« Pierre Delaar Georges Gorse Maurice Ligot Jean-Pierre Pat Claude Virant

Jean-Guy gruger Jean-Jacques Dehmu Jean Gour Jacques Liaoezy Marcel Porcher Robert-André Virku

Lucien Brent Jean-Jacques

	

Delvaux Philippe Goujon Jean de Lipkowski Robert Pouline Gérard Veina
Philippe Briand Jean-Marie Denisov Christian Gamelin François Loos Daniel Potion Michel Voisin
Jean Brime Claude Dwuieax Mme Marie-Fanny Arsène Lux Alain Poyart Michel Vulbert
Jacques kW Christian Deaeyseb Gournay Main Middle Jean-Luc Priel Roland Vdllasae



ASSEMBLÉE NATIONALE – 4° SÉANCE DU 25 JUIN 1993

	

2401

Jean-Jacques Weber

	

Pierre-André Wiltzer

	

i Adrien Zeller.

S'est abstenu volontairement

Daniel Colin .

N'ont pas pris part au vote

D 'une part :

M. Philippe Séguin, Président de l'Assemblée nationale.

D'autre part :

MM . Jean-Louis Borloo, Jean Urbaniak et Philippe Vasseur.

Mises au point au sujet du présent scrutin

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,
du règlement de l ' Assemblée nationale)

MM. Daniel Colin et Philippe Vasseur ont fait savoir qu'ils
avaient voulu voter « contre ».

SCRUTIN (N o 83)
sur l'amendement n e 44 de M. Jean-Yves Le Déaut à l'article ler

de la proposition de loi relative aux établissements publics à
caractère scientifique, culturel et professionnel (limitation des
possibilités de dérogations)

Nombre de votants	 562
Nombre de suffrages exprimés	 562
Majorité absolue	 282

Pour l ' adoption	 86
Contre	 476

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe R .P .R . (258) :

Contre : 253.
Non-votants : 5. - MM . Bernard Accoyer, Bernard Debré,

Jean-Pierre Delalande, Patrick Devedjian et Philippe Séguin
(Président de l'Assemblée nationale).

Groupe U .D .F. (215) :
Contre • 213.
Non-votants : 2 . - MM . Charles Ehrmann et Gilbert Gantier.

Groupe socialiste (57) :
Pour : 54.
Non-votants : 3 . - MM . Camille Darsières, André Labarrère

et Jacques Mellich.

Groupe communiste (23) :
Pour : 20.
Non-votants : 3 . - MM. Guy Hermier, Jean-Claude Lefort et

Ernest Moutoussamy.

Grottme République et Liberté (23) :

Pour :12.
Contre : 9 . - Mme Thérèse Aillaud, MM. Edouard Cham-

mougon, Pierre Cascher, Jacques Le Nay, Jean-Claude
Lenoir, Alain Madalle, Philippe Martin, Jean Royer et
André Thien Ah Koon.

Non-votants : 2 . - MM. Jean-Louis Borloo et Jean Urbaniak.

Non-inscrits (1) :
Contre : I . - M. Michel Noir.

Ont voté pour

MM.
Gilbert Annette
François Aaeasi
Henri d'Attilia
Rémy Anchedi
Jean-Marc Aynslt
Jean-Pierre Balllgaed

Didier Boulaud
Jean-Picrre Braise
Patrick Breouezec
Jean-Pierre Brard
Jacques Brunhes
René Carpentier
Laurent Cathala
Bernard Charles
Jean-Pierre

Chevènement
Daniel Colliard
Mme Martine David
Bernard Davoice
Jean-Pierre

Defontaine
Bernard Derosier
Michel Destot
Julien Dra),
Pierre Ducout
Dominique Dupiiei
Jean-Paul Durieux
Henri Emmanuelli
Laurent Fabius
Régis Fauchoit
Main Ferry

MM.
Jean-Pierre Abelin
Jean-Claude Abrioux
Mme Thérèse Aillead
Léon Aimé
Pierre Albertini
Mme Nicole Ameline
Jean-Paul Anciaux
Jean-Marie André
René André
André Angot
Daniel Antes
Henri-Jean Arnaud
Jean-Claude Asphe
Philippe Auberger

1 Emmanuel Aubert
François d'Aubert
Raymond-Max Aubert
Jean Auclair
Gautier Audinot
Mme Martine Aurillac
Pierre Bachelet
Mme Roselyne

Bachelot
Jean-Claude Bahu
Patrick Balkany
Claude astate
Gilbert Barbier
Jean Bardet
Didier Bariaai
François Baroin
Raymond Barre
Jacques Barrot
André Bascou
Hubert Bassot
Jean-Pierre Bastiaai
Dominique Baudis
Jacques Baumel
Charles Baur
Jean-Louis Beaumont
René Beaumont
Pierre Bédier
Jean Bégault
Didier Béguin
Christian Bergelin
Jean-Louis Bernard
André Berthol
Jean-Gilles

Berthommier
Jean-Marie Bertrand
Léon Bertrand
Jean Besson
Raoul Béteille
Jérôme Bigmoa
Jean-Claude Bireau
Claude Bimux
Jacques Blanc
Michel Bloadesu
Roland Blum
Gérard Boche
Jean de 3oishue
Mme Marie-Thérèse

Boisseau

Jacques Floch
Pierre Garmecdis
Kamilo Gins
Jean-Claude Gayssot
André Céda
Jean Glavany
Michel Grandpierre
Maxime Gremetz
Jacques Guyard
George- Nage
Jean-Louis Idiart
Mme Muguette

Jacquaint
Frédéric Jaltco
Mmc Janine Jambu
Serge J:uqule
Charles Josselin
Jean-Pierre Kucheida
Jack Lang
jean-Yves Le Déaut
Louis Le Peasec
Alain Le Vers
Martin Mahry
Georges Marchais
Marius Masse

Ont voté contre

rhilippe
Bonnearrère

Yves Bonnet
Yvon Bonnes
Mme Jeanine

Bonroisia
Franck Borotra
Mme Emmanuelle

Bouquilloa
Alphonse Bourgasser
Bruno Bourg-Broc
Jean Bousquet
Mme Christine Boulin
I .oic Bouvard
Michel Bouvard
Jacques Boyon
Jean-Guy Branger
Lucien Brenot
Philippe Briand
Jean Briaae
Jacques Briat
Louis de Broissia
Jacques Brossard
Dominique Bussereau
Christian Cabal
Jean-Pierre Calvet
François Calvet
Jean-François Calvo
Bernard Canyon
Pierre Cardo
Grégoire Caraeiro
Antoine Carré
Gilles Carrez
Michel Cartaud
Gérard Castagaéra
Mme Nicole Catala
Jean-Charles Cisaillé
Jean-Pierre Cave
Robert Cazalet
Richard Canaan
Arnaud Caria

d'Honiacthaa
Charles

Ceccsldi-Raynaud
Jacques

Chabaa-Delmas
René Chabot
Jean-Yves Chamard
Edouard Chammougoa
Jean-Paul Charié
Serge Charles
Jean Charroppla
Jean-Marc Chartoire
Philippe Charlet
Georges Charmais
Ernest Cbéalére
Gérard Cherpiom
Jacques Chine
Paul Chollet
Jean-François Chossy
Mme Cole r e

Codaccioul

Didier Mathus
Paul Mercieca
Louis Mexandeau
Jean-Pierre Michel
Didier Migzud
Alfred Muller
Mme Véronique

Neiertz
Louis Pierna
Paul Quilès
Alain Rodet
Mme Ségoléne Royal
Georges Sarre
Gérard Sauinade
Roger-Gérard

Schws eaberg
Henri Sicre
Jean-Pierre Soisson
Bernard Tapie
Jean Tardito
Mme Christiane

Taubira-Detannon
Paul Vergés
Aloyse Warbouver
Emile Zuccarelli.

Jcan-Picrre Cognat
Daniel Colin
Louis Colombani
Georges Colombier
Thierry Coroillet
Gérard Cossu
François

Corr"ut-Gentille
René Coraesu
Mme Anne-Marie

Couderc
Raymond Couderc
Bernard Coulon
Charles de Courson
Alain Cousin
Bertrand Cousin
Yves Coussain
Jean-Michel Coure
René Coureinhes
Charles Cova
Jean-Yves Coran
Henri Cuq
Jacques Cyprès
Christian Daniel
Alain Daailet
Olivier Darrasoa
Olivier Dassault
Marc-Philippe

Daubresse
Gabriel Deblock
Jean-Louis Debré
Jean-Claude Decagny
Lucien Degauchy
Arthur Dehaine
Francis Delattre
Richard Dell'Agmola
Pierre Delmar
Jean-Jacques Delmas
Jean-Jacques Delvaux
Jean-Marie Demaage
Claude Demasskux
Christian Demuyack
Jean-François Dealau
Xavier Dealau
Yves Deaiand
Léonce Deprez
Jean Desadis
Jean-Jacques Desamps
Alain Deraquet
Emmanuel Dewees
Claude Dhlsnlm
Serge Didier
Jean Diebold
Willy Diméglio
Eric Doligé
Laurent Doatiaati
Maurice Docuuet
André Droitcourt
Guy Drut
Jean-Michel

Dubernard
Eric Duboc

Claude Banoloae
Christian Bataille
Jean-Claude Bateux
Gilbert Barat«
Jean-Claude Beauchaud
Michel Benda

Gilbert Biessy
Alain Bocquet
Jean-Claude Bois
Augustin Bonrepaux
Jean-Michel

Boucher»
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1 Jean-Claude noms
Jean-Pierre Thomas
Franck

Thomas-Richard
Jean Titien
Alfred

Trassy-Paillogues
Gérard Trimige
André Trigano
Georges Troa
Anicet Turinay
Jean Ueberschlag
Léon Vachet
Jean Valleix
Yves Van Haecke
Christian Vanna ge
François Vanason
Philippe Vasseur

Jacques Vernier
Yves Verwaerde
Mme Françoise

de Veyrinas
Gérard Viguable
Philippe de Villiers
Jean-Paul Virapoullé
Claude Vissac
Robert-André Vivien
Gérard Voisin
Michel Voisin
Michel Vuibert
Roland Vuillaume
Jean-Jacques Weber
Pierre-André Wiltzer
Adrien Zeller.

Philippe Dubourg
Mme Danielle Dufeu
Xavier Dngoin
Christian Dupuy
Georges Durand
André Dure
Jean-Paul Fluorine
Christian Estrosi
Jean-Claude Filme
Jean Fatale
Hubert Falco
Michel Fanget
André Fanion
Jacques-Michel Faure
Pierre Favre
Jacques Féron
Jean-Michel Femnd
Gratien Femri
Charles Fèvre
Gaston Flosse
Nicolas Forissier
Jean-Pierre Foucher
Jean-Michel Fourgous
Gaston Franco
Marc Fraysse
Yves Fréville
Bernard de Froment
Jean-Paul Fuchs
Claude Gaillard
Robert Galley
René Galy-Dejean
Etienne Garnier
René Garrec
Daniel Garrigue
Pierre Gascher
Henri de Gastines
Claude Gatignol
Jean de Gaulle
Hervé Gaymard
Jean Geney
Germain Gengenwin
Aloys Geoffroy
Alain Gest
Jean-Marie Geveaux
Charles Gbeerbrant
Michel Ghysel
Claude Girard
Valéry

Giscard d'Estaing
Jean-Louis Goasduff
Claude Goasgua
Michel Godard
Jacques Godfniu
François-Michel

Goulot
Georges Gorse
Jean Gougy
Philippe Goujon
Christian Gourmelen
Mme Marie-Fanny

Gournay
Jean Gravier
Jean Grenez
Gérard Grignon
Hubert Grimault
Main Griotteray
François Grosdidier
Louis Guidon
Ambroise Guefiec
Olivier Guichard
Lucien Guiche.
Mme Evelyne Gaule.
François Guillaume
Jean-Jacques Guillet
Michel Habig
Jean-Yves Haby
Gérard Hamel
Michel Hanau..
François d'Harcourt
loti Hart
Pierre Hellier
Pierre Hériaud
Pierre Hériaaoa
Patrick Hogaet
Mme Françoise

Hastaller
Philippe Houillon
Pierre-Rémy Houssin
Mme Elisabeth Hubert
Robert Hagaeud
Michel Humait

1
Gérard Léonard

Jean-Jacques Hyest
Amédée Imbert
Michel Inchauspé
Mme Bernadette

Isaac-Sibille
Yvon Jacob
Denis Jacquat
Michel Jacquemin
Henry Jean-Baptiste
Gérard Jeffray
Jean-Jacques Jegou
Antoine Joly
Didier Julia
Jean Juventin
Gabriel Kaspereit
Aimé Kerguéris
Christian Kert
Jean Kiffer
Joseph Klifa
Patrick Labaune
Marc Laffineur
Jacques Laineur
Pierre Laguilhon
Henri Lalanne
Jean-Claude Lamant
Raymond Lamontagne
Edouard Landrain
Pierre Lang
Philippe

Langenieux-Villard
Harry Lapp
Gérard Larrat
Louis Laug n
Thierry Luaro
Bernard Leccia
Pierre Lefebvre
Marc Le Fur
Philippe Legras
Pierre Lellouche
Jean-Claude Lemoine
Jacques Le Nay
Jean-Claude le-noir

Jean-Louis Leonard
Serge Lepeltier
Arnaud Lepercq
Pierre Exceller
Bernard Leroy
Roger Lestas
André Laveur
Edouard Levas
Main Levoyer
Maurice Ligot
Jacques Limouzy
Jean de Lipkowski
François Loos
Amène Lux
Alain Madalle
Claude Malhuret
Jean-François Marcel
Daniel Mandai
Raymond Marcellin
Yves Marchand
Claude-Gérard Mucus
Thierry Martial
Hervé Maritoa
Alain Mincis
Alain Marsaud
Jean Marsaudon
Christian Martin
Philippe Martin
Mme Henriette

Mutiliez
Patrice

Martin-Lalande
Jacques Mandes-Aras
Jean-Louis Masse«
Philippe Mathot
Jean-François Mattei
Pierre Mazeaud
Michel Mercier
Pierre Merli
Denis Merdlle
Georges Meugla
Gilbert Meyer
Michel Meylan
Pierre Mima
Jean-Claude Mignon
Charles Mill«
Charles Mima
Mme Odile Moleta

1 Arthur Paecht

Aymeri
de Montesquiou

Mme Louise Moreau
Jean-Marie Moriuet
Georges Mothron
Alain Moyne-Bressaod
Bernard Murat
Renaud Muselier
Jacques Myard
Maurice

Nénou-Pwataho
Jean-Marc Nesme
Mme Catherine

Nicolas
Yves Nicolin
Michel Noir
Hervé Novelli
Roland Nungesser
Patrick 011ier

Dominique Paillé
Mme François!

de Paaafieu
Robert Pandraud
Mme Monique Papon
Pierre Pascallon
Pierre Pasquini
Michel Pelchat
Jacques Pélissard
Daniel Pennec
Jean-Jacques

de Peretti
Michel Périard
Pierre-André Périssol
Francisque Perrot
Pierre Petit
Alain Peyrefitte
Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Fiai
Daniel Picotin
Jean-Pierre

Pierre-Bloch
André-Maurice Moirée
Xavier Pintas
Etienne Pinte
Serge Poignant
Ladislas Poniatowski
Bernard Pou
Jean-Pierre Pont
Marcel Porcher
Robert Poujade
Daniel Poules
Main Poyart
Jean-Luc Prie!
Claude Priagalle
Jean Proriol
Pierre Quillet
Jean-Bernard Raimond
Eric Raoult
Jean-Luc Reltrer
Charles Revel
Marc Reyma ..
Georges Richard
Henri de Ricbemoat
Jean Rigaud
Mme Simone Rlgnait
Pierre Riaaldi
Yves Rispat
Jean Roatta
Gilles de Robin.
Jean-Paul

de Rocca Serra
François Rocbebiolae
Mme Marie-Josée Roig
Marcel Roques
Serge Roques
Jean Romeiot
André fioul
José Rossi
Mme Monique

Rousseau
François Roussel
Yves Rotaaet-Rand
Max Roustan
Jean-Marie Roux
Xavier de Roux
Jean Royer
Antoine Rafeucht
Francis Saint-Blier
Frédéric

de Salat-Sema

Rudy Salles
André Santini
Jodl Sarlot
Bernard Ssugey
François Sauvadet
Mme Suzanne

Sauvaigo
Jean-Marie Schleret
Bernard Schreiner
Jean Seitlinger
Bemard Sema
Daniel Soulage
Alain Suguenot
Frantz Taininger
Guy Teissier
Paul-Louis Tenaillon
Michel Ternit
André Thien Ah Koor

N'ont pas pris part au vote

D'une part :

M. Philippe Séguin, Président de l ' Assemblée nationale.

D'autre part :

MM.
Bernard Accoyer
Jean-Louis Borloo
Camille Darsières
Bernard Debré

Mises au point au sujet du présent scrutin
(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,

du règlement de l'Assemblée nationale)

MM. Camille Darsières, Guy Hermier, André Labarrère,
Jean-Claude Lefort, Jacques Mellick et Ernest Moutoussamy
ont fait savoir qu ' ils avaient voulu voter « pour ».

MM. Bernard Accoyer, Bernard Debré, Jean-Pierre Delalande,
Patrick Devedjian, Charles Ehrmann et Gilbert Gantier ont fait
savoir qu'ils avaient voulu voter « contre ».

SCRUTIN (No 84)

sur l'amendement n° 45 de M. Jean-Yves Le Déaut à l'article l es
de la proposition de loi relative aux établissements publics à
caractère scientifique, culturel et professionnel (limitation des
possibilités de dérogations)

Nombre de votants	 575
Nombre de suffrages exprimés	 574
Majorité absolue	 288

Pour l'adoption	 92
Contre	 482

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe R .P .R . (258) :
Contre : 256.
Abstention volontaire : I . - M. Lucien Degauchy.
Non-votant : 1 . - M. Philippe Séguin (Président de l'Assem-

blée nationale).

Groupe U .D.F. (215):
Contre : 215.

Groupe socialiste (57) :
Pour : 57.

Groupe communiste (23) :
Pour : 23.

Groupe République et Liberté (23) :
Pour : 12.

Contre : 10. - Mme Thérèse Aillaud, MM . Edouard Chaoa-
mougon, Pierre Cascher, Jacques Le Nay, Jean-Claude
Lenoir, Alain Madalle, Philippe Marti., Jean Royer, André
Thle. Ah Koon et Jean Urbanlak.

Jean-Pierre Delalande I André Labarrire
Patrick Devedjian

	

1 Jean-Claude Lefort
Charles Ehrmann

	

Jacques Mellick
Gilbert Gantier

	

Ernest Moutoussamy
Guy Hermiee

	

Jean Urbaalak.
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Non-votant : 1 . - M . Jean-Louis Borloo .

	

i François Etienne Garnier

	

Gérard 1 .arret
Cornet-Gentille René Garrec

	

Louis Lauga
Non-inscrits (1) : René Couaeaa Daniel Garrigue

	

Thierry Laiera
Mme Anne-Marie Pierre Cascher

	

Bernard Lucia
Contre : 1 . - M. Michel Noir. Couderc Henri de Gastines

	

Pierre Lefebrre
Raymond Couderc Claude Gatignol

	

Marc Le Fur
Ont voté pour Bernard Coulon Jean de Gaulle

	

Philippe Legras
Charles de Courson Hervé Caymard

	

Pierre Lellouche
MM . Alain Cousin Jean Geney

	

Jean-Claude Lemoine
Gilbert Anomie Jean-Pierre

	

Jean-Claude Lefort Bertrand Cousin Germain Gengeawin

	

Jacques Le Nay
François Aseatsi Defontaine

	

Louis Le Pensec Yves Coassais Aloys Geoffroy

	

Jean-Claude Lenoir
Henri d'Attilio Bernard Derosier

	

Alain Le Verra Jean-Michel Conne Alain Gest

	

Gérard Léonard
Rémy Arebedé Michel Destot

	

Martin Malty René Coureiahes Jean-Marie Geveaux

	

Jean-Louis Leonard
Jean-Marc Ayrault Julien Dray

	

Georges Marchais Charles Cou Charles Gheerbrant

	

Serge L.epeltler
Jean-Pierre Balligand Pierre Ducout

	

Marius Masse Jean-Yves Cotas Michel Ghysel

	

Arnaud Lepercq
Claude Bartoloae Dominique Dupilet

	

Didier Mathus Henri Cuq Claude Girard

	

Pierre Lequiller
Jean-Paul Durieux

	

Jacques Mellick Jacques Cyprès Valéry

	

Bernard LeroyChristian Bataille Henri Emmanuelli

	

Paul Mercieca Christian Daniel Giscard d'Estaing

	

Roger LestasJean-Claude Bateux Laurent Fabius

	

Louis Mexandeau Alain Danitet Jean-Louis Goasdulf

	

André LesueurGilbert Baamet Régis Fauchoit

	

Jean-Pierre Michel Olivier Darrasoa Claude Goasgaen

	

Edouard LenauJean-Claude Beauchaud Main Ferry

	

Didier Migaud Olivier Dassault Michel Godard

	

Alain LeroyerMichel Berson Jacques F1ot-h

	

Ernest Moutoussamy Marc-Philippe Jacques Godfraia

	

Maurice LigotGilbert Biessy Pierre Garmendia

	

Alfred Muller Daubresse François-Michel

	

Jacques LimouzyAlain Bocquet Kamilo Geta
Mme Véronique Gabriel Deblock Colinot Jean de Lipkowski

Jean-Claude Bois .kan-Claude Cayeu
Neiertz Bernard Debré Georges Gorse François Loos

Augustin Bonrepaux André Céda
Louis Pierce Jean-Louis Debré Jean Gougy Arsène Lux

Jean-Michel Jean Glana),
Paul Quilès Jean-Claude Decagny Philippe Goujon Main Madalle

Boncherou Michel Grandplerre
Alain Rodet Arthur Debaise Christian Gourmelen Claude Melhuret

Didier Balard Maxime Gremetz
Jacques Guyard

	

Mme Ségoléne

	

Royal Jean-Pierre

	

Delalande Mme Marie-Fanny Jean-François

	

!.lances
Jean-Pierre Braine Georges Sarre Francis Delattre Gournay Daniel Macdoo
Patrick Braouezec Georges Rage

Goy kermier

	

Gérard Saumadr Richard Dell'Agnola Jean Gravier Raymond Marcellin
Jean-Pierre Brard Roger-Gérard Pierre Delmar j

	

Jean Greuet Yves Marchand
Jacques Brunhes Jean-Louis Idiart

Schwartzenberg Jean-Jacques Delmas Gérard Grignon Claude-Gérard Marcus
René Carpentier Mme Muguette

Henri Sicle Jean-Jacques

	

Delvaux Hubert Grimault Thierry MariantJacquaint Jean-Marie Bernacle Alain GriottenayLaurent Cathala Frédéric Jalton

	

Jean-Pierre Soieries Hervé Mariton
Bernard Charles Mme Janine Jambu

	

Bernard Tapie Claude Demasaieux François Grosdidler Alain Martela
Jean-Pierre Serge Janquia

	

Jean Tardito Christian Demnynck Louis Guidon Alain Marsaud
Cberèraoest Chartes Jossella

	

Mme Christiane
Jean-François

	

Design
Xavier Deniau

Ambroise Gsellec
Olivier Guichard Jean Marsaudon

Daniel Couard Jean-Pierre Kucheida

	

Taobira-Delannon Yves Dealaud Lucien Guichou Christian Martin
Camille Darsières André Labarrere

	

Paul Vergés
Léonce Deprez Mme Evelyne Guilhem

Philippe Martin

Mmc Martine David Jack Lang

	

Aloyse Warhouver Jean Daaalla François Guillaume Mme Henriette

Bernard Danoise Jean-Yves Le Biset

	

Emile Zuccarelli. Jean-Jacques Descamps Jean-Jacques Guillet
Martinet

Alain Denaquet Michel Habig
Patrice

Ont voté contre Patrick Deredjias Jean-Yves Haby Martin-Lalande
Jacques Mudeu-Anus

MM .
Emmanuel Dewees
Claude Dhiaain

Gérard Hamel
Michel Haanonn Jean-Louis Masson

Jean-Pierre Abelin Christian Bergelin Jean-Pierre Calvel Serge Didier François d'Harcourt Philippe Mathot

Jean-Claude Abrioux Jean-Louis Bernard François Calvet Jean Dlebold Joli Hart Jean-François Mattel

Bernard Aceoyer André Berthol Jean-François Calvo Willy Dltnégllo Pierre Hdlkr Pierre Mazeaud

Mme Thérèse Aillaud Jean-Gilles Bernard Canyon Eric Doligé Pierre Hériaud Michel Mercier

Léon Alaaé Berthoaamkr Pierre Carde Laurent Domiaati Pierre Hérisson Pierre Merli

Pierre Albertini Jean-Marie Bertrand Grégoire Carneiro Maurice Deus« Patrick Hopet Denis Menille

Mme Nicole

	

Ameline Léon Bertrand Antoine Carré André Droitcoart Mmc Françoise
Georges Mamie

Jean-Paul Anciaux Jean Besson Gilles Carrez Guy Drin !boulier Gilbert Meyer

Jean-Marie André Raoul Béteille Michel Camard Jean-Michel Philippe Houillon Michel Meylan

René André Jérôme Bigame Gérard Campin Deberard Pierre-Rémy Honnir Pierce Miteux

André Angot Jean-Claude Bireau Mme Nicole Catala Eric Duboc Mme Elisabeth Hubert Jean-Claude Mignon

Daniel Antes Claude Birraux Jean-Charles

	

Caraillé Philippe Drbourg Robert Hngaeaard Charles Millon

Henri-Jean Armand Jacques Bleue Jean-Pierre Cave Mme Danielle

	

Dafeu Michel Hruolt Charles Miossec

Jean-Claude Aspbe Michel Bloedeau Robert Cazakt Xavier Dupin Jean-Jacques Hyest Mme Odile Moirin

Philippe Auberger Roland Blum Richard Cazeaare Christian Dupuy Amédée I nbers Aymeri

Emmanuel Aubert Gérard Boche Arnaud Catir Georges Drnnd Michel Inehaupi de Montesquiou

François d'Aubert Jean de Boishue d'Hoatacthus André Dur Mme Bernadette Mme Louise Moreau

Raymond-Max

	

Aubert Mme Marie-Thérèse Charles Charles Ebn sua Isaac-Sibille Jean-Marie Morlsa:t

Jean Mielair Belgaum Cecaldi-Raynaud Jean-Part Emorine Yvon Jacob Georges Mothroa

Gautier Andiaot Philippe Jacques Christian Estnssi Denis Jacquet Alain

	

Moyne-Bressasd

Mme Martine Aurillac Baaearrere Jean-Claude Divine Michel Jacgsemin Bernard Marat

Pierre Baebelet Yves Bous« Chabas-Delmas
Jean Falala Henry Jeaa-Baptiste Renaud Muflier

Mme Roselyne Yvon Bce:ot René Chabot
Hubert Falco Gérard Jeffray Jacques Myard

Baebelet Mme Jeanine
Jean-Yves Chaumard

Michel Fuget Jean-Jacques Jegou Maurice

Jean-Claude Baba Sorrobta Edouard Chammorgou
André Fauta Antoine Joly Nénou-Pnatabo

Patrick Balkaaty Franck Borotra Jean-Paul Charié Jacques-Michel

	

Faure Didier Julia Jean-Marc Nuage

Claude Baste Mme Emmanuelle Serge Charles Pierre Fane Jean investit Mme Catherine

Gilbert Barbier Bougdllou Jean Cbarroppla Jacques Férus Gabriel Kaspereit Nicolas

Jean Bordet Alphonse Borrgaper Jean-Marc Chartoire Jean-Michel Ferraad Aimé Kerguéria Yves Nicolle

Didier Rarüd Bruno Bourg-Broc Phill-, . Charlet Gratien Ferrari Christian Kert Michel Noir

François Balada Jean Bousquet Georges Channes Charles Fine Jean Kiffer Hervé Noeelll

Raymond Barre Mme Christine Bertin Ernest Cbéakre Gaston Floue Joseph Klifs Roland Nuageaxr

Jacques Barrot Lofe Bouvard Gérard Cherpios Nicolas Forissier Patrick Labarae Patrick 011ier

André Baas Michel Bouvard Jacques Chine Jean-Pierre Foucher Marc Lafflaear Arthur Paecbt
Hubert Banat Jacques Boy« Paul (belle Jean-Michel

	

Fourgues Jacques Laieur Dominique Pallié

Jean-Pierre Baillait Jean-Guy Brader Jean-François Choisy Gaston Fraser Pierre Lrguilbon Mme Françoise

Dominique Bardis Lucien Besace Mme Colette Marc Fnysee Henri Lalanae de Polenta
Jacques Baanel Philippe Briand Codaccld Yves Frétilla Jean-Claude Lamant Robert Pandraud
Charles Barr Jean Briane Jean-Pierre Copat Bemard de Frruaeat Raymond

	

Lmoetagae Mme Monique

	

Papa
Jean-Louis Beaumont Jacques Briet Daniel Colin Jean-Paul Fichu Edouard Londrina Pierre Pascalien
René Beaamoet Louis die Braisais Louis Cambial Claude Gaillard Pierre Lang Pierre Paseul
iierre Bédier Jacques Brossard Georges Colombier Robert Galley Philippe Michel Pelchat
Jean Bissait Dominique

	

Bussereau Thierry Csraillet René Goy-Dejeau Laageeieux-Villard Jacques Pélissard

Didier Déplu Christian Cabal Gérard Coran Gilbert Gantier Harry Lapp Daniel Pennes
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Groupe socialiste (57) :
Pour : 54.
Contre : I . - M . Augustin Bonrepaux.

Non-votants : 2 . - MM . Claude Bartolone et Didier Mathus.

Groupe communiste (23) :
Pour : 15.
Non-votants : 8 . - MM . François Asensi, Patrick Braouezec,

Jean-Pierre Brard, René Carpentier, Daniel Colliard, André
Céda, Michel Grandpierre et Jean Tardito.

Groupe République et Liberté (23) :
Pour : 12.
Contre : 10 . - Mme Thérèse Aillaud . MM . Edouard Cham-

mougon, Pierre Cascher, Jacques Le Ney, Jean-Claude
Lenoir, Alain Madalle, Philippe Martin, Jean Royer . André
Thien An Koon et Jean Urbaniak.

Non-votant : 1 . - M . Jean-Louis Borloo.

Non-inscrits (1) :
Contre : 1 . - M . Michel Noir.

Ont voté pour

Jeai-Jacques
de Peretti

Michel Périard
Pierre-André Périssol
Francisque Perret
Pierre Petit
Main Peyrefitte
Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Piat
Daniel Picotin
Jean-Pierre

Pierre-Bloch
André-Maurice Piboaée
Xavier Pintat
Etienne Pilate
Serge Poignet
Ladislas Poniatowski
Bernard Pou
Jean-Pierre Post
Marcel Porcher
Robert Poujade
Daniel Poulet
Alain Poyart
Jean-Luc Préel
Claude Priegalle
Jean Proriol
Pierre Quillet
Jean-Bernard Raimond
Eric Rauh
Jean-Luc Reitzer
Charles Reret
Marc Reysaai
Georges Richard
Henri de Richemont
Jean Rigaud
Mme Simone Riguult
Pierre Riuldi
Yves Rispat

Jean Roatta
Gilles de Robiaa
Jean-Paul

de Rom Serra
François Rochebloiue
Mme Marie-Josée big
Marcel Roques
Serge Roques
Jean Rosselot
André Rossi
José Rossi
Mme Monique

Rarsseau
François Roussel
Yves Rousset-Rouard
Max Roustan
Jean-Marie Roux
Xavier de Roux
Jean Royer
Antoine Refesaeht
Francis Salat-Eflier
Frédéric

de Saint-Serein
Rudy Salles
André Satinai
Joél Sarlot
Bernard Saugey
François Saaradet
Mme Suzanne

Saunlgo
Jean-Marie Schieret
Bemard Scbreiner
Jean Seitliager
Bemard Serroo
Daniel Soulage
Alain Sagneu s
Frantz Tanniser
Guy Telaier

Paul-Louis Teaailloa
Michel Terrot
André Thien Ah Koos
Jean-Claude Thomas
Jean-Pierre Thomas
Franck

Thomas-Richard
Jean Tiberi
Alfred

Trassy-Pallogues
Gérard Trémege
André Trigaao
Georges Trou
Anicet Turiaay
Jean Ueberscblag
Jean Urbaalak
Léon Vachet
Jean Valleix
Yves Vie Haecke
Christian Vaseuse
François Vues«
Philippe Vasseur
Jacques Verser
Yves Verwaerde
Mme Françoise

de Veyrius
Gérard Vignoble
Philippe de Villiers
Jean-Paul Virapoullé
Claude Viseu
Robert-André Vides
Gérard Voisin
Michel Volai.
Michel Vuibert
Roland Veilleuse
Jean-Jacques Weber
Pierre-André Wiltrer
Adrien Zeller.

MM.
Gilbert Annette
Henri d'Attilio
Ré-

	

' -chedé
Jeu . . _cc Ayrault
Jean-Pierre Balligaad
Christian Bataille
Jean-Claude Bateux
Gilbert Baume(
Jean-Claude Beauchaud
Michel Bersoa
Gilbert Biessy
Alain Bocgnet
Jean-Claude Bois
Jean-Michel

Bouchera
Didier Badaud
Jean-Pierre Braine
Jacques Brunhes
Laurent Cathala
Bernard Charles
Jean-Pierre

Cbeeeie.eat
Camille Dentiers
Mme Martine David
Bernard Darolae
Jean-Pierre

Defontaine
Bemard Derosier
Michel Destot

MM.
Jean-Pierre Abelin
Jean-Claude Abrioux
Bernard Accoyer
Mme Thérèse Aillaud
Léon Aimé
Pierre Albertini
Mme Nicole Ameline
Jean-Paul Amelaax
Jean-Marie André
René André
André Aeget
Daniel Ante
Henri-Jean Arnaud
Jean-Claude Aip e
Philippe Auberger
Emmanuel Aubert
François d'Aubert
Raymond-Max Aubert
Jean Auclair
Gautier Andine
Mme Martine Aurillac
Pierre Bachelet
Mme Roselyne

Jean-Claude Ballu
Patrick Balkaay
Claude saute

Julien Dray
Pierre Ducout
Dominique Dupilet
Jean-Paul Durieux
Henri Emmanuelli
Laurent Fabius
Régis Fauchoit
Alain Ferry
Jacques Floeh
Pierre Garmendia
Kamilo Gate
Jean-Claude Gayssot
Jean Glavany
Maxime Gremetz
Jacques Guyard
Georges Nage
Guy Hermier
Jean-Louis Idiart
Mme Muguette

Jacqualat
Frédéric Jalton
Mme Janine Jambu
Serge Janquin
Charles Josselin
Jean-Pierre Kacbeide
André Labarrére
Jack Ling
Jean-Yves Le Déaut
Jean-Claude Lefort
Serge Lepeltier

Gilbert Barbier
Jean Bardez
Didier Bariant
François Baroia
Raymond Barre
Jacques Barrot
André Bascou
Hubert Baisai
Jean-Pierre Bastia.'
Dominique Baudis
Jacques Baume!
Charles Baur
Jean-Louis Beaumont
René Beaumont
Pierre Bédier
Jean Bégaelt
Didier Régale
Christian Bergelin
Jean-Louis Renard
André Berthol
Jean-Gilles

Berthommler
Jean-Marie Bertrand
Léon Bertrand
Jean Besson
Raoul Melle
Jérôme Bignon

Louis Le Penses
Alain Le Venu
Martin 3lalvy
Georges Marchais
Marius Muse
Jacques Melllck
Paul Mercie.
Louis Mexandeau
Jean-Pierre Michel
Didier Migaud
Ernest Moutoussamy
Alfred Mailer
Mme Véronique

Nelertz
Louis Fierai
Paul Quilés
Alain Rodet
Mme Ségoléne Royal
Georges Sarre
Gérard Saumade
Roger-Gérard

Schwartzenberg
Henri Sicre
Jean-Pierre Soisson
Bernard Tapie
Mme Christiane

Taubira-Delannon
Paul Vergés
Aloyse Warbouser
Emile Znccarelli.

Jean-Claude Biruni
Claude Blrraux
Jacques Blanc
Michel Blonde»
Roland Blum
Gérard Boche
Jean de Boisbue
Mme Marie-Thérèse

Boisseau
Philippe

Boaae :arrere
Yves Bonnet
Yvon Bonnot
Augustin Bonrepaux
Mme Jeanine

Bonvoisla
Franck Borotra
Mme Emmanuelle

Bodquillou
Alphonse Bourgasser
Bruno Bourg-Broc
Jean Bousquet
Mme Christine Bouffe
Loic Bousard
Michel Boarard
Jacques Bayou
Jean-Guy Branger

S'est abstenu volontairement

M . Lucien Degauchy.

N'ont pas pris part au vote

D'une part:

M. Philippe Séguin, Président de l'Assemblée nationale.

D'autre part:

M. Jean-Louis Borloo.

Mise au point au sujet du présent scrutin
(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,

du règlement de l'Assemblée nationale)

M. Lucien Degauchy a fait savoir qu'il avait voulu voter
« contre ».

SCRUTIN (N o 85)

sur l'amendement n° 10 de M. Jean-Yves Le Déaut à l'article 1 er

de la proposition de loi relative aux établissements publics à
caractère scientifique, culturel et professionnel (participation des
personnels et des usagers)

Nombre de votants	 564
Nombre de suffrages exprimés	 564
Majorité absolue	 283

Pour l'adoption	 82
Contre	 482

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe R .P .R. (25S) :
Pour : I . - M . Serge Lepeltier.
Contre : 256.
Non-votant : I . - M. Philippe Séguin (Président de l'Assem-

blée nationale).

Groupe U.D.F. (215) :
Contre : 214.
Non-votant : I . - M. Claude Malhuret .

Ont voté contra
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Jean-Jacquee Delvaux
1 Jean-Marie Demange

Claude Demassieus
Christian Demuynck
Jean-François Deniau

Jacques Brossard

	

Xavier Deniau
Dominique Bussereau

	

Yves Deniaud
Christian Cabal

	

Léonce Deprez
Jean-Pierre Calvet

	

Jean Desanlis
François Calvet

	

Jean-Jacques Descamps
Jean-François Calvo

	

Alain Devaquet
Bernard Canyon

	

Patrick Devedjian
Pierre Carde

	

Emmanuel Devins
Grégoire Car.eiro

	

Claude Dhinuia
Antoine Carré

	

Serge Didier
Gilles Carrez

	

Jean Diebold
Michel Cartaud

	

Willy Diméglio
Gérard Castagaéra

	

Eric Doligé
Mme Nicole Catala

	

Laurent Dominati
Jean-Charles Cavailli

	

Maurice Dousset
Jean-Pierre Cave

	

André Droitcourt
Robert Cazalet

	

Guy Drut
Richard Cazenave

	

Jean-Michel
Arnaud Cain

	

Dubernard
d'Honincthun

	

Eric Duboc
Charles

	

Philippe Dubourg
Ceccaldi-Raynaud

	

Mme Danielle Dufeu
Jacques

	

Xavier Dugoio
Chaban-Delmas

	

Christian Dupuy
René Chabot

	

Georges Durand
Jean-Yves Chamard

	

André Durr
Edouard Chammougon

	

Charles Ehrmann
Jean-Paul Charié

	

Jean-Paul Emorine
Serge Charles

	

1 Christian Estrosi
Jean Charruppin

	

Jean-Claude Etienne
Jean-Marc Charteire

	

Jean Falala
Philippe Chaulet

	

Hubert Falco

Georges Chavanes

	

Michel Fanget
Ernest Cbénière

	

André Fenton
Gérard Cherpion

	

Jacques-Michel Faure

Jacques Chirac

	

Pierre Favre
Paul Chollet

	

Jacques Féroo
Jean-François Chossy

	

Jean-Michel Ferrand
Mme Colette

	

Gratien Ferrari
Cotise-MW

	

Charles Févre
Jean-Pierre Cognat

	

Gaston Rosse
Daniel Colin

	

Nicolas Forissier
Louis Coiombani

	

Jean-Pierre Foucher

Georges Colombier

	

Jean-Michel Fourgous
Thierry Cornillet

	

Gaston Franco

Gérard Cornu

	

Marc Fraysse
François

	

Yves Fréville
Connut-Gentille

	

Bernard de Froment
René Couaoau

	

Jean-Paul Fuchs
Mme Anne-Marie

	

Claude Gaillard
Couderc

	

Robert Galley
Raymond Couderc

	

René Galy-Dejean
Bernard Coulon

	

Gilbert Gautier
Charles de Courson

	

Etienne Garnier

Alain Cousin

	

René Garrec
Bertrand Cousin

	

Daniel Garrigue
Yves Coussain

	

Pierre Cascher
Jean-Michel Coure Henri de Gastines

Claude Gatignol
Jean de Gaulle
Hervé Gaymard
Jean Geney
Germain Gengeowin
Aloys Geoffroy
Alain Gest
Jean-Marie Geveaux
Charles Gheerbnnt
Michel Ghysel
Claude Girard
Valéry

Giscard d'Estaing
Jean-Louis Goasduff
Claude Goupta
Michel Godard
Jacques Godfrala
François-Michel

Goaaot
Georges Gorse
Jean Gougy
Philippe Goujon

Christian Guurmelen
Mme Marie-Fanny

Gournay
Jean Gravier
Jean Grenet
Gérard Grignon
Hubert Grimault
Alain Griotteray
François Grosdidier
Louis Guidon
Ambroise Guellec
Olivier Guichard
Lucien Cuichoe
Mme Ecel ne Guilhem
François Guillaume
Jean-Jacques Guillet
Michel Habig
Jean-Yees Haby
Gérard Hamel
Michel Haunoun
François d'Harcourt
Joel Hart
Pierre Hellier
Pierre Hériaud
Pierre Hérisson
Patrick Hoguet
!Orne Française

Hosielier
Philippe Houillon
Pierre-Rémy Houssin
Mme Elisabeth Hubert
Robert Huguenard
Michel Hunault
Jean-Jacques Hyest
Amédée Imbert
Michel Inchauspé
Mme Bernadette

Isaac-Sibille
Yvon Jacob
Denis Jacquat
Michel Jacq niemin
Henry Jean-Baptiste
Gérard Jeffrey
Jean-Jacques Jegou
Antoine Joly
Didier Julia
Jean Juventie
Gabriel Kaspereit
Aimé Kerguéris
Christiar. Ken
Jean Kiffer
Joseph Klifa
Patrick Labaune
Marc Laffineur
Jacques Lafleur
Pierre Laguilhea
Henri Lalanne
Jean-Claude Lamant
Raymond Lamontagne
Edouard Laadrain
Pierre Lang
Philippe

Langenieux-Villard
Hari Lapp
Gérard Lat-rat
Louis Lauga
Thierry Lazare
Bernard Leccia
Pierre Lefebvre
Marc Le Fur
Philippe Legras
Pierre Lellouche
Jean-Claude Lemoine
Jacques Le Nay
Jean-Claude Lenoir
Gérard Léonard
Jean-Louis Leonard
Arnaud Lepercq
Pierre Lequiller
Bernard Leroy
Roger Lestas
André Lesueur
Edouard Lena
Main Lrroyer
Maurice Ligot

Jacques Limouzy
Jean de Lipkowski
François Loos
Arséne Lux
Alain Madalle
Jean-François Mancel
Daniel Randon
Raymond Marcellin
Yves Marchand
Claude-Gérard Marcus
Thierry Mariaai
Hersé Mariton
Alain Marleix
Alain Marsaud
Jean Marsaudon
Christian Martin
Philippe Martin
Mme Henriette

Martinez
Patrice

Martin-Lalande
Jacques Masdeu-Anus
Jean-Louis Masson
Philippe Mathot
Jean-François Mattei
Pierre Mazeaud
Michel Mercier
Pierre Merli
Denis Merville
Georges Mesmin
Gilbert Meyer
Michel Meylan
Pierre Micaux
Jean-Claude Mignon
Charles Millon
Charles Miossec
Mme Odile Moirin
Aymeri

de Montesquiou
Mme Louise Moreau
Jean-Marie Morisxet
Georges Mothron
Alain Moyne-Bressand
Bernard Murat
Renaud Aluselier
Jacques Myard
Maurice

Nénou-Pwataho
Jean-Marc titisme
Mme Catherine

Nicolas
Yves Nicolin
Michel Noir
Hervé Novelli
Roland Nungesser
Patrick 011ier
Arthur Paecht
Dominique Paillé
Mme Françoise

de Panafieu
Robert Pandraud

Mme Monique Papou
Pierre Paseallon
Pierre Peuplai
Michel Pelchat
Jacques Pélissard
Daniel Pennec
Jean-Jacques

de Peretti
Michel Péricard
Pierre-André Périssol
Francisque Perret
Pierre Petit
Alain Peyrefitte
Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Pitt
Daniel Picotin
Jean-Pierre

Pierre-Bloch
André-Maurice Pihouée
Xavier Pictet
Etienne Pinte
Serge Poignant
Ladislas Poniatowski
Bernard Pots
Jean-Pierre Pont
Marcel Porcher
Robert Poujade
Daniel Poulou
Alain Poyart
Jean-Luc Préel
Claude Pringalle
Jean Proriol
Pierre Quillet
Jean-Bernard Raimond
Eric Raoult
Jean-Luc Reitzer
Charles Revet
Marc Reymann
Georges Richard
Henri de Rlehetnont
Jean Rigaud
Mme Simone Rignault
Pierre Rinaldi
Yves Rispat
Jean Risette
Gilles de Robiea
Jean-Paul

de Rom Serra
François Rochebloine
Mme Marie-Josée Roig
Marcel Roques
Serge Roques
Jean Rosselot
André Rossi
José Rossi
Mme Monique

Rousseau
François Roussel
Yves Rousset-Rouard
Max Roustan
Jean-Marie Roux

Xavier de Roux
Jean Royer
Antoine Rufenacbt
Francis Saint-Ellier
Frédéric

de Saint-Serein
Rudy Salles
André Santini
Joél Sarlot
Bernard Saugey
François Sauvadet
Mme Suzanne

Sauvaigo
Jean-Marie Schleret
Bernard Sehreiner
Jean Seitlinger
Bernard Serrou
Daniel Soulage
Alain Suguenot
Riante Taittinger
Guy Teissier
Paul-Louis Tenaillon
Michel Terre'
André Thien Ah Koon
Jean-Claude Thomas
Jean-Pierre Thomas
Franck

Thomas-Richard
Jean Tiberi
Alfred

Trassy-Paillogues
Gérard Trémège
André Trigano
Georges Trou
Anicet Turinay
Jean Ueberschlag
Jean Urbaniak
Lion Vachet
Jean Valleix
Yves Van Haecke
Christian Vanneste
François Vanoson
Philippe Vasseur
Jacques Vernier
Yves Verwaerde
Mme Françoise

de Veyrioas
Gérard Vignoble
Philippe de Villiers
Jean-Paul Virapoullé
Claude Vissac
Robert-André Vivien
Gérard Voisin
Michel Voisin
Michel Vaibert
Roland Vuillaume
Jean-Jacques Weber
Pierre-André Wiltzer
Adrien Zel!er.

Lucien Brenot
Philippe B-ianl
Jean Briane
Jacques Brial
Louis de Broissia

René Couveinhes
Charles Coca
Jean-Yves Coran
Henri Cuq
Jacques Cyprès
Christian Daniel
Alain Daailet
Olivier Denise.
Olivier Dassault
Marc-Philippe

Deubraae
Gabriel Deblock
Bernard Debré
Jean-Louis Debré
Jean-Claude Decapy
Lucien Depacby
Arthur Reboise
Jean-Pierre Delalande
Francis Delattre
Richard Deli'A`aola
Pierre Delaar
Jean-Jacques Dedasas

N'ont pas pris part au vote

D'une part:

M . Philippe Séguin, Président de l'Assemblée nationale.

D'autre part :

MM . François Asensi, Claude Bartolone, Jean-Louis Borloo,
Patrick Braouezec, Jean-Pierre Brard, René Carpentier, Daniel
Colliard, André Géria, Michel Grandpierre, Claude Malhuret,
Didier Mathus et Jean Tardito.

Mises au point au sujet du prisent scrutin

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,

du règlement de l'Assemblée nationale)

MM . Francois Asensi, Claude Bartolone, Augustin Boare-
paux . Patrick Braouezec, Jean-Pierrre Brard, René Carpentier,
Daniel Colliard, André Gérin, Michel Grandpierre, Didier
Mathus et Jean Tardito ont fait savoir qu'ils avaient voulu
voter « pour ».

MM. Serge Lepeltier et Claude Malhuret ont fait savoir
qu'ils avaient voulu voter « contre » .
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sur l'amendement n o l2 de M. Jean-Yves Le Déaut à l'article l ef I
de la proposition de loi relative aux établissements publics à
caractère scientifique, culturel et professionnel (voix délibérative
pour les personnels et les usagers)

Nombre de votants	 572
Nombre de suffrages exprimés	 572
Majorité absolue	 287

Pour l'adoption	 569
Contre	 3

SCRUTIN (N o 86)

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe R.P .R . (258) :
Pour : 256.
Non-votants : 2 . - MM. Jean-Yves Chamard et Philippe

Séguin (Président de l'Assemblée nationale).

Groupe U.D.F . (215) :

Pour : 212.
Contre : 3 . - MM . Valéry Giscard d ' Estaing, Charles Milton

et Pierre-André Wiltzer.

Groupe socialiste (57) :

Pour : 56.
Non-votant : 1 . - M. Roger-Gérard Schwartzenberg.

Groupe communiste (23) :
Pour : 23.

Groupe République et Liberté (23) :
Pour : 21.
Non-votants : 2. - MM. Jean-Louis Borloo et Jacques

La Nay.

Non-inscrits (1) :

Pour : 1 . - M . Michel Noir.

Ont voté pour

MM.

Jean-Pierre Abelfa
Jean-Claude Abrioux
Bernarcl Aceoyer
Mme Thérèse Aillaud
Léon Aimé
Pierre Albertiai
Mme Nicole Ameilae
Jean-Paul Auteur
Jean-Matie André
René André
André Aagot
Gilbert Aluette
Daniel Arata
Henri-Jean Arnaud
François Amui
Jean-Claude Asie
Henri d'Atdllo
Philippe Auberger
Emmanuel Aubert
François d'Aubert
Raymond-Max Aubert
Rémy Ascbedé
Jean Aidait
Gautier Audlaot
Mme Martine Aurillac
Jean-Marc Ayrault
Pierre Bâche-Id
Mme Roselyne

Sied«
Jean-Claude bah
Patrick Balkany
Jean-Pierre Bnlligaud
Claude Baste
G i lbert Barbier
Jean Bordet
Didier Barbai

François Balai»
Raymond Barre
Jacques Barrot
Claude Bariolons
André Bascou
Hubert Bassot
Jean-Pierre Bastlani
Christian Bataille
Jean-Claude Beteux
Dominique Baudis
Jacques Rimmel
Gilbert Baumes
Charles Baur
Jean-Claude Beauchaud
Jean-Louis Beaumont
René Beaumont
Pierre Bédier
Jean Bépsit
Didier Bépia
Christian Bergelin
Jean-Louis Bernard
Michel Bers«
André &rtiol
Jean-Gifles

Berthossekr
Jean-Marie Bertrand
Léon Bertrand
Jean Beau
Raoul Béteiile
Gilbert Biessy
Jérôme Bigots
Jean-Claude aimai
Claude Birrnnx
Jacques Blanc
Michel Bloudean
Roland Bisa
Gérard Cube

Alain Bocquet
Jean-Claude Bois
Jean de Boishue
Mme Marie-Thérèse

Boisseau
Philippe

Bosaecarrere
Yves Bonnet
Yvon Bonnot
Augustin Bonrepaux
Mme Jeanine

Bosroisin
Franck Borotra
Jean-Michel

Bouchera.
Didier Boslaud
Mme Emmanuelle

Bogsillos
Alphonse Boargamer
Bruno Bourg-Broc
Jean Bouquet
Mme Christine Boulin
Iole Bouvard
Michel Bouvard
Jacques Boy«
Jean-Pierre Braine
Jean-Guy Branger
Patrick Brsosene
Jean-Pierre Brard
Lucien Breaot
Philippe Briand
;zen Briane
Jacques Briat
Louis de Braisais
Jacques Bnoard
Jacques Broies
Dominique Bueeresu

Christian Cabal
Jean-Pierre Caivel

1François Calvet
Jean-François Calvo
Bernard Canyon
Pierre Carde
Grégoire Carneiro
René Carpentier
Antoine Carré
Gilles Carrez
Michel Cartand
Gérard Castegnéra
Mme Nicole Catala
Laurent Cadmia
Jean-Charles Cavail!é
Jean-Pierre Cave
Robert Cazalet
Richard Cazenave
Arnaud Cazin

d'Honincthun
Charles

Ceccaldi-Raynaud
Jacques

Chaban-Delmas
René Chabot
Edouard Chammougon
Jean-Paul Charié
Bernard Charles
Serge Charles
Jean Charroppin
Jean-Marc Chartoire
Philippe Chaulet
Georges Chaman
Ernest Chénière
Gérard Cherpioa
Jean-Pierre

Cherènement
Jacques Chirac
Paul Chollet
Jean-François Chossy
Mme Colette

Codatcioni
Jean-Pierre Cognat
Daniel Colin
Daniel Colliard
Louis Colombani
Georges Colombier
Thierry Conillet
Gérard Coma
François

Cornet-Gentille
René Cocus
Mme Anne-Marie

Couderc
Raymond Couderc
Bernard Combo
Charles de C«rsoa
Alain Cousin
Bertrand Cousin
Yves Coussin
Jean-Michel Couve
René Couveinhes
Charles Cori
Jean-Yves Cons
Henri Coq
Jacques Cyprès
Christian Daniel
Main Daniln
Olivier Darrason
Camille Darsières
Olivier Desault
Marc-Philippe

Dasbresae
Mme Martine David
Bernard Davoine
Gabriel Deblock
Bernard Debré
Jean-Louis Debré
Jean-Claude Deagsy
Jean-Pierre

Defontaine
Lucien Degancby
Arthur Dehaine
Jean-Pierre Delalade
Francis Delattre
Richard Dell'Apola
Pierre Maur
Jean-Jacques Delsu
Jean-Jacques Delvaux
Jean-Marie Dessage
Claude De.mieux

Christian Demuynck
Jean-François Dealer
Xavier Deniau
Yves Deniaud
Léonce Deprez
Bernard Derosier
Jean Desanlis
Jean-Jacques Descamps
Michel Destin
Alain Devagaet
Patrick Desedjiaa
Emmanuel Devrecs
Claude Dhinnin
Serge Didier
Jean Diebold
Willy Duneglio
Eric Doligé
Laurent Domiuti
Maurice Dousset
Julien Dray
André Dzoitcourt
Guy Dent
Jean-Michel

Deberaard
Eric Duboc
Philippe Dubourg
Pierre Ducout
Mme Danielle Dafea
Xavier Dugoio
Dominique Dupilet
Christian Dupuy
Georges Dnnad
Jean-Paul Durieux
André Durr
Charles Ehrmaaa
Henri Emmaauelli
Jean-Paul Emorine
Christian Ettrosi
Jean-Claude Etieaae
Laurent Fabius
Jean Galala
Hubert Faim
Michel Fanget
André Fenton
Régis Fauchoit
Jacques-Michel Faure
Pierre Favre
Jacques Férou
Jean-Michel Ferraad
Gratien Ferrari
Alain Ferry
Charles Fine
Jacques Floch
Gaston Flosse
Nicolas Forissier
Jean-Pierre Foucher
Jean-Michel Fourgons
Gaston Franco
Marc Fraysse
Yves Fri+ük
Bernard de Froment
Jean-Paul Fuchs
Claude Gaillard
Robert Galley
René Galy-Dejea n
Gilbert Gantier
Pierre Garaxadia
Etienne Garnier
René Garrec
Daniel Garrigue
Pierre Gaucher
Henri de Castines
Kamilo Gata
Claude Gatigaol
Jean de Gaulle
Hervé Coquard
Jean-Claude Gayssot
Jean Geaey
Germain Gtageawin
Aloys Geoffroy
André Girin
Alain Gest
Jean-Marie Gers-eux
Charles Giarerbraat
Michel Ghysel
Claude Girard
Jean Glavany
Jean-Louis Goasduff
Claude Gouapes
Michel Godard
Jacques Godfrala

François-Michel
Goanot

Georges Corse
Jean Gougy
Philippe Goujon
Christian Gourmelea
Mme Marie-Fanny

Geurttay
Michel Graadpierre
Jean Gravier
Maxime Gremetz
Jean Grenez
Gérard Grignon
Hubert Grimault
Alain Griotteray
François Grosdidier
Louis Guidon
Ambroise Guellec
Olivier Gaie-bard
Lucien Guichon
Mme Evelyne Guilbem
François Guilleome
Jean-Jacques Guillet
Jacques Guyard
Michel Habit
Jean-Yves Haby
Georges Hage
Gérard Hamel
Michel Hannon
François d'Harccurt
Joèl Hart
Pierre Hellier
Pierre Hériaud
Pierre Hérisson
Guy Hermier
Patrick Hogaet
Mme Françoise

Hostalier
Philippe Houillon
Pierre-Rémy Houssin
Mme Elisabeth Hubert
Robert Huguenard
Michel Hunault
Jean-Jacques Hyest
Jean-Louis 1diart
Amédée Imbert
Michel laehanspé
Mme Bernadette

Isuc-Sibille
Yvon Jacob
Mme Muguette

Jacquaint
Denis Jacquat
Michel Jacquemin
Frédéric Jalton
Mme Janine Jambe
Serge Janquie
Henry Jean-Baptiste
Gérard Jeffray
Jean-Jacques Jegau
Antoine Joly
Charles Josselin
Didier Julia
Jean Jureatin
Gabriel Kupereit
Aimé Kergséris
Christian Kert
Jean Kiffer
Joseph Klifa
Jean-Pierre Kacheida
André Labarrire
Patrick Lobasse
Marc Laffineur
Jacques Lafleer
Pierre Lapilbon
Henri Lalane
Jean-Claude Lainant
Raymond Lam«tape
Edouard Ladnin
Jack Laag
Pierre Lang
Philippe

Latgealeux-Villard
Harry Las
Gérard Larrat
Louis Lasga
Thierry Lama
Bernard Lucia
Jean-Yves Le Déaut
Pierre Lefebvre
Jean-Claude Lefort
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Marc le Far Mme %Monique mc

	

%' on iq u e
Mime Item NeL-ru ameute
Pierre 1c Maurice François fiel
heu-Claude Learaier 'vaaas-Pmiute Yves .2.Oe

	

-ât	 d
Jean-C1 .n 1 liant Jean-Man Nome Max Ramuz
Gérard LMmacd Mme Cs :benne Jean-Mana Rasa
jean-Lasa iaaeaud Nimba Xavier d Raaa
Serge Lesta« Yser !ieuks Mme Se!olene

	

Royal
L o t t es ir Pomme Men! Dean Roter
Arnead Ler

	

sep Hervé Nenni Antoine Brest
Pierre Impala Roland \tirer Francis Saisi-Flikr
Lenard Leray Pat:al 011ier Fr_den:
Rops Lattis Ar:`u: Nadu 6s Ssia-Sarnia
Main lemme Dominique Pa.Jtc Rudy Salles
faraud Lorme Mea Frantai :e Araire Sautai
Alma 12 Yin de Pramies Jotl Sarlst
Allie Imam Rober P

	

•ad Ger

	

Sure
iRarut Lie Mme Moaiqut

	

Pigaia llernard base,
la: quo Lam? hem Parme* Cierard	
Jeu de Ligiva ii hem Piquée Français Saamdd
Françis Lam Mici et Pelcâat Suunne
Anime Los lacÿaes Pelant Sonals.
Alan, Mallette Dante= Pm= Jeaa•tiane S :Veeet
Cam& Rt_aPieao ?an Jacques Bernard Sei:Mau
Martin Male; da Food Lean SMirassr
Jean-Frar.-toa

	

Àî .

	

+ei Michel Périment Bernard Som
Daniel Meabu Pare-trdre Périmai Hein Sacre
Ray-mcnd Marœilü Francisque Perrin ean-Pierre Soit».
Georges %Mois Para Petit Daniel Sale
Yves M Main Prpm%te &lem Stemm
Glands Grnrti Ma, a Jean-Pire f'hütbei Franu Tai
Tee am Marinai Mme Yann Pat Bernard Tapie
Hersé Marliut Daniel Pknie Jean Tari
Alain Mas6~h Logis Pirata Mme Chaulant
Alain Marnai Jean-narre Tau-Delaeas

Jeta Maraudes nom-Mut Gu> Tonka

Christian Mania kadn-Maune Pécan Paul-Louis Temillua

Philippe Mani Xsis er Pissat n?ichel Ternit

Max Hoirie: e F :en= Plate "!bieaAnche

Manierez Serge Psi Jean-Ctavdc T

Paule Ladislas Peatseaiki Jean-Pierre nanas

Bernard Par France
Tkrmaa112 lardJaques M-Ars Jean-Ferre Plat

Mailla Mme Marcel Percher Jean Obus
Alfred

Jean-Lotus Mass Robert Poupée Trasiy-P aitltgves
Philippe MMa Daniel Panes Gerard Terme
Didier Matas Alain Payse André Trisme
Jean-François Menti Jean-Luc Néel Georges Tua
Pierre Maarw4 Claude Prhçek Anicet Tobey
JacgMcs %t 'Irak han --Me Jean Uebesrchiag
Pau! Msrtitq Paul t;.riia J=an L Ahmet
Mute! !Mercier Pierre Qeicel n

	

Vida«
hem Mierii Jan-Sentard Raimied Jean V'dkia
Demi Man% Enc tau* Yves Vs Hase'
Grsars Mamie han-Lue Reno Christian limasse
Loua Mmaaia-- Charles Revu Français Vanteras
Gilbert Meyer Marc Ysymmas Philippe lesta«
Michel Meylss Georges libérai Paul Vergès
hem Miami Heeai are Rif Jacques Venter
hem-hem Midis! Jean 1<iraad Yves V animée
Didier Mead Mme Simone Remit Mme Françoise
Jean-Claude Mies» Pierre RJsaMi de Veytis'rs
(-barba Mitasse Ynn ftiegat Gérard VipssUUe
Mare Odile Mairie Jasa émet Philippe de Villiers
Aymeri Gilles de Relies Jean-Paul Virtptalké

is kiesrgmise lcaa-Paai Claude Ume
Mme Cotise Me:am da luxa Serra Robert-Antin Vivien
Jean,-)Joie MM.« François Ra chebêa mt: Gérard Vidais
Ciano Madras Alain Rades Michel Viciais
Ernest Harassai) Mme Marne-Jouée IWg Michel li séra:
Alain btsyee-llbmmed Mutai Roques Ralan4 VaNnme
Alfred Msiisc Serge Reims Alo!nc %stemm
Kecrard tend Jean Ramais ion-Jacques Weber
Renaud »saliras Anita* Roud Adrien Zdlce
Jacques ' yerd José esse Emile ZemaniY

Ont voté contre

MM. Valéry Giaeui d'E ai .R, Charles Milles et Pinne-
Andtt WNtser .

paie pris part au vote

D ' a i n

	

e.

M. P flippe Siens Président de i'Assemblée nationale.

D 'orné part :

MM. Jean-Loura Radon . Jean-Yves Chamard . Jacques
Le Na) et Roger-Gérard Scb artzenberg.

Mises au point au sujet du présent scrutin
(Sous réserve des disposition, de l'article 6S . aiinca 4.

du règlement dc l'Assemblée nationale)

MM . Jean-Yves Chamard . Valéry Giscard d'Estaing. Charles
Millau, Roger-Gérard Schwartzeaber•g et Pierre-André Wiltzer
ont fait .avoir qu ' in avaient moulu voter

	

pour .

SCRUTIN (No 87)

sur iamendemeat m' 45, de M. Jean-}i ves Le Déaut à l'article ler

de la pro:position de loi relative' aux etablrssrments publics à

caructrre scientifique. culturel et proJesswnnel rapport au Par-
lement sur l'éraluation des experrmentations en cours:

Nombre dc votants	 570
Nombre de suffrages exprimes

	

569
Majorité absolue .

	

285

Pour l'adoption	 89
Contre	 486

L ' As .cmnlcc n, onaic n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe R.P .R. (2S8) :
Contre 256.
Non-tarants 2 . - MM . Patrick Paikany et Philippe Seguin

& resalent de l'Assemblée nationale).

Groupe U .D.F. (21S) :
Contre . 213.
Abstention volontaire- I . - M . Hervé Maritain
!Von, aluni 1 . - M . Michel Fanges . -

Groupt socialiste (57) :
Pour : 56.

N.n-virant : 1 . - M . Georges Sarre.

Groupe converea caste (MI) :
Pour : 22.
Non-votant : 1 . - M. Jean-Claude Lefort.

Groupe République et Liberté (23) :
Pour : II.
Contre . 10. - Mme Tbérese Aillaud . MM . Edouard Clsas-

moegoa, Pierre Gaucher . Jacques Le Nay, Jean-Claude
Lenoir . Alain »dalle, Philippe Mania. Jean Royer. André
'Mea Ah Kaon et Jean Urbasiak.

Non-votants : 2 . - MM. Jean-Louis Borioo et Paul Vergés.

Non-inscrit* (1) :
Contre : 1 . - M . Michel Noir.

Ont voté pour
MM.

Gilbert Assam

	

Purick dtrmsoesc

	

Henri F.ameumlii
François Aussi

	

Jean-Pierre /nid

	

Laurent Fabius
Henri d'Art is

	

Jacques Imbu

	

Régis Faslsh
Remy Aue:1*k

	

René Crptstier

	

Main Ferry
Jean-Marc Ayraok

	

Laurent Cadmia

	

Jacquet FMd
Jean-Pierre Miliped

	

Bernard Charles

	

Pierre Gemmés
Claude L.n.I. e

	

Jean-Pierre

	

Kamün Gate
Christian Relaie

	

anémone«

	

Jean-Claude Geyssa
Jean-Claude MMOi Daniel Celsei

	

Andrt Girls
Gilbert raine! Camilk Dandine Jean Gtraay
Jean-Claude testisai ~ Max Mutine David Michel Gnmirieree
Michel Durs Bernard Davis Maxime Grevez
Gilbert Mme Jean-Pierre Jacr r

	

fayard
Alain !sapa Demi« Ge ..t‘i .. Rage
Ion-Claude rait Bernard Damier Guy Huta sr
Aupstin

	

x
Michel Demi Jean-Louis MW

Jean-MMidw Julien Demy Mate Musette
r.éaaea Ment Omet Jaquier

Didier rasl.d Dominique Dallai Frédéric item
Java-Rime astre Jean-Paul Darlan Mme Janine Jambe
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Serge Jumela Jacques Meilick

	

Mme Ségolène

	

Royal

	

Henri de Gastines

	

Pierre Lefebvre

	

Alain Peyrefitte
Charles Janaella Paul Mereeseea

	

Gérard Sautaade

	

Claude Guignol

	

Marc Le Fer

	

Jean-Pierre Philibert
Jean-Pierre Kackeida Lot:: Meu:dean

	

Roger-Gérard

	

Jean de Caille

	

Philippe Legrea

	

Mme Yann Piat
André Libraire Jean-Pierre Michel

	

Schwartsenberg

	

Dent Giraud

	

Pierre lehloeche

	

Daniel Picotin
Jack Lang Didier Migaad

	

Henri Siert

	

Jean Geacy

	

Jean-Claude Lemoine

	

Jean-Pierre
Jean-Yves le Lit Ernest Moetoataamy

	

Jean-Pies- Sois on

	

Germain Gaagermia

	

Jacques Le Nay

	

Pierre-Bloch
Louis Le Peina Alfred Muller

	

Bernard Tapie

	

Aloys Geoffroy

	

Jean-Claude Lenoir

	

André-Maurice Piboaée
Alain Le Veau Mme Véronique

	

han Tardita

	

Main Gela

	

1 Gérard Léoaard

	

Xavier Pintai
Manin Malvy Neic

	

Mme Christiane

	

Jean-Marie Cinna

	

Jean-Louis Lenard

	

Etienne Pinte
Gouges touchais Louis Plana

	

Taubira-Delannoy

	

Charles Gluerai

	

Serge Lepeltier

	

Serge Poignant
Marius Mare Paul Qahés

	

Aloyse Warboarer

	

Michel Gbysel

	

Arnaud Lepercq

	

Ladislas Poniatowski
Didier Mauss Main Rouet

	

Emile Zaccarelli.

	

Claude Girard

	

Pierre Legehler

	

Bernard Pots
Valéry

	

Bernard Leray

	

Jean-Pierre Pont

Ont vote contre

	

Giscard d'Estais;

	

Roger Leste

	

Marcel Porcher
Jean-Louis Goasduff

	

André Lesueur

	

Robert Poujade
MM .

	

Claude Gangues

	

Edouard Unau

	

Daniel Poulou
Jean-Pierre Abelia Loir Brasai

	

Olivier Dassault

	

Michel Godard Alain Leroyet

	

Alain Poyart
Jean-Claude Menou Michel Boaratd

	

Marc-Philippe

	

Jacques Godfraia Maurice Ligot

	

Jean-Luc Préel
Bernard Atome Jacques Boy«

	

DuLresre

	

François-Michel Jacques Limoary

	

Claude Priagalle
Mme Thérèse Ailla« Jean-Guy arum

	

Gabriel Debiock

	

Gogra Jean de Upkowskl

	

Jean Proriol
Léon Aise Lucien Mea

	

Bernard Debré

	

Georges Cane François Loua

	

Pierre ()galet
Hem Attentai Philippe Brfuè

	

Jean-Louis Debré

	

Jean Geigy Amène Lax

	

Jean-Bemard Raimond
Mme Nicole

	

Andine Jean Briane

	

Jean-Claude Decsgay

	

Philippe Goules Main Madaik

	

Eric Raoult
Jan-Paul Mariale Jacques Briet

	

Lucien Depe ry

	

Christian Goumele. Claude Militant

	

Jean-Luc Reiter
Jean-Marie André Louis de Broisia

	

Arthur Debaiae Mme Marie-Fanny Jean-François

	

Minai Charles Reset
René André Jacques Brossard

	

Lean-Pierre

	

Delalande Gouray Daniel Maados Marc Reysan.
André Augut Dominique

	

Basereaa

	

Francis Delattre Jean Gravier Raymond Mue:11in Georges Richard
Daniel Arasa Christian Cabal

	

Richard Defl'Agnola Jean Griset Yves Marchand Henri de Richemont
Hetui-Jean Mead Jean-Pierre Cabri

	

Pierre Delwar Gérard Gripors Claude-Gérard Marras Jean Rigaud
Jean-Onde Mie François Calo

	

Jean-Jacques Delmas Hubert Grimait Thierry Marnai Mme Simone Rigault
Philippe Auberger Jean-François Calvo

	

Jean-Jacques

	

Delvaux Alain Griuteray Alain Mulet Pierre Risaldl
Emmanuel Aube« Bernard Canyon

	

Jean-Marie Demange François Grosdidier Alain Maraud Yves Rispat
François d'Aubert Pierre Carda

	

Claude Domaniaux Louis Gaédoa Jean Marina Jean Routa
Raymond-Max Aubert Grégoire Canera

	

Christian Deaaynck Ambroise Gallec Christian Mania Gilles de Robin
Jan Anaiair Antoine Carré

	

Jean-François

	

Denise Olivier Guichard Philippe Martin Jean-Paul
Gautier Adiat Gilles Carrez

	

Xavier Daia Lucien Gaie4on Mme Rainette de Race Serra
Mme Martine Aurillac Michel Castaud

	

Yves Denisud Mme Eve yne Galbe. Martine: François Rocbebloine
Pierre Rabin Gérard Casasgaéra

	

Léonce Deprez François Guillaume Patrice Mme Marie-Josée Roig
Mme Roselyne Mme Nicole Catala

	

Jean Drasfis JeanJacquet Gaillet Martin-Lalande Marcel Roques
limbeiat Jean-Charles

	

Caeaillé

	

Jean-Jacques Daamps Michel Habit Jacques Mandes-Aras Serge Roques
Jean-Claude baba Jean-Pierre Case

	

Main Deapct Jean-Yves Haby Jean-Louis Macon Jean Rosselot
Claude benne Robert Caran

	

Patrick Develjias Gérard Hassel Philippe Matha André Rosai
Gilbert Ratier Richard Cautave

	

Emmanuel Dewey Michel Hanau Jean-François Mattel José Rosai
Jean Ltaed« Amaud Cals

	

Claude Minait François d'Hnrcoert Pierre Murad Mme

	

Monique
Didier Iule : nimbai»

	

Serge Didier loti Hart Michel Mercier Rousseau
François tuais Charles

	

Jean Diebsfd Pierre Hellier Pierre Mali François Rousrl
Raymond /erre Certaldi-Rayarsed

	

Willy Dieélio Pierre Hérisd Denis Menilk Yves Roaaaet-Rouard
Jacques latta Jacques

	

Eric Doligé Pierre Hérissa Georges Munia Max Routa.
André lamas Chaban-Delmas

	

Laurent Domine Patrick Hayet Gilbert Meyer Jean-Marie Roux
Hubert lsset René Chabot

	

Mourir- Douma Mme Françoise Michel Melka Xavier de Roux
Jean-lierre lntiani Jean-Yves amati

	

André Droifaurt Heutilier Pitre Mime Jean Reyer
Dominique lsdi Edouard Cbaseaesgoa Guy D'ut Philippe Menin« Jean-Claude Migoa Antoine Rufeaacbt
Jacques lard Jean-Paul Cbvié Jean-Michel Pierre-Rémy Hassis Charles Milba Francis Saint-Ellice
Chahs km Serge Charles Doba-nard Mme Elisabeth Hubert Charles Mbaec Frdéric
Jean-Louis karmans Jean Cbarrutf,4i Eric Duboc Robert Hsperard Mme Odile Meula de SaotSerais
René lsssmsnt Jean-Marc Chutera Philippe Dubout Michel Humait Aymeri Rudy Salles
Pierre liüar Philippe Cbatkt Mme Danielle

	

Data Jean-Jacques Hyewt de Moseapsia André Saunai
Jean lipak Georges Omises Xavier Dregsis Amédée bahut Mme Louise Menai Joél Suros
Didier %da Ernest Chemine Christian Dspy Miche! Ind ravgé Jean-Marie Marbra Bernard Sauge'
Christian Berge« Gérard Ckngdos Georges Dsriad Mme Bernadette Georges Moi« François Sankt
Jean-Louis leeased Jacques Odra André Darr Lueac-SibIhle Alain

	

Moyne-Bresaad Mme Suzanne
André brisé Paul Chalet Charles Ehntas Yson Jacob Bernard Marat Sanaigo
Jean-Gilles Jean-Franrois Cb uy Jean-Paul Fade Denis Isopet Renaud Muselier Jean-Marie Salerez

larünsmia Mme Colette Christian Entrai Michel Jacquemia Jacques Myard Bernard Sebreiaer
Jean-Marie lest aad Cadsstsiad Jean-Claude Etksae Henry Jean-Baptiste Maurice Jean Sett'tnger
Lé« Patrad Jean-Pierre Cagna Jean Filais Gérard May Nesou-Pestabo Bernard Serres
Jean tans lanirl Colin Hubert Faleo Jean-Jacques Jet« Jean-Marc Neisse Daniel Soulage
Raoul truelle Louis Calaminai André Fautas Antoine My Mme Catherine Main Ssyuenot
Jérôme llpss Georges C Jambier Jacques-Michel

	

Faure Didier Julia Nicolas Franc Taiitiugcr
Jean-Claude lima Thierry Camille Pierre Fane Jean Jurais Yves Niella Guy Tessier
Claude lissa Gérard Cam Jacques Fia« Gabriel Rampait Michel Noir Paul-Louis Taenia«
Jacques Mac François Jean-Michel Fnnd Aimé Ke.:aéci Hervé Nwclll Michel Tarot
Michel Madras Cenw-Gentille Gratien Ferrari Christian Kent Roland Niagara André nia Ah Kea
Roland Nara René Coassa Charles Féere Jean Mer Patrick 011ier Jean-Claude Thomas
Gérard Iodle Mme Anne-Marie Gaston Figue Joseph YBfa Arthur Paecht Jean-Pierre Thora
Jeta de Udine Castre Nicolas Fer Nor Patrick Latone Dominique Paille Franck
Mme Marie-Thèse Raymond Cerdan Jean-hart Faucher Marc Lafflsear Mme Françoise Tbamas-Richard

hem Bernard Cash Jean-Michel Fargaer Jacques Lainait de Pausant Jean Tlberi
Philippe Charles die Camas. Gaston Frame Pierre Lagdeea Robert Padrad Alfred

flemasearvère Alain Couda Marc F►ayae Henri Lainage Mme Monique

	

Papa Traasy-Paillogaa
Yves Mut Bertrand Caaab Yves Prédite Jean-Claude Lama Pierre Pauedlas Gérard Teimige
Yvan alma Yves Cassis Bernard de Prame Raymond LLssatape Pierre Pspriri André Tripes
Mme Jeanine Jean-Michel Cave Jean-Paul Fada Edouard Lusitain Michel Ment Georges Tau

Llasvddr René CwnYm Claude Gaillard Pierre Lang Jacques Pilleur/ Anicet Tutiay
Raidi Janus i.`darirs Caen Robert Galky Philippe Daniel Puma Jean Uekesacblag
Mme Eaaaanntlie Jean-Yves Cama René Galy-Dejesa Larlaaieua-Villard Jean-Jacquet Jean Urbaniak

Henri Csq Gilbert Harry de Pressai Léon Vachet
Alginate làesmgmmr Jaogtres Cir Etienne Garnie Gérard Lierai Michel Pénard Jean Valleix
Unira Iômeg-3ret Christian DemW René Gaeec Louis Lare Pierre-André Périnéal Yves Va Hardie
Jeu ls Alain Daai t Daniel Gomes Thierry Lama Francisque Perm Christian Vannera
Mme Chtsslire Made Olivier Draa Pierre Cassie Bernard Lacet Pierre Petit François Varas
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Philippe Vasseur Philippe le Villiers Michel Veibert
Jacques Venir Jean-Paul Virapoullé Roland Valsante
Yves Verwaerde Claude Viau Jean-Jacques Weber
Mme Françoise Robert-André Viriea

de Veyriaas Gérard Voisin Pierre-André Wiltzer
Gérard V;gaoble Michel Voisin Adrien Zeller.

S'est abstenu volontairement

M. Hervé Mariton.

N'ont pas pris part au vote

D'une part:

M. Philippe Séguin, Président de l'Assemblée nationale.

D'autre pan :

MM . Patrick Balkany, Jean-Louis Borine, Michel Fanget,
Jean-Claude Lefort, Georges Sarre et Paul Vergés.

Mises au point au sujet du prisent scrutin
(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,

du règlement de l'Assemblée nationale)

MM . Jean-Claude Lefort et Georges Sarre ont fait savoir
qu'ils avaient voulu voter « pour ».

MM . Patrick Baikany, Michel Fanget et Hervé Mariton ont
fait savoir qu'ils avaient voulu voter « contre ».

SCRUTIN (N o 88)
sur l'amendement n° 2 de Mme Janine Jambu rendant à sup-

primer l'article 2 de la proposition de loi relative aux établisse-
ments publics à caractère scientifique . culturel et professionnel
(modalités de détermination des nouvelles dispositions statu-
taires)

Nombre de votants 	 571
Nombre de suffrages exprimés	 570
Majorité absolue	 236

Pour l'adoption	 91
Contre	 479

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe R.P.R . (251) :
Contre : 254.

Non-votants : 4. - MM . Pierre Bédier, Philippe Chaulet,
Gaston Franco et Philippe Séguin (Président de l'Assem-
blée nationale).

Groupe U .D.F . (215) :

Contre :214.

Non-votant :1 . - M . Willy Diméglio.

Groupe socialiste (67) :

Pour : 56.
Abstention volontaire : I . - M . Michel Destot.

Groupe communiste (23) :
Pour : 23.

Groupe République et Liberté (23) :
Pour : 12.
Contre : 10. - Mme Thérèse Aillaud, MM. Edouard Cham-

meulon, Pierre Gaucher, Jacques Le Nay, Jean-Claude
Lenoir, Alain Madone, Philippe Martin, Jean Royer, André
Thiers Ah Koon et Jean Urbaniak.

Non-votant :1 . - M . Jean-Louis Borloe.

Non-inscrits (1) :
Contre :1 . - M. Michel Noir.

Ont vota pour

Henri i'Attilla

	

Jean-Marc Aplanit
Rémy A*eixtié

	

aeaa-Piene Ramis

Claude Bartolone Dominique Dupilet Manin Mahy
Christian Bataille Jean-Paul Drina Georges Marchais
Jean-Claude Bateux Henri Emraaauelti Marius Mme
Gilbert Nanti Laurent Fabius Didier Mathus
Jean-Claude Beauchaud Régis Fauchait Jacques Me!llck
Michel Berson Alain Ferry Paul Men-fiscs
Gilbert Biessy Jacques Flodh Louis Meuadeau
Alain Baquet Pierre Gareedia Jean-Pierre Michel
Jean-Claude Bois Kamilo Gata Didier Migaud
Augustin Bonrepaux Jean-Claude Gaysot Ernest Moutoasaany
jean-Michel André Gérta Alfred MullerBoocheroa Jean Glarauy Mme VéroniqueDidier Braisai Michel Graadpierre NelertzJean-Pierre Braise Maxime Grisez Louis PiperaPatrick Bramez« Ja'ge - t;olard Paul QoilesJean-Pierre Burd Georges Hale Main godetJacques Brumant
René Carpentier

Guy Hetaier
Jean-Louis ldiart Mme Ségoléne

	

Royal
Laurent Citants Mme Muguette Georges Sane
Bemard Clules Jeannin Gérard Saussaie
Jean-Pierre Frédéric Jattes Roger-Gérard

CberèaKeeut Mme Janine Jasais Sdrsrtttabcrt
Daniel Collard Serge Jauni . Henri Skie
Camille Darsières Charles Joteelia Jean-Pierre Soimoa
Mme Martine David Jean-Pierre Kechelda Bemard Tapie
Bernard Damien André Labarrire Jean Tarda»
Jean-Pierre Jack Lang Mme Christiane

Moissac Jean-Yves Le Déaut faabira-Delannou
Bemard Derosier Jean-Claude Lefort Paul lites
Julien Dray Louis Le Perec Moyse Warbeurer
Pierre Ducout

	

Alain Le Vers Emile Zaxarelli.

Ont voté contre

MM.
Jean-Pierre Abelia Michel BloNaa Serge Charles
Jean-Claude Abrioax Roland Blue Jean Cbarrcppia
Bemard Accoyer Gérard Barbe Jezn-Marc Chartoire
Mme Thérèse

	

Aillaud Jean de Bottine Georges Charmes
Léon Aisé Mme Marie-Thérèse Ernest bélière
Pierre Albertini Bolstmu Gérard Cberpies
Mme Nicole

	

Ameline Philippe Jacques Chirac
Jean-Paul Aidais Stanecarrire Paul Chelles
Jean-Marie Antre Yves Brsaet Jean-François Cbay
René André Yvon %saot Mme Colette
André Appt Mme Jeanine Codmtdai
Daniel Anita Bearoir!a Jean-Pierre Cognat
Henri-Jean Araasd Franck Borotra Daniel Catis
Jean-Claude Aspire Mmc Emmanuelle louis Cdealssl
Philippe Auberger Bcugaillea Georges CNembier
Emmanuel Aubert Alphonse Nergaser Thierry Camille!
François d'Aahxrt Bruno Bourg--Bref Gérard Corn
Raymond-Max

	

Aubert Jean Bou,-aet François
Jean Auelair Mme Christine

	

Boude Cersd-Gmtilie
Gautier Audinot Loic Musard René Cassant
Mme Martine Aurillac Michel Busard Mme Anne-Marie
Pierre Radent Jacques Boy» Coudez
Mme Roselyne Jean-Guy Brasier Raymond Couierc

Bacbela Lucien Brenn Bernard Cases
Jean-Claude Mn Philippe Baud Charles de "curant
Patrick Balkay Jean Briare Main Cousis
Claude Barate Jacques kat Bertrand Caris
Gilb sn Barbier Louis 3e listel. Yves frauda
Jean Bardis Jacques ballait Iran-Michel Cern
Didier gansai Dominique

	

Rustreae René Camelabea
François Barois Christian Cabal Charles Con
Raymond Barre Jean-Pierre Calmi Jean-Yves Cons
Jacques Barrot François Cabet Henri Cq
André Bsacau Jean-François Cake Jacques Cyprin
Hubert Banat Bernard Csruys . Christian Daskl
Jean-Pierre Butinai Pierre Cavés Main Datant
Dominique Bahia Grépoire Cataire (Minier Dan ..
Jacques Band Antoine Cané Olivier Dnetaht
Charles Baur Gilles Cana Maroc-Phiiippe
Jean-Louis Bemsmat Michel Cvtau/
René Semas« Gérard Campés Gabriel Deb xk
Jean Bépult Mmc Nicole Catala Bernard Debré
Didier Rigola Jean-Charles

	

Craillé Jean-Louis Debré
Christian Begeli% Jean-Piern Cm Jean-Claude Daupy
Jean-Louis Berntré Roben Casait Lucien Dogmehy
André Beribsi Richard Campe Arthur Batelai
Jean-Gilles Arnaud Cula Jean-Pierre

	

Deialaide
Bertbammier d'Hanlectban Francis U MM

Jean-Marie kami Charles Richard DeU'ApsM
Léon Bertrand Ceoalü-Rayaasd Pierre Delmas
Jean Bleues Jacques Jean-Jacques Usas
Raoul MuBk Cbabea-Dotant Jean-Jacques

	

Delvaux
;érigne •Ipas René Club« Jean-Mane Dorer
Jean-Clauda Rhea» Jean-Yves CM.nd Claude Damaarisax
Claude Mitans Edouard Cbamnasgm Christian Daamysek
Jacques Bine Jean-Paul Chié Jean•François

	

Daube

MM.
Gilbert Armes
François Ami
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Xavier Detian
Yves Dealaad
Léonce Deprez
Jean Dssaslis

	

1
Jean-Jacques Descaaeps
Alain Devapet
Patrick Deve j ace
Emmanuel Dewees
Claude Dbiu;a
Serge Didier
Jean Diebold
Eric Doligé
Laurent Dominais
Maurice Dausset
André Droiteosrt
Guy Drut
Jean-Michel

Dubernrd
Eric Ume
Philippe Didmvrg
Mme Danielle Dates
Xavier Dupin
Christian Dupuy
Georges Pataud
André Dur
Charles Ebroaae
Jean-Paul Eau'«
Christian Estrie
Jean-Claude Etienne

	

1
Jean Fatale

	

1
Hubert Film
Michel Fanget
André Fauta
Jacques-Michel Faure
Pierre l'ivre
Jacques Fuou
Jean-Michel Ferratad
Gratien Ferrari
Charles Férie
Gaston Dame
Nicolas Feeder
Jean-Pierre Foucher
Jean-Michel Forgea
Marc Frayme
Yves Feuille
Bernard de Froment
Jean-Paul %dm
Claude Gaillard
Robert Cathy
René Galy-De}aa
Gilbert Gautier
Etienne Gansa
René Ganse
Daniel Garrigue
Pierre Gamba
Henri de Gantiers
Claude Gatipei
Jean de Gaulle
Hervé Ggasrd
Jean Geuey
Germain Geageawfa
Aloys Geoffroy
Main Gest
Jean-Marie Gens«
Charles Gbeerlmmt
Michel Gbyad
Claude Girard
Valéry

Glaered d'Emaiap;
Jean-Louis Gaddi
Claude Gorge«
Michel Godard
lai» .̂,wiraia
François-Michel

Goret
Georges Gale
Jean C,%
Philippe Cosjau
Christian Grsruela
Mme Marie-Fanny

Geenrey
Jean Gracia
Jean
Gérard Green
Hubert Grtamelt
Alain Grisiway
François Grsadtdkr
Louis Gallas
Ambroise Gallec
Olivier Guidera
Lucien Cdebaa

Mme Evelyne Gellhem
Francois Guillaume
lue-Jacques Guillet
Michel Habig
Jean-Yves Hahy
Gérard Hasel
Miche' Hsaaoea
François d'Harcoan
Joèl Hart
Pierre Hellier
Pierre Héruud
Pierre Hérisses
Patrick Dogue
Mme Françoise

Danubien
Philippe Haiilai
Pierre-Rémy Rounds
Mme Elisabeth Hilbert
Robert H .p sard
Michel Havait
Jean-Jacques Hyest
Amédée laben
Michel Datai
Mme Bernadette

laaarS•ibile
Yvon Jacob
Denis Jaciuet
Michel J'amuis
Henry Jeu-Baptiste
Gérard Jeffray
JeanJaequet Jegou
Antoine Joly
Didier Julia
Jean Jamais
Gabriel Kaspereit
Aimé Kerguéris
Christian Kat
Jean Kiff«
soseeli b.11fa
Patrick Lebeau
Marc Laffseur
Jacques Laflesr
Pierre Lapithes
Henri Laluee
Jean-Claude Laurent
Raymond lasoutape
Edouard Laadraia
Pierre Lang
Philippe

Daegaleux-Villard
Harry Lapp
Gérard Limai
Louis Lauga
Thierry Lazare
Bernard Leeds
Pierre Lefebrre
Marc Le Fur
Philip pe lems
Pierre Lelleocbe
Jean-Claude Lemoia
Jacques Le Ney
Jean-Claude Lesolr
Gérard Lieuard
Jean-Louis Lsausrd
Serge Lepeltier
A,naud Lepercq
Pierre Lepllkr
Bernard Leroy
Roger Lestas
André Leaurur
Edouard Lestai
Alain Leruyer
Maurice Ligot
Jacques Làsacay
Jean de Lipkwnkl
François Liras
Arsène lai
Main Madalk
Claude Mairet
Jean-François Mural
Daniel Mandai
Raymond Mimetils
Yves Madrid
Claude-Gérard Mans
Thierry Matir'
Henné Maries
Main Marier
Alain Maensd
Jean Mamadn
Christian Matin
Philippe Merde

Mme Henriette
Mutinez

Patrice
Martia-La'aade

Jacques Mamies-Mus
Jean-Louis Maaaos
Philippe Mathot
Jean-François Manei
Pierre Minerai
Michel Mercier
Pierre Merl'
Denis Menine
Georges Mearala
Gilbert Meyer
Michel Media
Pierre Mieaux
Jean-Claude Mipor
Charles Millne
Charles Miasec
Mme Odile Moine
Aymeri

de Moeta,sior
Mme Louise Moreau
Jean-Marie Monnet
Georges Main»
Alain Moyne-Beaud
Bernard Murat
Renaud Meulier
Jacques Myard
Maurice

Nésou-P+watabo
Jean-Marc Nesme
Mme Catherine

Nicolas
Yves Nieolir
Michel Noir
Hervé Nodli
Roland Nuugumer
Patrick 011ier
Arthur Parait
Dominique Paille
Mme Françoise

de Panants
Robert Padnnd
Mme Monique Papou
Pierre Pascalien
Pierre Paarluia
Michel Peldvat
Jacques Musard
Daniel Peiner
Jean-Jacques

de Peretti
Michel Périard
Pierre-André Périma
Francisque Pense
Pierre Petit
Main Peyrefitte
Jean-Piero i'liben
Mme Yann Pitt
Daniel Pketlu
Jean-Pierre

Pierre-Bloch
André-Maurice Pibsée
Xavier Piast
Etienne Plate
Serge Peigna«
Ladislas Poniatowski
Bernard Pua
Jean-Pierre Font
Marcel Porcher
Robert Poepde
Daniel Poulrs
Main Payait
Jean-Luc Préd
Claude Pei a&
Jean Plaid
Pierre filet
Jean-Bernard Rdaoed
Eric Raoult
Jan-Luc Rainer
Charles Reid
Marc hymen
Georges Rkbed
Henri de Rkbereat
Jean Ripnd
Mme Simone Ripaelt
Ment Rimldi
Yves Nie
Jean bette
Gilles de Idées

Jean-Paul
de Rosa Serra

François Rocheblo'ee
Mme Marie-Josée Roig
Marcel Roqua
Serge Aequo
Jean Rouera
André Rassi
José Rossi
Mme Monique

Rousseau
François Roussel
Yves Rsesset-Rouard
Max Routas
Jean-Marie Roux
Xavier de Rose
Jean Royer
Antoine Rafelubt
Francis Salat-Filer
Frédéric

de Salit-Serrin
Rudy Salles
André Santis'
Joél Sana
Bernard Saugey

François Saa*adet
Mme Suzanne

Sauealgo
Jean-Marie Sehleret
Bernard Scàreiaer
Jean Seitliegn
Bemard Serrer.
Daniel Soulage
Main Sagneaot
Fente Taittiager
Guy Teis3 er
Paul-Louis Teuaillon
Michel Terra
André Thia Ah Kou
Jean-Claude limas
Jean-Pierre Thomas
Franck

Thomas-Richard
Jean libers
Alfred

Trasy-Paillogses
Gérard Trémège
André Trigaao
Georges Tm
Anicet Tsrfssay

Jean Ueberscblag
Jean Urhaalak
Léon Vaut
Jean Valleix
Yves Van Haute
Christian Voulait
François Varum
Philippe Vasseur
Jacques Vernier
Yves Verwaerde
Mme Françoise

de Veyrius
Gérard Vignoble
Philippe de Villiers
Jean-Paul Vlraponik
Claude Viseu
Robert-André Vivier
Gérard Voisin
Michel Voisin
Michel Veibert
Roland Vuillaume
Jean-Jacques Weber
Pierce-André Wlltzer
Adrien Zeller.

S'est abstenu volontairement

M . Michel Destot.

N 'ont pas pris part au vote

D'une part:

M. Philippe Séguin, Président de l ' Assemblée nationale.

D'autre part:

MM. Pierre Bédier, Jean-Louis Borloo, Philippe Chaulet,
Willy Dimégiio et Gaston Franco.

Mises au point au sujet du présent scrutin
(Sous réserve des dispositions de l'article 6E alinéa 4,

du règlement de l'Assemblée nationale)

M. Michel Destot a fait savoir qu'il avait voulu voter
« pour ».

MM . Pierre Bédier, Philippe Chaulet, Willy Ditnéglio et
Gaston Franco ont fait savoir qu'ils avaient voulu voter
u contre » .

SCRUTIN (No 89)

sur l'amendement n e 14 de M. Jean-Yves Le Déaut à l'article 2
de la proposition de loi relative aux établissements publics à
caractère scientifique, culturel et professionnel (nécessité d'une
majorité qualifiée pour demander à bénéficier des dérogations)

Nombre de votants	
Nombre de suffrages exprimés	
Majorité absolue	

Pour l'adoption

	

93
Contre	 478

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe R .P .R . (2111) :
Contre : 257.

Non-votant : I . - . M. Philippe Sé'gale (Président de l'Assem-
blée nationale)

Groupe U,D .F . (12ii) :
Pour :1 . - M . René Coenasa.

Contre :210.

Abstention volontaire : I . - M. Jacques Blanc.
Non-votants : 3 . - MM . Denis Jacquat, Daniel Mande« et

Georges Mesmle.

Groupe soclalistw (17) :
Pour :57 .

572
571
285
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Groupe communiste (23) :

	

Jean-Pierre Cave

	

Xavier Dugoin

	

Jean-Jacques Hyest
Robert Cazalet

	

Christian Dupuy

	

Amédée Imbert
Pour : 23 .

	

1 Richard Cazenrre

	

Georges @amui

	

Michel Inchauspé
j Arnaud Clain

	

André Darr

	

Mme Bernadette
Groupe République et Liberté (23) : d'Honincthun

	

Charles Ehrmann

	

Isaac-Sibille
Pour : 12 . Charles

	

Jean-Paul Emorine

	

Yvon Jacob
Cecceldi-Raynaud

	

Christian Estivai

	

Michel Jacquemin
Contre : 10. - Mme Thérèse Aillaud, MM. Edouard Cham•

Jacques Jean-Claude Etienne

	

Henry Jean-Baptiste
mougon,

	

Pierre Gascher,

	

Jacques

	

Le

	

Nay, Jean-Claude Chaban-Delmas Jean Filais

	

Gérard Jeffray
Lenoir, Alain Madalle, Philippe Martin, Jean Royer, André René Chabot Hubert Falco

	

Jean-Jacques Jegou
Thien Ah Koon et Jean Urbaniak. Jean-Yves Chamard Michel Fanges

	

Antoine Joly
Non-votant : 1 . - M. Jean-Louis Borloo . Edouard Chammoagon André Fenton

	

Didier Julia
Jean-Paul Charié Jacques-Michel

	

Faure

	

Jean Jurentin

Non-inscrits (1) : Serge Charles Pierre Faire

	

Gabriel Kaspereit
Jean Charroppin Jacques Féroa

	

Aimé Kereuér
Contre : I . - M . Michel Noir . Jean-Marc Chartoire Jean-Michel Faraud

	

Christian Ken
Philippe Chaulet Gratien Ferrari

	

Jean Kiffer
Ont voté pour Georges Charanes Charles Ferre

	

Joseph Kliea
Ernest Chénière Gaston Flosse

	

Patrick Labaune
MM . Gérard Cherpion Nicolas Forissier

	

Marc Laffineur
Gilbert Annette Jean-Pierre Jean-Claude Lefort Jacques Chirac Jean-Pierre Fonder

	

Jacques Lalleur
François Aseasi Defontaine Louis Le Penses Paul Chollet Jean-Michel

	

Fourgons

	

Pierre Laguilhon
Henri d'Attilio Bernard Derosier Alain Le Vern Jean-François Chossy Gaston Franco

	

Henri toisant
Rémy Auchedé Michel Destot Martin Malvy Mme Colette Marc Fraysse Jean-Claude Lamant
Jean-Marc Ayrault Julien Dray Georges Marchais Codaccioni Yves Frétille Raymond

	

Lamoneague
Jean-Pierre Balligand Pierre Ducout Marius Masse Jean-Pierre Cognai Bernard de Froment Edouard Laudrain
Claude Bartolone Dominique Dupilet Didier Mathus Daniel Colin Jean-Paul Fuchs Pierre Lang
Christian Bataille Je . - Paul Durieux Jacques Mellick Louis Colombani Claude Gaillard Philippe
Jean-Claude Bateux Henri Emmanuelli Paul Mercieca

	

Georges Colombier Robert Galley Langenieux-Villard
Gilbert Bannie Laurent Fabius Louis Mexandeau

	

Thierry Cornillet René Galy-Dejean Ham Lapp
Jean-Claude Beauchaud Régis Fauchoit Jean-Pierre Michel

	

Gérard Cornu Gilbert Gantier Gérard Liant
Michel Berson Alain Ferry Didier Migaud

	

François Etienne Garnier Louis Lauga
Gilbert Biessy Jacques Floch Ernest Montoussamy

	

Conut-Gentille René Garrec Thini L em:ro

Alain Bocquet Pierre Garmradia Alfred Muller Mme Anne-Marie Daniel Garrigue Bernard Leeds

Jean-Claude Bois Kamilo Gais Mme Véronique Couderc Pierre Gascher Pierre Lefebvre
Augustin Bonrepaux

Jean-Claude Gayssot
Neiertz Raymond Couderc Henri de Gastines Marc Le Fur

Jean-Michel
André Gérin

Louis Piero. Bernard Coulon Claude Guignol Philippe Legras

Boucherou
Jean Glavany

Peul Quiièa Charlet de Courson Jean de Gaulle Pierre Lellouche

Didier Boulaud
Michel Gnodpierre Alain Rodet Main Cousin Hervé Gaymard Jean-Claude Lemoine
Maxime Gremetz Bea

	

Cousinand Jean Genev Jacques Le NayJean-Pierre Braise Jacques Guyard Mme Ségolène

	

Royal
Patrick Braouezec Georges Hege Georges Sarre Yves Coussain Germain Geugawia Jean-Claude Lenoir

Jean-Pierre Brard Guy Hermier Gérard Saemade Jean-Michel Coure Aloys Geoffroy Gérard Léonard

Jacques Brunhes Jean-Louis Idiart Roger-Gérard René Coureishes Alain Gest Jean-Louis Leonard

René Carpentier Mme Muguette Schv,artzenberg Charles Corn Jean-Marie Germai Serge Lepeitier

Laurent Cathala Jacquaiat Henri Skie Jean-Yves Cozan Charles Cheerbnat Arnaud Lepereq

Bernard Charles Frédéric Jalton Jean-Pierre Soisson Henri Cuq Michel Ghysel Pierre Legailler

Jean-Pierre Mme Janine Jambu Bernard Tapie Jacques Cyprès Claude Girard Bernard Leroy

Cheriaement Serge Janquin Jean Tardito Christian Daniel
Alain Janilet

Valéry
Giscard d'Estaing

Roger Lestas
André Lesueur

Daniel Colliard Charles Josselin Mme Christiane
Olivier Darnson Jean-Louis Goasduff Edouard Lerma

René Couinai, Jean-Pierre Kucheida Taub!ra-Delaaaon
Olivier Dassault Claude Gosaguea Alain Leroyer

Camille Darsières André Labarrère Paul Vergés
Marc-Philippe Michel Godard Maurice Ligot

Mme Martine David Jack Laag Aloyse W:rhourer Daubresse Jacques Godfrala Jacques Limouzy
Bernard Daroine

	

Jean-Yves Le Détint Emile Znccarelli .
Gabriel DeblocL François-Michel Jean de Lipkowski
Bernard Debré Goasot François Loos

Ont voté contre Jean-Louis Debré Georges Gorse Arsène Lux
Jean-Claude Decagny Jean Gois Main Madalle

MM . Lucien Degauchy Philippe Gouj-.n Claude Malhuret
Jean-Pierre Abelin André Bascou Mme Jeanine Arthur Debaiae Christian Gourmelen Jean-François

	

Miami
Jean-Claude Abrioux Hubert Bassot Boenoisia Jean-Pierre

	

Delalande Mme Marie-Fanny Raymond Marcellin
Bernard Accoyer Jean-Pierre Ramifiai Franck Borotra Francis Delattre Gournay Yves Marchaad
Mme Thérèse

	

Aillaud Dominique Baudis Mme Emmanuelle Richard Dengues Jean Gravier Claude-Gérard Marcos
Léon Aimé Jacques Claudel Bouquinai Pierre Delmas Jean Gruel Thierry Marini
Pierre Albertiai Charles Baur Aiphonse Boorgasser Jean-Jacques Delay Gérard Grignon Hervé Manitou
Mme Nicole

	

Ameline Jean-Louis Ramone Bruno Bourg-Broc Jean-Jacques

	

Delvaux Huben Grimault Alain Marieix
Jean-Paul Andine René Beaumont Iran Bousquet Jean-Marie Demaage Main Griotteny Main Maraud
Jean-Marie André Pierre Bédier Mme Christine

	

Bousin Claude Demassieux François Grosdidkr Jean Minaudez
René Aadré Jean Bégault Loic Bouvard Christian Desuyack Louis Guidon Christian Mania
André Magot Didier Béguin Michel Bouvard Jean-François

	

Dain Ambroise Cuiller Philippe Mania
Daniel Anis Christian Bergeile Jacques Boyou Xavier Desisu Olivier Guichard Mme Henriette
Henri-Jean Arasai Jean-Louis Bernard Jean-Guy Brasser Yves Deniaud Lucien Guiches Martin«
Jean-Claude Aspbe André &rtbol Lucien Brno' Léonce Deprez Mme Evelyne Guilbem Patrice
Philippe Auberger Jean-Gilles Philippe Briand Jean Desaalis François Guillaume Marti.-Lalande
Emmanuel Aubert Bertbom .ier Jean Brisai Jean-Jacques Desasps Jean-Jacques Guillet Jacques Masdeu-Ares
François d'Auben Jean-Marie Bertrand Jacques Briet Alain D_ragaet Michel Habig Jean-Louis Mastaoa
Raymond-Max

	

Aubert Léon i3ertnad Louis de Brofsis Patrick Devdjiaa Jean-Yves Haby Philippe Matbnt
Jean Aaelair Jean Besson Jacques Brossard Emmanuel Demain Gérard Hamel Jean-François Mattel
Gautier Asdiaot Raoul Béteille : Dominique

	

Bussereau Claude Db:aala Michel Hess ss Pierre Mazeaud
Mme Martine

	

Aurillac Jérôme Bigaoa Christian Cabal Serge Didier François d'Harcourt Michel Mercier
Pierre Bachelet Jean-Claude Birman Jean-Pierre Calvet Jean DkbN Joel Hart Pierre Merl(
Mme Roselyne Claude Bi eaux François Calvet Willy Diméglio Pierre Huilier Denis Merville

Bacb kt Michel Bloadesu Jean-François Calvo Eric Doligé Pierre Hériaud Gilbert Meyer
Jean-Claude Bahr Roland Blum Bernard Csrayes Laurent Dosisati Pierre Hérisson Michel Meylan
Patrick Bslkaay Gérard Boche Pierre Carde Maurice Douai Patrick Boguet Pierre Meaux
Claude Bande Jean de Boislrae Grégoire Carmin, André Droitcoe-rr Mme Françoise Jean-Claude Migaos
Gilbert Barbier Mme Marie-Thérèse Antoine Carré Guy Drt Iiatalkr Charles Mille.
Jean Bordet Boisera . Gilles Carrez Jean-Michel Philippe Houilles Charles Minsuec
Didier Biaisai Philippe Michel Cantaed Paberard Pierre-Rémy Hansi. Mme Odile Merl.
François Baroda Beumarrère Gérard Cautapé•a Eric Dsubtc Mme Elisabeth Hilbert Aymeri
Raymond Barre Yves Bessel Mme Nicole Citais Philippe Dolmens Robent Huguenrd de Rloateyalsa
Jacques Barrot Yvon Sciait Jean-Charles

	

Caniti Mme Danielle

	

Liefea Michel Husuh Mme buire Moreau
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S'est abstenu volontairement

M . Jacques Blanc.

N'ont pas pris part au vote

D'une part:

M. Philippe Séguin . Président de l'Assemblée nationale.

D'autre part:

MM- Jean-Louis Borloo, Denis Jacquat, Daniel Mandon et
Georges Mesmin.

Mises au point au sujet du présent scrutin
(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,

du règlement de l'Assemblée nationale)

MM. Jacques Blanc, René Cousina, Denis Jacquat, Daniel
Mit..- on et Georges Mesmin ont fait savoir qu'ils avaient voulu
voter « contre » .

SCRUTIN (No 90)

sur l'amendement n° 13 de M. Jean-Yves Le Déaut à l'article 2
de la proposition de loi relative aux établissements publics à
caractère scientifique, culturel et professionnel (avis requis des
représentants du personnel et des étudiants pour demander à
bénéficier des dérogations)

Nombre de votants	 554)
Nombre de suffrages exprimés	 550
Majorité absolue	 276

Pour l'adoption	 68
Contre	 482

L'Assemblée nationale n'a pas adopté .

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupa R .P .R . (258):
Cotre : 257.
Non-r,,rant : 1 . - M . Philippe Séguin (Président de l'Assem-

blée nationale).

Groupe U .D .F . (215) :
Contre . 214.
:Von-rotant :1 . - M. Willy Diméglio.

Groupe socialiste (57) :
Pour : 55.

Non-rotants : 2 .

	

MM . Claude Bartolone et Didier Mathus.

Groupe communiste (23) :
Pour . 1 . - M . Guy Hermier.
Non-votants :22.

Groupe République et Liberté (23) :
Pour : 12.
Contre : 10 . -

	

Mme Thérèse Aillaud, MM . Edouard Cham-
Ney,

	

Jean-Claude
Jean Royer, André

mougon,

	

Pierre

	

Cascher,

	

Jacques

	

Le
Lenoir, Alain Nladalle, Philippe Martin,
Thien Ah Koon et Jean Urbaniak.

Non-vota :; : : I .

	

-

Non-inscrits (1) :
Contre

	

I .

	

M.

MM .

M . Jean-Louis Borloo.

Michel Noir.

Ont voté pour

Gilbert Annette Bernard Derosier

	

Main Le Vem
Henri d ' Attilio Michel Destot

	

Martin Malvy
Jean-Marc Ayrault Julien Dra)

	

Marius Masse
Jean-Pierre Balligand Pierre Ducout

	

Jacques Melliek
Christian Bataille Dominique Dupilet

	

Louis Mexandeau
Jean-Claude Bateux Jean-Paul Durieux

	

Jean-Pierre Michel
Gilbert Baumet Henri Emmanuelli Didier Migaud
Jean-Claude Beauchaud Laurent Fabius Alfred Muller
Michel Berson Régis Fauchoit hume Véronique
Jean-Claude Bois Main Ferry Neier a

Augustin Bonrepaux
Jacques Floch Paul Quilés

Jean-Michel
Pierre Carmendia
Kamilo Gaia

Alain Rodet
Mme Ségoléne

	

Royal
Bouciteron Jean Glavany George, Sarre

Didier Boulaud Jacques Guyard Gérard Saumade
Jean-Pierre Braine Guy Hermier Roger-Gérard
Laurent Cathala Jean-Louis Idiart Schwartzenberg
Bernard Charles Fréderic Jalton Henri Sicre
Jean-Pierre Serge Janquin Jean-Pierre Soissen

Chevènement Charles Josselin Bernard Triple
Camille Darsières Jean-Pierre Kucheida Mme Christiane
Mme Martine David André Labarrère Taubira-Delannon
Bernard Davoine Jack Lang Paul Vergés
Jean-Pierre Jean-Yves Le Déaut Aloyse Warhouver

Defontaine Louis Le Pensec

	

Emile Zuccarelli.

Ont voté contre

MM. ,
Jean-Pierre Abelin Mme Martine

	

Aurillac René Beaumont
Jean-Claude Abrioux Pierre Bachelet Pierre Bédier
Bernard Accoyer Mme Roselyne Jean Bégault
Mme Thérèse

	

Aillaud Bachelot Didier Béguin
Léon Aimé Jean-Claude Bahu Christian Bergelin
Pierre Albertini Patrick Balkany Jean-Louis Bernard
Mrte Nicole

	

Ameline Claude Baste André Berthol
Jean-Paul Anciaux Gilbert Barbier Jean-Gilles
Jean-Marie André Jean Bardez Berthommkr
René André Didier Buiani Jean-Marie Bertrand
André Angot François Baroin Léon Bertrand
Daniel Arasa Raymond Barre Jean Besson
Henri-Jean Arnaud Jacques Barrot Raoul Béteille
Jean-Claude Asphe André Bascou Jérôme Big».
Philippe Auberger Hubert Bassot Jean-Claude Bireau
Emmanuel Aubert Jean-Pierre Bastiani Claude Bimux
François d'Aubert Dominique Baudis Jacques Blanc
Raymond-Max

	

Aubert Jacques Baume! Michel Blondeau
Jean Aucl :ir Charles Baur Roland Blum
Gautier Audinot 1 Jean-Louis Beaumont Gérard Poche

Jean-Marie Morisset
Georges Motbron
Alain Moyne-Bressand
Bernard Murat
Renaud Muselier
Jacques Myard
Maurice

Néaau-Pirataho
Jean-Marc Nesme
Mme Catherine

Nicolas
Yves Nicolin
Miche! Noir
Hervé Novelli
Roland Nungesser
Patrick 011ier
Arthur Paecbt
Dominique Paillé
Mme Françoise

de Panafieu
Robert Pandraud
Mme Monique Papon
Pierre Pascallon
Pierre Pasquini
Michel Pelchat
Jacques Pélissard
Daniel Pennes
Jean-Jacques

de Peretti
Michel Péricard
Pierre-André Périsse!
Francisque Perrut
Pierre Petit
Alain Peyrefitte
Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Pitt
Daniel Picotin
Jean-Pierre

Pierre-Bloch
André-Maurice Pihouée
Xavier Pintat
Etienne Pinte
Serge Poignant
Ladislas Poniatowski
Bernard Fons
Jean-Pierre Pont
Marcel Porcher
Robert Poujade

Daniel Poulou
Alain Payait
Jean-Luc Préei
Claude Pringalle
Jean Proriol

	

1
Pierre Quillet
Jean-Bemard Raimond
Eric Raoult
Jean-Luc Reitzer
Charles Revel
Marc Reymann
Georges Richard
Henri de dichemoot
Jean Rigaud

	

(
Mme Simene Rigault
Pierre Riaaldi
Yves Rispat
Jean Roatta
Gilles de Robien
Jean-Paui

de Rocca Serra
François Rochebloine
Mme Marie-Josée Roig
Marcel Roques
Serge Roques
Jean Rosselot
André Rossi
José Rossi
Mme Monique

Rousseau
François Roussel
Yves Rousset-Rouard
Max Roustan
Jean-Marie Roux
Xavier de Roux
Jean Royer
Antoine Rufenacht
Francis Saint-Hier
Frédéric

de Saint-Sernin
Rudy Salles
André Santiai
loti Sarlot
Bernard Saugey
François Sauvsdet
Mme Suzanne

Sausaigo
Jean-Marie Schleret

Bernard Schreiner
Jean Seitlinger
Bernard Serrou
Daniel Soulage
Alain Suguenot
Frantz Taittinger
Guy Teissier
Paul-Louis Tersillon
hlie.hel Tarot
André Shien Ah Koon
Jean-Claude Thomas
Jean-Pierre Thomas
Franck

Thomas-Richard
Jean Tiberi
Alfred

Trassy-Paillogues
Gérard Trémège
André Trigano
Georges Tron
Anicet Turinay
Jean Ueberschlag
Jean Urbaniak
Léon Vachet
Jean Valleix
Yves Van Haecke
Christian Vanreste
François Vannson
Philippe Vasseur
Jacques Vernier
Yves Verwacrde
Mme Françoise

de Veyrinas
Gérard Vignoble
Philippe de Villiers
Jean-Paul Virapoullé
Claude Vissac
Robert-André Vivien
Gérard Voisin
Michel Voisin
Michel Vuibert
Roland Vuillaume
Jean-Jacques Weber
Pierre-André Wiltzer
Adrien Zeller.

1
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Jean de Boisbue

	

Olivier Dassault

	

Michel Godard A13in Levoyer

	

Mme Françoise Max Roustan
Mme Marie-Thérèse

	

Marc-Philippe

	

Jacques Godfraia Maurice Ligot

	

de Paaalieu Jean-Marie Roux
Boisseau Daubresse

	

François-Michel Jacques Limouzy

	

Robert Pandraud Xavier de Roux
Philippe Gabriel Debiock

	

Gonaot Jean de Lipkowski Mme Monique

	

Papou Jean Royer
Bonoearrére Bernard Debré

	

Georges Gors_ François Loos Pierre Pasallcs Antoine Rufenacht
Yves Bonnet Jean-Louis Debré Jean Gougy Arsène Lux Pierre Pasquiai Francis Saint-Ellier
Yvon Bonnet Jean-Claude Decagny Philippe Goujon Alain Madalle Michel Pelchat Frédéric
Mme Jeanine Lucien Degauchy Christian Courrai« Claude Malburet Jacques Pélissard de Saint-Serein

Bonvoisia Arthur Dehaine Mme Marie-Fanny Jean-François

	

Marcel Daniel Penne Rudy Salles
Franck Borotra Jean-Pierre

	

Delalande Gournay Daniel Maadon Jean-Jacques André Saatini
Mme Emmanuelle Francis Delattre Jean Gravier Raymnr-d de Pereni Joll Sulot

Bouquillon Richard Dell'Ageola Jean Grenat Yves Marchand Michel Pericard Bernard Saugey
Alphonse Bourgasser Pierre Delmar Gérard Grignon Claude-Gérard Marcus Pierre-André Périssol François Sauvadet
Brdno Bourg-Broc Jean-Jacques Delmas Hubert Grimault Thierry Martini Francisque Perrut Mme Suzanne
Jean Bousquet Jean-Jacques

	

Delvaux Main Griotteray Hervé Maritaa Pierre Petit Sauraigo
Mme Christine

	

Boulin

	

Jean-Marie flemme François Grosdidier Alain Marleix Alain Peyrefitte Jean-Marie Schleret
Loic Bouvard

	

Claude Demassieux Louis Guidon Alain Maraud Jean-Pierre Philibert Bernard Schrelaer
Michel Buvard

	

Christian Demuyock Ambroise Caellec Jean Marsaudon Mme Yann Pitt Jean Seitliager
Jacques Boyoo

	

Jean-François

	

Benin Olivier Guichard Christian Martin Daniel Picotin Bernard Serrou
Jean-Guy Branger

	

Xavier Deniau Lucien Guichoa Philippe Mutin Jean-Pierre Daniel Soulage
Lucien Breaot

	

Yves Deniaud Mme Evelyne Graben Mme Henriette Pierre-Bloch Alain Sugueaot
Philippe Briand

	

Léonce Deprez François Carlisme Martiaez André-Maurice Pihouee Frantz Taittiager
Jean Briane

	

Jean Desanlis Jean-Jacques Gaillet Patrice Xavier Piatat
Guy Teissier

Jacques Brial

	

Jean-Jacques Descamps Michel Habig Martin-Lalande Etienne Pinte Paul-Louis Tenaillon
Louis de Broi:sia

	

Alain Deraquet Jean-Yves Haby Jacques Mien-Aras Serge Poignant Michel Terrot
Jacques Brossard

	

Patrick Devedjiaa Gérard Hamel Jean-Louis Masson Ladislas Poniatowski André nies Ah Koon
Dominique

	

Bussereau

	

Emmanuel Deriees Michel Haenoua Philippe Math«
Bernard Pons Jean-Claude ThomasChristian Cabal

	

Claude Dhinnin François d'Harcourt Jean-François Mattel
Jean-Pierre Pont Jean-Pierre Thomas

Jean-Pierre Ceire!

	

Serge Didier Joél Hart Pierre Mazeaud Marcel Porcher
Franck

François Calvet

	

Jean Diebold Pierre Hellier Michel Mercier Robert Poujade Thomas-Richard
Jean-François Caho

	

Eric Doligé Pierre lienaud Pierre Merli Daniel Peul«
Jean TiberiBernard Canyon

	

Laurent Dominati Pierre hérisson Denis Menille Main Poyart
AlfredPierre Cardo

	

Maurice Dousset Patrick Hogaet
Georges Mesmia

Jean-Luc Prie!
Trassy-PaillognesGrégoire Caroeiro

	

André Droitcourt Mme Françoise
Gilbert Meyer

Claude Priegalle
Gérard TrémègeAntoine Carré

	

Guy Drut Nos-taller
Michel Meylan Jean Proriol

André Trigaao
Gilles Carrez

	

Jean-Michel
Michel Certaud

	

Dubernari
Philippe Houillon
Pierre-Rémy Messin

Pierre Micaux
Pierre Quillet
Jean-Bernard

	

Raimond Georges Trou

Gérard Castaguéra

	

Eric Duboc Mine Elisabeth Hubert Jean-Claude Migaor Eric Raoult Anicet Turluy

Mme Nicole Catala

	

Philippe Dubourg Robert Hugueaard Charles Millon Jean-Luc Reltzer Jean Ueberschlag

Jean-Charles

	

Caraillé

	

Mme Danielle

	

Dufeu Michel Huuolt Charles Mires« Charles Reret Jean Urbeciak

Jean-Pierre Cave

	

Xavier Dugolu Jean-Jacques Hyest Mme Odile Moiria Marc Reymana Léon Vachet
Robert Cazalet

	

Christian Dupuy Amédée Imben Aymeri Georges Richard Jean Valide
Richard Cazeuve

	

Georges Durand Michel lachsuspé de Montesquiou Henri de Riehemoat Yves Van Haecke
Arnaud Cula

	

André Dure Mme Bernadette Mme Louise Moreau Jean Rigaud Christian Vaaneste
d'Hoaincthuo

	

Charles Ehnnano Isaac-Sibille Jean-Marie Morisset Mme Simone Rigault François Vaincu

Charles

	

Jean-Paul Emorine 1

	

Yvon Jacob Georges Motkrcn Pierre Rlaaldi Philippe Vasseur

Ceccaldi-Reynaud

	

Christian Estrosi Denis Jacquat Alain

	

Moyne-Bressaad Yves Rispat Jacques Verakr
Jacques Jean-Claude Etienne Michel Jacgaesia Bernard Murat Jean Roatta Yves Verwaerde

Chabots-Delmas Jean Falala Henry Jean-Baptiste Renaud Muselkr Gilles de Reid« Mme Françoise

René Chabot Hubert Falco Gérard Jeffray Jacques Myarl Jean-Paul de Veyrius
Jean-Yves Chaman! Michel Faaget Jean-Jacques Jegou Maurice de Rues Serra Gérard Vignoble
Edouard Chammougon André Faut« Antoine Joly Néaou-Pwatabo François Roebebloiae Philippe de Villiers
Jean-Paul Charié Jacques-Michel

	

Faure Didier Julia Jean-Marc Nesae Mme Marie-Josée Roig Jean-Paul Virapoullé
Serge Charles Pierre Favre Jean Jureatia Mme Catherine Marcel Roques Claude Vissac
Jean Cbarroppia Jacques Fée« Gabriel Kaspereit Nicola Serge Roques Robert-André Vir,ea
Jean-Marc Chanoire Jean-Michel Ferard Aimé Kergaéris Yves Nicolia Jean Rosselot Gérard Voisin
Philippe Chaulet Gratien Ferrari Christian Ken Michel Noir André Roui Michel Voisin
Georges Chuan« Charles Férie Jean Kiffer Hervé Norelli José Rosai Michel Veiben
Ernest Chéakre Gaston Flosse Joseph Klifa Roland Nogesser Mme

	

Monique Roland Vulliaame
Gérard Cherpion Nicolas Forissier Patrick Labasae Patrick 011ier Rouleau Jean-Jacques Weber
Jacques Chirac Jean-Pierre Foucher Marc Latfiaar Arthur Paecht François Roussel Pierre-André Wiltur
Paul Chollet Jean-Michel

	

Fourgons Jacques Lancine Dominique Paillé Yves Roaset-Rouard Adrien Zelkr.
Jean-François Chossy Gaston Franco Pierre Lapilhoa
Mme Colette Marc Fraysse Henri Lalaue

Codacciai Yves Fréville Jean-Claude Lamant N'ont pas pris part au vote
Jean-Pierre Cognat Bernard de Fromeat Raymond

	

Lasoatagae D'une part :
Daniel Colin Jean-Paul Fuchs Edouard Leude«.
Louis Colombie Claude Gaillard Pierre Lang M. Philippe Séguin, Président de l'Assemblée nationale.
Georges Colombier Robert Cdley Philippe
Thierry Coruillet René Galy-Dejeao Laagaieux-Villard D'autre part :
Gérard Coran Gilbert Gantier Harry Lape
François Etienne Garnier Gérard Larrat MM.

Comme-Gentille René Garrec Louis Lisp François Aaeatsi René Carpestier Mute Janine. Jambes
René Couaaau Daniel Garrigue Thierry Lazaro Rémy Amcbedé Daniel Colliard Jean-Ciaude Lefort
Mme Anne-Marie Pierre Cascher Bernard Lucia Claude Banale« Willy DI.égllo Georges Marchais

Couderc Henri de Gastines Pierre Lefebvre Jean-Claude Gayssot Didier MathaRaymond Couderc Claude Catirai Marc Le Fu Gilbert Bieay
André Géria

Bernard Cool« Jean de Gaulle Philippe Legras Main Baquet Michel GnMpkrre Paul Merdes
Charles de Courson Hervé Caysard Pierre LeOeube Jean-Louis Borie) Maxime Grenat* Ernest Moutoaaasy
Alain Cousin Jean Geaay Jean-Claude Louai« Patrick Brame« Georges Haie Louis Pieu
Bertrand cousin Germain Geageawla Jacques Le Nay Jean-Pierre Brad Mme Muguette Jean Tarllto.
Yves Coussin Aloys Geoffroy Jean-Claude Lenoir Jacques Brunhes JuquaiatJean-Michel Coure Alain Geai Gérard Léonard
René Couvaluhes Jean-Marie Gereaux Jean-Louis Leeuard
Charles Con Charles Gheerbraat Serge Lepeitier Mises au point au sujet du présent scrutinJean-Yves Cozaa Michel Ghyael Arnaud Leperq
Henri Cal Claude Gérard Pierre Lapiner (Sous réserve des dispositions de l 'article 68, alinéa 4,
Jacques Cyprès Valéry Bernard Leray du règlement de l'Assemblée nationale)
Christian Daniel Giscard d'E«nhg Roger Loa..
Alain Duilet Jean-Louis Geasdeif André Imam MM . Claude Bartolose et Didier Mathus ont fait savoir
Olivier Dormes Claude Gouge« Edouard Lena. qu'ils avaient voulu voter « pour » .
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M. Willy Diméglio a fait savoir qu'il avait voulu voter
« contre ».

M. Guy Hermier a fait savoir qu'il avait voulu « ne pas
prendre part au vote ».

SCRUTIN (N o 91)

sur l'ensemble de la proposition de loi relative aux établis-
sements publics à caractère scientifique, culturel et pro-
fessionnel

Nombre de votants	 573
Nombre de suffrages exprimés	 573
Majorité absolue	 287

Pour l ' adoption	 480
Contre	 93

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe R .P.R. (258) :

Pour : 257.
Non-votant : 1 . — M . Philippe Séguin (Président de l 'Assem-

blée nationale).

Groupe U.D .F . (215) :

Pour : 211.

Contre : 2. - MM. Jean-Louis Beaumont et Pierre Hérisson.

Non-votants : 2 . - MM. Marcel Roques et Gérard Vignoble.

Groupe socialiste (57) :

Contre : 57.

Groupe communiste (23) :

Contre : 23.

Groupe République C. Liberté (23) :

Pour : 11.

Contre : 1 1 . - MM. Gilbert Baumet, Bernard Charles, Régis
Fauchoit, Alain Ferry, Alfred Muller, Gérard Saumade,
Jean-Pierre Soisson, Bernard Tapie, Mme Christiane
Taubira-Delannon, MM. Paul Vergés et Emile Zuccarelli.

Non-votant : 1 . - M. Jean-Louis Borloo.

Non-inscrits (1) :

Pour : 1 . - M . Michel Noir.

Ont voté pour

MM.

Jean-Pierre Aheiin Jean Bardet Michel Blondeau
Jean-Claude Abrioux Didier Batiani Roland Bicot
Bernard Accoyer François Braie Gérard Boche
Mme Thérèse

	

Aillaud Raymond Barre Jean de Boiakne
Léon Aimé Jacques Barrot Mme Marie-Thérèse
Pierre Albertini André Bascou Boisseau
Mme Nicole

	

Ameline Hubert Basset Philippe
Jean-Paul Anciaux Jean-Pierre Bastiani Boasearrère
Jean-Marie André Dominique Baudis Yves Sonnet
René André Jacques Baumel Yvon Boulot
André Angot Charles Baur Mme Jeanine
Daniel Anta René Beaumont Bombais
iienri-Jean Arnaud Pierre Bédier Franck Borotra
Jean-Claude Asphe Jean Hésitait Mme Emmanuelle
Philippe Auberger Didier Bépia Boagailloa
Emmanuel Aubert Christian Bergelin Alphonse Bourgasser
François d'Aubert Jean-Louis Bernard Bruno Bourg-Broc
Raymond-Max

	

Aubert André Berthol Jean Bosquet
Jean Auclalr Jean-Gilles Mme Christine

	

Boucla
Gautier Audinot Berthommkr Lofe Bouvard
Mme Martine Aurillac Jean-Marie Bertrand Michel huard
Pierre Bachelet Léon Bertrand Jacques Boyoa
Mme Roselyne Jean Be .. Jean-Guy Branger

Bachelot
ae

Raoul Séteille Lucien Bru«
Jean-Claude Bahu Jérôme Ripou Philippe Briand
Patrick Balkany Jean-Claude Rime Jean Relaie
Claude Barate Claude Rimas Jacques Mat
Gilbert Barbier Jacques Blase Louis de Breda

Jacques Brossard
Dominique Bussereau
Christian Cabal
Jean-Pierre Calvel
François Cabet
Jean-Français Cabo
Bernard Canyon
Pierre Cardo
Grégoire Carneiro
Antoine Carré
Gilles Carrez
Michel Cartaud
Gérard Castagnera
Mme Nicole Catala
Jean-Charles Cavaillé
Jean-Pierre Cave
Robert Cazalet
Richard Cazesave
Arnaud Cazia

d'Houincthun
Charles

Ceccatdi-Raynaud
Jacques

Chabas-Delmas
René Chabot
Jean-Yves Chamard
Edouard Chammougon
Jean-Paul Charié
Serge Charles
Jean Charroppin
Jean-Marc Chartoire
Philippe Chaulet
Georges Chavanes
Ernest Chénière
Gérard Cherpion
Jacques Chirac
Paul Chollet
Jean-François Chossy
Mme Colette

Codaccioni
Jean-Pierre Coguat
Daniel Colin
Louis Colombaai
Georges Colombier
Thierry Corallin
Gérard Cornu
François

Conut-Geatille
René Conanau
Mme Anne-Marie

Couderc
Raymond Couderc
Bernard Cadou
Charles de Courson
Alain Cousin
Bertrand Coula
Yves Coussalu
Jean-Michel Couve
René Couveiahes
Charles Coca
Jean-Yves Cous
Henri Cuq
Jacques Cyprès
Christian Devin
Alain Daailet
Olivier Darrason
Olivier Dassault
Marc-Philippe

Daubresse
Gabriel Debiock
Bernard Debré
Jean-Louis Debré
Jean-Claude Decagny
Lucien Degauchy
Arthur Nuise
Jean-Pierre Delalande
Francis Delattre
Richard Dell'Agaola
Pierre Delur
Jean-Jacques Delmas
Jean-Jacques Delvaux
Jean-Marie Demaage
Claude Demaaakux
Christian Dewyick
Jean-Français Deniau
Xavier Deaia.
Yves Dealaad
Léonce Deprez
Jean Deeaalls
Jean-Jacques Desampa

Alain Devaquet
Patrick Deredjian
Emmanuel Deaces
Claude Dhinnin
Serge Didier
Jean Diebold
Willy Diméglio
Eric Doligé
Laurent Dominati
Maurice Dousset
André Droiteourt
Guy Drut
Jean-Michel

Dubernard
Eric Duboc
Philippe iiubourg
Mme Danielle Dufeu
Xavier Dugoin
Christian Dupuy
Georges Durand
André Durr
Charles Ehrmann
Jean-Paul Emorine
Christian Estrosi
Jean-Claude Etienne
Jean Filait
Hubert Falco
Michel Fanget
André Fanton
Jacques-Michel Faure
Pierre Favre
Jacques Féron
Jean-Michel Femnd
Gratien Ferrari
Charles Férie
Gaston Flosse
Nicolas Forivier
Jean-Pierre Foucher
Jean-R!'chel Fourgous
Gaston Franco
Marc Fraysse
Yves Fréville
Bernard de Froment
Jean-Paul Fuchs
Claude GelHerd
Robert Gaaey
René Galy-Bejesn
Gilbert Gantier
Etienne Cimier
René Garrec
Daniel Garrigue
Pierre Gascher
Henri de Gastines
Claude Gatigaol
Jean de Gaulle
Hervé Gaymc3a
Jean Gesey
Germain Geageawin
Aloys Geoffroy
Alain Gest
Jean-Marie Geveaux
Charles Gbeerbnnt
Michel Gbysel
Claude Girard
Valéry

Giscard d'Estaing
Jean-Louis Goasduff
Claude Goasguen
Michel Godard
Jacques Gedfrain
François-Michel

Gon«
Georges Gorse
Jean Gosgy
Philippe Goujon
Christian Gourmeles
Mme Marie-Fanny

Gournay
Jean Gravier
Jean Greset
Gérard Grisa«
Hubert Grimault
Alain Griotteny
François Grosdldier
Louis Guédea
Ambroise Gaellec
Olivier Guichard
Lucien Guitton
Mme Evelyne Guilhem

François GuiliaLme
Jean-Jacques Guillet
Michel Habig
Jean-Yves Haby
Gérard Hamel
Michel Hannoun
François d'Harcourt
Joél Hart
Pinte Hellier
Pierre Hériaud
Patrick Hogurt
Mme Françoise

Hostalier
Philippe Houillon
Pierre-Rémy Houssin
t .lme Elisabeth Hubert
Robert Hugueaard
Michel Hunault
Jean-Jacques Hyest
Amédée tmbert
Michel Inchauspé
Mme Bernadette

Isaac-Sibille
Yvon Jacob
Denis Jacquat
Michel Jecquemin
Henry Jean-Baptiste
Gérard Jeffray
Jean-Jacques Jegou
Antoine Joly
Didier Julia
Jean Jurentia
Gabriel Kaspereit
Aimé Kerguéris
Christian Km
Jean Kiffer
Joseph Klifa
Patrick Labaune
Marc Laffineur
Jacques Lafieut
Pierre Lagullhon
Henri Lamine
Jean-Claude Lamant
Raymond Lamoatagse
Edouard Lotirais
Pierre Lang
Philippe

Lsngeaieux-Villard
Harry Lapp
Gérard Lamt
Louis Lange
ihierry Lazaro
Bernard Leccia
Pierre Lefebvre
Marc Le Fur
Philippe Legras
pierre Lellouche
Jean-Claude Lemoine
Jacques Le Nay
Jean-Claude Lenoir
Gérard Léonard
Jean-Louis l.eosard
Serge Lepeltier
Arnaud Lepercq
Pierre Legailler
Bernard Leroy
Roger Lestas
André Umar
Edouard Lena
Alain Leroyer
Maurice Ligot
Jacques Lianuzy
Jean de Lipkowski
François Loos
Amène Lsx
Alain Maille
Claude Malburet
Jean-François Marcel
Daniel Maadoe
Raymond Marcellin
Yves Maniait
Claude-Gérard Marets
Thierry Marital
Hervé Marker
Alain Marieix
Alain Maraud
Jean Manauda.
Christian Martin
Philippe Martin
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Mme Henriette Alain Peyrefitte Jotl Sarlot
Mutinez Jean-Pierre Philibert Bernard Saugey Ont voté contre

Patrice Mme Yann Plat François Sauvadet MM.
Martin-â glande Daniel Picotin Mme Suzanne

Jacques Masdeu-Arus Jean-Pierre Sauvaigo Gilbert Annette Jean-Pierre Jean-Yves Le Déaut
Jean-Louis Masan Pierre-Bloch Jean-Marie Schleret François Asensi Defontaine Jean-Claude Lefort
Philippe Mathet André-Maurice Pihouée Head d'Attilio Bernard Derosier Louis Le Penses

Xavier Pintai Bernard SchreinerJean-François Mattei
Pierre Mazeaud Etienne Pinte Jean Seitlinger Rémy Auchedé

Jean-Marc Ayrault
Michel Destot
Julien Dray

Alain Le Vern
Martin Malvy

Michel Mercier Serge Poignant Bernard Serrou
Jean-Pierre Balligand Pierre Ducout Georges Marchais

Pierre Merli Ladislas Poniatowski Daniel Soulage
Claude Bartolone Dominique Dupilet Manu ; Masse

Denis Merville Bernard Pom Alain Suguenot
Christian Bataille Jean-Paul Durieux Didier Mathus

Georges Mesmin Jean-Pierre Pont Frantz Taittinger Jean-Claude Bateux Henri Emmanuelli Jacques Mellick
Gilbert Meyer Marcel Porcher Guy Teissier Gilbert Baumet Laurent Fabius Paul Mercleca
Michel Meylan Robert Poujade Paul-Louis Tenaillon Jean-Claude Beauchaud Régis Fauchoit Louis Mexandeau
Pierre Mienne Daniel Poulot' Miche! Terrot Jean-Louis Beaumont Main Ferry Jean-Pierre Michel
Jean-Claude Mignon Main Poyart

André Thien Ah Kou Michel Berson Jacques Floch Didier Migaud
Charles Millon Jean-Luc Préel Pierre Garmendia
Charles Miossec
Mme Odile Moirin

Claude Pringalle
Jean Proriol

Jean-Claude Thomas
Jean-Pierre Thomas

Gilbert Biessy
Alain Bocquet Kamilo Cita

Jean-Claude Gayssot

Ernest Moutoussamy
Alfred Muller

Aymeri Pierre Quillet Franck Jean-Claude Bois André Gérin
Mme Véronique

de Montesquiou Jean-Bernard

	

Raimond nomes-Richard Augustin Bonrepaux Jean Glavany Neiertz

Mme Louise Moreau Eric Raoult Jean libers Jean-Michel Michel Grandpierre Louis Pierna

Jean-Marie Morisset Jean-Luc Reltzer Alfred Boucheren Maxime Gremetz
Paul Quilès

Georges Mothroa Charles Revel Trassy-Paillogues Didier boulaud Jacques Guyard Alain Rodet

Alain

	

Moyne-Bressand Marc Reymaaa Jean-Pierre Bruine Georges Hage Mme Ségoléne

	

Royal
Berna-d Murat Georges Richard

Gérard Trémege
Patrick Braouezec Pierre Hérisson Georges Sarre

Renaud Meselier Henri de Richemont
André Trigano

Jean-Pierre Brard Guy Hermier Gérard Saumade
Jacques Myard Jean Rigaud Georges Tron Jacques Brunhes Jean-Louis Idiart Roger-Gérard

Maurice Mme Simone Rigaault Anicet Turinay René Carpentier Mme Muguette Schwartzenberg
Néaoe-Pwataho Pierre Rinaldi Jean Ueberschlag Laurent Cath:da Jacquaint Henri Sicre

Jean-Marc Nesme Yves Rispat Jean Urbanisk Bernard Charles Frédéric Jalton 'ean-Pierre Soisson
Mme Catherine Jean Roatta Léon Vachet Jean-Pierre Mme Janine Jambu Bernard Tapie

Nkolu Gilles de Robien Jean Valleix Chesenement Serge Janquin Jean Tardito
Yves Nicolln Jean-Paul Yves Van Haecke Daniel Colliard Charles Josselin Mme Christiane
Michel Noir de Rocca Serra Christian Vanneste Camille Darsiéres Jean-Pierre Kucheida Taubira-Delannon
Hervé Noeelil François Rochebloine François Vannson Mme Martine David André Labarrére Paul Vergés
Roland Nungesser Mmc Marie-Josée Roig Philippe Vasseur Bernard Daroine Jack Lang Emile Zuccarelli.
Patrick 011ier Serge Roques
Arthur Paeeht Jean Rosselot Jacques Vernier

Dominique Paillé André Rossi Yves Verwaerde N'ont pas pris part au vote
Mme Françoise José Rossi Mme Françoise

D 'une part :
de Panifies Mmc

	

Monique de Veyriaas
Robert Paadr*i Rousseau Philippe de Villiers M . Philippe Séguin, Président de l'Assemblée nationale.
Mme Monique

	

Papon François Roussel Jean-Paul Virapoullé
D'autre part :Pierre Pascalloa Yves Rousset-Rouard Claude Vissac

Pierre Puqulnl Max Roustan Robert-André Vivien
MM. Jean-Louis Borloo, Marcel Roques et Gérard Vignoble.Michel Pelebat Jean-Marie Roux Gérard Voisin

Jacques Pélissard Xavier de Roux Michel Voisin
Daniel Peurce Jean Royer Michel Vuibert Mises au point au sujet du présent scrutinJean-Jacques

de Peretti
Antoine Rufeaaeht
Francis Saint-Ellier Roland Vuillaume (Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,

Michel Péricard Frédéric Aloyse War:oaver du règlement de l'Assemblée nationale)
Pierre-André Périmol de Saint-Serais Jean-Jacques Weber
Francisque Perrot Rudy Selles Pierre-André Wiltzer MM. Pierre Hérisson, Marcel Roques et Gérard Vignoble ont
Pierre Petit André Sondai Adrien Zeller. fait savoir qu'ils avaient voulu voter « pour » .
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